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Sticft

AVERTISSEI^ENT

L'étude, dont je donne ici la première partie, doit

s'étendre à tout le règne de François I^^. Je me suis pro-

posé de montrer V établissement d'un nouveau système

de gouvernement qui, à partir de la monarchie tradition-

naliste et encore féodale de Louis XII, annonce la mo-
narchie absolue et centralisée des siècles suivants. Elle

aurait même été définitivement réalisée si les guerres

de religion, en anéantissant Vœuvre de François 7®^

et de Henri II, n'avaient contraint Henri IV et ses suc-

cesseurs à un recommencement.

Le Parlement a été choisi comme centre de ces recherches

parce que, possédant au plus haut degré le sens de la

tradition et participant d'une façon continue à la vie

du royaume, il s'efforça en toutes circonstances, de faire

prévaloir cette politique conservatrice et groupa autour

de lui toutes les forces d'opposition. L'œuvre politique

intérieure de François I^^ nous apparaît en raccourci

dans les luttes qui ont eu lieu entre le roi et le Parlement.

Les circonstances m'ont imposé la nécessité de publier

dès à présent la première partie de cette étude. Les deux
autres parties suivront, qui permettront de formuler des

conclusions d'ensemble sur le règne de François I^^.

'?*?A Vl'VlVV





NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

Les sources manuscrites et imprimées qui ont été

utilisées pour cette étude sont indiquées chemin fai-

sant et critiqués lorsque l'occasion s'en présente.

Quant aux travaux modernes qui ont été examinés

d'un point de vue différent et ne figurent qu'acciden-

tellement dans l'appareil critique de ces chapitres, ils

se répartissent en deux catégories, les recueils de docu-

ments et les histoires narratives.

1° Recueils de documents. — Le Catalogue des

actes de François 7^^ (1) est l'instrument de travail

indispensable pour toute recherche sur le règne de

François I^^, tant par l'indication des actes qu'il con-

tient que par les références bibliographiques, les

listes de personnages et autres travaux qui complètent

ce recueil. Toutefois, de nombreuses imperfections

nous empêchent de lui accorder une confiance absolue :

les omissions n'y sont pas rares, les erreurs de lecture

et d'interprétation y sont fréquentes et les identifica-

tions hâtives. Aussi, les indications fournies par le

Catalogue doivent-elles être toutes rigoureusement

vérifiées.

Les premiers volumes des Ordonnances de Fran-

çois I^ï" (2), en cours de publication, méritent toujours

plus de confiance. Ce recueil, composé d'après des prin-

cipes plus sévères, se recommande par la valeur des

notes et des commentaires en même temps que par

la qualité des textes publiés. Il ne saurait être désor-

mais question de se reporter pour aucun des documents

qui y sont insérés, aux éditions antérieures.

(1) Catalogue des actes de François l^r, publié par l'Académie

des Sciences morales et politiques. Paris, 1887-1908, 4°, 10 vol.

(2) Ordonnances des rois de France. Règne de François î^^,

publié par l'Académie des Sciences morales et politiques. Paris

1902-1919, 4°, 2 vol. Ces deux premiers volumes concernent

les années 1515-1520.
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Les autres recueils, ne concernant qu'une catégorie

de faits, sont pour nous d'un intérêt secondaire : le Regis-

tre des délibérations du Bureau de la ville de Paris (1),

très exact mais malheureusement trop fragmentaire,

est à consulter pour tous les événements qui ont eu

Paris pour théâtre. Le recueil de Chants historiques (2)

de E. Picot, qui complète ceux de Le Roux de Lincy

et de Montaiglon, contient des pièces intéressantes

pour l'histoire religieuse et certains événements poli-

tiques.

Pour l'histoire financière, Jacqueton nous fournit,

le principe de toute recherche dans ses Documents fi-

nanciers (S)..., recueil excellent par le choix des textes

comme par l'exposé du système financier qui lui

sert d'introduction.

Pour l'affaire du connétable de Bourbon, procès de

succession et procès criminel, on se reporte à l'ouvrage

de Huillard-Bréholles : Titres de la maison ducale de

Bourbon,{4) qui contient des analyses exactes de tous les

documents concernant la formation du domaine des

ducs. Pour les négociations de Charles de Bourbon avec

l'Empereur et Henri VIII, les State Papers (5) éclairent

toute une partie de l'affaire que les documents fran-

çais nous laissent ignorer. Mais cette publication con-

tient des analyses fautives, parfois obscures et contra-

dictoires, ce qui pose des problèmes presque insolubles.

(1) Registre des délibcrations du Bureau de la ville de Paris,

publié par Bonnardot, Tuetey et Guérin, Paris, 1885 et

suiv., 4°. Les trois premiers volumes concernent le règne de

François 1er.

(2) E. Picot. Chants historiques français du XVI^ siècle.

Paris, 1903, 8°.

(3) Jacqueton. Documents financiers relatifs à l'Adminis-

tration financière en France. 1443-1523. Paris, 1892, 8°.

(4) Huillard-Bréholles. Titres de la Maison ducale de

Bourbon. Inventaires et documents publiés par la Direction des

Archives Nationales. Paris, 1867-1874, 4°, 2 vol.

(5) State papers. Letters and papers. Foreign and domestic.

Londres, 1849 et suiv., 8°.
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La publication de Guiffrey, sur le procès criminel de

Saint-Vallier (1) est la simple reproduction a peu près

correcte des documents parlementaires qm concernent

Saint-Vallier. Cette publication ne se justifie m par

l'intérêt que mérite le personnage en question, m par

la difficulté de consulter les textes dont l'original est

constamment accessible. Indiquons également quel-

ques documents d'une importance secondaire dans les

Archives curieuses de Vhistoire de France (2) de Cimber

et Danjou, œuvre déjà ancienne et dépourvue de cri-

*'

"pour l'histoire religieuse, le texte des remontrances

du Parlement relatives au Concordat, est publié conve-

nablement dans les Mmoir^s du Parlement de Paris {S),

de J -J M Blondel. Les recueils concernant l'histoire

de la Réforme sont plus nombreux et plus recomman-

dables. Génin a publié deux recueils de lettres de Mar-

guerite d'Angoulême (4), mais plus précieuse est la

Correspondance des réformateurs dans les pays de lan-

gue française (5), par Herminjard, source de renseigne-

ment inestimable, qui met à notre disposition des do-

cuments éparpillés, difficilement accessibles.

Dans l'ensemble, on regrette que pour un règne aussi

important que celui de François Pr, les publications

de documents soient aussi rares et aussi fragmentaires.

L'achèvement du recueil des Ordonnances, malheureu-

(1) Guiffrey. Procès criminel de Jehan de Poytiers, seigneur

de Saint-Vallier. Paris, 1867, 8°.
r^v./n,-r^ d^

(o) CniBER et Danjou. Archives curieuses de l histoire de

France. Paris, 1834-1840, 8°, 27 vol. en deux séries^

(3) J.-J. M. Blondel. Mémoires du Parlement de Pans, l'a

ris, 1803, 8°, 4 vol.
r^nbliées

(4) Lettres de Marguente d'Angoulême, 1521-loo9 pubhees

par GÉNIN Paris, 1841-1842, 8°, 2 vol. Nouvelles lettres de la

Z^^T^a.arre: adressées au roi François I^r, pubbées par le

"(^A^^H^nN^^^^^^^^ correspondance des réformateurs ^ns

les pays de langue française. 1512-154i. Genève, Pans, 1866-

1897, 8°, 8 vol.
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sèment trop lointain, nous donnerait le premier ins-

trument de travail véritablement complet. Il serait

désirable qu'on y adjoignît la publication de la corres-

pondance de François I®'", qui seule permettrait de sai-

sir dans sa réalité, l'œuvre accomplie pendant ce règne.

2° Histoires narratives. — Deux travaux récents

nous donnent des vues d'ensemble sur le règne de

François I^^. M. Lemonnier a publié dans l'Histoire

de France de Lavisse deux volumes où ce règne est

largement traité (1). Mais cette étude, malgré l'intel-

ligence historique et le talent de l'auteur, se ressent de

l'insuffisance des travaux de détail dont cette époque
a été l'objet. L'histoire intérieure de la France y est

résumée d'une façon forcément incomplète et il arrive

que les conclusions soient contredites par celles que
suggèrent les documents originaux.

M. Batiffol nous donne un exposé brillant mais
moins solide encore comme documentation. Des ques-

tions aussi importantes que le Concordat de 1516 sont

à peine indiquées et il n'y a rien à retenir de celles qui

sont l'objet de développements plus abondants (2).

A plus forte raison, les travaux déjà anciens sont-ils

irrévocablement périmés. Les études de P. Paris sur

François 1er
(3) j^e méritent même plus d'être discutées,

tant l'auteur est étranger aux saines méthodes histo-

riques. Baudrillart dans son Tableau des théories

politiques (4), nous donne un résumé très bref et super-

ficiel, qui concerne d'ailleurs plus spécialement une
période postérieure à celle que nous étudions.

(1) Tome V., le et 2e parties : Les guerres d'Italie, la France
sous Charles VIII, Louis XII et François /er. — i,a lutte contre
la Maison d'Autriche. La France sous Henri II.

(2) Batiffol. Le siècle de la renaissance. Paris, 1909, S».

(3) P. Paris. Etudes sur François /«', roi de France, sur sa
vie et son règne. Paris, 1885, 8°, 2 vol.

(4) H. Baudrillart. Bodin et son temps. Tableau des théories

politiques et des idées économiques au XVI^ siècle. Paris, 1853,
8°.
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Quelques contemporains des premières années de
François I^r ont été l'objet de travaux particuliers ;

M. Jacquet a donné sur Claude de Seyssel (1) un tra-

vail consciencieux mais trop bref, qui néglige le milieu
historique dans lequel celui-ci a vécu. M. Delaru-
elle a étudié Budé (2) d'une façon approfondie, mais
sans pousser son travail Jusqu'aux années les plus fé-

condes du personnage. Du travail d'A. Martineau sur
l'amiral Chabot (3), il ne nous est parvenu qu'un ré-

sumé très insuffisant et contre lequel de graves erreurs

doivent nous mettre en défiance. Duprat, si intéressant

à tous points de vue attend encore une biographie
nécessaire pour l'histoire de notre période. Il n'a été
jusqu'à présent l'objet que d'une apologie dont on ne
peut tenir aucun compte (4).

Les parlementaires n'ont pas été mieux traités : de
l'étude de G. Clément-Simon, sur J. de Selve (5).

nous ne retiendrons qu'une seule partie originale,

celle qui se rapporte à l'exécution du traité de Madrid.
F. de Larfeul nous parle de Lizet (6) d'après des tra-

vaux du XVIIe siècle, et son récit abonde en erreurs

grossières. Poyet a été mieux étudié par Ch. Porée (7)
qui connaît quelques-unes des sources originales, mais
pas toujours les plus importantes et dont les vues sur

l'histoire du XVI^ siècle sont insuffisantes. Deubel (8),

(1) A. Jacquet. Le sentiment national auXV1^ siècle. Claude
de Seyssel, Revue des questions historiques, 1895.

(2) L. Delaruelle. Guillaume Budé. Les origines, les débuts,

les idées maîtresses. Paris, 1907, 8°.

(3) Martineau. L'Amiral Chabot, seigneur de Brion. Po-
sitions de thèses des élèves de VEcole des Chartes, 1883.

(4) Duprat. Vie d!'Antoine Duprat. Paris, 1857, 8°.

(5) Clément-Simon. Un conseiller du roi François /^r. Jean
de Selve. Revue des questions historiques, 1903.

(6) F. DE Larfeul. Etudes sur Pierre Lizet. Clermont-Fer-
rand, 1856, 8°.

(7) Ch. Porée. Un parlementaire sous François /er, Guil-
laume Poyet. Angers, 1898, 8°.

(8) Deubel. Guillaume Poyet, avocat et chancelier. Paris,

Nancy, 1901, 8°.
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qui a repris le sujet avec une moindre compétence, y
a complètement échoué.

Par contre, le Parlement, dans son ensemble, a été

sérieusement étudié par E. Maugis (1) qui connaît ad-

mirablement les documents parlementaires, mais dont

le récit toujours exact est très étroitement attaché

aux détails concernant le fonctionnement de l'insti-

tution. Beaucoup de documents historiques relatifs

au Parlement sont intentionnellement négligés et la

partie politique de son œuvre reste encore à traiter.

De même F. Aubert a étudié l'organisation du Parle-

ment de Paris au XVI^ siècle (2) et toutes les questions

relatives à sa vie intérieure avec une abondance et une

sûreté de documentation qui ne laissent guère à désirer,

mais en négligeant également toute considération

sur son histoire politique et religieuse.

Nous sommes mieux pourvus encore sur les questions

financières, grâce à deux érudits de grande valeur,

Jacqueton et Spont, qui se sont attaqués aux problèmes

les plus importants et les ont traités de façon définitive,

le premier en étudiant la transformation du régime

financier qui aboutit à la création du Trésor de l'Epar-

gne (3), le second avec son excellente thèse sur Sem-
blançay (4), dont nos recherches n'ont fait que dé-

montrer la solidité. Il y a d'ailleurs, à côté de ces ou-

vrages essentiels, place pour des études de détail in-

(1) E. Maugis. Histoire du Parlement de Paris de Vavénement
des rois Valois à la mort de Henri IV. Paris, 1913-1916, 8°, 3
vol. Malgré son titre, l'ouvrage de Glasson : Le Parlement de
Paris, son rôle politique depuis le règne de Charles VII jusqu'à

la Révolution, Paris, 1901, 8°, 2 vol., laisse presque complète-
ment de côté la période antérieure à Henri IV.

(2) F. Aubert. Recherches sur l'organisation du Parlement
de Paris au XVI^ siècle, 1515-1589. Paris, 1912, 8°.

(3) Jacqueton. Le Trésor de l'Epargne sous François /er.

Revue historique, 1894,

(4) Spont. Semblançay, la bourgeoisie financière au début
du XVI^ siècle. Paris, 1895, 8°,
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téressantes, comme celle de Spont sur les impositions (1 )

et celle de Cauwès sur les rentes de l'Hôtel-de-Ville (2),

travail sérieux, plein d'idées et de documents précis.

Les travaux antérieurs portant sur ces mêmes ma>-

tières sont naturellement périmés, aussi bien ceux de

P. Clément, dans son essai sur Semblançay (3), et ceux

de P. Paris, dont une étude est spécialement consacrée

à Louise de Savoie et Semblançay (4), que ceux

de de Boislisle (5) qui s'est intéressé surtout aux pou-

voirs de ce dernier, sans fouiller suffisamment ses

opérations ni les procès qui lui ont été intentés.

Le duc de Bourbon a été l'objet d'une curiosité

soutenue, mais trop souvent malheureuse. En 1860,

la question était attaquée à la fois par Chantelauze et

par Mignet. Chantelauze publiait une œuvre relative-

ment ancienne, l'Histoire des ducs de Bourbon de La
Mure (6), en la complétant par des notes très abondan-

tes et instructives, extraites en partie des archives

du Parlement. La méthode était rigoureuse et dé-

notait une connaissance indiscutable des sources ori-

ginales, rnais nous n'aboutissons ainsi à aucune solu-

tion claire et les questions les plus importantes res-

tent intactes. Mignet, dans ses premières études sur

la rivalité de François I^r et de Charles-Quint (7),

se préoccupe surtout de la fuite du connétable et de ses

(1) Spont. Les impositions en Languedoc. Annales du Midi
1890-1891.

(2) Cauwès. Les rentes sur VHôtel- de-Ville. Remie d'économie

politique, 1895.

(3) P. Clément. Trois drames historiques... Semblançay.

Paris, 1857, 8°.

(4) P. Paris. Louise de Savoie et Semblançay . Revue historique,

1882.

(5) De Boislisle. Semblançay et la surintendance desfinances.

Paris, 1882, 8".

(6) De La Mure. Histoire des ducs de Bourbon et des comtes

de Forez, publiée par Chantelauze. Paris. 1860-1868, 40, 3 vol.

(7) Mignet. Rivalité de François I^^ et de Charles-Quint.

Paris, 1875, 8°, 2 vol.
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conséquences politiques, mais le côté judiciaire de l'af-

faire est négligé et nous ne pouvons guère retenir que

certaines citations de documents jusqu'alors inutilisés.

Des études de détail faites par Griffet (1), Le Roux
de Lincy (2) et de Luçay (3), nous n'avons rien à con-

server, pas plus d'ailleurs que de la copieuse biographie

publiée par A. Lebey (4), médiocre plagiat des tra-

vaux antérieurs. L'histoire complète du duc de

Bourbon serait donc à reprendre en dehors du pro-

cès de succession et du procès criminel que nous

esquissons ici.

Parmi les questions religieuses concernant l'Église

de France, les recherches se sont portées de préférence

sur le Concordat de 1516. P. Caron nous donne le

récit sommaire et sans prétention d'un incident qui a

marqué la publication du Concordat par le Parle-

ment (5). Des travaux si complets de P. Bourdon, seul

un bref résumé a été publié (6), et encore remonte-t-il à

ses débuts, ce qui nous permet seulement de déplorer

qu'un effort aussi considérable soit resté vain. Plu-

sieurs ouvrages de L. Madelin sur le même sujet ont

vu le jour (7), mais la question a été surtout considérée

(1) Griffet, Observations... sur le procès de Charles, duc de

Bourbon, publié par Leber : Collection des meilleures dissei'ta-

tions... T. XVII.

(2) Le Roux de Lincy. Catalogue de la bibliothèque des ducs

de Bourbon. Mélanges publiés par la Société des bibliophiles

français, 1850.

(3) De Luçay. La succession du connétable de Bourbon
Notices et documents pour le cinquantenaire de la Société de

VHistoire de France. Paris, 1884, 8°.

(4) A. Lebey. Le connétable de Bourbon. Paris, 1904, 8°.

(5) P. Caron. François i^' et le Parlement de Paris. Revue de

la Société des Etudes historiques, 1896.

(6) P. Bourdon. Le Concordat de 1516, négociations, récep-

tion en France. Positions des mémoires pour le diplôme d'études

supérieures... de Paris, 1902.

(7) L. Madelin. Les premières applications du Concordat
de 1516, dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire de VEcole

française de Rome, 1897. — De conventu bononiensi, Paris, 1900,
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par lui du point de vue diplomatique et, en l'absence

de justifications précises, on serait parfois tenté de

prendre certaines de ses affirmations pour des hypo-

thèses ; d'ailleurs, le fond même de la question, c'est-

à-dire l'étude exacte de la situation ecclésiastique

en France et du nouveau régime introduit par le

Concordat, est volontairement négligé. Nous appré-

cierons surtout le premier en date de ces ouvrages, une

brève notice sur les applications du Concordat, étude

documentée, et substantielle mais qui ne concerne

qu'une petite partie des nombreuses questions soulevées

par l'organisation du nouveau régime. Ce n'est pas non

plus l'abbé Thomas qui nous apporte sur ce sujet l'ou-

vrage définitif (1) que nous attendons: assurément,

il considère la matière dans toute son ampleur, mais

de graves défauts de méthode réduisent à peu de

chose le résultat de cet effort. Sujet néfaiste, dont

l'intérêt a attiré avec raison les travailleurs, sans

qu'aucun d'eux ait pu aboutir d'une façon satis-

faisante, et qui mériterait pourtant d'être traité dans

son ensemble ainsi que dans de nombreuses monogra-

phies relatives aux différentes égHses de France.

Les débuts de l'agitation rehgieuse qui annoncent

la Réforme ont été l'objet d'un petit nombre de tra-

vaux : quelques sèches notices de Becker sur Margue-

rite d'Angoulême (2), de Féret sur les docteurs de la Fa-

culté de théologie de Paris (3), et celles qui sont con-

80. — Médicis et Valois. Autour du premier concordat. Minerva,

1903. — Cette étude est insérée presque textuellement dans

un autre ouvrage du même auteur : France et Rome, Paris, 1913,

8°.

(1) Thomas. Le Concordat de 1516, ses origines, son histoire
^

au XVI^ siècle. Paris, 1910, 8°, 3 vol.

(2) P. A. Beckek. Marguerite, duchesse d'Alençon, et Guil-

laume Briçonnet. 1521-1524. Dans le Bulletin de la Société de

Vhistoire du protestantisme, 1900.

(3) P. FÉRET. La Faculté de théologie de Paris et ses docteurs

les plus célèbres. Paris, 1900-1901, 8°, 2 vol.
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tenues dans la France protestante (1), une solide étude

de L. Deïisle sur l'activité de la Faculté de Théologie,

jointe à la publication d'un de ses registres de procès-

verbaux (2), constituaient toute notre moisson jusqu'à

l'ouvrage de P. Iinbart de La Tour (3), encore ina-

chevé, mais qui couvre cependant toute notre période,

ouvrage plein d'idées, conduit par une intelligence

claire, habile à pénétrer et à exposer les doctrines, abon-

damment documenté et à peine déparé par certaines

erreurs de détail que nous aurons à relever.

D'un point de vue plus restreint, la thèse d'A.

Renaudet sur le développement de l'humanisme et les

débuts de la Réforme (4) nous fait pénétrer dans le

monde intellectuel des vingt premières années du siècle.

Ce travail, préface nécessaire de toute étude sur la

vie religieuse de cette époque, semble n'avoir rien à

redouter d'une critique rigoureuse.

Là, du moins, l'effort des historiens, sans avoir

exploré tout le champ des recherches possibles, abou-

tit à des résultats décisifs.

Dans l'ensemble, la période que nous étudions et,

d'une façon générale, le règne de François I®^ tout en-

tier ont été assez délaissés jusqu'à présent, du moins

en ce qui concerne l'histoire intérieure, moins favorisée

que les guerres et que la diplomatie dont nous n'aurons

pas à nous occuper ici.

La faute en est sans doute aux difficultés techniques

(1) Haag. La France protestante. Paris, 1846-1859, 8°, 10

vol. Voir de préférence la seconde édition, publiée à partir de

1877.

(2) L. Delisle. Notice sur un registre des procès-verbaux de

la faculté de théologie de Paris, pendant les années 1505 à 1533.

Paris, 1899, 4«>.

(3) Imbart de la Tour. Les origines de la Réforme. Paris,

1905... 8°. L'ouvrage, en cours de publication, comprend ac-

tuellement trois volumes;

(4) Renaudet. Préréforme et humanisme à Paris, 1494-1517.

PariSj 1916, S».
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que présentent les recherches relatives au XVIe siècle,

et même la rareté des voies qui y ont été déjà tracées

contribue à les rendre plus difficiles. S'il est encore

prématuré de présenter d'une façon satisfaisante un

tableau d'ensemble, comme le prouvent les tentatives

les plus récentes, il serait désirable que les efforts se

portent sur un certain nombre de points précis pour

nous donner des monographies dont la nécessité est

évidente.





CHAPITRE I

Les théories politiques au début du XVP siècle.

Pendant les premières années du XVI^ siècle, on se

préoccupa plus activement que jamais des questions

relatives au gouvernement de l'Etat et de l'Eglise.

Aux traditions léguées par les siècles précédents, les

esprits, nourris dans les enseignements de l'antiquité

ou même simplement attentifs au spectacle des évé-

nements contemporains, substituèrent des conceptions

nouvelles ; et dans cette masse d'habitudes, de théories

exprimées, les unes dans des traités dogmatiques, les

autres dans des discours ou dans des pamphlets, nous

pouvons entrevoir l'idéal du gouvernement conçu par

les contemporains de Louis XII et de François I®^.

Les usages de la société féodale subsistaient encore

et les principes sur lesquels elle reposait étaient en

faveur chez tous ceux qui étaient intéressés à son main-

tien. Des individus, les seigneurs, et certains groupe-

ments, coi^orations et municipalités, jouissaient d'une

certaine indépendance vis-à-vis du pouvoir royal : les

villes avaient leurs libertés municipales, leurs magis-

trats, leur administration et leur justice ; dans plusieurs

provinces, des Etats votaient les impôts. De véritables

gouvernements féodaux subsistaient dans le royaume
et l'Eglise elle-même, considérée du point de vue laïque,

constituait une société pourvue de tous ses organes.

C'étaient autant de groupements soustraits à l'autorité

du gouvernement central et détenant une part de la

puissance publique, régis seulement par une sorte de
contrat traditionnel qui fixait les obligations récipro-

ques et qui excluait la soumission absolue due par les

sujets au roi.

Nul doute que cette conception de la société ne
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fût encore acceptée par tous ceux dont la vie était liée

au maintien de la féodalité : l'esprit féodal n'était pas

près de disparaître dans La noblesse et, d'une façon gé-

nérale, l'attachement au privilège était la forme que

prenait le plus souvent l'amour des libertés publiques.

Les dernières années du XV^ siècle nous montrent

une manifestation de cet état d'esprit avec les Etats-

généraux de 1484 : leur programme de réformes ten-

dait à confirmer et à augmenter les privilèges dont

jouissaient les groupements particuliers aux dépens de

l'autorité royale. Ils demandaient une confirmation

perpétuelle des « libertés, privilèges, franchises, pro-

visions et juridictions des gens d'Eglise, nobles, cytez,

pays et villes» (1). Leur projet de réforme financière

reposait sur une collaboration des Etats-généraux avec

les Etats provinciaux qui se réuniraient chaque année

pour répartir les impôts et en contrôler la perception.

Ils demandaient la codification des coutumes et or-

donnances afin de fixer la tradition, et toutes les me-

sures de détail proposées avaient pour objet de fortifier

l'indépendance des corps financiers et judiciaires en

confirmant le système de recrutement par cooptation

et en assurant l'inamovibilité des officiers. C'était con-

sacrer les principes de la société féodale, bien que les

Etats-généraux, qui se réservaient un rôle éminent dans

ce programme, ne fussent pas un des éléments du
gouvernement féodal.

D'ailleurs, si la doctrine exposée en 1484 était encore

familière à beaucoup d'esprits du XVI^ siècle commen-
çant, il semble qu'alors les Etats-généraux ont cessé

de les préoccuper : les textes n'en parlent pas, comme
si les souvenirs du temps de Charles V et ceux de la der-

nière assemblée avaient laissé l'impression d'une ex-

périence dangereuse ou stérile. On les considérait moins

comme un organe régulier de gouvernement que comme

(1) Masselin. Journal des Etats-généraux de France, tenus

à Tours en 1484. {Collection de Documents inédits). Paris, 1835,

4«. P. 680.
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une tentative pour régénérer l'Etat dans une période

de crise.

Par contre, depuis deux siècles, les principes sur

lesquels reposait l'édifice féodal étaient combattus par

les légistes préoccupés de restaurer la puissance ab-

solue du souverain. Dans les lois romaines du Bas-Em-

pire, ils avaient retrouvé l'idée de ce pouvoir, déféré

sans partage à un seul homme qui l'exerçait sur des

sujets tous égaux dans la soumission. La théorie en

avait été développée par les commentateurs qui l'a-

vaient appliquée aux rois de France pour affirmer

leur autonomie vis-à-vis des pouvoirs qui mena-

çaient de l'assujettir, le Pape et l'Empereur, et sa su-

périorité sur les pouvoirs locaux qui avaient trouvé

leur indépendance dans la société féodale. Cette con-

ception de l'absolutisme, toute laïque dans le droit

romain, avait été fortifiée par l'intervention des idées

chrétiennes ; des enseignements contenus dans la Bible,

de l'idée générale d'une providence qui règle la destinée

humaine, était issue la notion du droit divin et d'un

absolutisme royal voulu par Dieu.

De ces principes, les légistes avaient tiré les consé-

quences pratiques contraires aux usages féodaux :

au roi appartenait le droit de fai^ la loi, de rendre la

justice et par suite, d'évoquer à son tribunal toutes les

causes, d'établir les impôts, de créer les offices. Tous

les sujets qui croyaient posséder une partie de la

puissance publique l'exerçaient seulement sous con-

dition d'une révocation toujours possible : toute con-

cession faite aux dépens des regalia, c'est-à-dire de ce

qui constituait le domaine du roi, terres ou droits

souverains, était essentiellement précaire : la possession

des fiefs était par conséquent viagère et toujours ré-

vocable ; les privilèges locaux l'étaient également et

leur confirmation, obligatoire au début de chaque règne,

en attestait le caractère. Aux anciens représentants de

l'autorité royale, qui avaient transformé leurs charges

en fiefs héréditaires, s'était juxtaposée une nouvelle
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catégorie d'officiers royaux qui, eux, étaient demeurés

de simples agents d'exécution et qu'on faisait encore

surveiller par des personnages qui touchaient de

plus près à la personne du roi, comme les maîtres des

requêtes de l'Hôtel. Ces théories, que les agents du roi,

officiers de finances ou de justice, s'attribuaient le soin

de réali&er, recevaient une extension excessive lors-

qu'il s'agissait de les appliquer aux pouvoirs rivaux de

la royauté, aux seigneurs féodaux, à l'Eglise et aux

municipalités.

Plus que jamais, nous constatons leur vitalité au

début du XVI® siècle, surtout dans le Parlement au-

quel incombait le soin de définir et de réaliser l'abso-

lutisme. Toutefois, un choix s'impose pour déterminer

la véritable doctrine parlementaire : c'est dans les

arrêts, dans les délibérations et les remontrances de la

Cour qu'elle s'exprime, plutôt que dans les plaidoiries

des gens du roi, qui la poussent à l'extrême dans leur

désir d'obtenir un résultat et de créer une jurispruden-

ce favorable à leur cause. Ils lui sacrifient parfois la

logique et les contradictions leur coûtent peu comme
à de véritables avocats qui plaident une affaire sans

chercher à fixer le droit.

La théorie de la monarchie absolue semblait donc

complète à ce moment : le roi pouvait être tenté de la

réaliser et ses serviteurs étaient disposés à l'y aider.

Mais, il n'y avait là qu'une apparence : il existe dans

les œuvres des commentateurs des maximes qui ser-

vent à limiter l'autorité du roi, comme cette conclusion

de Balde qu'aucun édit ne vaut in praejudiciwm sub-

diti et c'étaient justement celles-là qu'on citait le plus

volontiers (1). Entre les sentences empruntées aux
juristes des XIV® et XV® siècles, les affirmations

un peu outrées des avocats du roi au Parlement,

(1) Plaidoirie de Montholon dans une affaire de création

d'office. Plaidoiries du 9 mars 1523. A.N. Xla 4871, f» 460 v.

à 465 y.
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d'une part, et les traditions féodales de l'autre, s'était

établi une sorte de compromis : il était admis que l'au-

torité royale réside, conformément aux principes, dans

la personne du souverain, mais, au lieu de s'exercer

directement ou par des intermédiaires choisis seulement

au hasard d'une faveur passagère, elle devait être trans-

mise par l'intermédiaire des grands corps de l'Etat,

collaborateurs nécessaires de la royauté, au premier

rang desquels étaient les cours souveraines. Grand Con-

seil, Parlement, Chambre des Comptes et Cour des

Aides.

Cette autorité, au lieu de se modifier d'après les

fantaisies du roi, devait se conformer à la tradition

établie par ses prédécesseurs. Si le souverain était ab-

solu, c'était un souverain conçu comme un être idéal

et permanent, supérieur aux individus qui se succé-

daient sur le trône, lesquels étaient tenus de ne pas

vouloir tout ce qui était en leur pouvoir. Le rôle de

ces collaborateurs nécessaires était de protéger les

rois contre ces entraînements irréfléchis : de là, le

droit d'intervenir dans toutes les aliénations du do-

maine, de contrôler les ordonnances pour maintenir

la continuité dans la législation, de vérifier toutes les

lettres patentes pour s'assurer de leur conformité avec

les ordonnances générales, de s'opposer à toute déro-

gation qui ne serait pas rendue nécessaire par les

circonstances. L'avocat du roi au Parlement, qui,

en plaidant contre des adversaires, poussait à l'ex-

trême la théorie de l'absolutisme, affirmait, lorsqu'il

était question d'aliéner une portion du domaine, qu'au-

cune aliénation ne pouvait se faire autrement que

« causa utilitatis et cum pragmatica sanctione, qui

est à dire cum consiUo procerum (1) ». Et alors, il expri-

mait la véritable doctrine parlementaire.

Ce personnel d'officiers royaux tenait bien son auto-

rité du roi, et en cela, son action était conforme au prin-

(1) Plaidoiries du 22 avrU 1490. A.N. Xla 4831, f» 210.
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cipe monarchique, mais, serviteur d'une monarchie

idéale, il prétendait s'affranchir de toute sujétion envers

le souverain régnant : le recrutement par cooptation,

l'inamovibilité des conseillers des cours souveraines,

bien que très compromis depuis le règne de Louis XI,

subsistaient encore en théorie comme une attestation

de cette indépendance. De là aussi la prétention du

Parlement de Paris de tenir dans la monarchie, cal-

quée sur l'Empire romain, la place du Sénat et d'un

Sénat agissant, résolu à ne pas se laisser dominer par

le prince. Des allusions à ce rôle étaient fréquentes :

nous les retrouvons pendant le règne de François I^^

dans chaque occasion oi^ les privilèges de la Cour sem-

blaient menacés. Cette doctrine n'était d'ailleurs

pas récente : déjà, en 1498, le premier président faisait

devant le roi ce rapprochement, en rappelant que a tous

les empereurs... ont eu leurs sénatz et cours souveraines

en grande recommandacion... comme fit Octovien,

Adrien, Traianus... » (1 ),et plus tard, J. Montaigne, dans

son Tractatus celehris (2), faisait un parallèle entre le

Sénat rojnain et le Parlement de Paris.

C'était donc dans la pratique une monarchie tem-

pérée, et ceux-là mêmes qui défendaient le plus ferme-

ment les théories absolutistes ne comprenaient pas

la monarchie indépendante de la tradition et échap-

pant à tout contrôle.

Et les rois eux-mêmes, depuis deux siècles, ne

s'étaient-ils pas rangés à cette opinion ? Ils avaient le

plus souvent accepté la collaboration des cours souve-

raines qui, dans les périodes trotiblées comme au temps
de Charles VI, étaient intervenues plus d'une fois dans
le gouvernement. Le choix de leurs membres s'était

fait, par un système de présentation équivalent à une
cooptation réelle. A la vérité, Louis XI et Louis XII

(1) Conseil du 7 juillet 1498. A.N. Xla 1504, f» 131.

(2) J. Montaigne. Tractatus celebris de auctoritaie et pree-

minentia sacri Magni consilii et Parlamentorum. Paris, 1509,
80.
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s'étaient malaisément accommodés de ce régime, le pre-

mier, avec une franchise brutale, le second, plus con-

ciliant dans les apparences. Mais en fait, s'il y avait

eu de leur part une tendance à l'absolutisme, la prati-

que du gouvernement n'avait guère été modifiée : les

ordonnances de 1499 et de 1510 furent élaborées dans

de grandes assemblées composées de nobles, d'évêques

et d'officiers, et le roi ne manifestait pas réellemçnt le

désir de s'affranchir des traditions léguées par ses pré-

décesseurs.

Mais les premières années du XV I^ siècle, avec la

transformation qui apparaît dans la vie intellectuelle,

vont peut-être altérer ces conceptions entre lesquelles

les esprits s'étaient jusqu'alors partagés : l'étude des

lettres antiques avait révélé des théoriciens dont les

principes semblaient nouveaux à ceux qui étaient ac-

coutumés à la vie des sociétés monarchiques et chré-

tiennes : les histoires de Thucydide, de Xénophon et de

Plutarque, les ouvrages philosophiques de Platon et

d' Aristote faisaient entrevoir des gouvernements fondés

sur un principe différent. Désormais, dans tous les

écrits politiques, aux arguments empruntés aux com-

mentateurs modernes du droit romain, se substituait

l'autorité d^ auteurs antiques et non seulement les

humanistes leur demandaient des leçons pour faire

revivre le passé, mais aussi les légistes du Parlement,

qui leur empruntaient les éléments de leur doctrine

politique.

Dans quel sens les anciens ont-ils détourné l'activité

des penseurs ? Imbus, pour la plupart, de la notion d'un

Etat omnipotent, ils leur offraient une doctrine de la

raison d'Etat qui, adaptée à la monarchie, se transfor-

mait sans peine en une théorie de l'absolutisme : tout

était permis au gouvernement et au roi, qui défendait,

en même temps que ses droits, ceux du peuple dont il

avait la garde. On invoquait Cicéron pour affirmer

que le roi, seul juge de l'intérêt général, pou-

vait y sacrifier sans contrôle les intérêts particu-
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liers (1). Et l'étude attentive de la Bible ne pouvait

qu'achever ces notions par l'idée du droit divin.

Cependant, les théoriciens, nourris dans la tradi-

tion antique, ne plaçaient pas tous leur idéal dans un

absolutisme strict. Car, à côté de la raison d'Etat ei

du droit divin, ils trouvaient chez les anciens des ins-

titutions populaires où toutes les fonctions étaient

décernées par le peuple, où celui-ci exerçait sa souve-

raineté sans délégation, et un idéal démocratique où

l'intérêt de chaque citoyen était la fin du gouvernement.

Ils s'enthousiasmaient pour la cité platonicienne ou

pour la société Spartiate, et, comme ils manquaient

trop souvent de sens critique pour discerner le change-

ment des temps, s'efforçaient de bonne foi de conformer

à cet idéal la réalité présente.

Dans le même temps d'ailleurs, le contact avec l'Ita-

lie avait encore élargi le champ des observations. Ph. de

Commynes et d'autres après lui, humanistes, hommes
d'Eglise ou officiers du roi, y avaient étudié des gou-

vernements bien différents des états féodaux du nord :

à Florence persistait un résidu de l'esprit antique, tandis

que Venise rappelait les souvenirs de l'aristocratie ro-

maine, et il est curieux de constater combien l'exemple

de cette dernière préoccupait deux hommes d'Eglise

assez exempts de préjugés, Claude de Seyssel (2) et

Pierre Du Chastel (3) qui, à quelques années de distan-

ce, en faisaient un éloge enthousiaste, tandis que

François I^r (4), parlant en roi, n'y trouvait que des

(1) Réquisitions de Lizet, avocat du roi. Plaidoiries du 6

avril 1522. A.N. Xla 4870, f 2 v. à 4 v.

(2) C. DE Seyssel. La grant monarchie de France. Paris,

J1519, 80. Ed. de 1541, part I, ch. III.

(3) Pierre Du Chastel, lecteur de François I^'' et grand
aumônier de France. P. Galland. Pétri Castellani... vita. Paris,

1674, 8°. Ch. XIV.

(4) Entrevue de François I^r à Amboise avec les conseillers

de Loynes et Verjus, du 14 janvier 1518. Récit inséré dans le

procès verbal du 24 mars 1518. B.N. Fr. 10900.
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exemples susceptibles d'encourager chez ses sujets

l'esprit d'insoumission.

Il est évident qu'à partir du XV^ siècle, la monarchie

était emportée vers l'absolutisme, mais c'était l'œuvre

des rois et de leur entourage immédiat à laquelle l'opi-

nion générale, depuis les légistes du Parlement jus-

qu'aux humanistes, n'était pas préparée. Egalement

éloignés des principes démocratiques qu'ils rencon-

traient chez les anciens et de cette conception de l'ab-

solutisme qui cherchait à se réaliser, ceux-ci incli-

naient le plus souvent vers une monarchie centralisée,

dégagée des entraves féodales, mais capable de se

contrôler elle-même, tempérée par le respect de la

tradition.

Pendant les dernières années du règne de Louis XII

avait été composée l'œuvre bien connue de J. Perrault

où nous trouvons, résumés et classés, les principes de

jurisprudence que les cours souveraines appliquaient

dans toutes les affaires où le pouvoir royal était en

cause. Il s'agissait surtout d'amplifier ses prérogatives

contre les puissances rivales toujours combattues

par les légistes. C'était une affirmation d'indépendance :

le roi ne reconnaissait aucun pouvoir comme supérieur

in temporalibus et n'était jamais soumis aux lois im-

périales (1). Vis-à-vis des seigneurs féodaux, ses droits

étaient ceux du souverain, droit de faire des lois, droit

exclusif d'établir des impôts, d'autoriser les assemblées

des gens du commun (2). Et cette théorie, qui semble-

rait tendre vers l'absolutisme, n'était pourtant que

l'exposé des doctrines traditionnelles : elle était extraite

des registres du Parlement et du Châtelet, des réquisi-

tions des gens du roi, et ce pouvoir dont elle établissait

la supériorité était celui que, depuis longtemps, le

roi et ses cours souveraines exerçaient en commun.

(1) J. Ferrault. Iiisignia peculiaria christianissimi Fran-

corum regni numéro viginti. Paris, 1521, 8". § 2.

(2) Ibid. § § 12, 17, 18.
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Un peu plus tard, Claude de Seyssel d'un point de

vue moins étroitement juridique, présentait un tableau

de la monarchie tempérée qui fut celle de Louis XII.

Claude de Seyssel, esprit large et éclairé, recherchait

au loin et dans tous les temps ses éléments de compa-

raison : l'histoire romaine, l'exemple de Venise, lui

montraient l'excellence du gouvernement aristocrati-

que «le plus raisonnable et le plus louable (!).'> S'il

acceptait la monarchie, c'était à condition qu'elle eût

ce caractère de continuité qui faisait l'excellence des

aristocraties, que le roi, dont l'existence était transitoi-

re fût soumis à des traditions, dont la garde apparte-

nait à des corps indépendants du pouvoir royal :

« Une aultre chose y a que j'estime la principale

pour la conservation... d'icelle monarchie. C'est que le

chief et tous les membres d'icelle sont réglez (2). »

Ces corps qui jouissaient de leur indépendance et

que Claude de Seyssel connaissait bien pour en faire

partie, c'étaient l'Eglise, le Parlement, la Chambre des

Comptes. Ils possédaient une part de l'autorité publi-

que qui échappait au roi ; ils étaient les gardiens de

cette tradition qui limitait sa volonté. Cette tradition

qui s'imposait, c'était le corps de législation provenant

des règnes antérieurs. Nous aurons l'occasion de re-

venir sur les libertés ecclésiastiques. Quant au Parle-

ment, Claude de Seyssel y voyait un organisme néces-

saire pour « réfréner la puissance absolue dont voul-

draient user les roys (3). » Il administrait souveraine-

ment la justice à laquelle les rois eux-mêmes étaient

soumis ; il contrôlait tous leurs actes à l'occasion de

leur enregistrement ; il était constitué gardien de l'in-

tégrité du domaine, de même que la Chambre des Comp-
tes surveillait l'emploi des finances publiques, avec le

droit de réfréner les dépenses. Quant à la création d'im-

(1) C. DE Seyssel. La grant monarchie de France. Part.

I, ch. I.

(2) Ibid. part. I, ch. VIII.

(3) Ibid. part. I, ch. X.
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positions nouvelles, Claude de Seyssel n'en discutait

pas, tant il lui semblait évident que le i^oi dût se limiter

aux ressources normales du trésor. Et l'efficacité de

ce contrôle venait de ce qu'il était exercé par un corps

indépendant, dont les membres étaient recrutés par

cooptation et ne pouvaient être déposés que par la Cour

elle-même pour cause de forfaiture.

Mais l'autorité supérieure qui devait servir de règle

et dont le Parlement assurait la conservation, c'était

l'ensemble des ordonnances antérieures, la tradition

même du royaume, la « police » comme l'appelait

Claude de Seyssel. Ces ordonnances, il était impossible

de les transgresser : la résistance des sujets, dans ce

cas, pouvait aller jusqu'au refus d'obéissance, tandis

que le roi « offense Dieu et blesse sa conscience et si,

acquiert le hayne et malveillance de son peuple (1)«.

Ce programme excluait donc toute intervention du
peuple lui-même, et Claude de Seyssel, qui n'avait

point l'âme d'un démocrate, considérait comme légiti-

me et nécessaire d'empêcher les trois états cons-

tituant la nation de former un corps qui imposerait

sa volonté ou même son contrôle. C'était implicitement

déclarer que les Etats-généraux n'auraient pas de

place dans la monarchie idéale.

Programme complet et précis qui, à l'époque où il

était formulé, par les rapprochements auxquels les

actes du nouveau roi donnaient lieu, pouvait être

pris pour une critique. Cet acte d'opposition mérite

d'être relevé de la part d'un homme que l'on croirait

facilement voué à une admiration de parti pris (2).

Moins nettes nous apparaissent les tendances de

J. Almain, parce qu'avec lui nous avons affaire non
plus à un humaniste, mais à un commentateur labo-

(1) C. DE Seyssel. La grant monarchie de France. Part. II.

(2) Ces critiques semblent d'autant plus âpres, après l'éloge,

de Louis XII contenu dans Les louenges du roy Louys XII
Paris, 1508, 4°.
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rieux de textes juridiques dont nous devons cher-

cher la pensée dans trois traités distincts, le Libellus

de auctoritate ecclesiae, V Expositio... super potestate

suimni pontificis et le De dominio naturali civili et

ecclesiastico. Une tendance démocratique se révèle

dans sa théorie sur l'origine du pouvoir politique. Ce

pouvoir appartient à la respublica, c'est-à-dire à la

nation qui en délègue l'exercice au roi. La forme du
gouvernement sera donc monarchique, car l'existence

d'un roi semble mieux adaptée que tout autre système

à la pratique du gouvernement (1). Mais cette monar-

chie est essentiellement populaire : cette délégation de

pouvoir peut à tout instant prendre fin : la nation, pour

se conserver, a le droit de déposer le roi, et, à défaut

d'une procédure régulière, qui n'existait pas dans la

monarchie du XVI® siècle, c'était légitimer vme révo-

lution (2). Mais quelle part faire à l'intervention de

Dieu qui, dans l'Ecriture, a posé certains principes

pour le gouvernement des sociétés ? Dieu impose seule-

ment aux hommes la nécessité de se soumettre à une
autorité, mais cette autorité, il ne la confie à personne

en particulier : « regulariter neminem Deus instituit. »

Seul le principe de l'autorité est divin, mais celui qui

la possède l'a reçue des hommes et non de Dieu : il

ne règne pas par droit divin. Tout gouvernement qui

est conforme à ses fins et consenti par le peuple est

donc légitime et voulu par Dieu (3). Comme mode de

transmission du pouvoir, l'élection s'accorde avec le

principe même de l'autorité aussi bien que la succession

héréditaire. Quant à la fin vers laquelle tend ce gou-

vernement, elle est tout humaine : « régit ad utilitatem

publicam et communem » nous dit Almain en parlant

(1) J. Almain. Expositio circn decisiones quaestionum mag.
G. Occam super potestate summi pontificis. Paris, 1512, 8°.

Part. III, § 5.

(2) J. Almain. Libellus de auctoritate ecclesiae. Paris, 1512,
4°. Part. I.

(3) J. Almain. Expositio... Part. I, § 1.
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du roi (1 ). Le plus grand de ces biens sera la paix, la paix

sociale, « pro corsequutione habitationis pacificae », telle

est la formule qui exprime la pensée maîtresse de

l'auteur (2).

De ces principes se déduisent les règles auxquelles

doit se conformer le gouvernement royal dans l'ad-

ministration financière et dans la justice considérées

comme ses principales attributions : les biens dont

dispose le souverain appartiennent à la communauté
qui lui en a confié l'usage : les choses « annexa tali

regimini, sunt communitatis et non dominantis, ideo

rex non est nisi administrator (3). » En conséquence,

les immeubles, villes, châteaux, ainsi que les droits ré-

galiens qui y sont attachés, ne peuvent être aliénés, ce

qui pose le principe de l'inaliénabilité du domaine.

Par contre, le roi agissant en vue de l'utilité commune,

pourra user de ses sujets et de leurs biens pour la pro-

tection du royaume. L'impôt est légitime, ainsi que

le service militaire et les réquisitions de toutes soi'tes,

mais leur usage est strictement limité ; et nous aper-

cevons ainsi le principe de restrictions imposées aux

actes du souverain (4).

Le pouvoir judiciaire sera soumis aux mêmes limi-

tations : le roi tient ce pouvoir de la communauté pour

l'exercer dans l'intérêt général, et cette notion de l'uti-

lité sociale de la justice, poussée à ses extrêmes consé-

quences, aboutit à cette affirmation qu'un innocent

doit être condamné si la preuve a été faite légalement

du crime qui lui est imputé et s'il ne peut être absous

sans scandale (5).

Le pouvoir royal, ainsi dominé par l'idée de l'utilité

publique, ne doit donc être ni oppresseur ni hostile

(1) J. Almain. Expositio... Part. II, § 2.

(2) Ibid. part. I, § 1.

(3) Ibid. part. II, § 2.

(4) Ibid. part. II, § 3.

(5) Ibid. part. III, § 1.
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aux libertés des différents groupes qui constituent la

société. Des corps pourront exister dans l'Etat, indé-

pendants du souverain par leur recrutement et exempts

de sa juridiction. Nous trouvons donc ici comme chez

les précédents théoriciens une possibilité pratique

de contrôle, contrôle nécessaire pour l'application des

principes dont Almain nous fait l'exposé (1).

Aucun résumé plus nourri de sens ne peut être fait

de cette doctrine que celui qui nous est donné par l'au-

teur, indiquant les caractères du bon gouvernement :

« necesse est quod sit propter bonum commune et

quod principians principetur liberis non servis et quod
sit unus principians et non plures (2). »

Sans nous exagérer l'originalité de cette doctrine,

qui se rattache au courant de démocratie religieuse

qui traverse tout le moyen-âge et qui ne répugne, dans

la pratique, à aucune atténuation, nous comprendrons

cependant que les esprits imprégnés de ces principes

soient enclins à en faire parfois l'application aux choses

du gouvernement.

Avec Guillaume Budé, la théorie purement politique

qui est celle de la monarchie tempérée, s'achève au
moyen de conceptions inspirées plus directement en-

core de l'antiquité que les écrits de Claude de Seyssel :

c'est la monarchie humaniste, dont il nous donne la

définition dans le De asse, puis dans le traité de YIns-

titution du 'prince^ où ses théories se mêlent parfois

d'âpres critiques (3).

Moins démocrate qu'Almain, Budé fait remonter à

Dieu l'origine du pouvoir, mais pratiquement, il en

limite presque aussi rigoureusement l'usage par la

responsabilité du souverain envers Dieu, par le respect

de la tradition qui vient de ses prédécesseurs, par son

(1) J, Almain. Expositio... Part. III, § 6.

(2) Ibid.

(3) G. Budé. De asse et partibusejus. Faris, 1515, toi. De l'ins-

titution du prinee. Paris, 1547, 8°, et Lyon, 1547, 8°.
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obligation morale de gouverner dans l'intérêt du

peuple, de maintenir la paix et de restreindre ses exi-

gences financières aux dépenses nécessaires à la vie

du royaume.

Nous trouvons dans le De asse la description de cette

monarchie économe et pacifique qui doit obtenir

2.Ô00.00O 1. des impôts, 1.200.000 1. du domaine et

dont les recttes exceptionnelles devront suffire aux li-

béralités du prince. Le peuple supporterait aisément

ces charges, si les guerres ne venaient pas lui en impo-

ser de nouvelles et cette considération doit empêcher

les grandes entreprises militaires que l'organisation

financière de la monarchie ne peut soutenir (1). Mais

c'est surtout contre les exactions des gens de cour qu'il

faut protéger le peuple. Budé condamne énergiquement

les abus dont la société de son temps offrait tant

d'exemples. Nous trouvons presque dans son œuvre

une protestation .contre les injustices sociales, notam-

ment dans ce passage du De asse où l'auteur dit que le

peuple « omnia sua in médium conferre teneatur,

cum aulae pauci alumni.. universa raptim auferant (2). »

Le roi doit surtout imiter les monarques vertueux

dont l'antiquité lui propose les exemples. Dans son

commerce avec le littérature antique, Budé avait trou-

vé de nombreux modèles : Vespasien, dont il admirait

l'économie et le souci de ménager le peuple, Auguste,

recommandable pour sa politique pacifique, Pompée,

supérieur à tous les autres par sa pratique de toutes les

vertus : vertus plus oratoires qu'agissantes, et qui ne

sont pas celles du christianisme, mais Budé vi-

vait par l'imagination avec les héros de Plutarque,

dont il recommande l'imitation à ses contemporains.

Aussi est-ce dans les livres et non dans son entourage

que le roi doit chercher ses principes de conduite :

Budé a la haine des hommes de cour, avides de jouis-

(1) G. Budé. De asse. . Ed. de 1550, liv. IV, p, 430-1.

(2) Ihid. p. 433.
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sances et indifférents à leurs devoirs. Le roi se cor-

rompt dans cette atmosphère de mensonge : «auras

ferendae veritati non habet (1 ) ». Il doit donc demander

ses directions aux humanistes, dépositaires de la sa-

gesse antique : gentilshommes que leur ignorance rend

ennemis des bonnes lettres (2), prélats acharnés à la

poursuite des bénéfices, qui, jusqu'alors, ont occupé les

premières places de l'Etat, doivent céder le pas aux

savants et aux lettrés. Ainsi renaîtraient les temps de

Trajan et d'Alexandre, dont Budé préfère encore le

zèle littéraire aux simples vertus de Pompée. Et la

passion de la gloire, qui est inséparable de toute vertu,

y trouverait son compte puisqu'il n^est point de meil-

leure façon de l'acquérir qu'en protégeant les écrivains

ses dispensateurs. Monarchie humaniste, telle que les

amis et les successeurs de Budé la désireront et sur le

territoire de laquelle on eût pu édifier l'abbaye de

Thélème.

Budé, en traçant ce programme, se laissait entraîner

par son zèle littéraire au point de négliger le rôle es-

sentiel de la royauté, l'exercice du pouvoir politique :

entraînement bien compréhensible et commun à tous

ceux qui, comme lui, vivaient par l'imagination au

milieu des choses antiques.

A ce courant d'idées se rattache l'auteur anonyme
qui a publié le traité de V Institution du prince, de

Budé, dans lequel il a inséré des remarques de son crû

et des allusions malignes dirigées contre la politique

de François I^^". Mais tandis que la monarcnie humanis-

te de Budé est une monarchie de droit divin, seulement

tempérée dans la pratique, son continuateur l'associe

à un système démocratique qui, du point de vue pure-

ment politique, nous ramène vers celui d'Almain.

Nous trouvons dans les passages ajoutés au texte

de Budé un exposé des origines du pouvoir royal : ce

(1) G. Budé. De asse... Ed. de 1560, liv. IV, p. 432.

(2) Ibid. liv. I, p. 63-4.
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pouvoir proviendrait d'une abdication des sociétés

primitives qui se seraient dessaisies spontanément de

leurs libertés pour les remettre aux rois en concluant

avec eux une sorte de contrat (1), « contract de bonne

foy )), contrat « par quoy l'obligation est réciproque »,

du peuple au souverain, si bien que le principe de la

monarchie repose en définitive sur le « consentement

des subjectz» (2).

De là une certaine incohérence entre les passages

qui appartiennent à Budé et ceux qui ont été ajoutés

par son continuateur, mais ces divergences s'effacent

devant leur désir commun de créer le royaume des

lettres et aussi leur dépit d'-en voir toujours retarder

l'avènement (8).

Cet idéal de monarchie humaniste existe aussi chez

Erasme, idéal qui s'accorde avec les tendances d'un

esprit aristocratique et dédaigneux du vulgaire. Mais

il y a loin entre ce mépris d'ailleurs compatissant et

une conception de l'absolutisme qu'on ne trouve point

chez Budé non plus que chez Erasme (4).

Plus que l'organisation de l'Etat, les affaires de

l'Eglise préoccupaient tous les esprits pendant ces

premières années du XVI^ siècle : les efforts de Louis XII
pour imposer un nouveau train aux affaires religieuses,

sa lutte avec le pape Jules II, les préliminaires de l'abo-

lition de la Pragmatique, attiraient l'attention et pro-

(1) G. Budé. De r institution du prince. Ed. de Paris, f° 18-

19.

(2) Ibid. fo 84.

(3) L'institution du prince, écrite en 1519, ne fut publiée
qu'en 1522 avec des additions où on reconnaît un esprit diffé-

rent de celui de Budé. Le départ entre les passages qui pro-
viennent de Budé et ceux qu'il faut attribuer à son continua-
teur peut être fait en comparant le manuscrit original de Budé
-(conservé à l'Arsenal, n» 5103) et l'édition lyonnaise de 1547,
très voisine du texte primitif, avec l'édition parisienne de 1547,
où le texte est accompagné des additions de 1522. Voir à ce
sujet : Delaruelle. Guillaume Budé... Paris, 1907, 8°.

(4) Erasme. Institutio principis christiani. Bâle, 1516, 4°.
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voquaient les controverses. Dans les conseils et autour

des tréteaux, par des œuvres de jurisprudence et les

farces de Gringoire, l'opinion publique était invitée

à se prononcer sur ces questions, par la volonté du roi

qui risquait de ne plus pouvoir la réfréner le jour où il

viendrait à s'engager dans de nouvelles voies.

Ces questions étaient au nombre de trois : d'abord,

il s'agissait de l'indépendance du pouvoir temporel des

empereurs et des rois vis-à-vis du pouvoir spirituel ;

la même question se posait au sujet de l'Eglise de Fran-

ce : c'était celle de la supériorité du concile sur le

pape, débattue pendant tout le XV^ siècle ; enfin, on

discutait la soumission de l'Eglise au roi, soumission

qui entraînait en particulier la subordination des tri-

bunaux ecclésiastiques, le payement des décimes exigés

par le roi et son ingérence dans les nominations. C'était

d'ailleurs le problème de l'absolutisme qui se posait

là, sous un aspect différent : le maintien dans la mo-

narchie d'une société autonome dont l'indépendance

était possible dans une société féodale, mais difficile-

ment conciliable avec les prétentions du roi au pou-

voir absolu.

A ces problèmes, les intéressés, le roi et son entoura-

ge, le Parlement, les gens d'Eglise, apportaient des

solutions différentes, conformes à leurs traditions.

Les rois de France s'étaient toujours considérés

comme indépendants des papes : la couronne qu'ils

tenaient de Dieu ne pouvait leur être enlevée ; ils

n'étaient pas susceptibles de déposition et leur royau-

me ne pouvait être frappé d'interdit. Depuis Philippe

le Bel, la formule d'après laquelle « rex nullum superio-

rem recognoscit in temporalibus » était universel-

lement admise comme principe. Les prétentions du

roi en ce sens ne rencontraient non plus aucun adver-

saire dans le royaume : tous les théoriciens, légistes,

universitaires, toutes les assemblées du clergé national

étaient d'accord avec le roi et ses conseillers. Cette

thèse, Almain la défendait dans le De dominio natu-
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rali (1), Aufréri, dans la Repetitio (2), arrivait à la

concilier avec le principe de la suprématie du pouvoir

spirituel sur le temporel, principe auquel il ne laissait

qu'une valeur toute théorique.

De même la tradition royale était d'affranchir

l'Eglise de France de toute sujétion envers la papauté.

L'assemblée de Bourges de 1438, qui avait exprimé la

théorie conciliaire de Constance et de Bâle, était

l'œuvre du gouvernement royal. Malgré certains re-

tours en arrière, au temps de Louis XI, Louis XII
l'avait remise en honneur avec le synode de 1510, qui

reconnaissait au concile le droit de suspendre l'obé-

dience ; et l'entreprise du concile de Pise n'était que la

continuation de l'œuvre des grandes assemblées du
XVe siècle.

Mais si le roi voulait libérer l'Eglise de la domination

pontificale, c'était pour se l'assujettir plus complète-

ment. La tradition royale consistait à rogner ses liber-

tés dans tous les domaines, à empiéter sur la justice

ecclésiastique, à intervenir dans ' sa vie intérieure par

la régale, par les saisies de temporel, à obtenir des

décimes ou d'autres subsides. Il est vrai qu'avec

la Pragmatique le roi semblait avoir renoncé à in-

tervenir dans les nominations ecclésiastiques, mais

cette renonciation était tout accidentelle et les suc-

cesseurs de Charles VII s'étaient efforcés de la repren-

dre. Depuis Louis XI, la Pragmatique était remise en

discussion et, en attendant de trouver une autre voie,

les rois s'étaient attribué en fait le choix des princi-

paux dignitaires par l'usage de la recommandation,

qui ne laissait subsister qu'une façade électorale.

Cette conquête de l'Eglise gallicane, liOuis XII
l'avait poussée plus loin que quiconque avec la léga-

(1) J. Almain. Quaestio resumptiva de dominio naturali,

civili et ecclesiastico. Publié avec les œuvi-es de Gerson. Edit. de
1606, t. I.

(2) E. Aufréri. Opusculorum avidissimus cumulus... Preponi'

tur enim repetitio Cle. I de offi. ordi... Paris, 1514.
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tion du cardinal d'Amboise qui mettait l'autorité

temporelle au service du roi, L'Eglise, malgré ses défiant

ces et ses protestations, avait été pour un temps en-

serrée dans ce réseau dont le roi tenait toutes les ex-

trémités.

Mais les difficultés de la fin du règne et l'échec du

concile de Pise imposaient la nécessité d'un accord

entre le roi et le pape. En renonçant à certaines théo-

ries gallicanes dont l'abandon était indifférent au

roi, sur l'autorité des conciles, sur les annates et

sur les immunités financières de l'Eglise, en cédant

tout ce qui, dans le Pragmatique, était contraire à ses

intérêts, la royauté pouvait réaliser cet accord. La

Pragmatique, déjà révoquée par Louis XI, était peut-

être compromise en 1514 dans l'esprit de Louis XII

qui entrevoyait la possibilité d'établir un nouveau ré-

gime plus avantageux pour ses intérêts et plus stable.

Ainsi s'affirmait le gallicanisme royal, en se distin-

guant du gallicanisme parlementaire avec lequel il

s'était longtemps confondu.

Le Parlement s'était en effet formé sur ces points

une doctrine qui était celle de tous les légistes du royau-

me et qu'il avait fait passer dans la jurisprudence en

matière ecclésiastique. Contre le pape, il avait toujours

été un des plus fermes soutiens et de l'autorité royale

dont il affirmait l'indépendance et de l'Eglise gallicane,

dont il adoptait les théories conciliaires. Quant à la

sujétion de l'Eglise au roi, il s'était toujours montré

le principal artisan de la politique royale dans ses em-

piétements sur les libertés ecclésiastiques : il lui avait

donné la puissance de réalisation. Mais il limitait en

même temps ces entreprises et cette limitation s'im-

posait surtout en matière de nominations : s'il ad-

mettait l'intervention du roi dans certaines élections,

où la sûreté du royaume était intéressée, pour éliminer

un candidat suspect ou recommander quelque person-

nage éminent, s'il laissait même fléchir gravement les

principes dans les cas où le roi faisait pourvoir un des
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officiers de la Cour, il n'en restait pas moins attaché

aux élections. Sa politique consistait donc dans l'ap-

plication de la Pragmatique, mais dans une interpré-

tation assez large, qui s'accommodait de certaines

atteintes au principe électif, atteintes d'ailleurs prévues

et autorisées par l'assemblée de Bourges (1). Telle

nous apparaissait la volonté du Parlement, lorsqu'il

s'opposait à la réception comme légat du cardinal

d'Amboise, tel il nous apparaît rebelle à cette transfor-

mation du régime ecclésiastique qui s'annonçait dans

les dernières années de Louis XII.

Cette doctrine parlementaire, nous la trouvons ex-

posée par C. Guymier dans son commentaire de la

Pragmatique qui faisait jurisprudence en matière

ecclésiastique et dont les nombreuses éditions (2)

nous montrent la vogue dans ces premières années du

XVI^ siècle, bien que certains auteurs croient observer

à ce moment une abdication du gallicanisme parlemen-

taire.

Ces théories qui, avant lui, avaient été soutenues

surtout avec des arguments théologiques, C. Guymier

les transportait sur le terrain juridique. Il affirmait

en principe que le pouvoir ecclésiastique appartenait

(1) Pragmatique Sanction de Bourges. Part. II, de electioni-

biis. Modifications insérées par TAsseniblée de Bourges.

(2) Depuis 1486 jusqu'à 1515, nous trouvons les éditions

suivantes : Pragmatica Sanctio a Cosina Guymier glossata. Paris,

1486, 4°. 4 Rééditions en 1488, 1497 et 1499. — Pragmatica

Sanctio una cum repertorio... Paris, 1486, 4°. Réédition en 1504.

— Pragmatica Sanctio. Paris, 1504, 4°.— Pragmatica Sauctio.

Paris, 1507, 4°. Cette édition comprend une table, un commen-

taire, des gloses et un répertoire. Rééditions en 1510 et 1514. La
vogue de cet ouvrage devait d'ailleurs être durable, puisque

nous trouvons d'autres éditions en 1530, 1538, 1546 et six

autres éditions depuis la fin du règne de François I*^'' jusqu'à

celle qui fut donnée par Pinsson en 1666. Pragmatica Sanctio

cum glossis D. Cosmae Guymier... et additionibus Philippi

Probi. Paris, 1666, fol. Cette édition, la plus complète et enri-

chie de nombreux appendices est celle à laquelle nous nous re-

porterons de préférence.
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à l'Eglise universelle, affirmation dont il déduisait lo-

giquement celle de la suprématie des conciles. Il dé-

terminait les cas dans lesquels leur autorité pouvait

s'imposer au pape, considérant comme tels toutes les

questions de dogme et tout ce qui concerne la réforme

des mœurs. Il ne laissait au pape que les matières de

pur droit positif, qui ne compromettaient ni la consti-

tution de l'Eglise ni les formes de la vie ecclésiastique

(1). Guymier pourtant, n'allait pas jusqu'aux extrêmes

conséquences de ses principes, puisqu'il admettait que

le pape étant la tcte de l'Eglise doit en expliquer la doc-

trine et peut même en modifier les lois ou dispenser de

leur exécution.

Guymier cherchait surtout à protéger la vie inté-

rieure de l'Eglise de France contre les usurpations tra-

ditionnelles des papes. Pour interdire les réserves, il

faisait l'historique des élections, montrant qu'aux ori-

gines, le peuple et le clergé y procédaient seuls et que les

papes disposaient seulement des sièges nouvellement

créés. C'était un abus de leur part de se réserver cer-

taines collations, abus interdit par les rois de France

et en particulier par la Pragmatique de Saint-Louis

(2). Guymier rappelait de même les prohibitions faites

contre les annates par Saint-Louis et ses successeurs,

reprises par le Parlement dans un arrêt du temps de

Charles V, d'accord avec les commentateurs du droit

romain, entre autres Panorme, dont il résumait la doc-

trine (3). L'usage en était d'ailleurs plus récent que

celui des réserves et plus condamnable encore, puis-

qu'il s'agissait d'une véritable simonie.

Les conséquences logiques de ces principes aboutis-

saient à exclure le roi des affaires religieuses : si le

pouvoir ecclésiastique appartient à l'Eglise universelle,

(1) C. GuYMiEK. Pragmatica Sanctio... Ed. de 1666, titre I,

cap. frequens, et titre II, cap. licet.

(2) Ibid. titre II, cap. § licet.

(3) Ibid. titre IX. cap. statuit et § etsi.
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le roi, lui non plus, ne peut avoir aucune part à sa di-

rection. Si certaines décisions royales étaient invoquées,

elles servaient à protéger les libertés gallicanes, mais

non à remplacer une domination par une autre. Aussi

Guymier se prononçait-il sans hésiter en faveur des

élections canoniques : il y a mariage spirituel entre

l'évêque et son église : celle-ci doit le choisir sans con-

trainte « non ergo ex rescripto principis (1) ». Et cette

méthode ne peut avoir pour l'Eglise que des avantages,

si le pape consent à contrôler les élections pour éviter

la promotion de prélats indignes. Mais, à défaut du

droit de nomination, le roi tient de sa qualité de souve-

rain temporel un droit d'exclusion contre des candidats

suspects de trahison. Dans la pratique, il recommande

même celui qui lui serait agréable et cet usage peut en-

core se concilier avec le principe de l'élection (2). D'ail-

leurs l'intervention des rois de France dans la vie de

l'Eghse, notamment par l'exercice de la régale ou par

la collation de bénéfices, est également fondée en droit

comme s'apphquant à des sièges de création royale ou

justifiée par un usage immémorial. Elle l'est aussi par

le caractère à demi ecclésiastique des rois qui sont con-

sacrés et possèdent la dignité de chanoines. Guymier,

en précisant ainsi leurs droits, indiquait donc en même

temps le domaine qui leur était soustrait. Et son œuvre

se trouvait consacrer le principe des libertés ecclésias-

tiques contre les abus de l'autorité royale (3).

Les mêmes tendances apparaissent dans la pensée

d'Aufréri (4) qui revient lui aussi à cette distinction

de la puissance spirituelle et de la puissance temporelle,

mais pour les confondre dans la personne du pape qui

posséderait ainsi le pouvoir absolu et confierait sim-

plement le glaive temporel aux princes sécuhers. D'où

(1) C. GuYivuER. Pragmatica Sanctio... Éd. de 1666, titre I,

cap. licet.

(2) Ibid. titre I, cap. licet, § Item, nec crédit.

(3) Ibid. titre IX, § Item fuit deliberatum.

(4) AuFKÉRi. OpusciUorum...
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une hiérarchie entre ces deux puissances et une subor-

dination des rois à l'Eglise, subordination qu'Aufréri

concilie péniblement avec le principe de l'indépendance

du roi in iemporalibus, qu'il ne croit pas pouvoir rejeter.

Aussi, pas plus qu'Almain, ne conçoit-il que le roi

puisse intervenir dans les affaires de l'Eglise et tous ses

efforts qui se portent spécialement sur la question de la

juridiction, aboutissent-ils à démontrer l'indépendance

complète de la juridiction ecclésiastique et celle des

clercs, vis-à-vis de la justice royale.

On a pu affirmer que, dans les années qui ont précé-

dé le Concordat, l'Eglise elle-même s'était détachée du

régime libéral de la Pragmatique et qu'elle sentait le

besoin de se réibrmcr sous la direction unique du roi

associé au pape (1). Ces dispositions, on les enfermerait

difficilement dans une formule précise à laquelle

s'opposait la diversité des intérêts que nous rencontrons

dans la société ecclésiastique. Les évêques, pourvus

par la faveur du roi, étaient portés à approuver son

intervention dans les affaires de l'Eglise. De même ceux

qui avaient bénéficié de quelque provision pontificale

étaient tout prêts à sacrifier les libertés gallicanes.

Il existait donc dans le haut clergé et chez les candidats

à ces fonctions, des partisans d'un concordat qui con-

sacrerait l'existence d'un régime aussi avantageux.

Ceux-là se complaisaient à la réfutation de la Pragmati-

que Sanction par Hélie de Bourdeille, traité antérieur

au règne de Louis XII, mais toujours pratiqué dans la

suite et réimprimé encore en 1518. (2) Cet écrit, d'ail-

leurs plus favorable au pape qu'au roi, tendait plutôt

à démontrer la supériorité du pouvoir pontifical sur les

conciles et l'impuissance de ces derniers à réformer

(1) Cette opinion est celle de M. Imbart de La Tour : Les
origines de la Réforme, T. II, livTe I, ch. II,

(2) H. DE Bourdeille. Libellus Pragmaticam Galliae Sanc-
tionem confutans. Rome, 1486, 4°. Réédité en 1518. Réimprimé
dans les appendices de C. Guymier. Pragmatica Sanciio... Ed.
de 1666.
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l'Eglise, même avec la collaboration des autorités

laïques, théorie également antiroyale et antigallicane.

Mais, à côté de ces transfuges, la grande masse du

clergé restait attachée à ses libertés, d'autant plus

qu'elles étaient menacées davantage, chapitres et mo-

nastères auxquels on retirait le droit d'élection, gradués

qui voyaient attribuer aux favoris les meilleurs béné-

fices, universitaires qui se considéraient comme les

gardiens des traditions et les continuateurs des grands

docteurs du XV© siècle. Chez ceux-là, les principes

gallicans subsistaient intacts, sans ces atténuations

auxquelles consentait le Parlement, et ce gallicanisme

des théologiens pourrait être justement qualifié d'in-

tégral.

Toutes les assemblées du clergé français affirmaient

en effet son indépendance à l'égard du pouvoir pon-

tifical. Ainsi le synode de 1510, qui réunissait 60 évê-

ques, 50 docteurs, 4 présidents du Parlement, déclarait

que le concile pouvait retirer son obédience au pape.

En même temps l'Eglise essayait de protéger contre le

roi les deux droits auxquels elle était le plus attachée :

le droit d'élection et ses immunités financières. L'as-

semblée du clergé, réunie à Lyon en avril 1511, rap-

pelait le décret de Bâle sur les élections, décret qui cons-

tituait l'essentiel de la Pragmatique. Et plus tard,

c'était le clergé tout entier qui refusait de payer

au roi le décime voté par le concile de Pise transféré

à Lyon. Certes, ces efforts ne furent pas toujours heu-

reux : il arriva au clergé de payer ou de se soumettre à des

dignitaires imposés par le pape ou par le roi. Mais

ce n'était jamais sans protestations et nous ne pou-

vons prendre sa soumission pour de l'indifférence.

C'était d'ailleurs l'attachement aux libertés galli-

canes et à la Pragmatique qui s'exprimait dans les

écrits de la plupart des hommes d'Eglise. Bien qu'il

fût lui-même un des hauts dignitaires du clergé et qu'il

se gardât contre tout excès d'indépendance, Claude de

Seyssel tenait à conserver les franchises des églises :
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il recommandait l'usage des élections et de faire pour-

voir aux bénéfices par les collateurs ordinaires, seul

moyen d'éviter les choix malheureux. De même, Al-

main exprimait l'opinion des théologiens. Etudiant la

question de la suprématie du concile, il se prononçait

pour l'affirmative en justifiant à la fois son infailli-

bilité sur les points de droit et sa souveraineté en ma-

tière de juridiction (1), Mais les circonstances con-

tribuaient à donner à ses œuvres un caractère de po-

lémique surtout apparent dans le De auctoritate ccclesiae

où il devait réfuter la doctrine anticonciliaire de Tho-

mas de Vio et où, poussant ses propres théories jusqu'à

leurs conséquences extrêmes, il attribuait le caractère

et les pouvoirs du concile à toute assemblée du clergé

réunie par des cardinaux ou par une église quelconque

et même à une assemblée révmie fortuitement (2).

C'était une justification audacieuse mais fragile du

concile de Pise.

Alniain, sans discuter nettement la question de l'in-

dépendance de l'Eglise envers le roi, nous amène aux

mêmes conclusions que Guymier, L'analyse des prin-

cipes de l'autorité à laquelle il consacre le traité De
dominio naturaU, aboutit à la distinction de trois

pouvoirs : le pouvoir naturel qui appartient au gou-

vernement temporel, le pouvoir ecclésiastique ou

évangélique attribué à l'Eglise pour contraindre les

fidèles à vivre suivant l'Evangile, sorte de police qui

demeure étrangère aux choses spirituelles, et le pouvoir

ecclésiastique suprême qui réside dans l'Eglise et

s'applique aux choses de la religion. Ces pouvoirs sont

différents par essence etmême lorsqu'ils coexistent dans

un individu, leur confusion est impossible. De même
chaque homme est soumis à ses supérieurs laïques ou

ecclésiastiques en vertu de principes différents : le

clerc relève du roi comme membre de la Société civile,

(1) J. Almain. Expositio... Part. I, § 15.

(2) J. Almain. Libellus... Part. VII à XIII.
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de son évoque comme faisant partie de l'Eglise. Point

de communication entre ces groupes ni entre les prin-

cipes qui les régissent, à part certaines confusions de

fait, tout accidentelles et qui ne tiennent pas au fond

des choses. Aussi, celui qui possède ce pouvoir laïque

ne peut-il à aucun titre intervenir dans la vie de l'Eglise,

et à plus forte raison le roi auquel ce pouvoir est sim-

plement délégué et qui ne possède par lui-même aucu-

ne autorité. S'il fallait cependant admettre des empié-

tements d'un pouvoir sur l'autre ce serait plutôt ceux

du pape sur celui du roi. Tel est l'aboutissement de la

pensée d'Almain : dans son Expositio circa decisiones,

en adoptant partiellement les opinions d'Occam, il

concluait que l'Eglise doit substituer sa juridiction à la

juridiction laïque en cas de défaillance de celle-ci (1).

Mais la nation toute entière ne se montrait-elle pas

elle aussi gallicane et non moins attachée à la Pragma-

tique ? Les Etats de 1484 avaient exprimé ses vœux :

application des décrets de Constance et de Bâle, main-

tien de « tous les droitz, libertez, franchises, préroga-

tives et immunitez de l'Eglise, in rébus et personis »,

suppression des pratiques abusives : commendes, pro-

visions apostoliques, exactions de la cour de Rome.
C'était le programme indiqué par le Pragmatique. Et

les années suivantes voyaient reparaître ces mêmes
idées sous la plume des écrivains : N. Bertrand (2),

V. Sigault (3), et le plus célèbre de tous, J. Le Maire

auquel la passion gallicane inspirait son Traité des

conciles (4), pour justifier la politique de Louis XII
devant l'opinion publique.

(1) J. Almain. Expositio... Part. III, § I, II et VIII.

(2) N. Bertrand. Tractatus... de bello inter summum. Pon-

tificem... et Ludovicum XII. Toulouse, 1515, fol.

(3) V. Sigault. Allegationes... super bello ytalico... Paris,

1512, 8°.

(4) J. LE jVL\ire de Belges. Le traictié de la différence des

scismes et des concilies de VEglise et la prééminence et utilité

des concilies. Lyon, 1511, fol. Réimprimé au t. III des œuvres
complètes de J. Le Maire. Louvain, 1885, 8°.
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Les arguments de ce dernier étaient médiocres et

l'histoire maladroitement travestie, afin d'imputer

tous les maux dont souffrait l'Eglise à l'ambition des

papes et à leur désir de domination. De ces deux vices

provenaient l'avarice, la corruption des mœurs, l'a-

bandon des conciles et les schismes. Le remède était

dans l'intervention des conciles et des rois dont Le

Maire justifiait les excès, même ceux de la politique

de Philippe le Bel.

L'attachement aux principes du gallicanisme et à

la Pragmatique Sanction dans leurs deux applications

les plus importantes, les élections et les immunités

financières du clergé, tels étaient donc les sentiments

qui remplissaient tous les esprits au début du XVI®
siècle. L'existence dans la société d'un groupe vivant

de sa vie particulière n'avait rien qui contredît leur

conception de l'Etat, encore toute féodale. Eglise et

Parlement, sans être tout à fait d'accord sur les limi-

tes de l'intervention royale, s'entendaient pour s'op-

poser à une' conquête totale et pour interdire les em-
piétements de l'autorité pontificale. Aux malheurs

trop évidents dontsouffrait l'Eglise, tous trouvaient un
remède non pas dans un changement radical de prin-

cipes, mais dans l'application plus stricte de ceux qui

avaient été déjà formulés.

Toutes ces idées, qu'il s'agît du gouvernement de

l'Etat ou des affaires de l'Eglise, ne préparaient pas un
changement dans la vie politique du royaume, où
les esprits semblaient au contraire chercher dans la

tradition le remède aux difficultés présentes. C'est

ce qui nous explique les résistances et les conflits qui

se produisirent après 1515, lorsque, dans tous les

domaines, survinrent des événements et se manifesta
une volonté qui, à l'encontre de ces traditions, enga-

geaient la France dans des voies nouvelles.



CHAPITRE II

Les premiers actes de François I^^.

Le gouvernement de Louis XII n'avait pas rompu

avec les traditions établies pendant les règnes précé-

dents même dans sa lutte contre la papauté, qui cons-

titue la partie la plus importante comme la plus ori-

ginale de cette période. Si le roi lui-même, en toutes

circonstances, s'était montré jaloux de son autorité,

il l'avait fait avec des formes timides qui donnaient

à sa conduite une apparence débonnaire. Le Parle-

ment en particulier, s'était toujours félicité de son es-

prit d'épargne, de son intransigeance sur le fait du

gallicanisme, ainsi que de son zèle à maintenir les

traditions dans l'Eglise et dans les ordres religieux; et

comme il avait toujours pu lui faire entendre ses re-

montrances, que le roi parfois avait l'adresse de solli-

citer, il n'est pas d'éloges qui ne lui aient été décernés,

surtout lorsque, par comparaison avec son successeur,

Louis XII fut considéré comme le symbole d'un âge

d'or disparu. Tous ces éloges se résumaient dans cette

BiBLiOGRAPHiK DES SOURCES. — Nous trouvons nos princi-

pales sources pour ce chapitre et les suivants dans les archives

du Parlement qui sont conservées presque intégralement, à

l'exception des registres du Conseil secret qui, au lieu d'être

confondus avec les autres documents parlementaires, à la dis-

position des greffiers, étaient déposés chez xm des officiers

les plus anciens de la Cour. Leur disparition est donc explicable

et elle est irrémédiable car, poiu- l'époque qui nous intéresse,

rien ne nous permet de suppléer à l'absence de ces registres qui

contenaient les documents les plus intéressants.

Les autres séries parlementaires subsistent avec de rares

lacunes pour la période de 1515 à 1525 : séries des jugés, arrêts

criminels, conseil, plaidoiries, enregistrements, grands jours, ré-

dactions de coutumes, correspondance. Toutes nous fournissent
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appréciation que nous trouvons sous la plume du gref-

fier à l'occasion des obsèques du roi défunt, « lequel

en son temps a été amateur de justice et tenant pro-

messe et vérité à chacun, et surtout désiroit soulaiger

son pauvre peuple» (1).

des documents originaux, incontestablement autenthiques et

exactement datés, ce qui simplifie le travail de critique pour

toutes ces sources d'origine parlementaire.

De nombreuses collections de copies ou d'extraits de registres

ont été exécutées du XVic au XYIII^ siècle, mais nous n'y

trouvons point de textes provenant des registres disparus et

pour le reste, étant donné la présence des documents originaux,

ces innombrables volumes de copies sont pour nous sans utilité.

La composition et l'état de ces archives parlementaires sont

d'ailleurs très exactement indiqués par Grûn, dans sa préface

publiée en tête de l'ouvrage de Boutaric : Actes du Parlement

de Paris. Paris, 1863-1867, 4°, 2 v.

Pour les années 1515 à 1518, qui font l'objet du présent cha-

pitre, nous nous référons surtout aux séries suivantes :

Registres du Conseil : A. N. X 1 a 1517 à 1520.

Registres des plaidoiries : A.N. XI a 4858 à 4863.

Registres des enregistrements : A.N. Xla 8611.

Recueils de correspondance : A . N.X 1 a 9322 et 9324A ; B . N.

N. ac. 8452.

A ces documents parlementaires, il convient d'ajouter de

nombreuses lettres provenant tant de François I*^*" que de ses

principaux ministres : Duprat, René, bâtard de Savoie, Sem-

blançay, etc.. La plupart de cette correspondance est dissémi-

minée dans les mss. de l'ancien fonds français de la Bibliothè-

que Nationale.

Comme sources imprimées, nous mentionnerons ici une fois

pour toutes, trois recueils de documents déjà cités : le Catalogue

des actes de François i^'', les Ordonnances et le Registre des déli-

bérations du Bureau de la ville de Paris, et trois sources narra-

tives : le Journal d'un bourgeois de Paris, (Ed. par Bourrilly,

Paris, 1910, 8°), le Journal de Jean Barrillon, (Ed. par P. de

Vaissière, Paris, 1897-1899, 8°, 2 v.), que nous retrouverons

surtout à propos du Concordat et les Mémoires de Martin et

Guillaume du Bellay, (Ed. par Bourrilly et Vindry, Paris, 1908-

1919, 8'», 4 V.), très précieux pour nous faire saisir la relation

qui existe entre les événements intérieurs et les affaires diplo-

matiques ou militaires.

(1) Conseil du 10 janvier 1515. A.N. Xla 1517, P 44 v.
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La politique et les méthodes du nouveau roi allaient

en effet innover sur beaucoup de points : François I^r

arrivait avec de grandes ambitions, des projets de con-

quête en Italie, d'intervention dans les affaires de l'Em-

pire ; il voulait pacifier définitivement la querelle

avec Rome que lui avait léguée Louis XII et faire sortir

de cette entente un nouveau statut qui soumettrait

l'Eglise de France à son autorité. La reprise du Mila-

nais, les négociations avec Léon X et l'élection impé-

riale qu'on entrevoyait dans l'avenir étaient les prin-

cipales étapes de cette politique. A ces fins, devaient

s'adapter toutes les parties du gouvernement : aux
besoins nouveaux allaient correspondre de nouvelles

méthodes financières et surtout, il importait de sou-

mettre chacun à une exacte discipline. Le roi, chez

lequel le caractère et l'éducation avaient développé

le goût de l'autorité, était pénétré de l'idée de sa toute

puissance : il considérait le pouvoir royal comme illi-

mité vis-à-vis de ses sujets comme envers les corps qui,

dans l'Etat, collaboraient à l'exercice du pouvoir ou

détenaient quelque privilège. Bien plus, il se sentait

indépendant à l'égard de toutes les traditions établies

par ses prédécesseurs ; ordonnances, institutions,

méthodes de gouvernement, tout ce que lui léguait

le passé, pouvait être changé par sa volonté et plus

d'une fois, nous le verrons rappeler, à l'encontre de

ceux qui invoqueront devant lui cette tradition, qu'é-

tant roi comme ceux qui l'ont précédé, il a le pouvoir de

détruire ce qu'ils ont établi.

Son esprit restait fermé aux conceptions politiques

dont nous avons trouvé l'expression chez ses contempo-

rains ; hostile à l'idée d'un Etat féodal et à l'existence

de groupes qui échappaient à l'action du roi, il se

défiait de l'ancienne noblesse et spécialement du
duc de Bourbon, possesseur du dernier grand domaine
féodal ; il voyait avec inquiétude l'Eglise former une
société à part et son premier souci devait être de l'in-

corporer dans le système monarchique.



48 LES PREMIERS ACTES

A plus forte raison n'était-il pas sans défiance contre

certaines théories vaguement démocratiques que nous

avons rencontrées chez Almain et d'après lesquelles le

pouvoir royal serait subordonné à la volonté et aux

intérêts des sujets. François I^r n'était point préparé

à ce rôle et son admiration pour les anciens n'allait

pas jusqu'à vouloir imiter les gouvernements antiques.

A plusieurs reprises, il manifestera sa volonté de ne

pas se trouver vis-à-vis du Parlement dans la situation

des empereurs romains en face du Sénat.

Contre la tradition, contre la féodalité, contre les idées

démocratiques, François I^r voulait grouper toutes les

forces de la nation mises sans contrôle à la disposition du

roi et, si ce projet n'était pas entièrement nouveau, du

moins devait-il s'appliquer à le réaliser avec plus d'éner-

gie et de ténacité qu'aucun de ses prédécesseurs.

Pour cette œuvre, il trouvait dans son entourage les

auxiliaires indispensables et au premier rang,Duprat ( 1 ),

dont nous voyons apparaître la main dans toutes les

grandes affaires de cette époque. Physionomie curieuse,

mais difficile à pénétrer, que celle de ce petit robin de

province qui s'était poussé jusqu'aux plus hautes di-

gnités et, promu à la chancellerie dès le lendemain de

l'avènement de François I®^, avait fait siennes les vo-

lontés du roi du moment où il avait été associé à

l'exercice du pouvoir absolu. Peut-être, avec sa haute

culture et son tempérament autoritaire, était-il même
dans la plupart des cas, l'inspirateur de la politique

royale. Il y apportait du moins une connaissance ap-

(1) Antoine Duprat, né à Issoire en 1463, cousin du cardinal

Antoine Bohier, débuta comme avocat, devint lieutenant général

du bailliage de Montferrand en 1490, maître des requêtes en 1503,

président au Parlement en 1506 et premier président en 1507.

Il reçut la dignité de chancelier le 2 janvier 1515 et négocia le

Concordat en Italie où il avait accompagné François I^r. Entré

dans les ordres, il devint abbé de St-Benoit-sur-Loire, arche-

vêque de Sens, cardinal en 1527, légat en 1530. Il avait été

fait seigneur de Nantouillet et avait acquis une très grosse

fortune. Il mourut en 1535 et fut enterré à la cathédrale de Sens.
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profondie des lois, la rigueur des théories romaines

qu'il se préoccuprât à peine de tempérer par une ap-

parence de modération, et surtout un désir excessif

de se ménager la faveur des puissants pour reconstituer

à son profit le double pouvoir du cardinal d'Amboise.

Il était enfin mieux préparé que tout autre à briser

les résistances du Parlement, dont il connaissait les

méthodes et sur lequel il réussit pendant longtemps à

maintenir son autorité morale.

Cette conception du gouvernement absolu, Duprat
eut plus d'une occasion de la définir, surtout lorsqu'il

se heurtait à cette opposition. Il la formulait nettement

en 1518, lors de la réception du Concordat, en refusant

à la Cour, non point le droit de présenter ses remontran-

ces, mais celui de résister à la volonté du roi formelle-

ment exprimée. C'était une théorie ancienne et qui

avait été affirmée plus d'une fois par les prédéces-

seurs de François I^^', mais Duprat l'étayait par des

principes plus généraux : « Nous devons obéissance

au roi, et n'est à nous de récalcitrer à ses commande-
ments. » La puissance royale imposait aux sujets un
véritable acte de foi auquel on se déroberait si on re-

cherchait, pour les critiquer, les intentions du roi,

« car ce seroit vouloir contrefaire le Sénat de Rome et

faire rendre compte au roy de ce qu'il feroit. » « L'au-

torité de commencer la guerre et le conseil est aux prin-

ces, ajoutait Duprat, et aux gens de guerre est l'ordre

et obéissance, de sorte que à eux n'est de disputer si

la guerre est juste ou non, ains de obéir». Le roi, dans
le royaume étant la source de toute autorité, ses offi-

ciers et ceux du Parlement en particulier sont des

« déléguez, instituez par le prince, qui n'ont puissance
sinon celle qu'il leur baille )>. Et s'il en était autrement,
« cela ne se pourroit supporter ne soustenir, et faudroit

dire que ce royaume ne seroit monarchie, ains aris-

tocratie. » (1) Cette conception de l'autorité, Duprat

(1) Toutes ces citations sont extraites du mémoire de Duprat en
réponse aux remontrances du Parlement. P. II, § III. A . N. J. 942.

4
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s'efforcera pendant vingt années de l'imposer et Fran-

çois, I®"", comme nous le verrons, se contentera souvent

de le laisser agir, pour profiter des résultats de la vic-

toire remportée par son ministre.

Aux côtés de Duprat, dont l'activité s'étendait sur

tout le gouvernement, Semblançay (1) apparaissait

comme un spécialiste aux attributions limitées, ex-

clusivement financières. Toujours suspect au roi et aux

gens de cour, étroitement contrôlé, nous le verrons

s'entremettre rarement dans la politique, quoique ses

qualités de souplesse et son souci de ménager les puis-

sances lui valussent des succès, surtout auprès du

Parlement où il était estimé.

D'ailleurs, à l'exception des précédents, les meilleurs

auxiliaires de François I^^ se trouvaient dans sa famil-

le proche : Louise de Savoie, qui avait contribué plus

que quiconque à la formation des idées politiques de

son fils et dont l'action se retrouve dans toutes les

affaires de la première moitié du règne, et son frère René,

souvent désigné sous le nom de Bâtard de Savoie (2),

investi de la confiance royale pour la surveillance

des finances et qui accomplissait avec tact des mis-

sions difficiles.

A tous les exécuteurs de la volonté royale, à toutes

les innovations qu'ils allaient essayer d'introduire dans

(1) Jacques de Beaune, baron de Semblançay, général des

finances, gouverneur de Touraine en 1517, chargé depuis 1518

d'une sorte de surintendance des finances. Disgracié depuis

1523 et pendu le 12 août 1527. Il était parent, soit lui-même,

soit par sa femme, Jeanne Ruzé, de tous les principaux officiers

de finances du royaume.

(2) René de Savoie, comte de Villars, Tende, etc.. fils na-

turel de Philibert I*^' (jg Savoie, et frère de Louise de Savoie.

Lieutenant général des états de Savoie en 1500. Chassé en 1502,

il se retira à la cour de France. Il devint grand-maître de France,

gouverneur et grand sénéchal de Provence. II fut chargé de

missions importantes, notamment en 1521, où il alla recruter

en Suisse des troupes qu'il conduisit à Lautrec, en Italie. Blessé

à Pavie en 1525, il mourut des suites de ses blessures.
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le gouvernement, devait s'opposer le Parlement qui,

étant données les conditions de son recrutement,
était nécessairement désireux de maintenir toutes les

traditions de la monarchie tempérée..

Le Parlement, qui s'était toujours recruté dans les

familles de la bourgeoisie aisée, devenait en effet de
plus en plus exclusif, surtout depuis les règnes de
Louis XI et de Charles VIII où, au système électif,

s'était substitué l'usage des résignations, qui laissait

place à toutes les tractations individuelles. Si parfois

des avocats, de simples gradués en droit, que ne re-

commandaient ni leurs ancêtres ni leurs alliances, réus-

sissaient à s'introduire à la Cour, dans un grand nom-
bre de cas, les offices se transmettaient héréditaire-

ment et même, par un abus plus grand, des cessions

souvent irrégulières permettaient aux familles les

plus influentes d'en posséder plusieurs à la fois. Aussi,

rencontrons-nous depuis la fin du XV« siècle de véri-

tables dynasties, avec les de Longueil, les Turquan, les

Lecoq, les Guillart, les Ruzé qui occupent cinq offices

de conseillers en quelques années, dont trois simultané-
ment, les Hurault, apparentés aux Le Viste, aux de
Morviller, aux Briçonnet et aux de Poncher (1).

11 est vrai que ces familles ne limitaient pas leur am-
bition au Parlement et qu'il serait inexact de les quali-

fier strictement de parlementaires. Leurs membres
recherchaient également tous les offices de quelque
importance auxquels les grades juridiques et la richesse

leur donnaient accès. Nous les trouvons comme notaires
et secrétaires du roi, généraux des aides, maîtres des
comptes, conseillers au Grand Conseil,maîtres des requê-
tes de l'Hôtel, passant, à l'occasion, au hasard d'un ma-
riage ou d'une succession, de l'un à l'autre de ces offices.

(1) Voir à ce sujet le Rôle de la Cour par régnes, publié par
E, Maugis, dans le troisième volume de son Histoire du Parle-
ment de Paris, où il a rassemblé tous les renseignements qui
n ous sont parvenus sur la biographie des officiers de la Cour.
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Ce sont d'ailleurs ces mêmes familles que nous re-

trouvons dans les hauts emplois financiers, comme tré-

soriers, receveurs généraux ou généraux des finances :

Nicole Hurault, conseiller au Parlement, fils et gendre

de conseillers, était apparenté à Jacques et à Raoul

Hurault, généraux des finances ; les Ruzé, à Jean Ruzé

receveur général, aux Briçonnet et à Semblançay, dont

le conseiller Jean Ruzé était le neveu. De même nous

trouvons au Parlement un Jean Briçonnet et un Fran-

çois de Ponchcr, fils de généraux des finances, un

Jean Meigret, frère de Lambert Meigret, trésorier de

l'Extraordinaire des guerres, sans compter ceux qui

ont épousé des filles de financiers et qui mettent leur

autorité de conseiller au service de leur nouvelle fa-

mille. C'est pourquoi nous ne pouvons pas distinguer

une aristocratie judiciaire distincte de l'aristocratie

financière dans cette élite de l'administration royale

qui ne constituait qu'un seul groupe d'administrateurs,

d'honmies de loi et de financiers agissant, se contrô-

lant et se jugeant réciproquement.

Avec le temps, ces familles d'origine bourgeoise, qui

avaient fait les débuts de leur fortune dans la marchan-

dise, s'élevaient dans la hiérarchie sociale jusqu'aux

confins de la noblesse : un grand nombre de conseillers

du Parlement étaient devenus possesseurs de seigneu-

ries, tandis que les clercs trouvaient un accès facile

vers les hautes dignités ecclésiastiques : chanoines, ar-

chidiacres, prieurs, abbés, siégeaient nombreux à la

Cour, jusqu'au jour oii ils l'abandonnaient pour un
siège épiscopal comme Michel Boudet, qui était devenu

évêque de Langres, Jean Bohier et Imbert de La Pla-

tière, tous les deux évêques de Nevers, Etienne de

Poncher, évêque de Paris puis archevêque de Sens.

Et d'autres dignités, d'autres fonctions plus illus-

tres étaient encore proposées à l'ambition des parle-

mentaires : Duprat ne continuait-il pas sa cariière

d'homme de loi à la chancellerie, qui lui procurait

seigneuries et richesses, les plus honorables bénéfices
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et le cardinalat, tout ce que pouvaient donner l'Eglise

et la monarchie ?

Aussi cette bourgeoisie, qui, depuis moins d'un siècle,

s'était ainsi élevée, était-elle intéressée, en dehors de

toute question de principe, au maintien des institutions

qui avaient favorisé ses progrès. De là, son attache-

ment à la tradition parlementaire qui faisait de la

Cour un pouvoir permanent, maître de son recrute-

ment, dépositaire de l'autorité judiciaire qui appar-

tenait au roi, habitué à redresser le gouvernement

par ses remontrances et à intervenir de toutes façons

dans son activité ; de là, son désir d'une justice indé-

pendante, son attachement aux principes tradition-

nels de la politique religieuse et à la Pragmatique

Sanction.

Principes et intérêts s'unissaient donc pour rendre le

Parlement hostile à tout ce qu'il considérait comme des

entreprises abusives de la part du roi, et, dans les

premières années du règne de François I^^ avant les

grands conflits sur lesquels nous aurons à insister,

nous voyons se produire une série d'incidents où

apparurent à la fois les tendances du roi et les pre-

miers symptômes de résistance de la part du Parle-

ment.

Peu après son avènement, François l^'" était amené

à exposer devant la Cour ses principes de gouverne-

ment : trois choses, d'après lui, étaient essentielles

dans l'Etat : en premier heu, l'armée dont il s'était déjà

préoccupé en instituant un connétable, des maréchaux,

ainsi que d'autres officiers, et en faisant des ordonnan-

ces sur la guerre et les gens d'armes ; ensuite les fi-

nances, auxquelles il « espère donner bon ordre » ; enfin

la justice qui exige de bonnes lois et de bons magis-

trats. Pour les lois, il acceptait toutes celles qui avaient

été étabhes par ses prédécesseurs, promettant, au sur-

plus, de réformer ce que le Parlement lui demanderait

de modifier. Quant aux magistrats, il annonçait le
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choix de « bons personnages q\n soient pour bien et

deuement administrer lad. justice (1). »

Ce programme, qu'avait exposé le chancelier Du-

prat, laissait entrevoir des préoccupations guerrières :

l'armée reconstituée pour chercher en Italie la revan-

che des échecs subis pendant les années précédentes,

et en général, une politique agissante en Europe, sou-

tenue au besoin par la force des armes. Le reste s'ef-

façait dans une insignifiance calculée; mais- il était

clair que le bon ordre des finances serait au besoin sa-

crifié aux nécessités militaires. Quant aux promesses

de veiller à la bonne administration de la justice,

c'étaient de vaines satisfactions destinées à flatter les

susceptibilités des parlementaires, ce qui n'excluait

point des éventualités inquiétantes.

Aussi, le Parlement ne se tint-il pas pour satisfait :

déjà, dans les premiers jours du règne, il avait résolu

d'entretenir le roi des matières concernant la justice

et le bien du royaume (2).afin de connaître ses intentions,

mais le discours du chancelier était bien fait pour avi-

ver ses appréhensions. C'est pourquoi le premier pré-

sident, Mondot de La Marthonie (3) lui répondit par

une harangue où les critiques générales se mêlaient

aux interrogations précises. Aux projets militaires,

il opposait un éloge de la paix, rappelant « comme les

roys ont été instituez pour garder le peuple en paix et

justice (4). » Il indiquait les principes d'une politique

religieuse qui poursuivrait la réforme des monastères,

et acceptant l'intervention du roi dans les nomina-

tions comme un abus inévitable, il demandait qu'au

(1) Discours de Duprat à la séance royale du 13 mars 1515.

A.N. Xla 1517, f» 96 v. 97.

(2) Lettre du Parlement à Louise de Savoie, du 19 janvier

1515. A.N. Xla 9324 A.

(3) Premier président au Parlement de Bordeaux, puis au
Parlement de Paris en remplacement de Duprat (reçu le 3 fév.

1515), mort en 1517.

(4) Discours de Mondot de La Marthonie à la séance royale

du 13 mars 1515. A.N. Xla 1517, P 97.
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moins les principales dignités fussent réservées à des

hommes de bonne vie et d'âge compétent, et que le roi

renonçât à des choix déraisonnables faits en faveur des

gens de cour. Quant à l'administration de la justice, il

demandait des garanties dont certaines fantaisies du

roi défunt avaient démontré la nécessité : c'était de

réserver à des gens d'Eglise les sièges de conseillers

clercs dont le nombre à la Cour était invariablement

fixé, de laisser à la disposition de celle-ci les sommes
provenant des amendes arbitraires, de ne point faire

remise aux plaideurs des amendes encourues, enfin de

s'abstenir des évocations qui étaient contraires au

principe d'après lequel « le roy est debteur de justice

à ses subjectz et en lieu certain (1).» C'était en défini-

tive demander au roi de renoncer aux interventions

arbitraires dont le passé offrait des exemples et le

rappeler en politique, comme pour la justice et la reli-

gion, au respect des règles traditionnelles.

A ces remontrances sur l'administration de la jus-

tice, le roi fit répondre non sans ironie que le Parle-

ment devrait s'inspirer de ces excellents principes,

comme si ce n'était pas à lui-même qu'elles étaient

adressées. Quant aux réclamations particulières, les

réponses furent imprécises : le roi se dérobait. Sur un

point seulement, touchant les évocations, « n'entend

pas led. seigneur qu'on lui bride tant sa puissance que

en aucun cas, il n'en puisse bailler (2). )>

Ainsi, sous cette imprécision calculée, distinguons

nous les principes d'une politique que le Parlement

n'acceptait pas comme siens : politique belliqueuse,

où les finances du royaume seront ce que la guerre les

fera, point d'engagement de renoncer aux abus an-

térieurs, mais bien une affirmation de ne point laisser

brider sa puissance qui en disait long sur les disposi-

tions du nouveau roi.

(1) Discours de Mondot de La Marthonie à la séance royale

du 13 mars 1515. A.N. Xla 1517, f» 97. r. v.

(2) Réponse de Duprat. A.N. X 1 a 1517, f» 98.
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Dès le début, en effet, il intervenait au gré de sa

fantaisie, bouleversant le cours normal de la justice

sans souci de la neutralité que le Parlement s'effor-

çait en vain de lui imposer. C'est ainsi qu'il tranchait

par un édit un conflit de juridiction pendant entre le

bailli et le prévôt de Chartres, pour empêcher l'issue

normale du procès soumis au Parlement; Les gens du

roi protestèrent hautement contre cette méthode qui

était la négation même de la justice. Sans doute, on

invoquait le principe bien connu que quod principi

placuit legi.s- hahet vigore>N, mais la jurisprudence n'ad-

mettait pas son application trop absolue, et la Cour, se

rangeant à cette opinion, refusait l'enregistrement

d'un édit aussi contraire aux usages établis (1).

Ce n'était là qu'un exemple de ces interventions

qui, sous des formes diverses, venaient à tout instant

troubler le cours de la justice. Mais, plus souvent en-

core, le roi eut recours aux év^ocations pour faire juger

par le Grand Conseil, plus proche de lui et plus docile,

les procès auxquels il voulait imposer une conclusion

déterminée.

Dans les premiers mois du règne, avant le départ de

François I^*" pour l'Italie, quatre affaires de ce genre

venaient troubler les relations entre le Parlement et le

roi. Celui-ci évoquait lui procès relatif au prieuré

de Souvigny pour favoriser les intérêts de l'abbé de

Cluny, Geoffroy d'Amboise (2), un autre en faveur

de L. du Carrel, évêque iionnné au siège de Cahors

contre son concurrent élu, deux autres encore, re-

latifs au grenier à sel de Mantes et à l'abbaye de

Saint-Calais. Et c'était bien le roi qui, cédant aux sol-

licitations de son entourage, prenait la responsabilité

de ces décisions, les imposant même à Duprat qui ré-

sistait, se faisait réitérer les ordres avant d'expédier

(1) Plaidoiries et arrêt des 9 et 10 juillet 1515. A.N. Xla
4859, 1° 236 v. et 240 à 243.

(2) Lettres patentes du 1^^ juin 1515. Catalogue, n° 281.
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les lettres patentes et réussissait même à décourager

parfois l'obstination de son maître (1).

Chaque fois, le Parlement fit une résistance opi-

niâtre. Le 9 juin 1515, lorsque les lettres d'évocation de

Souvignj' lui furent présentées, l'avocat général Le

Lièvre proposa de ne point y obtempérer, d'ajourner

Geoffroy d'Amboise devant la Cour pour lui demander

raison de cette évocation et de saisir son temporel jus-

qu'à ce qu'il en ait obtenu le retrait. La Cour, plus mo-

dérée, chargea simplement le premier président et le

procureur général, qui étaient mandés auprès du roi, de

l'entretenir de cette affaire (2). Mais ceux-ci informaient

bientôt la Cour que la chose était grave et le roi in-

flexible : des indiscrétions ayant été commises par les

conseillers chargés d'examiner le procès, les adversaires

du Parlement avaient beau jeu à réclamer son dessai-

sissement (3). Ces révélations provoquèrent un émoi

extrême à la Cour qui ouvrit aussitôt une enquête et sup-

plia le roi d'y collaborer en précisant ses accusations (4).

Peut-être cette indignation était-elle feinte et destinée

à démontrer l'inanité des accusations portées. On
serait tenté de le croire en constatant que cette en-

quête n'eût point de suites.

Quant aux autres évocations, les décisions du Par-

lement n'étaient pas moins promptes : bien que le roi

eût écrit spécialement pour interdire de juger le procès

du grenier de Mantes (5), Le Lièvre requérait qu'il

ne fût point tenu compte de cette défense (6), et on dé-

cidait de faire présenter des remontrances à la régen-

(1) Lettre du premier président de La Marthonie au Parle-

ment, du 24. juin 1515. B.N.N. ae. 8452, n» 102.

(2) Conseil du 9 juin 1515. A.N. X 1 a 1517, fo 189.

(3) Lettre du premier président citée plus haut.

(4) Lettres du Parlement au premier jirésident et au roi,

juiUet 1515. A.X. X 1 a. 9324 A, n^ 5 et 6.

(5) Lettre de François l" au Parlement, du 4 juin 1515.

B.N. N. ae. 8452, n» 99.

(6) Conseil du 9 juin 1515. A.N. X 1 a 1517, P 189.
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te (1), tandis que Marin de Marcé, qui avait eu gain de

cause au Grand Conseil, était ajourné à comparaître (2).

Pour l'évêché de Cahors, L. du Carrel, le protégé du
roi était également ajourné, tandis que l'huissier du
Grand Conseil chargé de notifier l'évocation était en-

voyé à la Conciergerie (3). La même mesure était ap-

pliquée aux sergents qui avaient participé à l'affaire

de Saint-Calais, avec défense aux parties de poursuivre

le procès devant le Grand Conseil sous peine d'amende

et de perte de cause ( t). En même tempfe, le Parlement

agissait d'une façon pressante sur la régente par l'in-

termédiaire du premier président Mondot de La Mar-
thonie qui faisait fonction de garde des sceaux auprès

d'elle pendant l'absence de Duprat. Le président s'ef-

forçait de réfréner les ardeurs inopportunes de ses

collègues, critiquait l'arrêt rendu dans l'affaire de

Mantes et leur remontrait que « mectre les huissiers en

prison, ce n'est que irritemcnt. )i II imaginait enfin des

transactions que la régente, privée de conseil, se rési-

gnait à accepter (5).

Jusqu'au retour du roi, au mois de février 1516, le

Parlement semblait avoir gain de cause. Mais il ne

tardait pas à être rappelé à la réalité. Par une lettre du
21 mars relative au procès de Mantes, François I'''"

annulait tous les arrêts rendus en faveur de S. Viau,

l'adversaire de Marin de Marcé, comme w actemptez

au comptant, mespris et irrévérence de notred.vouloir, »

et il ordonnait de faire exécuter celui du Grand Conseil

(1) Conseil du 23 novembre 1515. A.N. Xla 1518, f» 8 v.

François Jer. avant de partir pour l'Italie, avait confié la ré-

gence du royaume à Louise de Savoie.

(2) Conseil du 22 décembre 1515. A.N. Xla 1518, f» 40 v. 41,

(3) Conseil du l"décembre 1515. A.N. Xla 1518, f» 10 r. v.

(4) Conseil du 19 décembre 1515. A.N. Xla 1518, f» 27 r.

v. Du 24 mai 1516. Ibid. fo 185 v.

(5) Lettre du premier président de La Marthonie au Parle-

ment, du 11 décembre 1515. B.N, N. ac. 8452, n» 113.
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rendu en faveur de son protégé (1). De môme, le Par-

lement était contraint de céder dans l'affaire de Sou-

vigny et de l'abandonner au Grand Conseil qui d'ail-

leurs finit par la lui renvoyer (2). I/CS archives du Par-

lement sont muettes sur l'issue des deux autres causes,

mais ce silence même semble bien prouver que ce fut

le Grand Conseil qui eût à dire le dernier mot.

Cette expérience inspira au Parlement des senti-

ments de résignation, bien qu'il s'agit là d'une des

concessions les plus contraires à ses principes. Les évo-

cations furent toujours aussi nombreuses au cours des

années suivantes, mais on se contenta désormais de

communiquer au procureur général les lettres patentes

qui les ordonnaient et d'interdire aux huissiers de les

exécuter jusqu'à ce qu'une décision intervint (3).

Et cette décision était toujours conforme à la volonté

du roi, sans qu'il fût jamais question de poursuivre les

procédures, d'ajourner les plaideurs rebelles, ni de faire

au roi d'inutiles remontrances. Le Parlement devait

renoncer à son idéal de justice indépendante.

Les questions financières opposaient dans le même
temps le Parlement, qui avait à y intervenir pour l'en-

registrement des actes roj^aux, et François 1^^" dont les

besoins faisaient imposer à ses sujets des charges ex-

cessives. Les guerres et la diplomatie, le luxe de la cour

et les prodigalités du roi envers son entourage fai-

saient croître les dépenses auxquelles les ressources

normales du Trésor ne pouvaient suffire, surtout dans

les périodes de guerre qui étaient toujours accompagnées

de crises financières. Le Parlement, soucieux de ména-

(1) Lettre de François l" au Parlement, du 21 mars 1516.

B.N. N. ac. 8452. n" 119.

(2) Conseil du 13 novembre 1516. A.N. X 1 à 1519, f» 2.

(3) Ainsi pour les secondes lettres patentes d'évocation du

procès de Saint-Calais, (lettres patentes du 26 avril 1516, Ca-

talogue, n^ 466), pour un procès relatif à l'office de J. Richer,

maître des comptes, pour les procès des abbayes de Mont-

Saint-Quentin, de Belleville et d'Aurillac. Depuis 1518, ces

exemples sont encore plus nombreux.
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ger le peuple, s'opposait â tous ces désordres, aux dona-

tions inconsidérées qui augmentaient le déficit, comme
aux « inventions » financières qui, pour y remédier,

bouleversaient les usages établis. Et le Parlement

apportait dans ces affaires son conservatisme rigide,

ne distinguant pas toujours entre le gaspillage inutile

et certaines pratiques empiriques adaptées aux cir-

constances.

Il eut dès le début fort à faire avec les donations

dont le nouveau roi était prodigue envers son entourage.

C'était la famille royale, d'autant plus avide qu'elle

avait eu jusqu'alors moins de part aux faveurs, Louise

de Savoie, sa sœur Philiberte, Marguerite d'Angoulême

et tous les protégés auxquels ne suffisaient pas les

offices et les dignités libéralement distribués.

La donation la plus difficile à faire aboutir fut celle

des terres de la succession d'Armagnac confisquées en

1461 sur Jean V d'Armagnac, restituées et reprises par

le roi plusieurs fois de suite et revendiquées par tous

les héritiers de Jean V, Charles, duc d'Alençon, Alain

d'Albret, Imbert de Batarnay et d'autres encore.

Mais, tandis que le procès était pendant devant le

Parlement, certains de ces domaines, notamment les

comtés de Comminges et de Rodez, la vicomte de

liOmagne et plusieurs ehâtellenies, étaient demeurés

incorporés au domaine royal. Aussi, sous couleur de

transaction conclue avec Charles d'Alençon, un de ses

adversaires, François l^r faisait-il à celui-ci une vérita-

ble donation lorsqu'il lui abandonnait la succession

litigieuse, donation justifiée par le lien de parenté qui

existait entre eux, mais préjudiciable néanmoins aux
finances royales comme aux droits des autres plaideurs

dont on ne tenait aucun compte (1).

Les lettres communiquées au Parlement furent l'ob-

jet d'une opposition de la part du procureur général

qui opposait la monarchie, entité impérissable, à la

(1) Transaction du mois de février 1515. Catalogue, n» 102.
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personnalité du souverain, chargé passagèrement de

l'administrer. Cette théorie de l'inaliénabilité du do-

maine était depuis longtemps familière aux juristes,

mais Le Lièvre l'élargissait pour aboutir à une théorie

plus générale : le pouvoir royal était soumis à des rè-

gles traditionnelles auxquelles chaque roi était tenu

de se conformer (1). François I«i-,de son côté, sans dis-

cuter ce principe, prétendait pouvoir disposer de ces

terres qui lui étaient advenues par confiscation et

n'appartenaient pas au domaine royal. Vainement

d'ailleurs, car malgré ses plaintes réitérées, la vérifica-

tion des lettres ne se faisait pas (2). Mais, comme il

fallait en finir, le 15 juin 1515, des lettres d'évocation

étaient présentées au Parlement pour lui retirer la

connaissance de l'affaire d'Armagnac et l'évocation fut

faite, malgré les protestations de la Cour. Quant à la

transaction, le Parlement n'ayant pas fléchi dans son

opposition, elle fut simplement enregistrée l'année

suivante par le Grand Conseil (3).

Le Parlement ne s'opiniâtra point autant dans les

cas où Louise de Savoie était l'objet d'une donation :

ainsi, les duchés d'Angoulême et d'Anjou ,les comtés du

Maine et de Beaufort-en-Vallée avec le droit de grâce

et celui de créer un maître de chaque métier dans cha-

que ville, lui avaient été attribués (4). Ce n'était pas

que ces donations fussent sans inconvénients, puis-

qu'elles diminuaient les produits du domaine et les

finances extraordinaires, aides et équivalents, mais

(1) Voir les plaidoiries des 12, 13 et 19 mars 1515. A.N.

X 1 a 4858, f° 265 v. à 270, 270 v. à 280 v. et 294 à 300. Le point

de vue du procureur général fut exposé le 12 mars.

(2) Intervention de Duprat au Parlement, du 18 avril 1515,

et du S' de Bonnes, le 30 avril 1515. A.N. X 1 a 1517, f 139 r.

V. et 148 r. v.

(3) Le 2 mars 1516.

(4) Lettres patentes du 4 février 1515, Catalogue, n» 74, 75,

76. D'autres du même mois, sans indication de quantième, Ca-

talogue, no 100. Les lettres concernant le droit de grâce sont

omises au Catalogue.
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il eût été imprudent de faire obstacle aux faveurs dont

la mère du roi était la bénéficiaire. On se contenta

d'empêcher la concession du droit de grâce qui por-

tait trop gravement atteinte aux prérogatives du roi.

Madame y renonça sans difficulté, car elle n'en atten-

dait aucun avantage matériel. Pour le reste, le Parle-

ment exprima simplement des regrets et couvrit sa

concession par d'honorables considérations sur les

grands mérites de la mère du roi (1).

11 était plus énergique envers la ville de Cognac, à la-

quelle le roi, dont la générosité s'étendait à tous ceux

qui l'avaient approché, abandonnait les droits de

basse et moyenne justice (2). On ne donna qu'une ap-

probation provisoire pour permettre d'enquérir sur la

valeur des intérêts pécuniaires engagés, et un an plus

tard, l'affaire était encore en discussion (3).

Dans la suite, le roi ne se montra pas moins prodigue

ni le Parlement plus complaisant. En novembre 1515,

donation du duché de Nemours à Julien de Médicis

et à sa femme Philiberte de Savoie, sœur de Madame (4).

En 1516, donation du duché de Valois à Jeanne d'Or-

léans, tante de François I^r (5). En 1517, donation du
duché de Bcrry à Marguerite d'Angoulôme (6), des

seigneuries de Châtel-sur-Moselle et de Blainville au
duc Antoine de Lorraine (7), sans en compter d'autres

moins importantes mais dont la répétition grevait

aussi lourdement les finances royales. Le Parlement ne

cessait de retarder par des délais de toutes sortes la vé-

(1) Conseil des 9 et 12 mars 1515. A.N. X 1 a 1517, f" 92 et

94 V. Plaidoiries du 12 mars 1515. A.N. X 1 a 4858, f» 264 r. v.

(2) Lettres patentes du mois de février 1515. Catalogue n° 115.

(3) Plaidoiries du 4 avril 1515. A.N. X 1 a 4858, P 333 r. v.

Conseil du 2 mai 1516. A.N. Xla 1518, f» 166.

(4) Lettres patentes du mois de novembre 1515. Catalogue,

n° 379.

(5) Lettres patentes du 28 décembre 1516. Ibid. no 578.

(6) Lettres patentes du 11 octobre 1517. Ibid. no 742.

(7) Lettres patentes du mois de mai 1517. Ibid. n» 676.
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rification de ces lettres et d'adresser au roi des re-

montrances. L'avocat du roi, Lizet, insistait sur ce

que l'abandon des aides et gabelles du Berry à la

duchesse d'Alençon était « grandement à la fouUe de
son povre peuple (1).» On sigiialait les dangers que
comportait l'abandon au duc de Lorraine de places

qui constituaient la frontière du royaume vers l'Est (2).

Cette résistance était vaine : le roi recevait bénigne-

ment les envoyés du Parlement, consentait même à

leur faire connaître les motifs de ses décisions, mais
il n'en voulait jamais démordre et pressait l'enregis-

trement, soit par des lettres, soit par ses instances au-

près des conseillers qui venaient discuter avec lui.

Le Parlement finissait toujours par céder, mais il se

rattrapait en mentionnant dans la formule d'enregis-

trement la contrainte que lui avait imposée la volonté

royale.

Le roi reconnaissait pourtant que l'opposition de la

Cour était parfois justifiée, puisqu'en avril 1517, il

révoquait d'une façon générale toutes les donations
de ce genre (3), mais cette résolution ne tenait pas de-

vant les instances de ses proches : bientôt on expédiait

de nouvelles lettres exceptant les donataires antérieurs

de cette révocation générale, ce qui renouvelait les

conflits avec le Parlement à propos de leur enregistre-

ment et démontrait une fois de plus l'incohérence de la

politique du roi.

Pour remédier aux difficultés financières qui fu-

rent graves pendant les premières années du règne, le

recours était obligatoire à des expédients, insuffisants

le plus souvent, mais toujours onéreux pour le Trésor.

Et chaque fois, nous trouvons le Parlement batail-

lant pour empêcher l'effet de ces mesures.

(1) Conseil du 30 décembre 1517. A.N. X 1 a 1520, fo 41 r. v.

(2) Avis des gens du roi exprimé par Lizet au Conseil des 2
et 5 juin 1518. A.N. Xla 1520, fo 214 r. v. et 218.

(3) Lettres patentes du 30 avril 1517. Catalogue, n^ 648.
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François I®»" avait commencé par saisir l'argent des

consignations faites par les plaideurs au greffe du

Palais. L'opération, déjà pratiquée sous Louis XII,

apparaissait presque régulière en cas de nécessité

urgente : le Parlement n'en fit pas moins attendre

son consentement pendant deux mois, exigeant comme
garantie une obligation prise par les généraux des

finances. François I^r, alors en Italie, était obligé d'écri-

re une lettre pressante pour faire connaître les besoins

de l'armée et rappeler aux parlementaires trop indif-

férents que «notre affaire nous presse très fort (1). »

Afin d'éviter de nouveaux débats, il donnait conniiis-

sion à l'archevêque de Bourges, A. Boliier, pour lui

faire délivrer par les greffiers les sommes dont ils

étaient détenteurs (2).

Le roi établissait-il un octroi sur le vin pour rembour-

ser un prêt de 200.000 livres consenti par la ville de

Paris (3), le Parlement admettait la requête présentée

par les marchands de vin mécontents et les autorisait

à établir un contrôleur qui veillerait à ce que l'octroi

cessât sitôt que le remboursement prévu serait effec-

tué (4), tant il craignait que cette taxe temporaire se

transformât en une aide permanente et que le roi se

procurât ainsi de nouvelles ressources à la charge du

peuple.

De même, le Parlement se contentait d'imposer

toutes les limitations possibles aux créations d'offices

nouveaux qu'il ne pouvait empêcher : procédé commo-
de pour le roi, de monnayer ainsi les fonctions admi-

nistratives, mais qui constituait en définitive un em-

prunt des plus onéreux, dont la charge retombait sur

les sujets. Dès les premiers mois du règne, on créait

(1) Lettre de François I*"" au Parlement, du 6 novembre
1515. A. N. X 1 a 9322, n» 81.

(2) Ibid.

(3) Lettres patentes du 6 juillet 1516. Catalogue, n^ 496.

(4) Conseil du 28 juillet 1516. A.N. X 1 a 1518, f» 254 v. 255 v.
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des enquêteurs auprès de tous les sièges royaux (1),

et des contrôleurs des deniers communs dans toutes

les villes du royaume (2). Avant de vérifier l'édit sur

les enquêteurs, les gens du roi décidaient d'en limiter

l'application, et, pour les sièges les moins importants,

« où il n'y a grandes causes, dient que ce n'est raison

qu'elles soient vérifiées (3). » Après enquête, le Parle-

ment indiquait dix bailliages où on établirait deux

enquêteurs, et trente-cinq autres où on se contenterait

d'un seul (4), et ce fut seulement ainsi amendé que

l'édit fut enregistré. Pour la création des contrôleurs,

c'étaient de nouvelles difficultés, des observations

faites au roi qui protestait contre ces lenteurs et qui,

un an après, devait encore intervenir pour faire re-

cevoir les titulaires des nouveaux offices (5).

Plus redoutables étaient les entreprises qui attei-

gnaient le Parlement lui-même et l'exercice de la jus-

tice. Déjà, pendant les règnes précédents, l'usage de

désigner au choix du roi, par un vote, les candidats

aux offices vacants avait subi des interruptions : le

roi, pressé par des besoins d'argent, avait vendu des

offices dont il imposait le titulaire, sans se soucier de

sa compétence ni du faux serment qu'il devait faire

lors de sa réception, désignant même des laïques pour

les offices réservés aux conseillers clercs, sacrifiant

les traditions de la Cour à la nécessité de recouvrer

la plus grosse somme possible. Ces pratiques ainsi

introduites étaient reprises par François I^'* avec toute

l'extension que comportait l'accroissement des dépen-

(1) Ordonnance du mois de février 1515. Catalogue, n° 107.

(2) Lettres patentes du mois de mars 1515. Ibid. n" 163.

(3) Réquisitions présentées par Roger Barme, le 27- mars
1515. A.N. X 1 a 1517, P 121 r. v. Le lendemain la Cour ordon-

nait une enquête.

(4) Conseil du 3 avii! 1515. A.N. X 1 a 1517, f° 126 v.

(5) Lettres de François 1er au Parlement, du 11 mai 1515.

A.N. Xla 9324 A, n» 3, du 14 mai 1515, B.N.N. ac. 8452,
no96, et du 27 mars 1516. Ibid. n" 120.



66 LES PREMIERS ACTES

ses. lia vénalité devenait un système dont l'applica-

tion était faite avec une franchise qui empêchait le

Parlement de sauvegarder au moins les apparences (1).

Et les promesses, parfois arrachées au roi, d'y renoncer

ne survivaient pas aux circonstances qui les lui avaient

imposées.

D'ailleurs, pour ce qui touche au cas des conseillers

clercs, les cousidérations fiscales étaient renforcées

dans son esprit par une défiance de principe à l'égard

des ecclésiastiques : il leur reprochait de se croire sous-

traits dans une certaine mesure à la stricte discipline

qu'il voulait imposer à ses officiers, de s'intéresser

à leurs bénéfices plus qu'à leurs modestes gages de

conseillers, de partager leur activité entre leurs fonc-

tions judiciaires et le devoir de dire leurs heures (2).

La résistance du Parlement n'en était pas moins

vouée à l'impuissance, car certains conseillers, per-

sonnellement intéressés au maintien de ces abus, rom-

paient toujours l'unanimité qui eût été nécessaire, si

bien que les divisions ajoutaient ainsi leur effet à la

timidité habituelle de la Cour lorsqu'elle se trouvait

en face d'une volonté puissante ou même simplement

brutale comme celle de François I^r.

Dès les premiers mois du règne, nous voyons des

applications de ce système auxquelles le Parlement ten-

ta de s'opposer. Le 26 janvier 1515, le roi donnait un

office de conseiller clerc à Nicole Le Coq, un laïque

marié, qui n'avait jamais été désigné par un vote du

Parlement, et les explications fournies à ce propos

aggravaient encore le cas : il s'agissait d'indenmiser

(1) Les procédés de François I*^' à l'égard du Parlement ont

été étudiés par E. Maugis dans son Histoire du Parlement (Vol.

I, p. 136 et suiv.), avec une précision parfaite. Ils sont appré-

ciés avec une sévérité à laquelle ou ne saurait reprocher qu'ime

violence peut-être intempestive.

(2) Cette opinion fut exprimée par François I^r devant les

délégués du Parlement à Amboise, le 14 janvier 1518. Procès-

Verbal du 24 mars 1518. B.N. Fr. 10900.
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ainsi l'oncle du candidat, J. Le Coq, des dépenses

faites par lui pour l'entretien du duc de Suffolk.

La vénalité, bien que dissimulée, n'était pas moins évi-

dente. Aussi le Parlement s'opposa-t-il à la réception,

à moins que J. Le Coq, titulaire d'un office lay ne

consentit à en faire l'échange avec celui de son neveu (1).

Et l'affaire: restait en suspens, malgré l'insistance du
roi intervenant en faveur de son candidat, jusqu'au

jour où il fut enfin possible de le pourvoir d'un office

de conseiller lay (2).

Ce premier conflit sembla décourager le roi pour un
temps, car les provisions suivantes furent faites con-

formément aux traditions. On aurait pu croire que la

Cour avait imposé le respect de ses principes. Mais en

1516, le roi s'en écartait à nouveau et faisait recevoir

comme conseillers clercs trois laïques, Ch. de Chancej'-,

D. Chauveronet J. Viole (3). Ils étaient reçus à condi-

tion de ne pas se marier, auquel cas leur office serait

déclaré vacant, mais quelques mois plus tard, le roi

leur accordait une dispense pour se marier ainsi qu'à

un autre conseiller, J. de Thumery, reçu déjà sous la

même condition. Les gens du roi s'opposèrent à l'exé-

cution de ces lettres et, malgré les protestations des

intéressés, demandèrent que les offices fussent décla-

rés vacants (4). La question fut débattue dans le lit

de justice du 5 février 1517, tenu à l'occasion du Con-

cordat. Le président Baillet, après avoir rappelé que

« le principal estoit, quand les ordonnances estoient

faictes, de les faire observer», insista pour l'exacte

application des règlements concernant le recrutement

du personnel parlementaire, lesquels étaient justifiés

sur ce point spécial par le grand nombre des procès

(1) Conseil des 9, 14, 23 février et 3 mars 1515. A.N. X 1 a

1517, fo 68 V., 69, 72 v., 73, 76, 85 v., 86.

(2) Conseil du 31 mars 1515. Ibid. f» 124.

(3) Conseil des 2, 11 et 26 juillet 1516. A.N. Xla 1518,

f° 233, 242 V. et 250.

(4) ConseU du 4 février 1517. A.N. Xla 1519, f9 52 r. v.
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ecclésiastiques soumis à la Cour. Tous ces arguments

furent sans effet sur le roi qui persista à exiger que le

Parlement accordât la dispense ; mais après toutes

sortes de paroles violentes, il finit par promettre un

édit qui mettrait fin à ces abus en réservant aux hom-

mes d'Eglise les offices de conseiller clerc (1). Promesse

sans sincérité, car jamais, dans la suite, il ne s'efforça

de la tenir, et nous avons vu que ses propres principes

y étaient contraires, mais cette concession apparente

était opportune au moment où allait se poser la ques-

tion du Concordat pour lequel il aurait besoin des bon-

nes dispositions de la Cour.

Celle-ci se méfiait d'ailleurs de la mauvaise foi du roi
;

nous la voyons plus tard s'opposant encore à l'octroi

des quatre dispenses tant que l'édit promis n'aurait

pas été expédié (2). Il ne le fut jamais : de guerre lasse,

le Parlement finit par céder et cette concession ne

devait pas être la dernière.

Dans cette succession d'incidents provoqués par la

politique financière du roi, le Parlement s'était préoc-

cupé de protéger de son mieux l'intérêt général tout

en maintenant exactement les traditions. Il n'aperce-

vait pas que le royaume avait cessé de vivre replié

sur lui-même, qu'une vie commune animait mainte-

nant tous les peuples de l'Occident et que, pour ces

vastes entreprises militaires et diplomatiques, ne pou-

vait suffire le système financier organisé au siècle pré-

cédent. La permanence des crises financières ne lui

suggérait pas cette conclusion que la monarchie serait

un jour contrainte de réformer une organisation désuète,

et ces expédients dont le roi se contentait provisoire-

ment, on les condamnait comme perpétuant des pra-

tiques irrégulières en s'efforçant de les supprimer,

sans leur substituer aucun plan de réformes étendues.

(1) Discours de Duprat, du président Baillet et de François I«'

à la séance royale du 5 février 1517. A. N. X 1 a 1519, t° 53 à 54 v.

(2) Conseil du 4 mars 1517. A.N. X 1 a 1519, f» 88 v.
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Aussi, ces interventions du Parlement, au lieu d'éclairer

le roi sur les véritables intérêts du royaume, révélaient-

elles seulement la mauvaise humeur des parlementaires

à l'égard de toute innovation.

Le Parlement essayait encore de soulager le peuple

lorsqu'il s'engageait dans un nouveau conflit au sujet

de l'ordonnance de 1516 sur les Eaux et Forêts (1).

Le roi avait fait refondre les règlements antérieurs

afin de protéger forêts et gibier, et plus spécialement les

chasses royales où des abus étaient commis : à cet

effet, il avait rendu les précautions plus strictes et

aggravé les pénalités prescrites contre les délinquants.

Cette rigueur déplaisait au Parlement qui, fidèle à

sa tactique de temporisation, laissa les mois s'écouler

sans faire connaître son adhésion ni ses critiques. Le

grand maître de Boisy, envoyé par le roi pour précipi-

ter la conclusion, obtint que la Cour formulerait ses

remontrances (2) ; elle proposait de réduire toutes les

pénalités prévues en matière de chasse et de supprimer

complètement les prohibitions concernant la possession

des armes. La conclusion des remontrances laissait

d'ailleurs entrevoir un principe généralde gouvernement

tout à fait opposé à celui du roi : le Parlement criti-

quait ces ordonnances ( contraignantes la liberté de

ces hommes qui lui payent tailles impostz et subsides

et que, soubz couleur d'icelles ilz pourront être très

griefvement vexez et travaillez (3). » Le roi ne se mé-

prit pas sur la portée de ces observations qui attei-

gnaient l'essence même de son autorité, « au mespris

et irrévérence d'icelle (4) », et il ordonna en termes pres-

sants, l'enregistrement pur et simple.

(1) Ordonnance du mois de mars 1516. Publiée dans les

Ordonnances, T. I, n° 80.

(2) Lettre du Parlement à de Boisy, du 29 août 1516. A.N.

X 1 a 9324. A, n» 9.

(3) Remontrances du Parlement. A.N. X 1 a 1519, f° 58 r. v.

(4) Lettre de François I^r au Parlement, du 10 novembre

1516. IMd. fo 59.
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Le Parlement résistant toujours, le roi dut revenir

sur cette affaire en termes énergiques au cours du lit

de justice tenu le 5 février 1517. Donnant lui aussi à

cette affaire une portée générale, il revendiqua le

droit exclusif de faire des ordonnances et d'imposer

leur enregistrement sans amendements après que le

Parlement eût, s'il lui plaisait, présenté ses remontran-

ces (1). Alors, dans une assemblée aussi solennelle, la

Cour ne songeait plus ni à la liberté des sujets, ni aux

droits de ceux qui entretenaient la monarchie : le pré-

sident Baillet s'excusa humblement en rappelant les

retards imputables au chancelier qui laissait traîner

l'affaire en longueur ; et, comme il ne restait plus qu'à

céder, l'ordonnance fut enregistrée le 11 février 1517

avec une formule indiquant la contrainte subie par le

Parlement, tandis que les critiques contenues dans les

remontrances étaient insérées dans les registres du

Conseil à titre de protestation (2).

Dès ces premières années s'annonçait également le

conflit qui allait surgir plus tard entre le roi et le Par-

lement au sujet des affaires de l'Eglise de France et

du Concordat. Déjà l'idée d'une entente avec le Saint-

Siège semblait se répandre pendant les derniers temps

du règne de Louis XII. Aussitôt après son avènement,

François 1^^, peut-être conseillé par Duprat, l'avait

sans doute reprise : on pourrait trouver une allusion

à ce projet dans le démarche faite par le chancelier

au Parlement, le 18 avril 1515, pour obtenir la ratifi-

cation des pouvoirs du légat, L. de Canossa. Il invo-

quait la nécessité de « complaire au pape... pour bon-

nes considérations et pour parvenir à choses de plus

(1) Discours de François I^r à la séance royale du 5 février

1517. A.N. X 1 a 1519, fo 54 v.

(2) « De mandato et precepto dni nri régis, reiteratis vicibus

factis.n A.N. X 1 a 8611, f» 189 à 202. Les remontrances étaient

enregistrées dans le registre du Conseil, à la date du 11 fé-

vrier 1517.
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grande importance (1).» En tout cas, peu de temps

après Marignan, la politique royale se précisait et le

premier président, de La Marthonie, qui se trouvait

à Lyon auprès de la régente, faisait connaître les résul-

tats essentiels de la négociation de Bologne, la suppres-

sion des élections remplacées par le droit de présenta-

tion accordé au roi (2). Le Parlement était ainsi fixé

sur les directions xle cette politique, sur la menace

dirigée contre les libertés gallicanes et la Pragmatique

Sanction, contre ce système électif pour la suppression

duquel tous les négociateurs étaient d'accord.

Le Parlement, par contre, manifestait en toutes

circonstances son attachement aux principes du gal-

licanisme et la réception de deux légats successifs

devait lui en fournir l'occasion. La réception d'un

légat était en effet inquiétante, comme l'avait été

autrefois celle d'un cardinal d'Amboise. C'était le

résultat d'un accord entre le pape et le roi pour dispo-

ser des ressources de l'Eglise, pour intervenir même
dans la vie des ordres monastiques en attendant que

les négociatior* aboutissent à l'établissement définitif

de ce régime.

Au mois d'août 1515, le bulle de légation de L. de

Canossa ne fut enregistrée qu'avec d'expresses ré-

serves touchant les droits du royaume, ceux de l'Eglise

gallicane et la Pragmatique Sanction (3). Les pouvoirs

du cardinal P. de Luxembourg, examinés l'année sui-

vante, furent l'objet de restrictions plus nombreuses :

l'objet de sa légation étant la réforme des monastères,

il pouvait révoquer tous les dignitaires et pourvoir aux

bénéfices ainsi vacants sans tenir compte des droits

des coUateurs, ni du tour réservé aux gradués ; enfin,

ses enquêtes et ses procédures devaient être envoyées

(1) Conseil du 18 avril 1515. A.N. XI a 1517, f" 139 r. v.

(2) Lettre de Mondot de La Marthonie au Parlement, du

26 décembre 1515. B.N.N. ac. 8452, n» 116.

(3) Conseil du 24 avril 1515. A.N. XI a 1517, f» 144 r. v.
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à la Chambre Apostolique, contrairement aux droits

des ordinaires.

Une commission parlementaire chargée d'examiner

cette bulle, les gens du roi, ainsi que plusieurs évêques (1 )

protestèrent, mais Bochard, avocat de l'Université, les

dépassa tous en véhémence lorsqu'il montra la menace

ainsi dirigée contre les quatre principaux décrets du

concile de Bâle ; sa démonstration était assez faible

en ce qui concernait les annates, pour lesquelles les

bulles n'apportaient aucune innovation, mais il était

évident que le droit d'élection, la juridiction des évêques

et surtout les droits des collateurs ordinaires seraient

atteints si on ne limitait les pouvoirs du légat (2).

Ce point de vue était exactement celui de la Cour qui

enregistra la bulle le 16 janvier 1517, en prescrivant

que les décisions du légat ne seraient valables que si

elles étaient conformes aux prescriptions des conciles

et à la Pragmatique Sanction et si elles ne portaient

atteinte à aucune des libertés de l'Eglise gallicane (3).

Le roi, qui n'avait point manifesté ses sentiments

dans cette affaire, pouvait dès ce moment prévoir

quelle position allait adopter le Parlement dans la

discussion du Concordat dont, quelques jours plus tard,

il viendrait lui annoncer la conclusion.

Cette mésintelligence qui existait entre le roi et le

Parlement n'empêchait pas pourtant que l'accord ne

se fit sur certaines questions où les intérêts du royaume

étaient en jeu et où aucune tradition n'était en péril.

C'était d'ailleurs Louise de Savoie elle-même qui, pen-

dant la campagne de Marignan, recherchait cette col-

laboration en retenant auprès d'elle le premier prési-

(1) Conseil du 29 novembre et du 13 décembre 1.516. A.N.
X 1 a 1519, fo 10 V. et 20 r. v. Le 22 décembre, Tévêque deBeau-
vais et l'archevêque de Tours formaient leur opposition. A.N.
X 1 a 4860, fo 126 v. à 128 v.

(2) Plaidoirie de Bochard pour l'Université. Plaidoiries du
22 décembre 1516. Ibid.

(3) Conseil du 16 janvier 1517. A.N. X 1 a 1519, fo 40.
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dent de La Marthonie pour la consçiller pendant sa

régence. Elle était alors d'une souplesse sans égale et

pleine de prévenances envers le Parlement auquel elle

écrivait pour faire connaître le cours des événements

et les menus faits qui concernaient la famille royale (1).

François I®'" de son côté, envoyait de longs comptes-

rendus de ses opérations en Italie (2). D'autre part, la

bonne volonté du Parlement ne faisait jamais défaut

lorsqu'il s'agissait de faciliter les relations du roi avec

des princes étrangers : elle s'était manifestée dès le

mois d'avril 1515 pour l'enregistrement du traité

d'alliance conclu le 24 mars précédent entre François I^r

et l'archiduc Charles d'Autriche (3). Plus tard, le roi fai-

sait appel, pour négocier le traité de Noyon, à J. Olivier,

troisième président du Parlement, et le traité lui-même

était enregistré pendant le temps des vacations, pour

éviter tout retard préjudiciable (4).

Mais en définitive et malgré ces manifestations de

bonne volonté, l'expérience de ces premières années

avait révélé une opposition très grave entre la volonté

du Parlement et celle du roi. Pour en finir avec ces ré-

sistances, le roi se résolut à faire acte d'autorité, et le 5

février 1517, il venait au Palais pour y tenir un lit de

justice. Duprat, avec un désir évident de conciliation,

(1) Lettres de Louise de Savoie au Parlement du 20 août

et du 21 décembre 1515. A.N. X 1 a 9322, n» 74 et 85. Cette

dernière surtout, qui contient un récit de l'entrevue de Bologne

est intéressante pour nous ; mais nous notons que la régente

n'y fait aucune allusion aux résultats de l'entrevue, résultats

qui étaient cependant bien connus d'elle et de tout son entou-

rage comme le prouve la lettre du président de La Marthonie,

citée plus haut.

(2) Lettre de François I" au Parlement du 23 septembre

1515. A.N. XI a 9322, no 116.

(3) Plaidoiries du 26 avril 1515. A.N. X 1 a 4859, f 15 v., 16.

Le Parlement enregistrait le traité avec toutes les réserves né-

cessaires pour sauvegarder les intérêts du roi.

(4) François I^r avait demandé cet enregistrement par let-

tres patentes du 6 octobre 1516. A.N. X 1 a 8611, f° 169. Ces

lettres sont omises au Catalogue.
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tif un long discours au nom du roi, discours dans le-

quel il entremêla les sujets qui pouvaient mécontenter

ses auditeurs et ceux qui devaient les satisfaire. Après

avoir annoncé, non sans ménagements, la conclusion

du Concordat, il exposa un projet consistant à faire re-

viser toutes les ordonnances antérieures par une com-
mission composée de parlementaires, ce qui pouvait

leur donner l'espérance de réformer à leur guise toute

la législation du royaume. Mais il rappelait aussi au
Parlement un certain nombre d'affaires litigieuses

qui restaient en suspens, celle des quatre conseillers

clercs, la publication de l'ordonnance des Eaux et

Forêts, l'enregistrement des donations faites à Jeanne
d'Orléans et à Philiberte de Savoie. Quant au roi,

qui prit la parole après Duprat, il ne fut pas aussi mo-
déré : il manifesta le mécontentement qu'il éprouvait

à sentir son autorité ainsi perpétuellement contrariée,

« car, combien qu'il deust estre obéy comme roy et

maistre, et que sad. Court n'eust auctorité que celle

qui lui bailloit, néantmoins, il avoit commandé plu-

sieurs choses dont on n'avoit tenu compte. » Et il rap-

pelait l'affaire d'Armagnac, celle des Eaux et Forêts,

celle des quatre conseillers, d'où il concluait « que sad.

Court voulsist entreprandre auctorité par dessus ce

qu'il ordonnoit, ce qu'il ne souffroit point.» Et dans
un des emportements qui lui étaient coutumiers, il

réitérait ses affirmations autoritaires mêlées de mena-
ces à l'adresse du Parlement rebelle (1).

Cette sortie, ces violences de parole firent impression

sur la Cour qui, comme nous l'avons vu dans le détail,

se soumit sans tarder à toutes les exigences royales.

Et cette scène, qui clôturait cette première période de

conflits achevait de préciser les tendances des adver-

saires et leur situation respective. Le Parlement se heur-

tait à une volonté impatiente de toute contrainte. Le

(1) Discours de François I^r à la séance royale du 5 février

1517. Voir plus haut.
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roi, dont il s'efforçait de brider les écarts, lui opposait

sa volonté et celle de ses conseillers, soumettant à ces

derniers les décisions de la Cour pour savoir dans quelle

mesure il convenait de les approuver (1).

Tous ces incidents antérieurs au Concordat étaient,

il est vrai, de médiocre importance, mais il nous font

prévoir le bouleversement des institutions financières,

des traditions judiciaires et des principes d'adminis-

tration ecclésiastique sur lesquels reposait la monar-

chie ; c'étaient les avant-coureurs des conflits qui, pen-

dants les années suivantes, allaient marquer plus net-

tement la transformation du régime monarchique.

(1) Discours de François 1®' à la séance royale du 5 février

1517. Voir plus haut.





CHAPITRE III

La réception du Concordat de 1516.

Le Concordat dont Léon X et François I^' avaient dé-

terminé les dispositions essentielles au cours de l'entre-

vue de Bologne, avait été discuté dans tous ses détails

par le chancelier Duprat et une commission de cardi-

naux. Le texte définitif avait été inséré dans la bulle

Primitiva illa ecclesia du 18 août 1516, qui devait être

approuvée et ratifiée d'abord par le concile de Latran,

puis, dans les six mois suivants, par le roi de France

qui la ferait également accepter, jurer et enregistrer

dans le même délai par l'Eglise de France et ses cours

de Parlement.

Le concile de Latran ayant donné son approbation

au cours de sa onzième session, tous ces actes avaient

été promulgués par le pape dans une nouvelle bulle,

Sacro approbante coîicilio, du 19 décembre 1516, tandis

qu'à la même date, la bulle Pastor aeternus avait pronon-

cé la révocation de la Pragmatique. C'était désormais

Bibliographie des sources. — L'original du Concordat

est déposé aux A.N, J 941. Le texte en a été enregistré au

Parlement : X 1 a 8611 , accompagné du texte des lettres patentes

rédigées à cette occa.sion. Depuis ce moment, il a été fréquem-

ment édité, soit isolément, dans des plaquettes dont les plus an-

ciennes sont contemporaines de sa conclusion, (notamment im

exemplaire déposé aux A.N. AD.I. 16), soit accompagné de

commentaires,(éditions de Guymier postérieures à 1518 ; Rebuf-

fi : Concordata (s.l.), 1.536, 8° ; rééditions en 1538, 1539, 1551,

1555), soit dans les grandes collections de traités ou d'ordon-

nances, (Fontanon : Les Edits et ordonnances, 1611, fol., t. IV).

La plus récente de ces éditions, celle du recueil des Ordonnances

• de François I^r, t. I, n° 91, se recommande par son exactitude

et dispense de se référer à un autre texte.

Quant aux événements qui ont accompagné la réception du

Concordat, les archives du Parlement conservées aux Archives

Nationales, en particulier la série du Conseil, X 1 a 1519 et 1520,

celle des plaidoiries, X 1 a 4862, et la correspondance, X 1 a 9322.
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nous donnent le sommaire des négociations qui ont eu lieu entre

le roi et la Cour, malheureusement incomplet, car nous n'y trou-

vons pas le compte-rendu des discussions qui ont eu lieu au

Parlement sur ce sujet et nous pouvons difficilement entrevoir

les motifs exacts de l'opposition parlementaire.

Le Trésor des Chartes possède quelques documents de première

importance, et principalement la minute originale du mémoire
rédigé par Duprat en réponse aux remontrances du Parlement :

J 942., Il en existe une copie du XVIIe siècle àlaB.N. Dupuy,

117, et la première partie du texte est insérée dans le Journal

de Barrillon. (Ed. de Vaissière, t. II, p. 5).

A Ja Bibliothèque Nationale, le ms. Fr. 10900 contient l'ori-

ginal du procès-verbal secret rédigé au Parlement et signé par

les notaires de la Cour où sont consignés le récit des événements

qui ont précédé l'enregistrement du Concordat et les protes-

tations de la Cour. Ce procès-verbal, dépour\'xi de titre, sera

indiqué sous le nom de « Procès-verbal du 24 mars 1518». Nous
en trouvons une copie sensiblement postérieure et fautive dans
le manuscrit Dupuy, 117, copie à laquelle les historiens se sont

le plus souvent reportés, mais sans raison. Le texte du manus-
crit 10900 a été publié, probablement au début du XVIIc siècle,

sous le titre suivant : Procès-verbal des remontrances faites en la

Cour de Parlement au mois de mars 1517, sur la publication des

Concordats, (s. 1. n. d.) 4o. B.N. Lf 25,38. On le retrouve égale-

ment en appendice à l'édition de C. Guymier de 1666. Ces

éditions successives se justifient suffisamment par l'importance

de ce document.

J^e manuscrit Dupuy, 117, contient en outre une copie des re-

montrances du Parlement relatives au Concordat, copie à la-

quelle nous devons nous reporter en l'absence de l'original dis-

paru. Une édition en a été donnée par Blondel : Mémoires du
Parlement de Paris, t. I, p. 134.

Enfin, à la B . N., le ms. Fr. 3894 contient la copie de presque
tous les documents indiqués plus haut, mais sans y ajouter

rien que nous ne connaissions par ailleurs.

C'est d'après ces documents qu'a été rédigée VHistoire con-

tenant l'origine de la Pragmatique Sanction... plus Vorigine des

concordats faits... l'an 1515, attribuée tantôt à P. Pithou, tan-

tôt à P. Dupuy,qui a été publiée par ce dernier avec son Com-
mentaire sur le traité des libériez de VEglise Gallicane, Paris,

1652, 40, et que nous retrouvons à la suite des œuvres de C.

Guymier, édit. de 1666, travail qui prouve la solidité des con-

naissances de son auteur, mais qui n'a pas pour nous la valeur

d'une source, et dont nous ne retiendrons que les parties re-

latives à l'application du Concordat.
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au tour du roi de fournir les ratifications prévues, ce

qui n'allait pas se faire sans des difficultés de toutes

sortes.

Ce Concordat qui abolissait le régime établi par la

Pragmatique, était contraire aux intentions de tous

ceux qui restaient attachés aux conceptions les plus

libérales du gallicanisme.

La Pragmatique, composée des décrets des conciles

de Constance et de Bâle, en tête de laquelle se trouvait

affirmée la souveraineté du concile dans l'Eglise uni-

verselle, réglementait à chaque instant l'activité du

pape dans le royaume et limitait ses droits comme au-

tant de concessions qu'il tenait de la bienveillance du
clergé français, tandis que le Concordat, émanant de

l'autorité pontificale, disposait souverainement des

droits des églises et condamnait la Pragmatique que la

bulle Pasior aeternus qualifiait outrageusement. Les

conditions mêmes dans lesquelles avait été négocié le

Concordat ajoutaient à cette déchéance de l'Eglise

gallicane : François I^^" l'avait accepté comme une con-

cession accordée par Léon X, sans se prévaloir des

avantages qu'il tenait de sa situation en Italie ni des

sacrifices consentis en faveur du Saint-Siège. Pour

obtenir l'autorisation de lever un décime sur le clergé,

il avait dû autoriser l'abrogation formelle de la Prag-

matique, abrogation qu'il aurait préféré passer sous

silence (1). Et lorsqu'une mission en Italie avait été

confiée à Roger Barme, avocat du roi au Parlement (2),

c'avait été non pas pour discuter une convention dont

toutes les parties étaient déjà arrêtées, mais seulement

pour régler certains détails de procédure et faire ho-

(1) Lettres patentes du 13 août 1516, Ordonnances, t. I, n"

89. Voir aussi les « Instructions données au nonce du pape en

France», texte publié par Thomas : Le Concordat de 1516, t. I,

p. 432.

(2) Sa mission avait duré de mars à septembre 1516. Il avait

reçu ses pouvoirs par lettres patentes du 13 août 1516. Or-

donnances, t. I, n» 90.
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mologuer le tout par le concile de Latran. Sur un seul

point, il avait été chargé d'obtenir un avantage réel :

il s'agissait de faire confirmer le principe qu'aucun pro-

cès ne pourrait être porté devant la Cour de Rome,

omisso medio (1).

Quant au régime instauré par le Concordat, il diffé-

rait sur deux points essentiels de celui qui avait cours

avec la Pragmatique : les élections des évêques, des

abbés et des prieurs conventuels étaient supprimées et,

en cas de vacance d'un siège, le roi devait nommer un

candidat au pape qui le pourvoirait. Deux exceptions

seulement subsistaient : l'une en faveur des églises

et monastères pourvus d'un privilège d'élire, qui con-

tinueraient d'en jouir, et l'autre en faveur du pape qui

pourvoirait seul aux sièges vacants en Cour de Rome.

D'autre part, il était prescrit aux gradués nommés par

les Universités, candidats à des bénéfices collatifs,

d'indiquer dans leurs lettres de nomination le revenu

réel des bénéfices qu'ils possédaient. Cette innovation,

destinée en principe à empêcher le cumul des bénéfices

importants, semblait plutôt avoir pour objet de per-

mettre au Saint-Siège la levée de l'annate prohibée

par tous les conciles et par la Pragmatique, et, en

dépit des dénégations officielles, cette supposition était

confirmée par une bulle du 1®^ octobre 1516, dont le

texte indiquait expressément que le payement de

l'annate était lié à l'expression de la vraie valeur des

bénéfices (2).

Dès qu'ils eurent connaissance des négociations en-

gagées, tous les partisans du gallicanisme, gens d'Eglise,

universitaires, officiers des Parlements, dont les in-

térêts et les principes étaient menacés, manifestèrent

(1) «Instructions à maistre Roger Barme....» A.N.J 942.

(2) Ce fut seulement après l'enregistrement du Concordat

par le Parlement que le roi prescrivit, par lettres patentes du 14

avril 1518 {Catalogue n» 807) l'application de cette bulle qui,

publiée plus tôt, aurait pu détruire la thèse que soutenaient

les partisans du Concordat à rencontre du Parlement,
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quelque inquiétude : au mois de décembre 1515, le

premier président du Parlement, M. de La Marthonie,

qui séjournait à Lyon, auprès de la régente, avait

avisé ses collègues de l'entrevue de Bologne et de ses

premiers résultats. Il avait surtout fait prévoir, ce qui

était d'ailleurs la principale préoccupation du roi, la

suppression des élections et le système de présentation

qui leur serait substitué (1). C'était le premier avertis-

sement qui parvenait à la Cour.

Le roi, prévoyant cette opposition, fit tous ses efforts

pour apaiser les inquiétudes. La mission dont Roger

Barme avait été chargé était destinée à répandre cette

illusion que le Parlement avait participé à la négocia-

tion du Concordat, et à créer parmi les parlementaires

un parti favorable à l'œuvre conclue par l'un d'entre

eux. B s'était efforcé en même temps de faire insérer

dans le texte même du Concordat tous les arguments

qui serviraient à le justifier : les instructions remises à

Roger Barme indiquaient la nécessité d'y mentionner

les circonstances qui imposaient l'abrogation .de la

Pragmatique, sa condamnation imminente par le

concile de Latran et les inconvénients qui devaient

résulter pour le royaume de cette abrogation pure et

simple qui rétablirait dans l'Eglise le régime antérieur

au concile de Bâle : usage des réserves, envois d'argent

à Rome, occupation des églises et monastères de France

par des étrangers. Le Parlement avait manifesté son

intention d'éviter ces malheurs en 1464, lorsqu'il avait

été question une première fois de renoncer à la Prag-

matique. Aussi, le Concordat, qui devait établir sur

tous ces points un régime satisfaisant, se présentait-il

comme la continuation de cette politique traditionnel-

le, et devait-il être du moins accepté dans la nécessité

présente comme un moindre mal.

Les grandes lignes de la thèse que le roi allait sou-

(1) Lettre du président de La Marthonie au Parlement, du
26 décembre 1515. B.N.N. ac. 8452, n» 116.
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tenir au sujet du Concordat étaient désormais détermi-

nées. Telles nous les retrouvons dans la suite, accompa-

gnées de détails complémentaires qui n'en modifient

point la direction générale. Rien de tout cela n'était

d'ailleurs susceptible de convaincre les mécontents.

En effet, Barme avait été pratiquement tenu à l'écart

des négociations, puisqu'il ignorait même les condi-

tions les plus importantes du nouveau traité et en par-

ticulier que la Pragmatique dût être expressément abro-

gée. Quant aux arguments que le roi désirait mettre

en valeur, ils ne devaient pas être acceptés sans discus-

sion (1). Le roi invoquait sa faiblesse vis-à-vis du Saint-

Siège, mais rien ne prouvait qu'il dût se résigner à cette

impuissance ; de plus, l'abolition de la Pragmatique

n'était pas aussi imminente qu'il l'aîfirmait, puisque

le monitoire qui la préparait ayant été lu au concile le

10 décembre 1512, aucune suite, pendant trois an-

nées, n'avait été donnée à cette affaire, et les événements

de 1515 n'avaient certainement pas incité le pape à la

reprendre contre )e gré du roi. Quant aux malheurs qui

auraient meimcé le royaume, il n'était pas non plus

nécessaire de s'y résigner : plus d'une fois, les rois

avaient déjà défendu les intérêts de leur clergé contre

la Cour de Rome, et cette attitude semblait peu jus-

tifiée, qui consistait à implorer un accommodement sans

avoir examiné l'hypothèse de la lutte. Rien n'auto-

risait donc le roi à présenter sa politique comme inspirée

par le seul souci des intérêts de l'Eglise gallicane, mais

on pouvait plutôt soupçonner que sa condescendance

envers le Saint-Siège était volontaire et la perspective

des avantages immenses que devait lui procurer le

Concordat semblait devoir encore accréditer l'opinion

qu'un marchandage avait eu lieu entre Léon X et

(1) Voir les additions aux remontrances rédigées par Verjus

et de Loynes, art. 30. B.N. Dupuy, 117, f» 100 à 102. Dans les

remontrances proprement dites, art. 73, il est dit expressément

que Barme n'avait jamais été averti de l'abrogation de la

Pragmatique.
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François I®^, dont l'Eglise de France serait l'objet et

la victime.

Le roi, en même temps, avait cherché l'occasion de

faire valoir ces arguments auprès de ceux qui auraient

à intervenir dans l'application du Concordat. Avant
même sa rédaction définitive, un résumé avait été

communiqué par Louise de Savoie au Conseil du roi,

où siégeait Jean de Selve, président du parlement de

Bordeaux, et le principe en avait été approuvé. Cet

abrégé avait été représenté à une séance du Conseil

tenue à Amboise, où le chancelier, tous les gens de

robe courte, l'archevêque de Bourges, les évêques de

Paris et de Senlis, ainsi qu'un président du Parle-

ment de Paris, Jacques Olivier, l'avaient également

approuvé, après quoi, le matière avait été communiquée
à quelques notables personnages, au président Guillart,

aux conseillers Prudhomme et de Loynes, à Nicolaï,

premier président de la Chambre des Comptes, qui

s'étaient montrés eux aussi favorables. Enfin, Barme,

revenu d'Italie, avait exposé en présence du roi les

causes pour lesquelles le Concordat avait été conclu,

ainsi que les détails de l'organisation nouvelle, dans

une assemblée composée de plusieurs prélats, de pré-

sidents et conseillers du Parlement. Mais ceux-ci, sans

se prononcer, demandèrent un délai pour réfléchir (1).

Ces consultations restaient d'ailleurs sans conséquen-

ces : les parlementaires, isolés ou confondus avec des

personnages dévoués au roi, ne pouvaient guère se

recueillir ni exprimer librement leur opinion : nous

constaterons que ceux-là mêmes qu'on avait consultés,

(1) Mémoire de Duprat en réponse aux remontrances du
Parlement, part. I, § V, A.N. J 942. Le récit de ces discussions

préliminaires que nous trouvons dans Thomas : Le Concordat de

1516, est une suite d'inexactitudes : au lieu de ces quatre con-

sultations successives, nous trouvons mentionnées deux séances

du Grand Conseil qui n'eut jamais à examiner le Concordat. Nous
y relevons aussi de graves erreurs sur l'identité de ceux qui

participèrent à ces discussions.
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et Roger Barme en personne, n'étaient pas réellement

partisans du nouveau régime.

Au même moment d'ailleurs, une manifestation in-

quiétante se produisait : elle ne venait pas du Parlement

lui-même, mais d'un avocat, Bochard, qui se livra dans

d'autres circonstances à de fougueuses manifestations

hostiles au Concordat. Bochard intervenait alors au

nom de l'Université dans la réception du cardinal de

Luxembourg comme légat pontifical, mais personne

ne pouvait se méprendre sur la signification de ses

paroles ni douter qu'elles répondissent aux sentiments

intimes du Parlement. Il fit l'éloge de la Pragmatique

qu'on savait menacée, des quatre décrets du concile de

Bâle qui avaient rétabli les élections, supprimé la

simonie, attribué les bénéfices aux universitaires, gens

lettrés et de bonnes mœurs ; enfin le décret des annates

était « la vraye conservation des drois du royaume », « et

est led. concile de Basic si sainct qu'il est impossible le

povoir arguer. » Bochard dénonçait donc les projets

de la cour pontificale qui s'acharnait, par cupidité, à

détruire l'œuvre du concile reprise par la Pragmatique,

et il comptait pour lui faire échec sur la Cour, « con-

servatrice des saincts décretz et à laquelle appartient

veoir et congnoistre s'il y a aucune entreprinse sur la

liberté de l'Eglise galicane et saints décretz (1).» Ces

paroles ardentes, le silence des gens du roi, la décision

de la Cour qui, sur le fond de l'affaire, adopta le point

de vue de l'Université, tout cela devait confirmer les

inquiétudes du roi et lui faire redoubler ses précautions.

Le concile de Latran ayant approuvé le Concordat

au mois de décembre 1516, le moment était venu de le

soumettre au Parlement pour le faire enregistrer. Le
roi fit lui-même une dernière démarche auprès de la

Cour : le 5 février 1517, il s'y présentait devant toutes

les chambres, accompagné de dignitaires ecclésiastiques,

(1) Plaidoirie de Bochard pour l'Université. Plaidoiries du
22 décembre 1516. A.N.Xla 4860, f° 126 v. à 128 v.
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des chanoines de Notre-Dame et de représentants de
l'Université qu'il réunissait en dehors des formes ac-

coutumées.

Duprat prit le premier la parole pour exposer som-
mairement quelle avait été l'intention du roi dans
cette affaire : le point de départ, c'avait été l'abroga-

tion de la Pragmatique par le concile de Latran, dé-

cision à laquelle François 1^^ aurait voulu s'opposer.

Mais il s'était inutilement efforcé de trouver pour y
parvenir une méthode efficace : défendre la Pragmati-
que, la laisser condamner sans comparaître, rien ne
pouvait vaincre le parti pris de courtisans dévoués au
pape et stimulés par leur avarice comme ceux qui

composaient le concile (1). La résistance aurait provo-

qué la mise du royaume en interdit « et après ung
an, si on n'eust voulu obéyr aud. concilie de La-
tran..., avoient délibéré de mectre tous les roys et

princes contre ce royaume et leur bailler in yraedam)),

ce qui amenait Duprat à rappeler l'expérience des

années précédentes, les désastres subis par Louis XII,
la perte des domaines italiens et l'invasion du royaume.
Se soumettre sans négociations, c'était livrer l'Eglise

à l'arbitraire pontifical et favoriser le retour des abus
auxquels avait mis fin le concile de Constance. Aussi,

le parti le plus prudent était-il de conclure avec le

pape une convention nouvelle, d'autant plus louable

qu'elle était faite pour le plus grand bien des universi-

tés, « de tout le royaume et de la chose publicque d'icel-

lui », Quant à l'approbation du Concordat, le roi vou-

lait assembler le clergé et certains personnages nota-

bles pour le leur soumettre, après quoi il l'enverrait

enregistrer au Parlement, ce dont il avait voulu avertir

la Cour, «afin qu'elle n'en fist difficulté quant il les

envojTa. » Duprat en attaquant les pères du concile

de Latran, présentait ainsi les événements de la façon

(1) Discours de Duprat à la séance royale du 5 février 1517.

Procès-verbal du 24 mars 1518. B.N. Fr. 10900.
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sinon la plus exacte, du moins la plus conforme aux
sentiments de l'assemblée. Il passa ensuite à d'au-

tres affaires, notamment à un projet de révision

des ordonnances royales, tâche qui serait confiée à une

commission de parlementaires et qui, en les associant

à cette œuvre gouvernementale, pourrait satisfaire

les ambitions de la compagnie tout entière (1).

Le roi ajouta d'énergiques reproches aux paroles du

chancelier : il insista spécialement sur les affaires liti-

gieuses dans lesquelles la Cour se montrait indocile

et voulait « entreprandre auctorité par dessus ce qu'il

ordonnoit, ce qu'il ne souffroit point, en déclairant

qu'il vouloit, quant il manderoit quelque chose à

sad. Court qu'elle le feist incontinant. » Et il n'épargna

pas les menaces, donnant à entendre à la Cour qu'elle

agirait prudemment en se montrant complaisante pour

l'enregistrement du Concordat (2).

Ce fut à ce moment, sans doute, que l'assemblée se

sépara pour permettre au Parlement et aux gens d'Egli-

se de délibérer séparément (3). Après quoi, le cardinal

de Boisy, parlant au nom du clergé, répondit au roi que

l'Eglise de France tout entière étant intéressée par le

Concordat, il fallait, pour le ratifier, réunir une assem-

blée générale du clergé.

Cette réponse émut le roi qui, « en grant desplaisir

et indignacion, feist responce qu'il leur feroit bien faire

(1) Discours de Duprat à la séance royale du 5 février 1517.

A.N. Xla 1519, P 53 r. v.

(2) Discours du roi. Ibid. f" 54 v.

(3) Le récit de cette séance royale du 5 février 1517 nous est

donné de deux façons différentes par des documents d'origine

parlementaire, également contemporains et qui semblent l'un

et l'autre échapper à la critique, le registre du conseil, Xla
1519, et le procès-verbal du ms. 10900. Dans le premier, il n'est

question que des faits qui concernent le Parlement ; dans le

second, il est fait mention en plus, des délibérations du clergé

et de la réponse du cardinal de Boisy. Les points de repère font

défaut entre les deux documents pour reconstituer exactement
la succession des événements.
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OU les envoiroit à Rome pour disputer desditz Concor-

datz avec le pape (1)».

La réponse du Parlement fut évasive : Baillet affir-

ma simplement le dévouement et la docilité de la

Cour, promettant de satisfaire en même temps Dieu et

le roi, sans toutefois rien garantir ni mentionner

expressément le Concordat (2). Le roi se contenta

pourtant de ces paroles et manifesta sa confiance dans

l'issue de l'affaire.

Sa confiance était sans doute mal assurée puisque,

deux semaines plus tard, le 21 mars 1517, il renouvelait

sa tentative pour faire adopter aux parlementaires et

à l'opinion publique du royaume la thèse officielle,

dont les principaux arguments étaient définitivement

fixés. François I^^ réunissait alors une assemblée com-

posée des représentants des bonnes villes de France

pour les consulter sur les moyens d'enrichir le royaume.

Dans une séance royale tenue au Parlement, Duprat

exposait une fois de plus l'affaire du Concordat, les

raisons qui avaient décidé le roi, sa crainte de voir

rétablir le régime antérieur à la Pragmatique qui aurait

livré l'Eglise de France au pouvoir absolu du pape, les

avantages du Concordat qui maintenait le régime de

la Pragmatique, mais sous la forme d'une convention

bilatérale. Comme toujours, il passait légèrement sur

la question des élections, auxquelles il témoignait

même une sympathie de principe : elles avaient été

supprimées « à bonne cause, pour la malice du temps,

qui se pourra rabiller en aultre temps, en trouvant le

moyen de oster les abbuz et faultes qui se faisoient

èsdictes élections (3). » Argumentation spécieuse, par

laquelle Duprat s'efforçait de convaincre les adversai-

res du Concordat, en leur montrant que le système

électif n'avait pas de plus ferme partisan que le roi,

(1) Procès-verbal du 24 mars 1518. B.N. Fr. 10900.

(2) Ihid.

(3) Discours de Duprat à l'assemblée du 21 mars 1517.

Journal de Barrillon. Ed. de Vaissière, t. I. p. 275 à 283.
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qu'ils pouvaient compter sur son rétablissement et que

par conséquent, rien ne s'opposait à l'acceptation du

nouveau régime.

Personne dans l'assemblée ne pouvait se laisser

égarer par une ruse aussi apparente. Duprat l'espérait

cependant, et c'était pour lui présenter cet exposé de la

politique royale bien plus que pour travailler à l'en-

richissement du royaume qu'il l'avait convoquée (1).

C'était un appel à l'opinion publique qui permettrait

de négliger la mauvaise humeur du Parlement et dont

l'influence pourrait peut-être agir sur les opposants.

Le Parlement attendit plusieurs mois encore la

communication des documents officiels • les bulles

contenant le Concordat et la révocation de la Pragma-

tique furent apportées en France seulement à la fin

d'avril 1517 par le nonce L. Canossa, qui avait de-

mandé de la part de Léon X que ces deux actes fus-

sent enregistrés par les cours souveraines. François I®*"

expédia le 13 mai les lettres patentes prescrivant

l'exécution du Concordat. Il y relatait les événements

qui avaient précédé sa conclusion pour les présenter

comme une justification de sa conduite, mais alors

la thèse que nous connaissons déjà se précisait : le roi

se flattait d'avoir obtenu de son partenaire le maintien

de presque toutes les dispositions contenues dans la

Pragmatique, à l'exception de quelques détails mo-

difiés dans l'intérêt général, et du principe des élec-

tions dont le pape, contrairement à son désir, n'avait

pas toléré le maintien (2). C'était en somme un succès

diplomatique, d'avoir ainsi fait ratifier par le concile

(1) Lorsque les représentants des villes voulurent élaborer

leurs projets, Duprat les congédia avec « plusieurs... bonnes
paroles», et quand ces projets lui furent remis, on les enferma
« sans les desclorre.. en ung grand sac de cuir, et depuis, n'en

fut parlé». Journal de Barrillon. Ed. de Vaissière, t. I, p. 304.

(2) « Quod vero ad electiones pertinet, minime quod opta-

bamus obtinere potuimus».
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l'essentiel de la Pragmatique en cédant sur la forme

sans rien abandonner quant au fond.

Si cette façon de présenter les choses pouvait pa-

raître justifiée dans l'ensemble, la pensée du roi sem-

blait assez incertaine au sujet des élections : les regrets

exprimés à cet égard se conciliaient mal en effet avec

les critiques véhémentes insérées quelques lignes plus

haut dans le même document. Le Parlement, ni

personne en France ne pouvait d'ailleurs raisonnable-

ment supposer que François I^"" fût partisan du systè-

me électif, jusqu'à le préférer à celui du Concordat

dont il attendait des avantages, aussi réels (1).

François I^'' se refusait, en même temps, à faire pu-

blier la bulle Pastor aeternus, estimant sans doute suf-

fisante la révocation implicite de la Pragmatique

contenue dans le Concordat lui-même (2). Ce double

enregistrement n'aurait pu qu'engendrer de nouvelles

difficultés avec le Parlement toujours suspect de mau-

vaise volonté.

Jean Barrillon nous dit même que ce mécontente-

ment se serait manifesté dès ce moment, sans ajouter

sous quelle forme il s'exprimait. La Cour « faisoit

quelques difficultez sur iceulx concordatz», ce qui

aurait déterminé l'envoi du duc de Bourbon, du chan-

celier Duprat et du seigneur d'Orval, chargés à nouveau

de justifier la politique royale devant le Parlement (3).

Le 29 mai 1517, ces messagers se présentèrent

devant toutes les chambres assemblées auxquelles

Duprat, après avoir reproduit les arguments déjà ex-

posés quatre mois auparavant, fit connaître la néces-

sité de procéder sans retard à la publication et à l'en-

registrement du Concordat (4).

Le même jour, Roger Barme recevait l'office de

président, en récompense de ses services et sans doute

(1) Lettres patentes du 13 mai 1517. Ordonnances, t. I, n" 91.

(2) Journal de Barrillon, Ed. de Vaissière, t. I. p. 306.

(3) Ibid. p. 307.

(4) Conseil du 29 mai 1517. A.N. X 1 a 1519, f» 202, r. v.
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aussi pour stimuler son zèle dans l'achèvement de

l'œuvre à laquelle il avait participé (1).

Ce fut d'ailleurs seulement le 5 juin que,Duprat re-

mettant à la Cour le texte du Concordat ainsi que l'abro-

gation de la Pragmatique, l'affaire se trouva réelle-

ment engagée (2),

Le jour même, en effet, le procureur général, Guil-

laume Roger et l'avocat du roi, Le Lièvre, lisaient le

Concordat devant la Cour en le faisant suivre d'un com-

mentaire où ils signalaient ses inconvénients : atteinte

aux libertés de l'Eglise gallicane, qui était « énervée,

et foullée», rétablissement des annates par le moyen
desquelles le royaume serait «évacué d'argent».

Et ils concluaient à ce qu'une délégation fût chargée

d'aller présenter des remontrances au roi. Ces observa-

tions sont bien sèches pour nous faire saisir l'impres-

sion produite par le Concordat sur le Parlement. Il

est certain cependant que, malgré les nuages dont le

roi avait essayé de couvrir ses intentions, les caractères

principaux du nouveau régime apparaissaient nette-

ment et chacun prévoyait les sacrifices imposés à

l'Eglise ; mais précisément parce que le roi était en

cause, certains développements faciles à entrevoir

étaient passés sous silence. Dès ce début d'ailleurs,

l'accord semblait parfait entre tous les parlementaires.

Pas plus maintenant que dans la suite, nous ne trou-

vons trace d'aucune dissidence et nous remarquons

même que ce sont les gens du roi qui ont pris l'initia-

tive de critiquer le Concordat.

La Cour se contenta pour l'instant de désigner une

commission de douze membres chargés d'étudier le

Concordat et de rédiger un rapport : elle choisit R. Bar-

me,- les quatre présidents des Enquêtes et les conseil-

(1) Roger Barme était avocat du roi au Parlement depuis

1510. Il resta président jusqu'à sa mort, en 1523. Il avait été

prévôt des marchands.

(2) Conseil du 5 juin 1517. A . N. X 1 a 1519, P 2Q3 y.,



DU CONCORDAT DE 1516 91

lers Le Maistre, Verjus, de Loynes, Prudhomme,

Dorigny, Mesnager et de Selve (1).

Mais les commissaires semblaient vouloir tramer les

choses en longueur : deux méthodes s'offraient alors

aux opposants : refuser franchement l'enregistrement

du Concordat et obtenir la convocation d'une as-

semblée de l'Eglise gallicane comme le traité lui-même

le prévoyait, ou bien lasser la volonté du roi par une

résistance dissimulée. Ce fut ce dernier parti, bien con-

forme aux habitudes parlementaires, qui prévalut.

Le 18 juin seulement, la discussion s'ouvrait aux

audiences des matinées, devant toutes les chambres

assemblées, les maîtres des requêtes de l'Hôtel et du

Palais. Elle se continua sans hâte puisqu'il y eut seule-

ment trois séances en l'espace de dix jours. Tout se

passait d'ailleurs dans le plus grand mystère et ce que

nous savons de ces audiences ne nous révèle rien sur

les dispositions du Parlement.

Cependant, le 22 juin, l'avocat du roi, Le Lièvre,

recommençait le débat : il critiquait cette fois l'abroga-

tion de la Pragmatique et reprenait à ce propos les

arguments déjà employés contre le Concordat, re-

quérant que, sans tenir compte de cette abrogation,

la Cour continuât de juger les procès conformément

aux règles antérieures (2).

Le roi, ému de ces délais et de ces protestations, écri-

vit au Parlement une lettre dans laquelle il constatait

l'inefficacité des arguments exposés déjà à deux repri-

ses différentes par le chancelier, et les obstacles que

rencontrait la publication du Concordat. H en témoi-

gnait sa surprise et, sans plus discuter, enjoignait de

procéder aussitôt à l'enregistrement. Pour hâter l'exé-

cution de cet ordre, et aussi pour intimider les oppo-

sants, il chargeait son oncle, René de Savoie, d'inter-

(1) Conseil des 6 et 15 juin 1517. A.N. X la 1519, f° 164 v.

et 169 V.

(2) Conseil du 22 juin 1517. Ibid. P 181.
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venir auprès de la Cour et d'assister aux délibérations

pour lui rapporter « à la vérité comme la matière aura

esté dépeschée, et les difficultez qui s'y seront tant

en général que en particulier trouvées (1)».

Le Parlement considéra cette intervention comme
une occasion de susciter des difficultés nouvelles.

Le Président Olivier ne manquait pas d'arguments

pour expliquer que le Concordat ne fût pas encore ex-

pédié : la Cour s'était occupée de procès urgents recom-

mandés par le roi et, depuis trois jours, les matinées

étaient employées à l'examen du Concordat qui n'était

pas terminé parce qu'il y « falloit besongner en grant

maturité». Mais l'arrivée du Bâtard de Savoie allait

tout arrêter, car l'usage s'opposait à ce que des étran-

gers fussent présents aux délibérations : la conclusion

fut qu'on enverrait des délégués au roi pour lui ex-

poser l'état de l'affaire et solliciter une décision con-"^

traire quant à l'intervention de son oncle, dommageable
pour l'autorité du Parlement, funeste pour l'indépen-

dance de ses membres. J. de La Haye et N. Dorigny

furent désignés aussitôt pour cette mission, sans que

René de Savoie, qui semblait assez gêné dans toute

cette affaire, eût rien tenté pour modifier ces résolu-

tions (2).

Les instructions remises aux deux envoyés, si dé-

taillées fussent-elles, reprenaient seulement les deux
points indiqués par le président Olivier dans sa ré-

ponse et nous apprennent peu de chose de nouveau :

la discussion sur le fond de l'affaire était complète-

ment écartée ; on mentionnait seulement la désigna-

tion d'une commission chargée de « veoir et visiter

songneusement... lesd. Concordatz affin de ouvrir les

difficultez que l'on y pourroit trouver». H n'était pas

autrement question de critiquer le document ni d'en

,(1) Lettre de François I^r au Parlement, du 21 juin 1517.

A. N. X 1 a 1519, f» 203 r. v.

(2) ConseU du 26 juin 1517. A.N. X 1 a 1519, f» 2Q3 v.



DU CONCORDAT DE 1516 ÔS

refuser l'enregistrement. Il s'agissait seulement de

justifier la procédure suivie et les lenteurs dont le roi

s'irritait, en rappelant la date à laquelle le Parlement

avait eu connaissance du Concordat et les trois séances

déjà consacrées à son examen. Mais, la plus grande

difficulté résidait maintenant dans la mission confiée

au Bâtard de Savoie : l'honneur de la Cour consistait

surtout dans son indépendance et c'était une antique

tradition pour tous les rois de la respecter. La noblesse

et l'excellence du royaume y étaient liées, si bien que

toute atteinte qui y serait portée rejaillirait sur le

roi lui-même, « car cella vous pourroit tourner à dimi-

nucion de vostre honneur et renommée et donner occa-

sion à voz subjectz de contempner vostred. justice

et eulx, en défier... et si, causeroit un merveilleux

scandalle envers les estrangiers et... voz ennemys qui...

pourroient prandre occasion de mal parler de vous. »

C'était associer la gloire du roi à son impuissance et

protéger l'indépendance de la Cour en donnant l'il-

lusion de respecter surtout l'autorité royale. Cette dé-

férence touchait même à l'irrespect lorsque, pour mieux

vanter les mérites du roi, on devait lui rappeler qu'il

était « si eureusement en tel aage venu à la dignité

royal. » Comme solution, la Cour proposait au roi de

lui envoyer chaque fois qu'il le désirerait, des délégués

chargés de lui faire connaître l'état des délibérations (1).

Sous ses protestations de fidélité et de respect, la

Cour dissimulait sa volonté de résister au roi ; c'était

surtout pour le Concordat un nouveau retard que cet

incident étranger au fond même de l'affaire. Aussi

l'accueil que François I^^ ferait aux délégués du Parle-

ment allait-il servir d'indication sur ses sentiments en

général et sur l'indépendance dont la Cour pourrait

jouir dans la suite.

Cet accueil ne fut pas encourageant : de La Haye

(1) Instructions remises à J. de La Haye et à N. Dorigny, le

27 juin. A. N. X 1 a 1519, f 204 à 205.
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et Dorigny s'en furent trouver le roi à Nampont, près

de Montreuil, et commencèrent par présenter des let-

tres de recommandation à Louise de Savoie, à Duprat et

au grand maître, de Boisy, qui leur firent déjà entre-

voir le mécontentement du roi. Celui-ci à son tour les

fit venir après son dîner et les entraîna à l'écart dans

l'enfoncement d'une croisée. Là, il écouta tout au long

de La Haye qui lui fit les commissions de la Cour avec

beaucoup d'excuses et de protestations d'humilité.

Le roi « avoit assez bien prins l'excuse de la Court »

pour les retards apportés à l'examen du Concordat,

retards venant de ce que le document original était

parveim tardivement. Mais il ne cacha pas son mécon-

tentement contre les parlementaires, disant qu'il y
avait parmi eux « aucuns gens de bien, mais aussi y
en avoit d'autres qui n'estoient que folz, et qu'il sa-

voit bien qu'il y avoit une bande de folz et qu'il les

congnoissoit et qu'ilz tenoient leurs caquetz de lui et

de la dépense de sa maison». Il voulait être roi aussi

bien que ses prédécesseurs et se faire obéir comme eux.

Ces rapprochements avec Louis XII qu'on appelait

Père de justice, lui semblaient offensants et injustifiés,

et ceux qui s'y livraient ne se rappelaient sans doute

plus que, de son temps, deux conseillers indociles

avaient été chassés du royaume. Il était tout disposé

à faire de même et à envoyer les désobéissants à Tou-

louse, à Bordeaux ou ailleurs, pour les remplacer par

des gens de bien qu'il avait près de lui. Quant au Con-

cordat, le Bâtard de Savoie assisterait <; tout du long »

à la délibération pour lui en rendre compte dans le

détail. En résumé, sa volonté était que les Concordats

fussent publiés et enregistrés, et « ilz le seroient ».

Comme de La Haye résistait au sujet de l'intervention

du Bâtard de Savoie, la colère du roi éclata : il y sera,

répéta-t-il à plusieurs reprises, « il y sera, et le dictez

à la Court.» Et comme on lui demandait encore s'il

consentirait à recevoir des remontrances sur le Con-

cordat, il répondit seulement que son oncle ferait
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connaître sa volonté sur ce point, après quoi il mit

fin à l'entretien en allant retrouver les autres person-

nes qui étaient demeurées dans la chambre (1).

I.e Parlement se heurtait à une volonté inébranla-

ble. Il jugea préférable de céder ou du moins, il en don-

na l'illusion : le 11 juillet 1517, sur le rapport des deux

délégués, toutes les chambres assemblées déclarèrent

que la Cour avait fait tout son devoir et qu'elle obéi-

rait aux ordres du roi d'autant mieux qu'il s'agissait

d'un contrat et non d'un procès ordinaire. Il fut décidé

que la délibération reprendrait le 13, en présence du

Bâtard de Savoie (2).

Nous sommes malheureusement très mal renseignés

sur les séances des jours suivants auxquels les registres

du Parlement ne font aucune allusion. D'après le chan-

celier Duprat, l'opinion aurait été primitivement par-

tagée : il y aurait eu un parti favorable au Concordat,

parti tout disposé à l'enregistrer après quelques pro-

testations de pure forme, et ce parti aurait compris

« les principaulx de léans », « plusieurs gros personna-

ges, » probablement Barme le négociateur, les prési-

dents Olivier et Guillart, et parmi les conseillers, de

Loynes et Prudhomme (3), qui avaient fait partie des

assemblées préliminaires auxquelles le Concordat avait

été communiqué. Mais, parmi les adversaires, étaient

tous ceux dont le nouveau régime lésait les intérêts,

en particulier les chanoines qui perdaient leur droit

d'élection, et Duprat accusait ces opposants d'entraî-

ner la décision des autres en imposant une procédure

irrégulière. Contrairement aux usages, le Concordat

(1) Récit fait par de La Haye et Dorigny. Conseil du 11 juil-

let 1517. A. N. XI a 1519, fo 205 v. 206 v.

(2) Conseil du 11 juillet 1517. Ibid. i° 206 v.

(3) Duprat avait pris pour une approbation l'attitude ré-

servée de ces personnages, mais, dans son désir de faire ap-

prouver le Concordat, il s'était peut-être mépris sur leur opi-

nion. Voir à ce sujet le mémoire de Duprat, part I, § V. A.N.

J 942.
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n'aurait pas été examine par une commission, il

n'aurait été ni lu ni discuté devant le Parlement assem-

blé, et ceux qui étaient le plus intéressés dans l'affaire

auraient opiné comme les autres.

La plupart de ces affirmations, qui proviennent d'un

des auteurs du Concordat, sont contestables : nous sa-

vons en effet que, dès le 5 juin, le procureur général

avait donné lecture du Concordat, qu'une commis-

sion avait été désignée pour l'étudier et en faire un
rapport au Parlement. Nous ne croirons pas davanta-

ge qu'au cours des nombreuses audiences consacrées

à cette affaire, la matière n'ait été discutée à fond, iji

que les partisans du Concordat, s'il en existait, se

fussent laissés convaincre par quelques arguments in-

téressés. Cette supposition est même inadmissible

lorsqu'il s'agit des personnages les plus élevés en digni-

té, présidents et gens du roi en particulier, qui au-

raient sacrifié leur opinion aux intérêts de quelques

chanoines. Un fait ressort plutôt du témoignage de

Duprat, c'est que le Parlement fut unanime dans sa

décision finale, quelle que fût d'ailleurs l'origine de

cette unanimité.

C'est à ce moment que se produisit la première in-

tervention de l'Université qui, inquiète elle aussi pour

la conservation de ses privilèges, demanda audience

afin de formuler ses protestations (1 ). Mais nous sommes
mal renseignés sur les débuts de cette opposition : il

nous faut attendre pour la voir se développer et se

joindre à celle du Parlement.

Le 24 juillet, la Cour en assemblée solennelle, à la-

quelle assistaient trois présidents et vingt-trois con-

seillers, en présence du Bâtard de Savoie et d'A. Fu-
mée, maître des requêtes de l'Hôtel, faisait connaître

sa décision : les termes, dans leur énergie mesurée,

doivent être cités : « Touchant le fait des Concordatz...

(1) Il y est fait allusion dans l'arrêt du 24 juillet 1517. A. N.
Xla 1519, fo 222 v.
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lad. Court a délibéré qu'elle ne les peut ne doit faire

publier ne enregistrer, mais doit on tousjours entrete-

nir la Pramatique comme on a fait par cy devant et

myeulx qui pourra... Et doit on appeller de la cassa-

cion et révocaeion de lad. Pramatique. » Si le roi per-

sistait dans sa volonté, il était nécessaire d'assembler

les représentants de l'Eglise gallicane, comme on avait

procédé un siècle auparavant, pour l'élaboration de la

Pragmatique, formalité d'ailleurs exigée par le texte

même du Concordat. A l'Université, qui voulait faire

recevoir son opposition, audience serait accordée com-
me aux autres universités du royaume qui le requer-

raient. Enfin, le Bâtard de Savoie était invité à rendre

au roi un compte exact de toutes les délibérations,

« en lui remonstrant les grans maulx et inconvéniens

qui pourroient venir desd. Concordatz... ainsi qu'il a

oy amplement déduire et déclairer en lad. Court. »

Et si le roi voulait s'informer plus amplement des opi-

nions de la Cour, il était décidé qu'une délégation lui

seia,it envoyée à cet effet (1).

Le Parlement avait enfin fait connaître sa décision

sur le point principal de l'affaire, décision toute sèche,

puisqu'aucun des motifs n'était exprimé : il semblait

même éprouver quelque gêne à les déclarer, puisqu'il

en remettait le soin, assez imprudemment d'ailleurs,

à un tiers, dont la bienveillance était douteuse. Cette

décision n'en était pas moins ferme et même provo-

quante lorsqu'elle insistait sur la nécessité d'appliquer

mieux que jamais la Pragmatique. Le Parlement cher-

chait en même temps à étendre le débat, puisqu'il

liait partie avec l'Université de Paris et sollicitait

l'intervention des autres corps universitaires. Mais
surtout, en invoquant le texte même du Concordat, il

en appelait à l'Eglise gallicane dans l'espoir que toutes

les forces conservatrices coalisées, églises, universités,

parlements, triompheraient de la résolution du roi.

(1) Arrêt du 24 juillet 1517. A. N. X 1 a 1519, fo 222 v.

7



98 LA RÉCEPTION

C'était vraiment renoncer à la politique prudente d'ater-

moiements pratiquée jusqu'alors.

François I®'" sembla déconcerté par ce refus brutal.

Il y répondit en adhérant simplement à l'offre qui

avait été faite : il ordonnait l'envoi immédiat de deux

ou trois parlementaires, « bien instruictz et informez »

des causes qui avaient empêché la publication (1).

La Cour désigna trois conseillers : A. Verjus, Ph. Pot

et J. Chevrier.

Mais ces trois délégués ne partirent point : ils furent

d'abord retenus à Paris pour juger un procès pendant

entre le roi de Navarre et le seigneur de Lautrec (2).

Puis il y eut de nouveaux délais pendant lesquels l'af-

faire se divulgua. Le roi, très mécontent dût insister

pour obtenir le départ des délégués (3). Alors, .seule-

ment le 22 décembre, le Parlement désigna de nou-

veau Verjus et de Loynes (4) qui s'en furent trouver le

roi à Amboise, où ils arrivèrent le 13 janvier 1518.

Tous ces retards avaient grandement indisposé le

roi qui pourtant dissimulait sa mauvaise humeur. Pen-

dant ces cinq mois, nous n'avons connaissance d'aucune

de ces lettres violentes dont l'usage lui était familier.

Le 4 janvier 1518, il avait fait simplement redemander

sans plus d'explications les textes du Concordat et de

la bulle qui abrogeait la Pragmatique (5), sans doute

pour les communiquer aux autres parlements. Mais

ce nïécontentement, il l'exprimait à son entourage,

et le grand maître, de Boisy, en fit part aux deux délé-

gués venus pour lui présenter une lettre de la Cour, les

avertissant que le roi voulait leur infliger une attente

(1) Lettre de François 1er au Parlement, du 10 août 1517.

A. N. X 1 a 1519, fo 237.

(2) Et cela, sur la demande du roi lui-même. Lettre de Fran-

çois 1er au Parlement, du 13 août 1517. Ibid. fo 239.

(3) Mémoire de Dmprat, part II, § III. A.N. J 942.

(4) Conseil du 22 décembre 1517. A.N. XI a 1520, f» 35 v.

(5) Lettre de François I^r au Parlement, du 4 janvier 1518.

A.N. Xla 9322, n» 129.
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aussi longue que celle qu'il avait lui-même subie. Simple

manifestation de mauvaise humeur, qui serait allée

contre les intentions du roi en retardant l'issue de

l'affaire. Aussi, le 15 janvier, de Boisy demandait-il aux

délégués, de la part du roi, de rédiger les observations

qu'ils avaient à présenter, après quoi celui-ci leur accor-

derait une audience. C'est à cette circonstance que nous

devons le mémoire rédigé par de Loynes et Verjus,

le premier et l'unique document où nous trouvions

exposée avec quelques détails l'opinion du Parlement

sur le fond de l'affaire (1).

Ce mémoire, divisé en 116 articles, comprend deux

parties : une critique du Concordat et un examen des

conditions dans lesquelles avait été révoquée la Prag-

matique, le tout complété par un appendice concer-

nant les droits du pape et répondant à certaines objec-

tions.

La critique du Concordat porte sur trois points :

d'abord le rétablissement des annates, qui résultait

des dispositions relatives à l'expression de la vraie va-

leur des bénéfices. Ces dispositions concernaient seule-

(1) Li'Histoire du Concordat de J. Thomas contient de graves

erreurs sur les événements qui ont précédé le voyage des deux

conseillers à Amboise et sur le mémoire remis par eux au roi.

D'après cet auteur, le roi aurait prescrit au Parlement de rédiger

ses observations, et le mémoire dont nous possédons le texte au-

rait été composé puis discuté avant le départ de Verjus et de

de Loynes. Tout cela repose sur une interprétation inexacte

des textes provenant des registres du Parlement ; nous trou-

vons la preuve du contraire dans le témoignage très précis

de Barrillon, (Ed. de Vaissière, t. II, p. 5), et surtout dans un

document d'une autorité indiscutable, le « Procès-verbal du

24 mars 1518 », (B .N. Fr. 10900), encore confirmé par uhc lettre

de Verjus et de de Loynes au Parlement, du 27 janvier 1518.

B.N.N. ac. 8452, n° 133. Cette lettre, écrite par eux à Amboise,

dans le temps même où ils s'occupaient à rédiger les remontran-

ces, nous indique que François I'^^ leur avait prescrit de mettre

par écrit les remontrances dont ils étaient chargés de lui faire

part, après quoi seulement, il consentirait à leur donner au-

dience.



100 LA RÉCEPTION

ment, semblait-il, les bénéfices collatifs, dont le nom-

bre et la valeur étaient importants dans le royaume.

Mais la suppression des élections les rendait aussi exi-

gibles pour toutes les dignités électives (art. 64),

ce qui serait « pour évacuer en peu de temps ce royau-

me d'or, d'argent et de finances, » (art. 5), comme le

montrait l'exemple des autres pays où ces exactions

avaient cours. Et la difficulté d'arriver à une fixation

exacte de la vraie valeur, c'était la nullité des colla-

tions, les procès et les interventions pontificales. Enfin,

les annates étaient prohibées par le droit français et

condamnées comme simoniaques par les conciles.

Pour la juridiction ecclésiastique, on signalait le

danger de l'exception qui soustrayait à l'examen des

juges locaux les causes importantes, celles des cardi-

naux et des officiers de la Cour de Rome. Peu de béné-

fices échapperaient à ces évocations, et, à coup sûr,

aucun évêché ni aucune abbaye ; et c'était pour tous la

ruine ou l'absence de toute justice. On pouvait objec-

ter, il est vrai, que l'article De Causîs du Concordat

était presque identique à celui de la Pragmatique, mais

à cela on répondait, sans aucune apparence de raison,

d'ailleurs, que le texte de la Pragmatique n'était pas

aussi compréhensif que celui du Concordat (1) et qu'au

surplus, cette disposition n'avait jamais été appliquée

jusqu'alors.

Les critiques les plus nombreuses et les plus âpres

portaient sur la suppression des élections et sur le

système de nomination qui leur était substitué, réforme

qui servait uniquement les intérêts du pape au détri-

ment du roi et du royaume : on démontrait que, mal-

gré 'les dispositions qui attribuaient au roi la nomina-

(1) Le titre V de la Pragmatique attribue aux juges locaux

toutes les causes, « exceptis majoribus in jure expresse enu-

meratis». Nous lisons dans le Concordat : «Exceptis majori-

bus in jure expresse denominatis » Nous ne pouvons voir entre

ces rédactions aucune différence susceptible de justifier un
changement dans la pratique.
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tien des candidats aux évêchés, monastères et prieurés

conventuels, le pape pourvoirait seul à la plupart des

sièges. Ce serait en effet la règle pour les bénéfices

vacants en Cour de Rome. Mais, par une interpréta-

tion, d'ailleurs abusive, des textes concordataires, on

démontrait qu'il pourvoirait de même aux bénéfices

privilégiés (1 ), (art. 28), auxquels le roi, jusqu'alors,

avait toujours réussi à imposer ses candidats. Le pape

acquérait encore le droit de prévention pour les béné-

fices non collatifs, celui de pourvoir aux monastères

de femmes, soit par prévention, soit une fois la vacance

survenue. Enfin, d'une façon générale, il pouvait refu-

ser comme non qualifiés les candidats nommés par le

roi et pourvoir lui-même directement à tous les sièges.

Le roi se trouvait ainsi gravement lésé, mais les églises

ne l'étaient pas moins en perdant ce droit d'élire qui

leur appartenait de temps immémorial, fondé sur les

textes de l'Ecriture, sur les décisions des conciles et

les ordonnances des rois de France. La procédure suivie

pour les en priver était de plus abusive, car le pape

était impuissant à réagir contre les traditions établies

et, à plus forte raison, ne pouvait-il priver l'Eglise de

France de ses droits, sans entendre ses défenses, ce

qui serait « induire un scandale et décoloration en

l'Eglise gallicane (2)». Les remèdes apportés par le

Concordat aux désordres du système électif seraient

en outre illusoires ; aux simonies trop fréquentes dans

les élections, allait succéder le régime permanent des

annates simoniaques.

Par des critiques de ce genre, on arrivait insensible-

(1) Le titre De reservationibus sublatis interdisait les grâces

expectatives et les réserves ad vacatura bénéficia. En inter-

prétant strictement le sens du futur vacatura, on prétendait

que les réserves étaient admises pour les bénéfices vacantia et

qu'elles auraient cours par conséquent pour tous les sièges,

même privilégiés, alors que, d'après le titre précédent, le roi

n'avait aucun droit à y intervenir.

(2) Remontrances rédigées par Verjus et de Loynes, art. 63.
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ment à montrer les dangers de l'intervention royale,

avec un prince qui « pourroit être circonvenu par l'im-

portunité des requérans, ou par la grâce et faveur de

ceux à qui il demanderoit conseil, qui désireroient

la promotion d'aucuns de leurs amis(l))). La pru-

dence conseillait même au roi de ne point inter-

venir dans les choses de l'Eglise : d'illustres empereurs

s'en étaient abstenus et d'autres, moins prudents, en

avaient été punis. Ces timides avertissements étaient

les seuls que la Cour se permettait à l'égard du roi,

taisant ainsi ses motifs d'opposition les plus réels.

Pour le reste, c'était affaire au roi à comprendre les

leçons qui se dégageaient des passages où il était dit

que le pape doit se contenter de sa dignité et, sans en-

treprendre sur les libertés gallicanes, confondre son

honneur avec celui de toute l'Eglise. Ce n'était pas

assurément au pape seul que s'adressait une semblable

leçon (2).

La seconde partie du mémoire, consacrée à la révo-

cation de la Pragmatique, faisait également ressor-

tir c* qui, dans cet acte, était contraire aux droits et

aux intérêts du roi.

D'abord, cette révocation arait été faite à l'insu de

Roger Barmc qui croyait, lorsqu'il partit de Rome,
en septembre 1516, qu'elle n'aurait pas lieu. En outre,

la bulle Pastor aeternus menaçait les vassaux du roi de

confiscation, abrogeait la Pragmatique qui était une

ordonnance royale et se référait même expressément

à la bulle de Boniface VIII, IJnam sanciam, qui su-

bordonnait l'autorité des rois à celle des papes. Tout
cela constituait donc une menace très certaine pour

l'autorité royale. •

De plus, aTcc la Pragmatique, le pape non seulement

annulait les décrets des conciles de Constance et de

Bâle qui y étaient insérés, mais il affirmait du même

(1) Remontrances rédigées par Verjus et de Loynes, art. 68.

(2) Ibid. art. 69 et 70.
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coup la supériorité de son pouvoir sur celui des conci-

les, principes contraires à la doctrine de l'Eglise galli-

cane, doctrine qui avait été solennellement exposée

dans le titre I de la Pragmatique.

Le Concordat lui-même n'était-il pas atteint, par

cette révocation, étant donnée la procédure qui avait

été suivie à cette occasion ? Là, le raisonnement

des parlementaires devient subtil, pour démontrer

que le Concordat, négocié en conséquence de cette

abrogation, devait être de ce fait également abrogé.

Et d'autres arguments se succèdent, où le raisonnement

portant sur le fond des choses semble tenir moins de

place qu'un verbalisme assez vain.

Enfin, la Pragmatique ne pouvait pas être valable-

ment abrogée, d'abord parce que l'Eglise de France

n'avait pas été régulièrement citée devant le concile

de Latran, enfin parce que, malgré toutes les entre-

prises des papes, les décisions de l'un d'eux ne pou-

vaient tenir contre celles des conciles généraux de

Constance et de Bâle.

Le Parlement proposait finalement deux solutions

au roi : l'une consistait à obtenir du pape la convocation

d'un concile général, où l'Eglise gallicane serait enten-

due, l'autre à réunir lui-même l'Eglise gallicane pour

l'informer plus amplement de toute cette affaire,

(art. 114 et 115.)

Un appendice ajouté au mémoire était consacré aux

considérations politiques qui, d'après le roi, justifiaient

la conclusion du Concordat. C'était une réponse au

discours de Duprat du 5 février précédent : on y af-

firmait imaginaire la crainte que ie royaume fût livré

à ses ennemis, car le roi le tenait de Dieu sans recon-

naître aucun supérieur m temporalibus, principe

universellement admis par les juristes. Si le pape se

hasardait dans cette aventure, le roi avait la force

pour résister, au lieu d'entrer dans une voie de fai-

blesse et d'humiliations.

Tous ces arguments se résumaient dans cette con-
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clusion que le Concordat était dirigé « contre l'honneur

de Dieu, les libertés de l'Eglise, l'honneur du roi et le

bien public de son royaume (1) ».

Ce mémoire, qui traitait des questions débattues

depuis plusieurs siècles, exprimait les idées fondamen-

tales de la doctrine parlementaire ; mais il existe une

analogie particulière entre lui et les remontrances pré-

sentées à Louis XI dans des circonstances analogues,

en 1464, après la première abrogation de la Pragmatique.

Ces remontrances de 1464 exposaient de même les

inconvénients résultant de cette abrogation au triple

point de vue des élections, de l'évocation des procès

et de la perception des annates. C'étaient les mêmes
arguments, avec la môme énumération de faits et de

textes, fondements habituels des théories gallicanes.

Ainsi, la justification des élections, telle que nous la

trouvons dans le mémoire de 1518 est presque textuel-

lement empruntée aux remontrances ; de même,
l'exposé des inconvénients qui résulteraient des évo-

cations : envoi à Rome des procès et de l'argent, ainsi

que les calamités qui s'ensuivraient.

Assurément, de Loynes et Verjus ne se contentèrent

pas de se remémorer les arguments traditionnels usités

par leurs prédécesseurs : si les emprunts visiblement

faits par eux aux remontrances de 1464 montrent

qu'ils s'en étaient inspirés dans leur rédaction, ils

avaient toutefois donné à leur mémoire une allure

différente : en 1464, la bonne volonté envers le pape

était plus manifeste : la Cour présentait alors ses do-

léances, mais en spécifiant que le roi de France demeu-
rerait toujours « en bonne obéissance, telle que vray

catholique, roy très chrestien, doit au Saint-Siège apos-

tolique (2) ». En 1518, les sentiments s'étaient exacerbés :

(1) Addition aux remontrances rédigées par Verjus et de
Loynes, art. 30.

(2) Le texte des remontrances de 1464 a été publié à plusieurs

reprises, notanunent dans les Ordonnances des rois de France,

t. XV, auxquelles on se reportera de préférence.
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le pape et « ceux de Rome » étaient considérés comme
les ennemis du roi et de l'Eglise de France. Des luttes

des années précédentes, étaient demeurés des souvenirs

vivaces et aussi ne s'agissait-il plus d'une abrogation

pure et simple de la Pragmatique permettant d'espé-

rer toutes sortes d'accommodements, mais d'un Con-

cordat, dont l'existence menaçait directement les

libertés gallicanes.

Tout l'effort de la discussion portait en effet contre

le pape. 11 s'agissait de montrer que le Concordat, ins-

piré par l'esprit de domination pontifical, était dirigé

contre les libertés de l'Eglise, l'honneur du roi et le

bien du royaume, cette démonstration s'appliquant

successivement au rétablissement des annates et à

l'abrogation des titres de la Pragmatique concernant

la suprématie des conciles, la juridiction ecclésiastique

et le nouveau régime des provisions bénéficiales.

INIais cette façon de présenter les choses correspon-

dait-elle bien à la pensée intime du Parlement ? Consi-

dérait-il que les intérêts du roi avaient été constam-

ment sacrifiés à ceux du pape et que ce dernier seul

menaçât l'indépendance de l'Eglise gallicane ? En ce

qui concerne les annates et la suprématie des con-

ciles, nul doute que le Parlement n'ait été sincère dans

ses attaques contre le Saint-Siège : il restait fidèle en

cela à ses traditions, et les raisons alléguées justifiaient

amplement cette opposition. Quant à la juridiction

ecclésiastique, il avait peut-être redouté, sinon une

innovation véritable, puisque le texte du Concordat

n'en apportait aucune, du moins une application plus

exacte des principes contenus dans la Pragmatique.

Mais il n'est pas vraisemblable que le Parlement ait

critiqué le nouveau système de nominations parce

qu'il favorisait le pape aux dépens du roi. La Cour

savait trop bien que ce régime, instauré pour ser\nr les

intérêts de celui-ci, était la contre-partie des concessions

faites par ailleurs au pape, et son sentiment profond la

poussait à protester contre cet assujettissement de
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l'Eglise gallicane au pouvoir royal autant que contre

les abus fiscaux de la papauté et contre ses prétentions

à l'omnipotence. Seulement, il pouvait sembler inu-

tile aux rédacteurs du mémoire d'insister sur les torts

faits par le roi aux libertés de l'Eglise ; la prudence con-

seillait au contraire de les passer sous silence en dé-

montrant que le roi lui-même allait se trouver lésé.

C'est à quoi on s'efforçait par une interprétation

minutieuse des textes, interprétation d'ailleurs con-

traire à l'esprit général du document.

Deux passages seulement étaient nettement di-

rigés contre le roi, l'un pour dénoncer le scandale des

nominations réservées aux courtisans du roi, l'autre

pour réfuter les arguments d'ordre politique qui, d'après

Duprat, auraient imposé l'acceptation du Concordat.

Et, aux objections de fait, se joignaient même des

menaces dirigées contre les rois qui portent atteinte

aux libertés ecclésiastiques. Là, malgré les timidités

de la rédaction, nous retrouvons le Parlement fidèle

à ses principes, d'accord aussi avec la réalité des faits

et c'est là seulement que nous reconnaissons l'expres-

sion exacte de sa pensée.

Le mémoire remis par de Loynes et Verjus au grand

maître, fut transmis au roi qui, après en avoir

pris connaissance, chargea Duprat de rédiger une

réponse.

Cette réponse, plus développée que le mémoire

du Parlement et suivie encore d'un appendice, man-
que parfois de clarté : la discussion trop minutieuse

des arguments proposés est interrompue par des dé-

veloppements dont la présence ne s'explique guère et

à travers lesquels on suit malaisément la pensée de

l'auteur (1).

(1) Ce mémoire est ainsi intitulé : «Ce sont les causes et

raisons qui ont meu le roy très chrestien, nostre souverain et

naturel seigneur, de faire les Concordatz, desquels ey-après sera

parlé, avec nostre Sainct-Pète le Pape, LéonXe de ce nom, omo-
loguez et autorisez par le sacré concilie de Latran. » A.N. J 942.
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Duprat supposait, que l'affaire du Concordat avait

été pour le Parlement une occasion de manifester son

esprit d'opposition, qui s'exprimait par des critiques

inconsidérées et révélait des préoccupations mesqui-

nes. Dans les circonstances difficiles, le Parlement ne

manquait jamais de dire « que tout est mal gouverné

et mal guydé, et si par nécessité on leur recule un quar-

tier de leurs gages,... tout va mal et les finances sont

desrobées (1). »

Et Duprat, s'abandonnant à sa mauvaise humeur,

exposait, non sans injustice, la genèse de cette oppo-

sition parlementaire. Le Concordat était l'objet des

colères de tous ceux, parlementaires ou autres, dont

il lésait les intérêts, chanoines qui trafiquaient de leurs

voix, candidats aux élections, curialistes et autres qui

vivaient de la procédure ecclésiastique. Quelques-uns

les imitaient par attachement à la routine, se refu-

sant à juger le Concordat par l'expérience. C'étaient

ces obstinés qui, à la Cour, avaient perverti le jugement

des autres, malgré les précautions prises pour éclairer

l'opinion. Duprat rappelait les circonstances dans

lesquelles, dès l'année 1516, le projet de Concordat

avait été présenté au Conseil du roi et à quelques nota-

bles parlementaires pour obtenir leur adhésion. Ceux-ci

étaient décidés à l'approuver, et ils l'auraient enregis-

tré si la procédure suivie par la Cour avait été régu-

lière, si le document avait été sérieusement lu et discu-

té, si les chanoines dont les intérêts étaient en jeu n'a-

vaient pas opiné (2). Les arguments invoqués par les

adversaires du Concordat étaient d'ailleurs médiocres,

ceux, par exemple qui menaçaient le roi des châtiments

réservés aux princes infidèles, histoires bonnes à ra-

conter « aux femmes et petits enfants pour leur faire

peur et non aux gens d'entendement (3) ». Le ton même

(1) Addition au mémoire de Duprat. A.N. J 942

(2) Mémoire de Duprat, part. I, § V.

(3) Ibid. Part. II, § III.



108 . LA RÉCEPTION

du mémoire rédigé par les deux délégués mianquait de

déférence : on y trouvait des « parolles très piquantes

et poignantes» qui certainement ne répondaient pas

aux sentiments du Parlement tout entier. En défini-

tive, ce refus d'enregistrer portait atteinte au principe

même de l'autorité royale, «. car ce seroit vouloir con-

trefaire le Sénat de Rome et faire rendre compte au

roy de ce qu'il feroit (1)». Le royaume était non pas

une aristocratie, mais une monarchie où les affaires

devaient être traitées par un petit nombre de person-

nes, tandis que les autres devaient simplement obéir.

Le Parlement lui-même tenait toute son autorité du
roi et le temps n'était pas loin où ses pouvoirs étaient

renouvelés chaque année à la Saint-Martin. Aussi

devait-il se soumettre après avoir présenté ses remon-

trances, lorsque le roi lui faisait connaître ses décisions,

Duprat saisissait bien la pensée véritable des deux

délégués : à travers les reproches dirigés contre le

pape, il sentait que le roi était directement visé ; on

lui reprochait d'avoir porté atteinte à l'Eglise de France

en se faisant attribuer le droit de nomination aux béné-

fices, et d'avoir parlé avec exagération des périls qui

menaçaient le royaume en 1516 pour démontrer la

nécessité du Concordat.

Le récit des événements qui avaient accompagné la

négociation était présenté par Duprat de façon à

faire tomber toutes ces accusations : le concile de

Latran, sous Louis XII, avait engagé une procédure

régulière contre la Pragmatique, et le pape, contre la

France schismatique, avait ligué tous les princes

d'Europe et les Cantons suisses ; la ruine du royaume,

la perte de Tournay et de Thérouanne en avaient été les

conséquences, et après cette épreuve, il était sage de

ne plus s'exposer à de semblables malheurs. Assuré-

ment, le roi ne tenait son royaume que de Dieu, et,

lorsqu'il faisait allusion aux menaces du pape de le

(1) Mémoire de Duprat, part. II, § III.
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livrer en proie à ses ennemis, entendait-il bien lui ré-

sister, mais tout cela n'irait pas sans dommage pour

ses sujets comme pour les finances du royaume, dont

les mécontents «devisent bien à leur aise (1)», et si

la bataille de Miarignan avait rompu la coalition, la si-

tuation était encore précaire, avec l'Empereur, les

rois d'Espagne et d'Angleterre toujours hostiles et les

Suisses qui n'attendaient qu'un prétexte pour faire

défection. Quant à la Pragmatique, le roi avait fait

tous ses efforts pour la maintenir et même pour con-

server les élections, mais il avait échoué et il ne lui

était resté d'autre alternative que la soumission ou

le schisme, qui aurait mis le royaume en péril. Aussi

avait-il eu recours à cet artifice consistant à faire sanc-

tionner par le concile sous le nom de Concordat, tout

le contenu de la Pragmatique, « en sorte qu'il n'y eust

aultre différence, si ce n'est que ce qui s'appeloit prag-

matique s'appela st concordat (2)». La seule exception

concernait les élections, dont le maintien n'avait pas

été toléré à cause des scandales dont elles étaient l'ori-

gine. Mais le roi avait pourtant obtenu une faveur spé-

ciale pour les églises privilégiées, et « sy le tout eust

peu saulver l'eust très voluntiers faict (3). » Il n'atten-

dait même qu'une occasion pour tenter, au moyen de

« quelque expédient », de rétablir intégralement l'an-

cien système.

Il ressortait de cet exposé, pour tout esprit non pré-

venu, que le roi avait simplement accepté l'inévita-

ble, qu'il était lui-même, autant que quiconque, par-

tisan de la Pragmatique et du système électif, et que,

dans la négociation du Concordat, il avait sauvegardé

les intérêts de son clergé au détriment de ceux du pape.

Si satisfaisante qu'elle fût, cette genèse du Concordat

était encore incomplète : aux motifs exposés par Du-

(1) Addition au mémoire de Duprat. A.N. J 942.

(2) Mémoire de Duprat, part I, § II.

(3) Ibid. Part I, § IV.
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prat s'ajoutaient, disait-il, d'autres raisons secrètes

que la Cour devait accepter comme valables, sans qu'il

fût nécessaire de les indiquer autrement (1).

La politique royale se trouvait ainsi justifiée des re-

proches que le Parlement considérait comme essentiels.

Mais il y avait d'autres arguments pour répondre aux

critiques de détail qui avaient été formulées.

Duprat comprenait que le Parlement était surtout

préoccupé de la suppression des élections considérée

comme une atteinte aux libertés de l'Eglise. Cette

question de principe était résolue sommairement : quels

étaient les droits de l'Eglise gallicane ? Quelle en était

l'origine ? Duprat le demandait à ceux qui les invo-

quaient, affirmant pour son propre compte qu'ils n'exis-

taient point (2). Pour en venir à la question particu-

lière des élections, il rappelait les scandales qui les

accompagnaient, querelles, violences et procès, par-

jure et simonie de la part des électeurs, incapacité des

élus qui déshonoraient leur siège. La perversité du cler-

gé rendait intolérable ce régime auquel il fallait subs-

tituer un système adapté aux circonstances actuelles.

En vérité, ce jugement sur les élections concordait

mal avec les passages où il rappelait les efforts accom-

plis par le roi pour les conserver. Mais Duprat ne sem-

blait pas préoccupé de résoudre cette contradiction,

qui pourtant devait rendre suspecte l'une au moins de

ces deux affirmations.

Si les élections devaient être supprimées, nul doute

que leur suppression par le pape ne fût légitime : la

procédure employée pour pourvoir aux bénéfices était

une question de discipline, variable suivant les époques.

Le droit d'élection n'était en aucune façon justifié

de droit divin et le pape était qualifié pour imposer

telle méthode qu'il jugeait opportune afin de retirer

les élections au clergé et de les donner au roi. L'histoire

(1) Mémoire de Duprat, part. II, § III.

(2) Addition au mémoire de Duprat. A.N. J 942.
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de l'Eglise, l'exemple des pays étrangers démontraient

qu'mie innovation ne serait contraire ni aux traditions

ni aux principes du droit. Le pape n'était pas davanta-

ge tenu de respecter les canons des conciles, car il leur

était supérieur et celui de Latran, d'autre part, avait

confirmé sa décision. Décision d'ailleurs très modérée :

le pape avait en effet abandonné au roi la plus grande

partie des nominations, alors qu'il était en droit de se

les réserver, et maintenu le privilège d'élire à toutes les

églises qui le possédaient.

Le roi d'ailleurs ne ferait pas mauvais usage de son

droit de présentation, comme le Parlement l'insinuait :

il tiendrait au contraire à laisser une honorable tradi-

tion à ses successeurs, et les gens de cour, loin de faire

leur profit des dignités ecclésiastiques, ne recevraient

que peines et opprobres du Concordat.

Enfin, le pape ne pouvait empiéter sur les droits de

la couronne : toutes les objections présentées pour dé-

montrer au roi que le Concordat était à son désavan-

tage étaient réfutées : le roi ne laisserait pas les béné-

fices vaquer assez longtemps pour que le pape pût

y user de réserves, et ne souffrirait pas que ses candi-

dats, une fois nomiÀés, fussent éliminés comme insuf-

fisants. Enfin, aucune exception n'était faite pour les

monastères de femmes, qui seraient régis d'après les

règles communes à tous les ordres monastiques.

Ainsi, Duprat pouvait affirmer que, quant au nou-

veau régime des nominations, « laudari... débet Con-

cordatum, ex cujus decisionibus simonia non commit-

tetur, perjurium evitabitur, et malitiis hominum via

praecludetur (1)».

Aux objections formulées contre la perception des

annates, la réponse était simple : le roi condamnait

cette pratique comme le Parlement et approuvait

toutes les mesures qui pouvaient l'empêcher. Mais

le Concordat « ne parle aucunement de l'annate. » L'ex-

(1) Mémoire de Duprat, part. II, § III.



112 LA RÉCEPTION

pression de la vraie valeur des bénéfices n'était destinée

qu'à faciliter leur attribution. Elle était d'ailleurs obli-

gatoire depuis le pontificat d'Urbain VI et le Concordat

n'avait rien innové sur ce point. L'usage de la Pragma-

tique semblait au contraire s'accommoder de la levée

de l'annate qui se pratiquait ouvertement. C'était

donc à tort qu'on en faisait grief au Concordat « qui

n'en parle point et ne change rien du temps passé (1) ».

Quant au nouveau régime de la juridiction ecclé-

siastique, le Concordat avait repris sans y rien changer

le texte de la Pragmatique, et il n'y aurait aucun chan-

gement dans l'application, notamment pour la déter-

mination des majores causae sujettes à évocation. Aussi,

les opposants ne pouvaient-ils formuler aucune plainte

justifiée. Au contraire, le régime instauré par le concile

de Bâle ayant pris fin avec la révocation de la Pragma-

tique, le pape et le roi auraient récupéré le droit d'évo-

quer et de déléguer toutes les causes dont ils jouissaient

auparavant, si le Concordat n'était intervenu pour ré-

tablir le privilège de l'Eglise gallicane.

Duprat n'insistait pas sur la révocation de la Pragma-

tique, parce que toute la question se réduisait à celle

de la suprématie des papes et des conciles, question

sur laquelle il s'était déjà prononcé en faveur des pa-

pes. Mais, même dans l'hypothèse contraire, l'autorité

du Concordat, ratifié par le concile de Latran, primait

celle des décrets de Bâle que personne ne voulait plus

reconnaître. Quant à dire que la révocation de la Prag-

matique avait entraîné celle du Concordat, c'était

aller contre la logique, puisque la nouvelle convention

avait été faite pour remplacer la constitution précé-

dente.

Mais il y avait un argument suprême qui, au lieu de

réfuter isolément les objections de détail, les suppri-

mait toutes à la fois : quelles que fussent les imper-

fections du Concordat, mieux valait vivre sous ce ré-

(1) Mémoire de Duprat, part. II, § I.
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gime, d'aceord avec le pape et toute la chrétienté, que
schismatique, avec la Pragmatique condamnée par un
concile général.

De là se déduisaient les réponses aux propositions

faites par le Parlement : il n'y avait aucun prétexte

pour demander la convocation d'un concile universel,

à laquelle le pape se serait nécessairement opposé. Bien
mieux, si ce concile s'était réuni, il n'y aurait eu à es-

pérer de lui aucune décision favorable à la Pragmati-
que. Quant à réunir une assemblée de l'Eglise gallicane,

le roi en avait toujours eu l'intention, mais il voulait

lui faire apprécier le Concordat par ses résultats, ce

qui nécessitait son approbation préalable par les

parlements.

Aussi, était-il nécessaire que le Parlement, après
avoir fait présenter ses remontrances, enregistrât le

Concordat sans résister plus longtemps. Quant à la

révocation de la Pragmatique, l'enregistrement en
était superflu et il était admissible que la Cour protes-

tât, pourvu que ce fût avec modération (1).

Duprat, dans cette réponse, s'était surtout laissé

dominer par sa mauvaise humeur contre le Parlement.
Elle se traduisait à tout instant par des récriminations,

dont l'aigreur nuisait à l'autorité du ton qui convenait
à un pareil document.

Il y posait d'ailleurs nettement les principes d'une
nouvelle politique religieuse en affirmant la supériorité

du pape sur les conciles et en niant l'existence des pri-

vilèges de l'Eghse galhcane. Ces thèses étaient con-
traires à toutes les traditions du clergé français, con-
traires même à cette forme mitigée du gallicanisme qui
avait été jusqu'alors celle du Parlement et de la royauté.
Leur conséquence logique était la soumission absolue
de l'Eglise à la double autorité du souverain pontife et
du roi : depuis que le Concordat avait lié leurs intérêts,

et qu'un régime nouveau était instauré, cette nouvelle

(1) Mémoire de Duprât, part. 1,1, § III.
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tradition succédait aux traditions désormais péri-

mées.

L'essentiel était la discussion du Concordat lui-même,

et Duprat avait réussi à lui donner une apparence spé-

cieuse, particulièrement sur les points oif la politique

du roi était en cause : l'exposé des raisons politi-

ques qui avaient rendu un accord nécessaire, les efforts

tentés en faveur de la Pragmatique et des élections, les

réponses relatives à la juridiction ecclésiastique et au

rétablissement des annates, tout cela répondait vic-

torieusement aux critiques, soit en ôtant toute réalité

aux appréhensions du Parlement, soit en démontrant

la nécessité de certains sacrifices. Mais toute cette ar-

gumentation manquait de solidité : comment, en effet,

accorder le désir de maintenir le système électif avec

les critiques véhémentes dont il l'accablait. Et, en

dehors de ces contradictions flagrantes, combien d'af-

firmations évidemment contraires à la politique du

gouvernement royal et par suite à la pensée du chan-

celier lui-même. Tout ce que nous lisons sur la nécessité

qui s'imposait au roi en 1516 d'accepter le Concordat,

sur son désir de maintenir la Pragmatique et son atta-

chement au régime électif est démenti par les faits et

n'eût été admissible qu'en prêtant au roi une conduite

contraire à ses propres intérêts. Quant à la question

des annates, la fragilité des arguments produits ne peut

faire illusion : si le Concordat évitait de les prohiber,

ce silence présageait leur rétablissement, et nul moins

que Duprat ne pouvait en douter, lui qui avait dirigé

les négociations du traité et qui nécessairement con-

naissait la bulle du l^r octobre 1516, véritable commen-
taire du texte concordataire.

Aussi, à part quelques déclarations de principe qui

méritaient de nous retenir, nous cherchons en vain dans

ce document l'exposé des motifs qui avaient réellement

dirigé la politique royale. Duprat, désireux de prolon-

ger l'équivoque qui apparaissait déjà dans le mémoire

des parlementaires, ne voulait pas comprendre que les
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opposants reprochaient au roi d'avoir tout sacrifié

à ses propres intérêts : nulle part il ne considérait ces

objections qui étaient au fond de la pensée des parle-

mentaires,pour expliquer ou justifier la politique royale.

Partout, au lieu d'une discussion franche, susceptible

de supprimer tous les motifs d'opposition, nous ne

trouvons qu'arguments spécieux destinés à impression-

ner les mécontents.

Tout cela se comprendrait aisément si la réponse de

Duprat avait été adressée au Parlement, mais il sem-

ble bien qu'elle était destinée au roi et à lui seul. En
effet, François I^^", comme nous le verrons, en refusa

la communication aux deux délégués, et L. de La Tré-

moille dira plus tard au Parlement que le roi l'avait

étudié en le confrontant avec les remontrances pour

se former une opinion définitive sur la question.

On peut alors se demander quelle était l'intention de

Duprat en présentant à François I*^'* une justification

aussi tendancieuse de la politique royale. Non seule-

ment certains arguments devaient paraître sans valeur

aux yeux du roi, mais toute cette discussion perdait

sa raison d'être, du moment qu'elle s'adressait à quel-

qu'un dont les sentiments et les intérêts étaient le

plus souvent contraires à ceux du Parlement et de

l'Eglise gallicane. Et au surplus, comment admettre

que le roi ait attendu jusqu'alors pour se former une

opinion sur un acte aussi important ?

Tel n'était donc pas l'objet de cette réponse, mais

elle contenait du moins un faisceau d'arguments sus-

ceptibles de convaincre les adversaires du Concordat,

elle prouvait au roi que sa politique était facile à jus-

tifier, aussi bien dans ses principes généraux que dans

le détail des discussions théologiques. Enfin, elle lui

fournissait les moyens de discuter lorsqu'il serait en

présence des délégués du Parlement. C'en était assez

pour expliquer la rédaction de ce mémoire.

Le 28 janvier 1518 seulement, de Loynes et Verjus

purent avoir avec le roi l'entrevue qu'ils avaient soUi-
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citée. Celui-ci les reçut après dîner dans sa garde-robe,

et leur demanda s'ils désiraient ajouter quelque chose

à leur mémoire. Ils demandèrent à voir la réponse de

Duprat. Le roi refusa, parce que « ce seroit faire ung pro-

cès-verbal », ce qu'il n'entendait point, et il renouvela

sa question. Les délégués avaient fait connaître les

remontrances essentielles, mais derechef ils réclamèrent

la réponse de Duprat pour la critiquer. Cette insistance

fit éclater la colère du roi attisée par le réquisitoire qu'il

venait de lire et dont il reprenait même les expressions.

Il leur reprocha les lenteurs de la procédure parlemen-

taire, ajoutant que cent personnes avaient mis sept

mois pour aboutir à ce mémoire auquel son chancelier

avait répondu en quelques jours. « Et colèra aigrement,

disant qu'il n'y auroit que ung roy en France... et que

ce qui avoit esté faict en Italie ne seroit deffaict en

France, et garderoit bien qu'il n'y auroit en France un
sénat comme à Venise. » Il voulait que le Parlement ne

sortît pas de ses attributions judiciaires : « Mcslcz-vous,

leur dit-il, de la justice, elle est aussi mal administrée

qu'elle fust cent ans a, » menaçant de transformer

le Parlement sédentaire en une cour ambulante qu'il

ferait « troter après lui comme ceulx du Grant Conseil, »

Et à ces reproches, d'autres succédèrent, relatifs au

recrutement de la Cour et à la réception des nouveaux
conseillers.

Les délégués ripostèrent si bien que le débat con-

tinua toujours aussi violent, jusqu'à ce que le roi y
mit fin, en disant « bien rudement : allez, partez de-

main et qu'il n'y ait faute, » Comme ils protestaient en-

core que la Cour avait opiné selon Dieu et sa conscience,

le roi les interrompit vivement : « Allez, partez demain
de grant matin».

Sitôt rentrés chez eux, les délégués étaient avertis

qu'il fallait presser leur départ. En vain, ils implorèrent

un délai pour attendre la fin des inondations qui les

empêchait de passer la Loire. Le grand maître leur

fit répondre de la part du roi que, s'ils ne partaient pas
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le lendemain avant six heures, il les ferait prendre par
douze archers et mettre pour six mois dans un fond de

fosse (1).

La question qui se posait alors dépassait l'affaire du
Concordat, si importante fût-elle. François I^r voulait

imposer au Parlement ses théories sur la non-interven-

tion des officiers de justice dans les affaires de l'Etat

et manifester sa propre indépendance par rapport à

la tradition monarchique. Aussi le Parlement, au lieu de

se soumettre, atermoya encore. Ce fut seulement le

12 mars que de Loynes et Verjus rendirent compte de

leur mission devant toutes les chambres assemblées,

qui leur décernèrent remerciements et félicitations (2).

Voyant que l'enregistrement n'était pas un fait ac-

compli, le roi envoyait au Parlement, le 6 mars, L. de La
Tréniaille, son premier chambellan (3). Celui-ci avait

mission d'insister pour obtenir du Parlement l'enregis-

trement immédiat, à défaut duquel il exécuterait des

mesures rigoureuses qui dcA'^aient rester secrètes jus-

qu'au dernier moment, et on murmurait dans l'entou-

rage du roi qu'il était résolu à instituer un nouveau
parlement qui siégerait à Orléans (4).

De La Trémoille, à l'audience du 15 mars, indiqua de

nouveau les principes de la politique royale qui avait

abouti à la conclusion du Concordat. C'était, avec

quelques variantes, l'exposé que nous connaissons déjà,

dans lequel il marquait aussi nettement la soumission

du roi aux exigences pontificales, mais en attribuant

au pape un rôle moins prépondérant dans la coalition

et en ne présentant plus la Pragmatique comme l'ori-

gine des malheurs qui avaient accablé la France. Dif-

férence d'appréciation peu sensible, puisqu'on aboutis-

(1) Récit fait par Verjus et de Loynes le 12 mars 1518.

Procès-verbal du 24 mars 1518. B.N. Fr. 10900.

(2) Conseil du 12 mars 1518. A.N. X 1 a 1520, fo 113.

(3) Lettre de François I^r au Parlement, du 6 mars 1518. A.

N. X 1 a 9322, no 1 14.

(4.) Journal de Barrillon, t. II, p. 79, 80.
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sait toujours à la nécessité d'accepter le Concordat.

Cette nécessité apparaissait d'ailleurs plus évidente

depuis le voyage des deux conseillers à Amboise et les

incidents qui en avaient marqué la fin. La Trémoille

affirmait la résolution du roi, qui voulait « commander
à la Court comme à ses subjectz et serviteurs », et se

considérait comme engagé à exécuter les conventions

négociées avec le pape. Le roi, « merveilleusement cour-

roucé», avait disait-il, répété ces paroles plus de dix

fois en un quart d'heure, avec des menaces imprécises

envers la Cour, pour le cas où elle refuserait de se sou-

mettre.

Cette intervention rendait impossibles de nouveaux

délais. La Cour décida de mettre dès le lendemain l'af-

faire en délibération (1).

Le 16 mars, toutes les chambres assemblées com-

mencèrent par entendre une requête des recteurs de

l'Université, demandant audience au Parlement avant

la publication du Concordat. C'était le développement

de cette intervention que nous avons déjà pressentie.

Mais, pour l'instant, le Parlement se contenta de pro-

mettre une répoîise et la parole fut donnée à l'avocat

général Le Lièvre qui présenta ses observations.

Il fit part de la conversation qu'il avait eue avec de

La Trémoille. Celui-ci avait tenu devant lui le même
langage que devant la Cour, se contentant pour la

justification du Concordat, d'une simple allusion à la

question des annates, insistant sur la façon dont le roi

entendait maintenir la tradition de ses prédécesseurs :

c'étaient des exemples d'autorité qu'il leur demandait :

il avait « autant mérité que ses prédécesseurs roys »,

s'était exposé lui-même à tous les dangers pour le salut

du royaume ; comme eux, il voulait être obéi et « s'ilz

avoient faict et estably ung parlement, aussi estoit à

lui le défaire et en instituer autres (2). » Les gens du

(1) Conseil du 15 mars 1518. A.N. Xla 1520, f» 116.

(2) Discours de Le Lièvre. Conseil du 16 mars 1518. A.N.
Xla 1520, P 117.



DU CONCORDAT DE 1516 119

roi blâmaient ces principes, mais la situation ne leur

laissait que les alternatives suivantes : d'une part la

résistance qui attirerait des malheurs sur le Parlement,

la ville de Paris et tout le royaume, d'autre part la pu-

blication du Concordat qui n'était pas sans remède.

Le Concordat était en effet un contrat entre le pape
et le roi, conclu sans l'intervention de l'Eglise gallica-

ne dont les droits restaient par conséquent intacts. De
plus, cette convention pouvait n'être pas définitive :

déjà sous Louis XI, l'application de la Pragmatique

avait été pour un temps suspendue, mais l'expérience

en avait montré les inconvénients et, après une assem-

blée du Parlement et de l'Université, le roi était reve-

nu au régime de la Pragmatique. C'était un précédent

qui pouvait se renouveler avec le Concordat. Solution

assurément peu satisfaisante, mais la première était

plus dangereuse. Aussi, les gens du roi se désistaient-ils

de leur opposition pour consentir à la publication

moyennant les deux amendements suivants : la formule

d'enregistrement devrait être suivie des mots : de

expresso mandata régis iteratis vicibus facto, comme
preuve de la violence faite au Parlement ; d'autre

part, il serait entendu que la publication du Concordat

n'entraînerait pas l'abrogation de la Pragmatique.

L'enregistrement fait dans ces conditions ne modifie-

rait en rien la jurisprudence : les causes bénéficiales

seraient jugées sans tenir compte de la vraie valeur, et

lorsque, deux fois par an, le Parlement jurerait d'ob-

server le Concordat, ce serment comporterait la res-

triction correspondante in mente Curiac (1).

Cette proposition des gens du roi équivalait à tout

céder sans résistance. Ils renonçaient à demander une

assemblée du clergé français dont l'opposition eût été

redoutable ; ils sacrifiaient à leur sécurité leurs prin-

cipes politiques et les libertés gallicanes et tous les

(1) Discours de Le LièNTe. Conseil du 16 mars 1518. A. N.
Xla 1520, f 117 V. 118.
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autres motifs n'étaient que prétextes destinés à excuser

cette capitulation : prétexte l'intérêt de la viHe de Pa-

ris et de tout le royaume, qui ne pouvait souffrir en

rien de cette résistance, prétexte aussi cet argument que

la réforme pouvait n'être que provisoire. La démons-

tration de cette thèse reposait en effet sur de fausses

analogies : si Louis XI avait abrogé la Pragmatique, il

ne l'avait pas remplacée par une convention dont la

mise en vigueur rendait plus difficile tout retour en

arrière et qui, de plus, satisfaisait pleinement les in-

térêts des contractants. Telles étaient en effet les con-

ditions de la réforme présente, qui faisaient prévoir la

stabilité du nouveau régime. Et, pour limiter cette

capitulation aux apparences, on proposait dans la

pratique une solution sans franchise et impossible à

appliquer. Comment, en effet, en matière d'élections,

le Parlement eût-il pu maintenir en possession le

candidat élu contre le candidat pourvu, le Concordat

étant régulièrement enregistré ? Il était difficile de l'es-

pérer et de considérer cette proposition autrement que

comme une vaine excuse destinée à dissimuler un sa-

crifice nécessaire.

Le Parlement après discussion adopta cette solution :

le 18 mars 1518, il rendait un arrêt pour confirmer celui

du 24 juillet précédent et indiquer les conditions dans

lesquelles aurait lieu la publication du Concordat : la

Cour protestait contre cet acte, décidait d'en interjeter

appel et de faire rédiger un procès-verbal constatant

cette opposition. La publication aurait lieu « pour em-

pescher plus grant scandale et inconvénient», mais

il serait entendu, pour dégager la responsabilité du

Parlement, qu'elle serait faite « par ordonnance et

commandement du roy et non point par ordonnance

de lad. Court ». Le seigneur de La Trémoille demanderait

au roi de désigner « quelque gros personnage » pour

assister à la publication, et la formule d'enregistrement

habituelle serait complétée dans le sens indiqué par Le
Lièvre. Quant à l'établissement du nouveau régime, il
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était décidé que « les procès en matière bénéficialle »

continueraient d'être jugés d'après la jurisprudence

existante (1).

Cet arrêt modifiait sur deux points les propositions

des gens du roi : d'abord en prescrivant l'intervention

d'un délégué du roi, ce qui devait donner plus de solen-

nité à l'affaire et satisfaire davantage le pape, comme

disait le président Olivier (2), à moins qu'il ne s'agît

simplement de retarder encore la publication, puis, en

conservant l'usage de la Pragmatique pour les procès

« en matière bénéficialle », alors que la proposition de

Le Lièvre concernait seulement les causes où il s'agi-

rait de l'expression de la vraie valeur des bénéfices. Le

texte de l'arrêt, plus compréhensif, comprenait tou-

tes les catégories de causes bénéficiales et impliquait

par conséquent le maintien des règles en vigueur en

matière de provisions et d'élections. Cette méthode

ne pouvait qu'aboutir à des impossibilités d'applica-

tion encore plus réelles que celles dont nous avons in-

diqué le danger.

Le lendemain, le président Olivier communiquait

cette décision à de La Trémoille pour qu'il demandât

au roi l'envoi du personnage nécessaire, qui pouvait

être par exemple le chancelier. De La Trémoille refusa,

estimant qu'il s'agissait d'un nouveau prétexte pour

retarder la conclusion de l'affaire, ce qui serait dange-

reux vu les dispositions du roi et les instructions qu'il

avait reçues à ce sujet. Il concluait en demandant à

la Cour de formuler nettement et sans délai sa réponse.

Le président insistait, cherchant à savoir ce qui ad-

viendrait dans le cas contraire, mais de La Trémoille

refusait de rien dire, exigeant de nouveau, avec des

sous-entendus menaçants, la réponse.

Il fallait donc se décider : au surplus, la décision était

déjà prise. On se mit d'accord pour procéder à la pu-

(1) Arrêt du 18 mars 1518. A.N. X 1 a 1520, fo 120 r. v.

(2) Discours du président Olivier. Conseil du 19 mars 1518.

Ibid fo 122.
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blicatioii le 22 mars, après quoi de La Trémoille, plus

conciliant, exprima l'espoir que le roi chercherait à

obtenir du pape quelques amendements au Concordat,

« car ilz sont bons amis (1) ».

C'est alors que le Parlement formula cette protesta-

tion dont le plan était depuis quelques temps arrêté,

protestation secrète qui ne devait pas figurer dans les

registres. La Cour y rappelait « les grans menasses

et impressions» faites envers elle ; « craignant réver-

sion et dissolucion apparente de lad. Court qui seroit...

la destruction, subversion et désolation du royaume,

justice et subjectz d'icellui... aussi les dangers et périlz

éminens de leurs personnes, » ainsi que la responsabili-

té des guerres et complications extérieures qui pour-

raient en résulter, elle protestait « en la présence de

l'évesque duc de Langres, per de France, comme auc-

tenticque personne,... tant en général que en particu-

lier et tant conjointement que divisément, qu'ilz

n'estoient et ne sont en leur liberté et franchise, et que,

si aucune lecture ou publication se faisoit desd. Con-

cordatz, ce n'estoit de l'ordonnance, délibéracion, vou-

loir et consentement de lad. Court, mais par le com-

mandement du roy, forces et impressions dessus dé-

clairées,... et n'estoit l'intencion de la Court juger ne

décider les causes et procès selon iceulx Concordatz, et

n'estre jugez ou décidez par les juges ordinaires, et

autres du royaume, ains... garder et observer entière-

ment les sainctz décretz et Pragmaticque Sanction en la

forme et manière qu'elle faisoit auparavant». L'arrêt

du 24 juillet 1517 était confirmé. Enfin, le procureur

général ayant fait appel de l'abrogation de la Pragmati-

que prononcée par le concile de Latran, la Cour « ad-

hérant à lad. appellacion et persistant en icelle, en a

appelle et, en tant que besoing seroit, en appelle de

nouvel ad papam melius consultum et futurum consili-

um générale légitime congregandum. » A la demande de

(1) Réponse de La Trémoille. A. N. X 1 a 1520, f» 123 v.



DU CONCORDAT DE 1516 123

la Cour, deux greffiers, A. Robert et J.Beldon, et trois

notaires, J. Parent, J. de Veignolles et G. Burdeloj: lui

donnèrent acte de cette protestation solennelle, qui

figure dans le procès-verbal secret (1).

Cette protestation, conformément à l'arrêt du 18

mars, maintenait la jurisprudence de la Pragmatique

tout entière, sans souci des difficultés pratiques que

rencontrerait son application.

A la date convenue, le 22 mars, de La Trémoille,

présentait une lettre du roi le chargeant d'assister à la

publication du Concordat (2). La lecture en fut faite

sur-le-champ devant toutes les chambres assemblées,

et, au sortir du Conseil, le premier président fit inscrire

par le greffier sur les lettres patentes du 13 mai 1517

la formule suivante : « lecta, publicata et registrata

ex ordinatione et de praecepto domini nostri régis

itératis vicibus facto, in praesentia domini de Trimolia,

primi cambellani régis, ad hoc per eum, specialiter

missi (3) ».

De crainte que les protestations antérieures fussent

insuffisantes, le Parlement les renouvelait deux jours

plus tard, en protestant que, quelque lecture et publi-

cation qui aient été faites du Concordat, « elle ne les

auctorisoit ne approuvoit, et a faict et réitéré les autres

protestacions dessus déclairées, et derechef appelle en

adhérant aux dessusd. appellacions (4) ».

(1) La rédaction du procès-verbal du 24 mars 1518 était

dsstinée à préparer cette protestation qui y est insérée en ma-

nière de conclusion.

(2) Conseil du 22 mars 1518. A.N. XI a 1520, fo 126.

(3) Le récit de l'enregistrement est inséré dans le registre

des plaidoiries du 22 mars 1518. A.N. XI a 4862, f» 467. Le

texte du Concordat lui-même, suivi de la mention d'enregistre-

ment, figure dans le registre X 1 a 8611, f» 253 à 264 v. La for-

mule inscrite sur ce registre diffère d'ailleurs de celle qui avait

été prescrite par deux variantes sans importance : reiteratis

vicibus et cambellani dicti dni nri régis.

(4) Cette dernière protestation clôt le procès-verbal du 24

mars 1518.
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L'affaire semblait ainsi terminée, toutes les réclama-

tioiis faites pour obtenir la convocation d'une assemblée

de l'Eglise de France ayant été éludées par le roi. Le

Parlement avait cédé pour des considérations d'intérêt

personnel, sacrifiant ceux de l'Eglise gallicane et les

principes de sa politique. Il se soumettait à l'autorité

du roi, reconnaissant, au moins en fait, que sa volonté

était plus forte que la tradition, supérieure aux droits

des sujets et indépendante de tout contrôle.

Il restait alors à voir si le Parlement était décidé à

continuer la lutte ou si ses protestations n'avaient pour

objet que de dissimuler cette capitulation. Mais, au

même moment, l'opposition à laquelle renonçait le

Parlement était reprise par l'Université, et la question

se posait immédiatement de savoir s'il allait défendre

le Concordat solennellement enregistré, ou s'il allait

faire cause commune avec les mécontents.



CHAPITRE IV

L'opposition de l'Université et l'application

du Concordat.

Pendant les dernières délibérations du Parlement,

une nouvelle opposition s'était manifestée, celle de

l'Université, d'autant plus à craindre qu'elle pouvait

être accompagnée de désordres dans la population uni-

versitaire, tandis que la mauvaise humeur du Parle-

ment restait en général ignorée de la foule.

L'Université apportait dans cette affaire ses habitu-

des d'indépendance et une doctrine plus rigide encore

que celle du Parlement. C'était sa propre liberté qui

était en jeu et celle de l'Eglise gallicane considérée

comme un corps jouissant de sa vie propre au milieu

du royaume ; il s'agissait de maintenir contre le pape

et le roi la tradition des grands docteurs du siècle pré-

cédent ; les principes proclamés par eux et les réformes

qu'ils avaient imposées, rétablissement des élections

canoniques, suppression des réserves, des annates et

des appels en Cour de Rome, règles fixes pour la nomi-

nation des gradués d'université, avaient rendu la pros-

périté au royaume et méritaient d'être conservées.

Ceux qui, à Rome, vivaient de tous ces abus et le pape

Bibliographie des sources. — Les sources de ce chapitre

sont les mêmes que celles du précédent : nous avons trouvé

le fond de notre information dans la continuation des mêmes

séries d'archives : Conseil : Xla 1520; correspondance, Xla
9322, 9324 A.

Le Trésor des Chartes possède l'original de l'enquête faite

par une commission spéciale sur les actes d'opposition de

l'Université : J 1027.

Quant à la protestation de l'Université, le texte en a été

publié dans les appendices de l'édition de 1666 des œuvres de

C. Guymier et dans VHistoria Universitatis parisiensis de Du
Boulay, t. VI, p. 88 à 92.
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lui-même, avaient détruit la Pragmatique pour y
substituer le Concordat « contrairement à la foi catho-

lique et à l'autorité des saints conciles généraux (1)».

D'accord avec le Parlement, l'Université blâmait la

réaction contre tous les principes auxquels elle était

attachée et la destruction des libertés de l'Eglise (2),

notamment le nouveau régime des provisions bénéficia-

les, de la juridiction ecclésiastique et le rétablissement

des annates ; mais, de son point de vue particulier,

elle repoussait aussi les dispositions concernant les

gradués, sans préciser d'ailleurs ce dernier grief que

l'examen des textes incriminés ne justifiait pas.

Tout en attribuant l'initiative de cette réforme à l'a-

vidité du pape et de son entourage, l'Université n'igno-

rait pas la responsabilité du roi qu'elle accusait d'avoir

sacrifié l'Eglise de France. Et peut-être sa pensée in-

time, lorsqu'elle ne se croyait pas obligée par prudence

de la dissimuler, était-elle également sévère pour les

deux parties : l'avocat de l'Université, Boehard, par-

lant du Concordat, condamnait l'intervention des sei-

gneurs temporels dans les nominations ecclésiastiques

et illustrait sa théorie d'exemples destinés à modérer

les prétentions royales (3). N'était-ce pas la preuve que

les universitaires, de même que le Parlement, avaient

saisi l'accord d'intérêts qui, entre le pape et le roi, avait

abouti à la conclusion du Concordat ?

Mais l'Université redoutait surtout que le nouveau

régime favorisât l'accaparement des bénéfices par

(1) Protestation de l'Université, faite à l'assemblée géné-

rale de Saint-Bernard, le 27 mars 1518. Du Boulay, op. cit.

(2) Requête de l'Université au Parlement, présentée le 20

mars 15Ï8. A.N. XI a 1520, f» 124. On remarquait bien, dès

les premiers mots de cette requête, que l'Université était sur-

tout préoccupée de la conservation des libertés ecclésiastiques.

«Lesd. suppliants, advertiz que on poursuivoit faire vérifier

en la Court certains Concordatz... tendans du tout à l'énervacion

et destruction de la liberté de l'Eglise...»

(3) Plaidoirie de Boehard pour l'Université. B.N. Dupuy,
117, fo 168 à 175 V.
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les gens de cour, comblés «jusques au crever», disait

Bochard (1), aux dépens des simples clercs. Et ce dan-

ger stimulait d'autant plus son activité que les inté-

rêts temporels des universitaires étaient en jeu : c'était

leur avenir et leur existence qui étaient menacés en

même temps que leurs principes sur le gouvernement

de l'Eglise. Ce sentiment justifiait, pour une fois, le juge-

ment de Duprat qui expliquait l'opposition au Concor-

dat par le mécontentement des candidats aux bénéfices.

Les premiers symptômes de cette opposition remon-

taient au mois de juillet 1517, au moment où le Parle-

ment avait commencé la discussion du Concordat. L'U-
niversité avait demandé à être entendue (2), mais nous

ignorons les circonstances de cette démarche qui n'eut

pas de résultat, puisque l'arrêt du 24 juillet écartait

le danger pour un temps.

Lorsque l'affaire fut reprise, au mois de mars 1518,

dans des conditions qui annonçaient une conclusion

prochaine, l'Université s'inquiéta de nouveau. Le 16,

elle présentait une requête pour avoir audience avant
la publication du Concordat, et le Parlement lui pro-

mettait une réponse (3).

Mais cette intervention, qui eût été opportune quel-

ques mois plus tôt, lorsque le roi semblait tenu en échec,

était trop tardive alors que le Parlement se voyait con-

traint de céder, et l'action de l'Université ne pouvait

aboutir qu'à de vaines manifestations. Néanmoins,

à défaut d'une décision prise par l'Eglise de France qu'il

était impossible d'assembler, cette manifestation avait

encore son intérêt pour appuyer les protestations se-

crètes du Parlement et associer tous les intéressés dans
la résistance de fait qui avait été décidée. Aussi le

Parlement, désireux de voir se produire cette opposi-

tion, convoqua-t-il les représentants de l'Université.

(1) Plaidoirie de Bochard pour l'Université. B. N. Dupuy,
117, fo 168 à 175 V.

(2) L'arrêt du 24 juillet 1517, déjà cité, y fait allusion.

(3) Conseil du 16 mars 1518. A.N. XI a 1520, f" 116 v.
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Le 20 mars 1518, le recteur et dix députés accompa-

gnés de J. Monnart, leur procureur, et de leurs conseil-

lers, les avocats, J. de Lautier, J. Bochard et O. Alli-

gret, venaient présenter une nouvelle requête dans la-

quelle ils rappelaient leur démarche précédente. Ils

ajoutaient que, la conclusion de l'affaire étant prochai-

ne, il fallait agir vite, « pour la conservacion de la gloire

et honneur de Dieu, de la liberté de l'Eglise, bien du
roy et de ses pouvres subjectz (1),» et ils insistaient

pour être entendus avant la publication du Concordat.

Le président Olivier leur annonça que l'opposition

de l'Université était reçue, qu'elle serait enregistrée

et que la Cour entendrait leurs délégués. Quant à la

publication du Concordat, le Parlement ignorait ce qui

en adviendrait. Toutefois, si elle avait lieu, cette forma-

lité ne porterait aucun préjudice aux privilèges de

l'Université, la Cour étant résolue à juger les procès

d'après la Pragmatique. Cette décision resterait se-

crète et les députés, sans rien en révéler, devraient

faire en sorte que le calme soit maintenu dans l'Uni-

versité, sans quoi le Parlement serait forcé d'intervenir

pour rétablir l'ordre (2).

Cette réponse était faite pour encourager les députés,

et c'est dans cette intention sans doute qu'on leur dissi-

mulait la vérité relativement à la publication du Con-

cordat, qui était chose décidée depuis deux jours.

Mais cette révélation eût sans doute arrêté toute ini-

tiative de l'Université, qui pouvait hésiter à protester

juste au moment où le Parlement se soumettait.

L'avocat J. Bochard rédigea donc un projet de plai-

doirie pour soutenir l'opposition de l'Université. Vio-

lent contre le pape, il l'accusait d'avoir abrogé irré-

gulièrement la Pragmatique, d'avoir supprimé les élec-

tions sous des prétextes hypocrites, qui dissimulaient

(1) Requête de l'Université présentée le 20 mars 1518, citée

plus haut.

(2) Réponse du président Olivier. Conseil du 20 mars 1518

A.N. Xla 1520, fo 124.
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le désir de pourvoir aux bénéfices moyennant de grosses

taxes. Il lui reprochait en général son avarice, les

pratiques simoniaques et tous les désordres qui dés-

honoraient l'Eglise et même, ce qui touchait à la ques-

tion des indulgences, sa prétention d'ouvrir pour un

teston les portes du Purgatoire. Pour défendre l'Eglise

de France contre la tyrannie pontificale, Bochard s'a-

dressait au roi, le suppliant de recevoir les appellations

dirigées contre le Concordat, d'assembler des délégués

des cours souveraines et des juridictions du royaume
pour rétablir la Pragmatique. Il réclamait des mesures

contre le cumul des bénéfices et leur accaparement par

les gens de cour. Tout cela, Bochard le disait sans en

être convaincu, car une partie de ces accusations vi-

saient en réalité le roi lui-même, qu'il n'osait attaquer

ouvertement : avec prudence et sans aborder fran-

chement l'affaire des élections, il s'efforçait de

laisser entendre au roi les reproches du clergé.

Une fois seulement, renonçant à sa réserve, il lui

rappelait que son devoir consistait à s'abstenir de toute

intervention dans les choses de l'Eglise et certains exem-

ples empruntés à l'histoire achevaient de faire com-
prendre la pensée réelle de l'auteur.

Ce plaidoyer ne fut d'ailleurs pas prononcé, le Par-

lement ayant publié le Concordat sans laisser à l'Univer-

sité le temps de poursuivre son opposition (1).

Le 22 mars 1518, l'Eglise de Paris formulait à son

(1) Le projet de plaidoirie de Bochard, dont une copie se

trouve dans le ms. Dupuy 117, f° 168 à 175 v., porte un titre

d'après lequel il aurait été prononcé en présence du roi séant

au Parlement en son lit de justice. Mais après le lit de justice

du 5 février 1517, il il'y en eut aucun autre, où il ait été ques-

tion du Concordat. D'autre part, l'enquête qui fut faite en
1518 sur l'opposition universitaire, amena la découverte d'un
cahier portant le titre suivant : « C'est ce que devoit plaider

pour l'Université contre le faict de la Pragmaticque et Concor-
datz Monsieur Boucliart, en mars Vt XVIII avant Pasques ».

(Il faut lire plutôt V^ XVII). C'est évidemment l'original

dont le ms. Dupuy 117 nous donne la copie, et son titre
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tour son opposition : sollicitée de même par le Parle-

ment, elle avait délégué son doyen, G. Hue, le sous-

chantre, le pénitencier et quatre chanoines pour ap-

porter une protestation qui fut transcrite sur les re-

gistres de la Cour. Dans des termes d'ailleurs modérés,

on y critiquait le Concordat comme détruisant l'œuvre

des conciles ainsi que les libertés et privilèges galli-

cans. Au nom de l'Eglise de France, les requérants de-

mandaient qu'elle fût consultée dans une assemblée

régulière et que le texte du Concordat leur fût remis

pour être étudié. Enfin, ils déclaraient s'opposer à la

mise en vigueur du nouveau régime, si elle avait lieu

avant l'aecomplissement de ces formalités (1).

Quelques instants plus tard, le Concordat était pu-

blié, mais le Parlement, tout en obéissant au roi, avait

encouragé les protestations des deux principales puis-

sances ecclésiastiques. L'affaire, il est vrai, s'annon-

çait mal et ces oppositions trop tardives ne pouvaient

être efficaces, mais le Parlement trouvait là du moins

des alliés pour continuer contre le Concordat la lutte

à laquelle il devait lui-même renoncer.

L'Université, engagée dans cette lutte, allait

la poursuivre même après la défection du Parlement,

avec cette âpreté violente qu'elle apportait toujours

à la défense de ses, intérêts.

Le recteur et les députés de l'Université décidèrent

aussitôt d'interdire l'impression du Concordat par les

libraires, de faire appel de sa publication au. Parlement

et de répandre le texte de cet appel, enfin de suspendre

les cours, suprême ressource de l'Université méconten-

te. Pour s'éclairer sut la validité de cet appel, on réu-

confirme que la plaidoirie de Bochard, rédigée au mois de mars

1518, ne fut jamais prononcée. Elle avait sans doute été pré-

parée en vue d'une discussion publique qui n'eut pas lieu,

par suite de la capitulation subite du Parlement.

(1) Conseil du 22 mars 1518. A. N. X 1 a 1520, fo 126. Le texte

de l'opposition, daté du 20 mars 1518, est publié par Du Boulay,

op. cit. t. VI, p. 85.
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nissait le 24 mars, à l'Eglise Saint- Eloi, sept avocats,

P. JuUian, J.Versoris, J. Disomme, J. Boehard, G. Va-

lin, J. de Lautier et O. Ailigret, composant le Conseil

de l'Université. Autant qu'on peut savoir ce qui se

passa dans cette réunion il semble que les avocats

auraient approuvé le principe de l'appel et une propo-

sition de Disomme conseillant de soumettre le Concor-

dat à un jurisconsulte d'Eglise chargé de rédiger un

projet qui serait ensuite soumis à une assemblée.

Mais l'Université procéda sommairement : sans

plus recourir au Conseil, elle tenait le 27, à Saint-

Bernard, une assemblée générale, où des paroles

violentfes furent prononcées et où l'appel fut définiti-

vement rédigé (1).

Cet appel proclamait la légitimité des conciles de

Constance et de Bâle, l'excellence des réformes instau-

rés par eux et confirmées par la Pragmatique, élections

canoniques, nomination des gradués d'Université,

suppression des réserves, des annates et des appels en

Cour de Rome. Le Concordat était sans valeur, puis-

qu'il provenait d'une assemblée dépourvue d'autorité,

qu'il annulait les décisions des conciles antérieurs

et qu'il avait été publié sans l'intervention des inté-

ressés et spécialement de l'Université. La responsabilité

en était attribuée seulement au pape et aux officiers

de la Cour de Rome poussés par leur avarice, tandis que

François I^^, circonvenu par son entourage avait cédé

par faiblesse. Pour ces motifs, le recteur et l'Université

appelaient au futur concile de l'abrogation de la Prag-

matique et de la publication du Concordat (2).

Les termes de cet appel étaient pleins de prudence

pour ne pas provoquer la méfiance du roi : ainsi on lui

attribuait un rôle secondaire dans la préparation du

(1) Tous ces faits sont établis par l'enquête qui fut faite sur

l'opposition universitaire. Procès-verbal des 24 août -5 octobre

1518. A.N. J 1027.

(2) Texte de l'appel dans Du Boulay : Historia Universitatis

parisiensis, t. VI, p. 88 à 92.
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Concordat et il n'était pas question des avantages qu'il

pouvait en retirer. Par contre, cet appel, dans lequel

on évitait toute discussion juridique, était rédigé de

manière à frapper les esprits. Ce point de vue diffé-

rait peu de celui du Parlement, dont l'Université

imitait la réserve à l'égard de la politique royale,

mais ce document pouvait provoquer des perturbations

plus graves que les remontrances parlementaires.

L'Eglise de Paris s'associait d'ailleurs à cet appel :

la cédulc en était remise au doyen G. Hue, qui l'ac-

ceptait.

En même temps, l'Université s'efforçait de surexciter

les esprits : le texte de son appel était imprimé et

répandu : un mémoire hostile au Concordat était adres-

sé aux prédicateurs des églises de Paris pour inspirer

leurs sermons du carême ; des libelles, dans lesquels

on incitait les Anglais à envahir le royaume, étaient

affichés aux carrefours et dans les collèges. Plus tard,

on accusera même certains opposants d'avoir fait des

démarches auprès de l'archevêque de Lyon pour ob-

tenir la convocation d'une assemblée du clergé fran-

çais sans l'intervention du roi.

Tous ces efforts restèrent, semble-t-il, infructueux
;

il y eut bien quelque agitation parmi les étudiants,

mais aucun incident ne justifia l'émotion du procureur

du roi, L. Doujat, qui plus tard, parlait à tout propos

de séditions, de commotions, à'assemblées illicites (1).

Malgré les menaces qu'il avait adressées aux univer-

sités, le Parlement laissait cette agitation se développer

sans intervenir. Le roi, par contre, ne tarda pas à s'é-

mouvoir, car il était averti des résolutions les plus

importantes prises par l'Université et des incidents qui

se produisaient autour des collèges. Le 4 avril, il écri-

vait au Parlement pour attirer son attention sur ces

événements, en lui faisant part de ses soupçons tou-

(1) Réquisitions du procureur du roi, du 5 octobre 1518. Du
Boulay : Hisioria Universitaiis parisiensis.
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chant « quelques malignes et dangereux esprits qui

font faire par main d'aultruy ce que ouvertement n'o-

sent faire (1). » Il prescrivait au Parlement d'ouvrir une

enquête pour découvrir les auteurs des libelles affichés

et de faire cesser tous ces désordres, « car autrement,

y procéderons en façon qu'en sera mémoire perpétuel-

le. » Quant à ceux qui avaient provoqué cette agitation,

il exigeait qu'on les lui fît connaître pour agir contre

eux. Enfin, le Parlement devrait faire imprimer le

Concordat et rendre compte de la façon dont il aurait

exécuté tous ces ordres. Le ton de cette lettre était

sévère, comme si le roi eût voulu faire entendre au

Parlement qu'il le tenait pour responsable de cette

opposition hypocrite : il jugerait sa bonne volonté

d'pprès l'efficacité de son intervention et menaçait

de déléguer, en cas de besoin, quelque personnage qui

prendrait les mesures nécessaires (2).

C'est à ce moment que François I^r envoya pour les

faire enregistrer certains actes complémentaires du Con-

cordat, la bulle du 1^^ juillet 1517, prolongeant d'une

année le délai de six mois dans lequel le Concordat de-

vait 'être approuvé, et celle du l^r octobre 1516, qui

accordait le même délai aux impétrants pour faire

rectifier la vraie valeur des bénéfices. Cette dernière

bulle mentionnait expressément l'annate : elle donnait

un démenti à l'interprétation officielle du Concordat et

faisait tomber toute l'argumentation de Duprat, dont

la mauvaise foi devenait évidente, mais le roi, mainte-

nant que le Concordat était publié, pouvait sans in-

convénient agir avec quelque franchise (3).

Le Parlement, qui soupçonnait déjà la vérité, ne

s'émut point, mais il se refusait à approuver cet acte

(1) Lettre de François 1er aux présidents Olivier et Guillart,

aux conseillers Brachet et Prudhomme, du 4 avril 1518. A.N.

Xla 1520, fo 155 à 156.

(2) Ibid.

(3) Dans sa lettre du 4 avril, François 1er annonçait l'envoi

de ces deux bulles.
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qui eonfirmait les dispositions les plus malfaisantes du

Concordat. Le roi, de son côté, n'insista pas, par crain-

te de provoquer un nouveau conflit. Aussi, la déclara-

tion royale du 14 avril 1518, qui contenait ces bulles,

ne fut-elle jamais enregistrée (1).

De même, le Parlement, malgré les menaces du roi,

resta inactif devant l'agitation universitaire : il n'y

eut ni enquête, ni répression. Cependant le roi, soit

qu'il fût averti de cette mauvaise volonté, soit qu'il

se fût persuadé que ce concours était illusoire, sans

même attendre les résultats de l'intervention judiciaire,

recourait aux mesures exceptionnelles que sa lettre

du 4 avril faisait prévoir.

Dans la lettre qu'il écrivait le 12 avril au Parlement,

il exprimait à nouveau son indignation contre « les

téméraires entrcprinscs et folles insolences » des uni-

versitaires dont les intentions lui semblaient plus que

jamais blâmables. C'était son autorité qu'il croyait

menacée dans cette affaire et qu'il voulait défendre de

façon exemplaire. Mais il était surtout préoccupé de

ces complicités auxquelles il n'avait fait précédemment

qu'une simple allusion. Il insistait sur l'existence de

« quelques dyabolicques et malignes esprits, qui par

subornacion et desguiserhent de la raison et vérité, ont

conduit la multitude à errer. >> C'étaient ces adversaires

du Concortkit qui provoquaient et inspiraient la résis-

tance et qu'il tenait pour responsables. Assurément ses

soupçons se portaient sur les parlementaires : il lais-

sait deviner cette accusation de complicité, lorsqu'il

leur exprimait sa surprise de les voir « souffrir telz

pernicieux et dangereux actes et que, du commance-

ment, ne les avez restrainctz et réprimez (2)». Et,

mettant à exécution ses menaces antérieures, il reti-

(1) Les lettres patentes du 14 avril 1518 {Catalogue, n» 807),

sont conservées aux A.N. J 942. Elles furent enregistrées seu-

lement par les parlements de Toulouse et de Bordeaux.

(2) Lettre de François 1er au Parlement, du 12 avril 1518.

A.N. X la 9322, n» 154.
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rait au Parlement le soin de poursuivre l'enquête,

dont il chargeait A. Fumée, seigneur des Roches,

maître des requêtes de l'Hôtel, et Mellin de Saiat-

Gelais, seigneur de Saint-Séverin, premier maître

d'hôtel. Il leur donnait commission à cet effet en

invitant le Parlement à leur prêter son concours

lorsqu'il en serait requis, sans se préoccuper de l'hu-

miliation qu'il infligeait à une cour souveraine, en la

subordonnant ainsi à ses commissaires.

Ea même temps, il essayait encore une fois de jus-

tifier le Concorda f : sans répondre en détail aux criti-

ques de ses détracteurs, il semblait plutôt reconnaître

leur justesse, en s'excusant, par la nécessité où il

s'était trouvé de conclure le contrat le moins désavan-

tageux qu'il pût. Si cette opposition l'irritait et s'il

était résolu à la briser, le roi montrait aussi par là,

son inquiétude et son désir, en se faisant conciliant et

persuasif, de la désarmer.

Peu de jours après, le roi chargeait les deux commis-

saires de faire imprimer le Concordat d'après le texte

que leur fournirait le Parlement, qui se trouvait ainsi

privé de toute occasion d'intervenir (1).

Le 20 avril 1518, les deux commissaires présentaient

leurs lettres à la Cour qui protesta de sa bonne volon-

té : elle coiisentit à communiquer les extraits des

registres contenant le texte du Concordat et promit son

concours pour la répression des troubles universitaires.

Elle cherchait en même temps à s'excuser, prétendant,

contre toute vraisemblance, qu'elle avait tout ignoré,

même les prédications séditieuses, parce que les ma-

gistrats « occupez à l'exercice de leurs offices... ne

vont guères aux sermons, » et, comme preuve de sa

docilité, elle invoquait l'envoi fait au roi du texte de

l'appel rédigé à rassemblée de Saint-Bernard (2).

(1) Lettre de François l'^r au Parlement, du 16 avril 1518.

A.N.Xla9322, n» 155.

(2) Conseil du 20 avril 1518. A.N. Xla 1520, f" 165 r. v.
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Excuses tardives et inefficaces, inspirées par une ti-

midité habituelle au Parlement lorsque le roi élevait

le ton. Cependant, les commissaires agissaient : ils

enlevaient les affiches contenant l'appel de l'Univer-

sité et le 22 avril, faisaient publier par les rues une pro-

clamation qui fut une nouvelle occasion de tumulte (1).

Le Parlement s'émut : le lendemain, il convoquait

les principaux de douze collèges, Navarre, Bourgogne

Mignon, Dainvillc, Cardinal Le Moine, Harcourt,

Beauvais, Montaigu, Narbonne, Coqueret, Justice

et Calvi, pour leur faire des remontrances, leur enjoi-

gnant, sous leur responsabilité, de tenir leurs écoliers

enfermés (2).

Le roi lui aussi s'était ému, et un édit du 25 avril

interdisait aux assemblées de l'Université toute inter-

vention dans les affaires de l'Etat, sous peine de priva-

tion des privilèges universitaires et de bannissement du

royaume (3).

Cette fois, le Parlement n'approuvait plus : l'édit

avait été présenté le 27 avril par Fumée et de Saint-

Gelais. Le 28, la Cour, après l'avoir examiné, toutes

chambres assemblées, décidait de ne point l'enregis-

trer. Sans se déclarer opposée au principe de l'édit,

puisqu'elle réprouvait au moins théoriquement toute

immixtion de l'Université dans la politique, elle re-

fusait cependant de faire connaître les motifs de cette

décision à moins que le roi ne les lui demandât expres-

sément. Ces déclarations de principes, inconciliables

avec la résolution pratique prise par le Parlement,

le mystère qui entourait cette affaire, tout cela serait

impossible à comprendre sans supposer que le Parle-

ment ait voulu soutenir l'Université tout en ménageant

les apparences envers le roi. Il espérait ainsi différer

(1) Journal de Barrillon. Ed. de Vaissière, t. II, p. 80 à 84.

(2) Conseil du 23 avril 1518. A.N. X 1 a 1520, f« 166.

(3) Catalogue, n» 814.
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et peut-être même empêcher l'enregistrement (1).

C'est ce qui se produisit en effet : le roi ayant récla-

mé les explications promises, le Parlement décida de

les fournir, mais il n'y mit point de hâte et l'affaire

semble n'avoir jamais abouti. Toujours est-il que

l'édit ne fut point enregistré. Le Parlement, par ses

procédés dilatoires, avait triomphé de la volonté du
roi (2).

Il essayait pourtant de reconquérir ses bonnes grâ-

ces. Déjà, en mars, on avait voulu lui envoyer une délé-

gation pour le féliciter de la naissance de son fils (3).

Au mois de juin, des présidents et des conseillers allaient

trouver le roi qui les recevait avec bienveillance et leur

déclarait qu'il était très content de la Cour. Aussi,

afin de manifester sa reconnaissance, le Parlement

décidait-il de faire une procession pour la prospérité

du roi et du Dauphin (4).

Cependant, ce n'était pas une véritable réconciliation :

le Parlement s'était rendu suspect par ses agissements,

et la répression continuait en dehors de lui.

A la suite de leur enquête, les commissaires faisaient

arrêter les personnages les plus compromis : le pro-

cureur de l'Université, J. Monnart, le scribe, S. Le

Roux, et deux avocats du Conseil, J. Versoris et P.

Jullian (5).

(1; Conseil des 27 et 28 avril 1518. A.X. Xla 1520, P 171

et 172 r. v. Nous avons la réponse du Parlement au roi et

une lettre au grand maître sur le même sujet, du 29 avTil

1518. A. N. Xla 9324A, n» 43 et 44.

(2) Conseil du 3 mai 1518. A.N. X 1 a 1520, fo 176 v.

(3) Conseil du 26 mars 1518. Ibid. P 131 r. v. II s'agissait de

la naissance du Dauphin François, né le 28 fé\Tier 1518, mort
le 10 août 1536.

(4) Conseil du 12 juin 1518. Ibid. fo 226 v.

(5) Le procès-verbal de l'enquête faite sur l'opposition uni-

versitaire nous donne sur ces faits les renseignements les plus

exacts. Parmi les récits contemporains, ceiui de Barrillo^i (Ed.

de Vaissière, t. II, p. 79 à 84), est vague et incomplet : il p?»rle

simplement de l'arrestation des quatre avocats sans rien pré-

ciser. Le Bourgeois de Paris donne beaucoup plus de détails,
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Plus tard, le soin de faire le procès des coupables fut

confié à une nouvelle commission de huit membres
choisis eux aussi en dehors du Parlement, Claude

Patarin, président au parlement de Dijon, A. Fumée,

maître des requêtes de l'Hôtel, E. Sacaley, J. Séguier

conseillers au parlement de Toulouse, V. de Thèbe,

régent à l'université de Toulouse, J. Baillet et E. Mois-

son, avocats au parlement de Dijon et J. Deyga, avocat

au parlement de Toulouse, assistés de L. Doujat, sub-

titut du procureur général au Grand Conseil (1).

Le roi, dans les lettres patentes qui instituaient

cette commission, rappelait les principales manifesta-

tions dirigées contre le Concordat et en imputait la

responsabilité à « certains personnages » qui avaient

suscité l'intervention de l'Eglise de Paris et de l'Univer-

sité. Il visait assurément certains parlementaires qu'il

ne désignait pas expressément, donnant seulement aux
commissaires des pouvoirs généraux pour faire le

procès des coupables.

Les commissaires limitèrent les poursuites aux uni-

versitaires directement compromis : neuf avocats qui

avaient assisté aux assemblées, le procureur de l'Uni-

versité, le scribe et le notaire qui avaient signé l'appel,

trois libraires qui l'avaient publié, G. Hue, le doyen de
l'Eglise de Paris, qui l'avait reçu et le principal du col-

lège de Mignon, G. Emery, coupable d'avoir prononcé
des paroles séditieuses au cours d'une dispute d'école.

Bien plus, par une fiction surprenante, L. Doujat
accusait les opposants d'avoir porté atteinte à l'auto-

rité de la Cour, soit en appelant d'un de ses arrêts,

soit par les assemblées illicites et séditions qui étaient

dirigées contre elle aussi bien que contre le roi (2).

toujours exacts, sauf en ce qui concerne la date de l'arresta-

tion qu'il place au mois d'avril, alors qu'elle eut lieu en mai.
(Ed. Bourrilly, p. 55 à 62).

(1) Lettres patentes du II août 1518, Catalogue, n» 16782.
(2) Enquête sur l'opposition universitaire. Séance du 5 oc-

tobre 1518. A.N. J 1027.
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C'était ignorer les décisions du Parlement relatives au

Concordat et l'accord qui avait existé entre lui et

l'Université, notamment les 16 et 20 mars. Il était

donc bien facile aux inculpés de se justifier. C'est ce

que firent G. Emery, Alligret et de Lautier, d'ailleurs

sans insister sur cette solidarité dont la preuve n'eût

pas été sans inconvénients (1).

L'affaire n'eut pas d'autres suites : les commissaires

qui s'étaient réunis le 24 août 1518 à Tours, puis, à

partir du 30 août, à Orléans, rendaient, le 5 octobre

suivant, une ordonnance d'après laquelle tous les

accusés étaient renvoyés devant le roi et provisoire-

ment élargis jusqu'au jour des rois, terme fixé pour leur

prochaine comparution. Cette ordonnance était confor-

me aux lettres patentes du 11 août 1518, par lesquelles

le roi se réservait le jugement définitif (2). Mais il ne

devait plus être jamais question de ce procès. Peut-être

le roi était-il persuadé qu'il n'avait devant lui que des

comparses contre lesquels il était inutile de sévir ;

peut-être, du moment où il avait gain de cause, pré-

férait-il ne point réveiller les passions gallicanes. En
effet, le Concordat était enregistré, l'Université retrou-

vait son calme et le Parlement se tirait de cette affaire

avec une autorité très diminuée.

En effet, l'indécision et la timidité dont il avait fait

preuve aboutissaient à un échec complet de cette oppo-

sition. ]\Ia]gré la résolution qu'il avait proclamée d'em-

pêcher l'application du Concordat, le Parlement n'avait

rien fait pour s'allier à l'Université et à l'Eglise de

Paris. Chaque fois qu'il avait agi de concert avec elles,

il l'avait fait trop tardivement ou d'une façon telle-

ment imprudente qu'il s'était bien gardé de les soute-

nir, se rendant à la fois suspect aux opposants qu'il

(1) Enquête sur l'opposition universitaire. Déposition de de

Lautier et d'Alligret, du 2 octobre 1518 et de G. Emery, du
4 octobre 1518.

(2) Ibid. Ordonnance des commissaires, rendue le 5 octobre

1518.
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abandonnait après les avoir compromis, et au roi qui

désignait des conmiissaires pour assurer l'exécution de

ses ordres.

En définitive, cette tactique dépourvue de franchise

avait assuré à François I®^ un succès plus complet,

après lequel il semblait douteux que le Parlement

puisse reprendre le dessus et ne pas appliquer le Con-

cordat.

Pendant les années suivantes, l'occasion ne s'en pré-

senta guère. C'était surtout lorsqu'il fallait pourvoir

aux évêchés et abbayes vacants que le Parlement

aurait pu avoir à choisir entre les règles établies par

le Concordat et celles de la Pragmatique. Mais,

dans la plupart des cas, la nomination se fit d'après

le Concordat et sans contestation qui permît à l'auto-

rité judiciaire d'intervenir (1). Le Parlement, en enre-

gistrant le Concordat, même avec les réserves qu'il

faisait sur son application, avait établi un régime qui

excluait toute intervention de sa part dans l'avenir.

C'avait été une véritable abdication. Son refus de l'ap-

pliquer n'avait donc plus d'occasion de s'exercer, et

nous voyons par la pratique, comme il était aisé de le

prévoir, que la déclaration du 19 mars 1518, n'avait

été qu'une vaine manifestation.

Lors même que des difficultés survenaient, tout pou-

vait encore s'arranger sans l'intervention du Parle-

ment. A deux reprises différentes, le chapitre de Bour-

ges avait opposé \m archevêque élu à celui qui était

nommé par le roi : en 1520, de Bueil ayant été élu contre

Guillaume Petit nommé par le roi, le procès fut soumis

au pape qui confirma l'élu, en reconnaissant la validité

du privilège d'élire invoqué par le chapitre. En 1525,

lorsque de Bueil mourut, nouveau procès également

(1) M. Madelin dans Les premières applications du Concordat

de 1516, étudie 7 dossiers de nominations épiscopales, ceux
d'Aire, Limoges, Clermont, Rieux, Pamiers, Troyes et Limoges
et 20 dossiers de nominations abbatiales, depuis 1516, jusqu'à

1524.
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soumis au pape, mais cette fois le privilège était hors

de cause, car il s'agissait d'une double élection, ce qui

laissait de côté la question du Concordat. A Sens, en

1519, un conflit plus grave faillit éclater : le cliapitre,

pour faire preuve d'indépendance et se réclamant à la

fois de la Pragmatique et de son privilège spécial,

voulut procéder à une élection, mais il se contenta

sagement d'élire E. de Poncher, qui était désigné en

même temps par le roi. Le Parlement était intervenu

dans l'affaire : par ordre du roi, A. Le Viste, maître

des requêtes de l'Hôtel, et N. de Bèze s'en furent trou-

ver les chanoines pour leur interdire de procéder à

l'élection. Cette démarche était plus qu'un échec pour

le Parlement ; c'était une véritable humiliation.

Il est vrai qu'il prenait en même temps sa revanche

dans l'afiaire d'Albi, où un candidat élu par le chapitre

s'opposait au candidat nommé. La cause, évoquée

au Parlement de Paris, bien qu'elle fût du ressort de

Toulouse, fut jugée en faveur de l'élu, malgré les efforts

du roi qui avait mandé près de lui un président et le

rapporteur du procès, pour leur ordonner d'appliquer

exactement le Concordat. Cette circonstance est la

seule où nous voyons le Parlement fidèle à sa résolu-

tion de respecter la Pragmatique (1).

Les affaires concernant les élections monastiques

sont aussi rares pendant la même période, et jusqu'à

1525, nous ne trouvons que deux procès dans lesquels

le Parlement ait eu à intervenir. La première fois, il

s'agissait de l'abbaye de Saint-Jean-au-Mont-les-

Thérouanne, résignée au mois de février 1518 en faveur

d'un nommé Tabart, qui en avait reçu provision du

Saint-Siège. Le roi s'y était opposé parce qu'il s'agis-

sait d'une province frontière et que le nouveau titu-

laire avait été choisi avec l'agrément du roi d'Espagne,

(1) DuPUY : Histoire contenant Vorigine de la Pragmatique

Sanction... plus Vorigine des Concordats, a la suite du Commen-

taire sur le Traité des libertés de VEglise Gallicane. Ed. de 1715,

t I, p. 97, 98.
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comte de Flandre. Lui-même avait nommé le frère

Disque, qui avait reçu ses provisions du pape. D'où

un conflit entre Tabart et Disque, et un procès soumis

au Parlement en 1520. Dans cette contestation, il

s'agissait donc de deux candidats également pourvus

par le pape, mais bien qu'aucun d'eux n'ait été élu,

la question de l'application du Concordat se posait

cependant, puisque Disque avait été nommé et pour-

vu suivant la procédure concordataire et qu'il fallait

se prononcer sur la validité de sa possession. L'affaire

fut renvoyée au Conseil et nous n'en connaissons

pas l'issue. Mais, tandis que Montholon, qui plaidait

pour Disque, et Lizet, l'avocat du roi, soutenaient la

validité de cette provision en invoquant le Concordat,

leur adversaire, Bochard, dont on se rappelle les efforts

contre le nouveau régime, prétendait simplement qu'il

n'était pas encore applicable à Rome au moment où

les bulles avaient été expédiées, ce qui reconnaissait

implicitement son existence (1).

Une autre affaire, soumise dans le même temps au

Parlement, posait la question d'une façon plus nette :

l'abbaye de Joyenval (2) était disputée entre deux

candidats, P. Marie, pourvu concordatairement et

J. Baillye, élu. Or, le Parlement, admettant la validité

de cette provision, rendait un arrêt d'après lequel

Marie devrait produire ses bulles. Et c'était seulement

au cas où cette production n'aurait pas lieu que l'ab-

baye serait attribuée au candidat élu. Le Concordat

était ainsi appliqué dans celles de ses dispositions qui

étaient le plus contraires à celles de la Pragmatique

et qui avaient provoqué les plus violentes protesta-

tions (3).

Le Parlement eut aussi à se prononcer sur le régime

de la juridiction ecclésiastique établi par le Concordat

(1) Plaidoirie du 19 avril 1520. A. N. X 1 a 4866, f° 22 à 30 v.

(2) Canton de Chambourey, (Seine-et-Oise).

(3) Conseil du 23 février 1520. A. N. Xla 1522, f» 89 v. 90.
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au sujet d'un procès pendant entre un religieux béné-

dictin et l'abbé de Toussaint:s d'Angers. L'affaire avait

été régulièrement jugée par l'official d'Angers, puis

en appel par celui de Tours. Mais, sur un nouvel appel

de l'abbé, elle avait été portée en Cour de Rome et non

devant l'archevêque de Lyon, en qualité de primat.

Poyet, plaidant pour le religieux, invoquait le Con-

cordat qui prescrivait d'appeler au juge immédiate-

ment supérieur, sans sortir du royaume, et Ruzé, avo-

cat du roi, le soutenait avec les mêmes arguments. Cette

thèse, d'ailleurs conforme à la Pragmatique comme au
Concordat, fut admise par la Cour ; mais il est à noter

que la Cour elle aussi motiva sa décision en invoquant

les dispositions concordataires (1).

Voyons enfin ce qui se passa lors de la réception des

légats pontificaux, en 1519 et 1522. Lorsque le Parle-

ment, en 1517, avait enregistré les lettres patentes

concernant la légation du Cardinal de Luxembourg,

certaines réserves avaient été faites, celle-ci en particu-

lier, que le légat ne devrait faire « chose contraire,

dérogante, ne préjudiciable aux droictz et prérogatives

du roy et du royaume, ne aux sainctz décretz, concilies.

Pragmatique Sanction et libertez de l'Eglise galli-

cane (2) ».

En 1519, l'Université et Lizet, comme avocat du roi,

présentèrent des observations pour que des réserves

analogues fussent faites aux pouvoirs du cardinal de

Boisy. Nous ignorons quel fut exactement le point de

vue de l'Université, mais Lizet ne fit aucune allusion

à la Pragmatique et le Parlement, en ordonnant l'en-

registrement, ne fit porter ses réserves que sur les

« sainctz conciles, droitz des universitez, libertez de

l'Eglise gallicane et ordonnances royaulx (3) ». C'était

(1) Plaidoiries et arrêt du 11 mai 1523. A.N. X la 4872, f»

155 à 158.

(2) Arrêt du 16 janvier 1517. A.N. Xla 1519, f» àO.

(3) Réquisitions présentées par Lizet, le 3 septembre 1519

et arrêt du 5 septembre. A.N. X 1 a 1521, f» 314 v. 815 et 317.



144 L APPLICATION

reconnaître implicitement que la Pragmatique avait

cessé de réglementer la vie de l'Eglise de France.

Trois ans plus tard, lorsque l'archevêque de Bari (1)

fit présenter ses bulles de légation, l'Université inter-

vint de même, et cette fois, son avocat, Bochard, in-

voqua l'autorité des décrets de Bâle et celle de la Prag-

matique, pour demander certaines restrictions con-

cernant la collation des grades universitaires. Mais la

Cour ordonna l'enregistrement comme trois ans plus

tôt, sans mentionner la Pragmatique (2), et il en fut de

même deux fois encore lorsque les pouvoirs du légat

furent prorogés (3).

Dans ces quelques faits, nous voyons s'affirmer très

nettement les dispositions du Parlement. Contraire-

ment à sa décision du 19 mars 1518 et aux promesses

faites à l'Université, il avait renoncé à maintenir la

Pragmatique. Il cessait de l'appliquer dans les causes

bénéficiales, où le Concordat avait introduit les inno-

vations réputées les plus dangereuses, de même qu'il

ne l'invoquait plus à l'appui des libertés de l'Eglise

gallicane, là où son intervention n'aurait été cependant

qu'une simple affirmation de principes.

C'est que le Parlement, après avoir tenu le roi en

échec pendant toute une année, avait cédé devant sa

volonté nettement affirmée. Il avait cédé précipitam-

ment, complètement, intimidé sans doute par les me-

naces dont L. de La Trémoille lui avait fait part : le

Parlement n'était pas brave, et ses projets de résistan-

ce étaient destinés à couvrir sa défaillance plutôt qu'à»

lui servir de véritables directives pour l'avenir. Et

cette soumission semblait définitive, à condition que

(1) Etienne Gabriel Merino, archevêque de Bari, légat en

France d'avril 1522 à septembre 1523.

(2) Plaidoirie de Bochard, du 17 novembre 1522. A.N. X 1 a

4871, fo 3 r. V. et arrêt du 18 novembre. A.N. X la 1525, P
5 v. 6.

(3) Arrêts des 11 mars et 28 mai 1523. A.N. X 1 a 1525, f»

115 r. v. et 225 v.



DU CONCORDAT 145

le roi ne perdît rien de son autorité ni de la puissance

matérielle dont il disposait. Ce fut seulement en 1525,

après le désastre de Pavie, en face de Louise de Savoie

impuissante, que le Parlement put reprendre son op-

position au Concordat, et autant jusqu'alors il avait

été timide, autant il se montra audacieux dans l'af-

faire de l'archevêché de Sens et dans celle de Saint-Be-

noît-sur-Loire.

Dans ce long conflit, nous avons difficilement entre-

vu, au milieu des atténuations et des déviations que la

prudence leur imposait, les intentions réelles des deux

adversaires.

Nous avons vu invoquer, pour justifier la politique

royale, la crainte des dangers qui menaçaient la France

en 1516 et la nécessité d'éviter un schisme, redoutable

pour le salut des âmes et par les manifestations maté-

rielles de la colère divine. Le Concordat eût été ac-

cepté par François I^^ comme un compromis entre les

exigences du pape et les désirs légitimes du clergé de

France, désirs qui, de l'aveu du roi lui-même, n'au-

raient reçu que des satisfactions insuffisantes.

A la vérité le royaume n'était pas réellement mena-

cé après la victoire de jNIarignan, de même que la pro-

cédure engagée contre la Pragmatique ne laissait pas

prévoir l'imminence d'un schisme que le pape comme le

roi étaient également intéressés à éviter. Tout cela

n'était qu'arguments destinés à faire impression sur les

adversaires du Concordat. Ce que le roi souhaitait,

c'était mettre fin à ces conflits sans cesse renaissants

qui avaient opposé son prédécesseur au Saint-Siège

et ruiné l'œuvre de Louis XII en Italie. L'apaisement

des querelles religieuses vieilles d'un siècle, était une

condition de succès pour la politique italienne de

François I®'", et cet aspect tout temporel de la question

du schisme agissait sans doute sur ses déterminations.

A la fin du règne de Louis XII, une tendance s'était

déjà marquée vers l'apaisement des querelles religieu-

ses, obtenu par un accord entre le pape et le roi, ac-

10
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cord qui se ferait aux dépens des libertés gallicanes.

Cet accord, François I^^ l'avait réalisé en sacrifiant à la

fois quelques principes sur la souveraineté des conciles,

principes que ses prédécesseurs avaient soutenus sans

conviction, et les immunités fiscales du clergé dont il ne

tirait lui-même aucun bénéfice ; en échange, il recevait

le droit de nomination aux bénéfices, qui soumettait

à l'autorité royale tout le clergé du royaume et dont les

avantages moraux et matériels étaient pour lui incal-

culables. C'est cette question des nominations qui fut

le centre de toutes les diseussions et sur laquelle s'al-

lumèrent les passions des partis en présence, bien que

chacun, par prudence, hésitât souvent à s'exprimer

sur ce sujet, le roi, pour se donner une apparence de

désintéressement, le Parlement, pour ne pas critiquer

trop directement la politique royale.

Ce n'était d'ailleurs pas François pr lui-même qui

pouvait revendiquer l'initiative de ce gallicanisme

royal. Son attitude effacée, cliaque fois qu'il s'était

agi de définir sa politique, l'intervention constante du

chancelier Duprat, sembleraient prouver qu'il avait

toujours suivi de loin la négociation du Concordat et les

discussions qui en résultèrent. La rédaction du mémoire

de Duprat en réponse à celui des délégués du Parlement

nous montre le roi aussi mal informé des choses de

l'Eglise que du droit ecclésiastique. Assurément il

appréciait les avantages du Concordat et concevait la

nécessité de l'imposer, mais sa pensée ne dépassait pas

l'objectif politique qu'il s'efforçait d'atteindre. Aussi,

l'initiative de cette œuvre et la poursuite des négocia-

tions peuvent-elles être attribuées plutôt à ceux qui

avaient vu de près le gouvernement du feu roi et qui

apportaient à François I®^ l'expérience et les derniers

projets du règne précédent. Et parmi ceux-ci, Duprat

était assurément le principal metteur en œuvre, celui

qui avait adapté le gallicanisme aux fins de la politique

monarchique.

^uant au Parlement, il avait bien entrevu dans le
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Concordat le système de concessions réciproques faites

aux dépens de l'Eglise de France, les nominations béné-

ficiales attribuées au roi en échange des annates ac-

cordées au pape. C'était la ruine du gallicanisme tel

que les juristes et le clergé l'avaient toujours compris
;

c'était le retour des abus fiscaux auxquels le Parle-

ment s'était toujours opposé, aggravés par la main-

mise du roi sur les dignités ecclésiastiques ; c'était

l'Eglise de France livrée au favoritisme et aux intrigues

de cour.

Jusqu'alors, le Parlement avait pu se maintenir dans

ses deux tendances traditionnelles, la protection des

libertés de l'Eglise et la défense des droits du roi : le

gallicanisme, si opposées que fussent les conceptions

du roi et celles des théologiens sur les questions d'ordre

intérieur avait toujours été conçu comme contraire aux

empiétements pontificaux, dans la direction indiquée

par la Pragmatique de Saint-Louis (1). Pour la première

fois, le Parlement s'était trouvé contraint de choisir

entre ses deux traditions : il avait préféré sauver les

libertés gallicanes, persuadé qu'il restait ainsi fidèle

à la vraie tradition monarchique abandonnée par

François I^^.

Ce n'était donc pas par esprit d'opposition systé-

matique, comme l'en accusait Duprat, ni pour empiéter

sur l'autorité du roi que le Parlement résistait à l'adop-

tion du Concordat, mais bien pour imposer la conti-

nuité de cette tradition à l'initiative individuelle du

souverain.

Désormais, au point de vue théorique, la séparation

était complète entre le roi et le Parlement dans le do-

maine des choses ecclésiastiques : le roi, tandis qu'il

s'efforçait d'incorporer l'Eglise de France dans l'ad-

ministration monarchique, retenait seulemient, parmi

(1) La Pragmatique de Saint-Louis, dont la fausseté n'est

plus à démontrer, n'en était pas moins un des fondements des

doctrines juridiques du XVI^ siècle.



148 l'application du concordat

les libertés gallicanes, celles qui pouvaient protéger

l'indépendance du royaume contre le Saint-Siège, mais

il sacrifiait aussi, comme pouvant se retourner contre

lui-même, les doctrines, sur lesquelles se fondait l'in-

dépendance absolue de l'Eglise de France et les théories

conciliaires qui en étaient le principe. Le Parlement,

au contraire, s'il considérait toujours le roi comme le

protecteur de l'Eglise, n'entendait pas que ces préroga-

tives pussent détruire l'indépendance de celle-ci.

Gallicanisme royal et gallicanisme parlementaire,

dont jusqu'alors les divergences apparaissaient à peine,

s'opposaient dans la situation nouvelle créée par le

Concordat.
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La politique financière depuis 1518.

Les années qui suivirent 1518 furent surtout mar-

quées par de graves difficultés financières (1). Après

les efforts accomplis au début du règne pour éteindre

les dettes laissées par Louis XII et pour fournir les

ressources nécessaires à la conquête du Milanais, une

détente était survenue. Mais depuis l'élection impé-

riale de 1519, une nouvelle guerre était à prévoir :

on dépensait beaucoup pour l'entrevue d'Ardres, pour

les ambassades et les préparatifs militaires. A partir

de 1521, l'entretien des armées entraînait des dé-

penses disproportionnées avec les ressources normales

de l'Etat dont l'organisation financière, encore toute

BiBLioGR.\PHiE DES SOURCES. — Lcs qucstions financières,

en dehors des enquêtes faites par des commissions spéciales sur

les comptes des financiers, sont l'objet de nombreuses discus-

sions au Parlement et occupent une grande place dans les col-

lections d'archives déjà indiquées pour le chapitre II. La conti-

nuation de ces séries fournit une documentation abondante :

nous trouvons aux Archives Nationales la série du Conseil :

X l a 1521 à 1527 ; les plaidoiries : X 1 a 4863 à 4875 ; les ordon-

nances enregistrées : X 1 a 8611 et 8612 ; la correspondance :

X 1 a 9322 et 9324 A.

A la Bibliothèque Nationale, outre le recueil de correspon-

dance : N. ac. 8452, divers recueils de pièces contiennent des

lettres qui précisent certains détails de la situation financière et

des relations qui ont eu lieu à ce sujet entre le roi et le Parlement.

Parmi les publications de documents, il faut surtout nous

arrêter au Registre des délibérations du Bureau de la ville de

Paris, qui complète les sources parlementaires pour les ques-

tions relatives à l'administration des octrois, aux emprunts et

à la création des rentes sur l'Hôtel-de-Ville.

(1) Une étude sur VEtat des finances de 1523, sera publiée

ultérieurement dans le Bulletin du Comité des Travaux histo-

riques.
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féodale, n'était pas adaptée à cette activité nouvelle.

Pendant les premiers mois de 1522, l'armée du duc

de Vendôme, en Picardie, se défendait tant bien que

mal contre les Impériaux, menacée encore par l'ar-

mée anglaise qui se préparait à débarquer. 11 fallait

au même moment envoyer des renforts successifs à

Lautrec, en Italie, et de grosses sommes pour la solde

des Suisses, efforts encore insuffisants, puisque la

campagne se terminait par la défaite de La Bicoque,

dont Lautrec sut rejeter la responsabilité sur les fi-

nanciers. En Navarre, pour secourir Fontarabie assié-

gée depuis l'année précédente, il fallait encore des

armées et des approvisionnements.

Dans les derniers mois de 1521, Semblançay venait

déjà remontrer au Parlement l'urgence de ces be-

soins (1). En mai 1522, le roi se plaignait que la dé-

tresse du Trésor fît obstacle à la défense du royaume

qui était menacé d'invasion (2). Or, pour subvenir

à toutes ces dépenses, les ressources déjà insuffisantes

pour assurer la vie du royaume en temps de paix,

étaient utilisées par anticipation depuis les premiers

temps de la guerre.

Ces difficultés financières étaient encore aggravées

par des méthodes administratives fixées au XV^ siècle,

qui n'étaient plus adaptées à la vie toujours plus

intense du royaume. Au lieu d'une comptabilité uni-

que, on établissait plusieurs comptes spéciaux, parmi

lesquels celui de l'Extraordinaire des guerres avait

une importance particulière. Ces comptes étaient en

partie alimentés par les revenus généraux de l'Etat

et en partie par des revenus spéciaux ou par des re-

cettes exceptionnelles, les deniers casuels, d'où résul-

tait l'impossibilité de se rendre exactement compte

des besoins et des disponibilités. Il fallait procéder

(1) Conseil du 30 septembre 1521. A.N. X 1 a 1523, f» 370 v.

(2) Lettre du roi au Parlement du 23 mai 1522. A.N. X 1 a

1524, fo 246 V.
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au iour le jour, suivant le hasard des circonstances,

e." L contentant de satisfaire aux besoins les plus près-

lants L officiers de finances, banquiers et adnnnis-

^Z^ à la fois, devaient suffire à tout, pr^^nt^sur

leur, fortune pei^onnelle, ^-P™"*f"*.;" f' 7^".
nom aux banquiers italiens, et substituant leur cre

dit à celui de l'Etat : méthodes propices aux
^"«""ue

frauduleuses et aux ^-1--''»'°"^^?'^"rST
les financiers, soutiens indispensables du Trésor pu

blic, se trouvaient protégés contre toute mesure de
,

répression ou même de contrôle.
.

Le principal souci du roi était de trouver par tous

les moyens possibles, les ressources nécessaires a a

conduite de la guerre, et une étude attentive de
J^a

politique pratiquée par lui à l'inténeur du royaume

Lutrerai? cette préoccupation ^-1- 'or.g-e de la

plupart de ses actes. Elle apparaît
"«^f'"^" f^^

affaire du connétable de Bourbon, dans celle de

S:mllnnçay et dans les poursuites intentées contre les

gens de finances. De là, procède la reforme de 1 ad-

ministration financière, comn.enc^
^".'''^ri'aZ-

que une transformation protonde dans la vie de la mo

"'Éfd;hors de ces événements dont les conséquenees

politiques devaient être graves, la fé-^"'J"^_
ispirait au roi certaines mesures -«amn eut ap^h^

qiXs dans les périodes de crise, mais ^o^t 1
~on

compromettait pour l'avenir les '»ance de 1 Etet e

ror4nisation traditionnelle de la société • "<=^" ^^

de détail, politique aux vues courtes qui -"1-=™'' -

colères du Parlement parce qu'elle ébranla t es ta

ditions tout en portant atteinte a ses

f^'f'J^,
cipes politiques et égoïsme s'associaient daris 1 anie d^

parlementaires pour provoquer des conflit^ entre eux

It le gouvernement royal, conflits dont 1 -V^'^'^^

crut à partir de 1519, en même temps que les besoins

du TréLr et l'impatience du roi, et qm s'attenueren^

seulement aux approches de 1525, lorsque des échecs
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répétés eurent convaincu le Parlement de son impuis-

sance.

Le roi, considérant la gravité des événements, esti-

mait que sa gloire personnelle et les intérêts du royau-

me étaient en jeu. « Cest affaire, écrivait-il en 1522,

touche grandement mon honneur et réputacion, et

le bien et conservacion de mon royaulme, que plus

ne pouiToit (1)». Sans cesse, il revenait sur les « grans

affaires « et la « nécessité et défense de son royaulme »,

auxquelles il fallait pourvoir. Aussi, était-il porté à

ne point s'embarrasser des moyens, qui tous lui sem-

blaient bons, pourvu qu'ils lui procurassent les res-

sources nécessaires. Son autorité suffisait d'ailleurs

pour justifier ces entreprises : aucun de ses successeurs

ne devait trouver une formule plus tranchante que

celle qui fut transmise au Parlement par l'archevêque

d'Aix, lorsqu'il déclarait que le roi « est le maître et

qu'il doyt et veult estre obéy (2).»

Au surplus, si secondaire que fussent ces questions

de droit, lorsqu'il s'agissait des plus hauts intérêts

du royaume, le roi s'attribuait le pouvoir de rompre

les traditions qui recevaient leur autorité du vouloir

d'un de ses prédécesseurs, comme de créer et de sup-

primer des offices sans contrôle (3). Et c'est ainsi que,

dans ses rapports avec le Parlement, nous le voyons

tantôt s'irriter, avec des menaces, tantôt discuter,

justifier ses décisions, excusant parfois ses audaces

par l'imminence du péril et promettant de tout ré-

parer dans l'avenir. Il reconnaissait alors que la créa-

tion de trop nombreux offices était onéreuse, contraire

à l'honnêteté, qu'elle causait un désordre général dans

la société et chargeait lourdement les finances ; il

priait la Cour de considérer qu'il faut consentir à beau-

(1) Lettre du roi au Parlement du 23 mai 1522. A.N.Xla
1524, fo 246 V.

(2) Conseil du 31 mars 1522. A.N.Xla 1524, f» 178 v.

(3) Discours du seigneur de Châteaumorant parlant au nom
du roi, au Conseil du 18 juillet 1523. A.N.Xla 1525, f° 302.
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coup de choses déraisonnables pour éviter de plus

graves inconvénients (1). Politique incohérente, ca-

ractéristique de la mobilité d'esprit du roi, mais faite

aussi d'habUeté et qui, après les violences, avait re-

cours à la persuasion pour venir à bout des résistances.

En l'absence d'un système financier, on recourait

donc aux expédients : le plus avantageux consistait

à emprunter aux villes des sommes qui leur étaient

avancées par des financiers ; le remboursement était

assuré par une taxe perçue sur les marchandises ven-

dues dans la ville. L'autorisation de la lever était

octroyée à la municipalité, laquelle l'affermait aux fi-

nanciers qui avaient fourni le capital nécessaire. Et

l'opération, en définitive, consistait en un emprunt

gagé par l'augmentation ou la création de droits d'aide.

Mais, à côté de ce système, qui, généralisé eût pu ser-

vir de base à la reconstitution des finances royales,

combien d'expédients misérables, qui, pour un petit

profit, compromettaient dans l'avenir les ressources

financières et le bon ordre de l'administration : enga-

gements du domaine royal ou ventes qui, par l'effet

des révocations ultérieures, ne différaient qu'en ap-

parence des engagements temporaires, saisies des som-

mes consignées au greffe du Parlement ou des succes-

sions importantes. Enfin et surtout, on pratiquait la

vente des offices dans les cours souveraines comme dans

les juridictions locales et, pour multiplier les profits,

on en créait sans cesse de nouveaux. Le bénéfice était

(1) « Instructions envoyées par le chancelier au roy pour

faire ung édict de création de vingt conseillers...... (Journal de

BarriUon. Ed. de Vaissière, t. II, p. 309 à 314). Ces instructions

sont reproduites textuellement dans celles du 3 décembre 1521

qui ont été données par François pr à l'archevêque d'Aix et

au seigneur d'Echenay, pour les transmettre au Parlement.

(B.N. Fr. 3060, P 107, 108). On remarquera ici l'intervention

de Duprat dans une affaire où le roi semblait agir de sa pro-

pre initiative. Ce n'est certainement pas la seule circonstance

où U ait été l'inspirateur de la poUtique royale.
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médiocre, en regard du trouble apporté dans les grands

corps de l'Etat par un recrutement défectueux et, dans

la société, par la multiplication des offices. François

I^'' appliquait largement cette méthode dojit ses suc-

cesseurs allaient abuser et dont, au XVII^ siècle, on

devait éprouver les funestes effets. Cett^ détresse fi-

nancière n'empêchait pas d'ailleurs de perpétuer les

habitudes de gaspillage, dépenses immodérées de la

cour, donations faites aux dépens du domaine, qui

aggravaient le déficit et imposaient l'obligation de

découvrir sans cesse de nouveaux expédients.

L'opposition, qu'avaient déjà provoquée au Parl'e-

ment ces méthodes financières, devait se manifester

de nouveau. On y jugeait sévèrement et la dilapidation

du patrimoine royal et les procédés employés pour

se procurer les ressources nécessaires. Le Parlement

avait un souci très réel du bien public qu'il sentait

menacé par cette anarchie financière et surtout par la

multiplication des offices, dont toute la cliarge devait

retomber finalement sur les sujets (1). Il se croyait

obligé d'y veiller, et les comparaisons répétées qu'il

faisait de son rôle avec celui du Sénat romain, si in-

justifiées fussent-elles, attestaient du moins sa réso-

lution de ne pas abandonner le contrôle des affaires

publiques. N'entrevoyant pas les causes d'une trans-

formation de la vie du royaume, il s'efforçait constam-

ment de s'opposer à des mesures financières qu'il ju-

geait imprudentes et de plier la volonté du roi au res-

pect des traditions.

Ce souci du bien public était d'ailleurs doublé d'un

sentiment corporatif qui soulevait le Parlement contre

des mesures funestes pour ses privilèges, pour son droit

de présentation, pour sa respectabilité même, et qui, en

multipliant les offices, avilissaient leur dignité. Si le Par-

lement s'opposait à toutes les créations d'offices, il est

(1) Discours de l'avocat du roi, Lizet. Plaidoiries du 20
mars 1520. A.N. Xla 4865 f» 417 v. à 419 v.
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exact aussi que cette opposition ne fut jamais plus vive

que lorsquil s'agit d'augmenter le "<""«';"^;.
très des requêtes de l'Hôtel ou des conseillers du Parle

™Crtte volonté d'opposition ne semble pas cependant,

être demeurée inflexible depuis 1518 II arnva aux gens

du roi, qui d'ailleurs exprimaient b>en le sentiment

général de la Cour, de détendre des "--" ^^' ;-

nar le roi, avec les mêmes arguments dont celui c.

^'était lui-même servi pour les justifier auprès du

Parlement. C'était lorsqu'on avait affaire a des tiers

également mécontents, auxquels le Parlenient, tou-

jours loyaliste et en même temps soucieux de ne par-

tager avec personne son droit d'examen et de remontran-

Tef entendait imposer le respect de la volonté royale.

Set le disait neLment : seule, la Cour peut d.spu er

des édits et remontrer au roi ce qui, a son avis, peut

lettre obstacle à leur application (1). Elle partie

-

pait à l'élaboration de la volonté royale qu elle pouvait

discuter, mais celle-ci, une fois arrêtée, de-"-y^;

tangible et le Parlement se sentait interesse a assurer

^xleution de cette décision en quelque -rte colle -

tive. Les gens du roi invoquaient à leur tour cette puis-

sance absolue à laqueUe tous les sujets '^">^Jnt
se plier

sans discussion, surtout lorsqu'il s'agissait de créations

d'offices, qui, n'existant tous que par la -l""** <^"

roi, pouvaient être multipliés ou supprimes smvant

son bon plaisir (2). Ils montraient que l'mteret général

était engagé dans' ces affai,.s, qu'il fallait avant tout

sauver l^tatet que rien, dans ces cas désespère, «ne

permeet qu'on puisse garder la sincérité ne equ^^e des

droiz (8). »Le Parlement, en faisant siennes ces theor.es ,

(1) Discour, de l'avocat du roi, Lizet. Plaidoiries du 3 a^l

1522. A.N.Xla4869, f» 497 r. v.

(2) Cf. les deux notes précédentes.

(8) Discours de Lizet, Plaidoiries du 8 avril 1522. A. N. X 1 a

4370, f« 2 V. à 4 v.
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sauvegardait et sa propre autorité et sa tradition

d'exécuteur fidèle des volontés royales.

Ces cas, à la vérité, étaient rares, et le plus souvent,

le Parlement se trouvait en opposition avec le roi.

Jusqu'à 1521, les occasions se présentèrent nombreu-

ses d'intervenir dans les donations faites aux dépens

du domaine, car le roi continuait de les multiplier au

gré de sa fantaisie. Le Parlement refusait l'enregistre-

ment ou, du moins, le retardait avec l'espoir que le roi

découragé, abandonnerait l'affaire. A la donation de

Mortagne-en-Touniésis, faite au comte de Saint-Pol,

on objectait qu'il s'agissait d'une place voisine des fron-

tières et par suite inaliénable (1). Au Bâtard de Savoie,

donataire du comté de Beaufort, on imposait une res-

triction portant sur la durée de la concession (2). Mais,

ni le roi, ni surtout les donataires n'abandonnaient

aisément la partie, et la Cour finissait toujours par

céder, après des injonctions réitérées.

Son intervention était plus efficace lorsque les gens

du roi intentaient un procès pour revendiquer quelque

terre dont la donation datait d'un règne antérieur.

Des arrêts permettaient de récupérer ainsi les comtés

de Gaure (3) et de Lauraguais (4). De même, lorsque,

la situation financière s'aggravant, le roi dut pronon-

cer la révocation de toutes les donations antérieures,

cette mesure fut accueillie sans objections et maintenue
contre tous ceux qui essayaient d'en contester le légi-

(1) Réquisitions des gens du roi et arrêt du !«' juin 1519.
A.N. XI a 1521, P 205 v. 206.

(2) Arrêt du 5 juillet 1519. A.N. Xla 1521, fo 231 v. 232.
De même pour la donation du comté de Bar-sur-Seine faite

à Jeanne d'Orléans, sœur du roi. Arrêt du 8 mai 1523. A.N.
Xla 1525, fo 197 v. 198.

(3) Arrêt du 7 septembre 1520. A.N. Xla 1522, fo 317 v. 320.

(4) Plaidoiries des 1 et 3 mars 1519. A.N. Xla 4863, f» 284
V. à 288, 297 v. à 303- Du 28 juillet 1519. A.N. Xla 4864, fo

215 à 217 v.
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timité (1). La Cour, exagérant même ces intentions,

voulait étendre la révocation aux membres de la famille

royale, à Louise de Savoie, à la duchesse de Nemours,

ce qui força le roi à intervenir, pour maintenir les ex-

ceptions nécessaires (2).

Cependant, les mesures les plus légitimes destinées

à procurer des ressources n'étaient pas considérées

sans défiance par le Parlement, qui s'efforçait d'en

contrôler l'application : pour les octrois dont la durée

était déterminée et le produit affecté à un usage par-

ticulier, comme l'entretien des fortifications de la ville

de Paris, il vérifiait l'état des recettes ainsi que leur

emploi et veillait à ce que la perception n'en fût pas

prolongée au-delà des limites prescrites (3). Lorsque

le produit de l'octroi était destiné au remboursement

d'une sonoime fixée, le même contrôle s'exerçait pour

que sa perception s'arrêtât dès que le montant de

l'emprunt aurait été atteint, et le Parlement poussait

la minutie jusqu'à fixer les frais de perception, pour

empêcher la municipalité de tirer bénéfice de cet oc-

troi (4). Il osait même modifier les tarifs prescrits par

le roi, pour diminuer d'un tiers la taxe mise sur le

bétail à pied fourché (5).

Défiance ou mauvaise volonté, nous ne savons pas

au juste quels étaient ses sentiments en 1522, au mo-
ment où la crise financière s'aggravait et où le roi

venait d'obtenir 200.000 1. de la ville de Paris en lui

abandonnant la perception de plusieurs droits d'aide :

le Parlement refusa de prendre connaissance des let-

tres patentes qui prescrivaient l'opération, dont le

(1) Cette théorie est défendue en particulier par le procureuî

général dans l'affaire de'Lauraguais que nous venons de men-
tionner.

(2) Lettre de François I^r au Parlement, du 11 août 1521.

A.N. Xla 9322, nO200.

(3) Arrêt du 12 mars 1519, A.N. Xla 1521, î° 141 r. v.

(4) Arrêt du 6 août 1521. A.N. X 1 a 1523, fo 315 v. 316 v.

(5) Arrêt du 26 novembre 1524. A.N. Xla 1527, f« 13 v.
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succès était compromis, faute de cette ratification.

Au lieu de céder, le Parlement décida de présenter des

remontrances au roi. L'enregistrement ne fut pro-

noncé que lorsque Duprat se fut rendu en personne

à la Cour (1), et là, de telles critiques lui furent faites

sur le désordre des finances que, dès le lendemain,

trois conseillers. Verjus, Séguier et Turquan, étaient

envoyés à la Bastille (2), où ils restèrent pendant dix

jours. De tels procédés pouvaient contraindre le Par-

lement à plier, mais n'étaient pas faits pour accroître

ses bonnes dispositions.

Ces bonnes dispositions, cependant, n'étaient pas

douteuses, lorsqu'il s'agissait évidemment de la dé-

fense du royaume : des lettres patentes du 15 février

1522 (3) ayant imposé à la ville de Paris l'entretien

de 1 .000 Jiommes de pied pendant la durée de la guerre,

en autorisant la levée des aides nécessaires, le Parle-

ment, conscient des dangers exceptionnels du moment,
ne fit aucune difficulté pour leur publication et s'oc-

cupa très activement de lever sur les corps de métier

les 29.000 1. t. nécessaires. Cette méthode était aussi

moins onéreuse que l'établissement de droits d'aide

qui exigeait l'intervention de fermiers, et le Parlement

réussit, après avoir rendu plusieurs arrêts, à obtenir

le consentement des corporations intéressées (4).

D'ailleurs, au mois de novembre 1523, lorsque les

Anglais menaçaient les provinces du Nord, le Parle-

ment donna une preuve plus éclatante de son patrio-

tisme : une assemblée tenue en Chambre du Conseil,

en présence du duc de Vendôme, venait d'ordonner la

levée de 2.000 hommes de pied et de 16.000 1. pour
leur entretien. Le Parlement s'imposa le premier de

(1) Arrêts des 28 et 29 novembre et 3 décembre 1522. A.N.
X 1 a 1525, fo 12 v, 14 et 16 v.

(2) Journal d'un bourgeois de Paris. Ed. Bourrilly, p. 132, 133.

(8) Catalogue, n» 1495.

(4) Arrêts des 15, 16, 17 avril, 7 et 16 mai 1522. A.N. X 1 a
1624, fo 198 V. à 200, 213, 222 v. 223 v. 236 v. 237.
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tous, «pour donner à congnoistre aux autres habitans

que en cest affaire, lad. Court ne veult espargner ne

corps ne biens (1).» Et elle y avait d'autant plus de

mérite que c'était pour avoir agi contre son gré

dans l'affaire de Bourbon que le roi en était réduit

à une telle extrémité.

Les conflits furent plus nombreux encore et non

moins âpres, lorsqu'il s'agit de la création de nouveaux

offices : alors les intérêts du Parlement se trouvaient

directement engagés, surtout lorsque c'étaient des of-

fices parlementaires. Il tenait aussi à la tradition

d'après laquelle, avec ses 80 conseillers, 8 maîtres des

requêtes de l'Hôtel et 12 pairs, il devait comprendre

100 membres comme le Sénat romain, prétention ar-

chéologique étrange, mais qui flattait la vanité des

parlementaires et dont il était fréquemment question

dans leurs délibérations (2).

Ces dispositions se manifestèrent surtout pour la

création de 12 offices de conseillers au Châtelet de

Paris (3), et d'une troisième Chambre des Enquêtes

composée de 20 conseillers, dont on attendait 120.000

livres (4). Ces projets remontaient à 1519, au moment

où le roi employait de grosses sommes pour préparer

l'élection impériale (5). Il avait fait alors des créations

analogues à Bordeaux, Toulouse et Rouen, où elles

avaient été acceptées sans difficulté. On avait même

expédié les lettres concernant les 12 conseillers du

Châtelet, mais prévoyant une résistance de la part

du Parlement, pour accepter la création des 20 con-

seillers nouveaux, le roi commença par tâter l'opinion.

(1) Conseil du 5 novembre 1523. A.N.Xla 1526, f» 2 v. 3.

(2) Déclaration faite par A. Fumée et P. de La Vernade,

maîtres des requêtes de l'Hôtel. Conseil du 23 janvier 1522.

Xla 1524, fo 63 r. v.— François 1er lui-même admettait ce

principe, mais il voulait l'appliquer en portant le nombre des

conseillers au çliiffre réglementaire -de 100.

(3) Edit du mois de mai 1519. Catalogue, n" 1031.

(4) Edit du 31 janvier 1522. Catalogue, n" 1467.

(5) Journal de Barrillon. Ed. de Vaissière, t. II, p. 123, 124
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Il ne dissimulait pas les inconvénients de son projet,

tout en affirmant la nécessité de cette création pour

accélérer le cours de la justice, et il annonçait même
une réforme profonde dans l'organisation de la Cour,

où les édits royaux seraient enregistrés par une com-

mission composée des plus anciens conseillers, au lieu

d'être soumis à toutes les chambres assemblées. Tout

cela n'était que prétextes, car la pénurie du Trésor,

dont on parlait incidemment, était seule en question

dans l'affaire, mais cette considération touchait peu

le Parlement qui, par contre, était fortement ému,

à l'idée d'une réforme qui augmenterait le nombre de

ses offices et en réduirait par suite la valeur, élargi-

rait notablement l'aristocratie judiciaire, et aboutirait,

en simplifiant les formalités d'enregistrement, à res-

treindre le contrôle exercé sur les actes royaux. Le

Parlement répondit par des remontrances et par un

contre-projet destiné à l'abréviation de la procédure.

Et cette résistance parut assez redoutable au roi pour

lui faire abandonner provisoirement son dessein (1).

Quant aux 12 conseillers du Châtelet, le Parlement

allait faire tous ses efforts pour favoriser l'opposition

des intéressés, qui retarderait l'enregistrement de

l'édit (2).

A la fin de 1521, le projet de création des 20 conseil-

lers apparaissait de nouveau, en même temps que les

besoins d'argent devenaient plus pressants, mais, pour

ménager l'opinion du Parlement, le roi préparait,

avec le concours de Duprat, des instructions destinées

à expliquer cette création. On la présentait toujours

comme devant rendre la justice plus prompte, mais

incidemment, apparaissaient les préoccupations fi-

nancières qui obligeaient à « couler et passer beau-

(1) Conseil des 30 juin et 2 juillet 1519. A.N. ?C 1 a 1521, P
227 V. 228 et 230 r. v.

(2) Conseil du 3 juin 1610. Ibid. t° 207 v.
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coup de choses (1)». Et, pour impressionner le Parle-

ment par des menaces indirectes, on ajoutait qu'une

des réformes les plus utiles consisterait à créer un parle-

ment à Poitiers, ce qui n'était pas « sans grosse ap-

parence et raison». Ces instructions furent communi-
quées par l'archevêque d'Aix et le seigneur d'Echenay,

chargés de protester en même temps contre le retard

apporté à la création des conseillers du Châtelet, dont

l'édit n'était pas encore enregistré depuis deux années,

malgré les instances réitérées du roi (2).

Le Parlement décida aussitôt de résister, et de pré-

venir l'édit par des remontrances (3). Le 30 décembre

1521, l'archevêque d'Aix insistait de nouveau en ap-

portant des promesses rassurantes : le roi ne vendrait

pas les nouveaux offices et promettait de les suppri-

mer s'il en résultait quelque inconvénient (4). Tout
cela ne donnait pas le change au Parlement, qui hâta

la rédaction des remontrances et avertit sans délai

le roi que l'enregistrement serait contraire au devoir

de ses officiers et au serment qu'ils avaient prêté (5).

Ces remontrances, avant d'être présentées au roi,

furent communiquées au chancelier et à Louise de

Savoie qui fit bon accueil aux délégués du Parlement :

elle faisait mine d'approuver leurs critiques, mais te-

nait ferme sur l'obligation de fournir les 120.000 livres

nécessaires, ce qui révélait bien la véritable préoccu-

pation du gouvernement, indifférent, en réalité, à la

réforme de la justice (6). Mais, par contre, le Parle-

(1) Instructions données par François I'''", le 3 décembre 1521,

citées plus haut.

(2) François I^r avait écrit au Parlement le 4 octobre 1521.

B.N.N. ac. 8452, n" 183. Les envoyés du roi se présentèrent

le 20 décembre au Parlement. A.N. X 1 a 1524, f» 27 r. v.

(3) Conseil du 20 décembre 1521. Ibid.

(4) Conseil du 30 décembre 1521. Ibid. P 45.

(5) Lettres du Parlement au roi (?) et à Louise de Savoie, du
30 décembre 1521. A. N. X 1 a 9324 A, n» 91 et 92.

(6) Relation faite par le conseiller Prévost et l'avocat du roi,

J. Ruzé. Conseil du 10 janvier 1522. A.N. X 1 a 1524, P 52.

11
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ment, faisant passer ses propres intérêts avant ceux

du Trésor, déclarait qu'il « ne se devoit mesler de in-

ventions pour trouver deniers», et maintenait sa ré-

solution de présenter ses remontrances (1). De son

côté, le roi hésitait encore, si bien que les lettres pa-

tentes furent expédiées seulementle 31 janvier 1522 (2).

Mais, le Parlement, s'il n'avait pas réussi à modifier

la détennination du roi, n'allait pas moins persister

dans son opposition. Pendant deux mois, les messagers

royaux se succédèrent, le sénéchal d'Armagnac, Ro-

bertet, le comte de Saint-Pol, puis encore l'archevê-

que d'Aix, et L. de La Trémoille. Le roi écrivait let-

tres sur lettres, prenant dès le début un ton autoritaire,

annonçant que sa résolution était publiée « non seu-

lement en ce royaume, mais aussi es pays estranges

et que plustost on luy osteroit la couronne de sur la

teste que lad. matière ne sortist effect (3) ». A la fin,

il recourait aux menaces, d'autant plus redoutables

qu'elles étaient imprécises : il annonçait « chose qui luy

ennuyra faire et dont la Court se pourroit mal trou-

ver (4) ».

La Cour résista jusqu'à cette dernière extrémité,

exclusivement. Les remontrances furent faites à Saint-

Germain, par le premier président de Selve, accompa-

gné de deux présidents et de deux conseillers. Le 16

février, douze conseillers y retournaient sur l'ordre

du roi pour recevoir confirmation de sa volonté (5).

Mais, chaque fois, après avoir délibéré, le Parlement

renouvelait sa décision de ne point publier les lettres

(1) Arrêt du 10 janvier 1522. Conseil du 10 janvier 1522.

A.N.Xlal524.

(2) Catalogue, n° 1467.

(3) Déclaration du sénéchal d'Armagnac. Conseil du 3 fé-

vrier 1522. A.N. X 1 a 1524, f» 81 r. v.

(4) Déclaration du comte de Saint-Pol. Conseil du 17 fé-

vrier 1522. Ibid. fo 97 v.

(5^ Conseil du 15 février 1522. Ibid. fo 95 v.
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patentes qui seraient une offense pour Dieu et por-

teraient atteinte à l'honneur de la Cour (1).

Enfin, le 3 mars, après une nouvelle ambassade
confiée au président Guillart, le Parlement cédait :

devant le comte de Saint-Pol, dont on avait exigé la

présence, et sans prendre l'avis des conseillers, le pre-

mier président ordonnait au greffier de mettre les

mots lecta et publicata, sur l'édit, en les faisant suivre

d'une formule indiquant que le Parlement ne donnait

pas son approbation (2). Toutes ces formalités étaient

d'ailleurs destinées à marquer la contrainte imposée

au Parlement. Mais la soumission n'était pas encore

complète : le mot registrata avait été omis à dessein

dans la formule. Ce fut seulement après de nouvelles

instances et des menaces de la part du roi qu'elle fut

enfin complétée (3).

La résistance du Parlement n'était pas encore bri-

sée : il semblait disposé à maintenir les nouveaux con-

seillers dans une situation inférieure, notamment en

supprimant leurs offices par extinction, ce qui dimi-

nuait leur valeur et par suite le profit que le Trésor

pouvait en tirer. Nouvelle protestation véhémente de

la part du roi, qui ordonnait au Parlement de recruter

avant le 8 juin suivant les 20 conseillers nouveaux et

de faire verser les 120.000 1. au Trésor de l'Extraor-

dinaire (4). Mais ce ne fut que peu à peu que le Par-

lement se décida, dans les derniers mois de 1522, à

(1) Arrêt du 17 févaier 1522. A. N. X 1 a 1524, £« 97 v. Cet

arrêt fut confirmé par une nouvelle délibération qui eut lieu

le 27 février, après la déclaration du comte de Saint-Pol.

(2) Conseil du 3 mars 1522. A. N. Xla 1524, P 122. Le récit

de l'enregistrement est consigné au registre des plaidoiries du
même jour. A.N. Xla 4869, P 373.

(3) Arrêt du 31 mars 1522. A.N. Xla 1524, f» 178 v. 179.

(4) Lettre de François I^r au Parlement, du 23 mai 1522.

Ibid. fo 246 V.
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recevoir les nouveaux conseillers, et encore avec toutes

sortes de réserves (1).

La conclusion de cette affaire se fit attendre jus-

qu'au moment où des lettres patentes du 6 juillet

1523 attribuèrent aux nouveaux conseillers les mêmes
prérogatives que celles dont jouissaient les anciens (2).

Et cette fois encore, l'enregistrement des lettres pa-

tentes ne fut obtenu qu'au bout de huit mois (3).

Dans cet ébranlement de toutes les règles, le roi,

toujours à la poursuite du plus gros profit, tenait

moins que jamais compte de la qualité des candidats,

clercs ou lays, considération qui eût pu limiter ses

choix. Le Parlement protestait contre chaque provi-

sion contraire aux règles, mais toujours en vain,

et il cédait d'autant mieux sur ces questions de détail

que d'autres objets plus importants retenaient à ce

moment son attention.

Dans ce conflit où tant de principes avaient été

invoqués, les adversaires n'avaient en réalité tenu

compte que de leurs intérêts : le Parlement, pris de

peur devant les menaces dont le roi avait été prodigue,

cédait, non sans recourir à des subterfuges, dont le

seul résultat était de multiplier ses humiliations. Du
même coup, le roi, qui eût été parfois bien en peine

d'exécuter ses menaces, avait encore éprouvé l'effi-

cacité de cette méthode d'intimidation déjà expéri-

mentée pour la publication du Concordat.

D'autres incidents, d'origine aussi lointaine, s'étaient

joints, comme on l'a vu, à la création de cette nouvelle

chambre. Depuis 1519, le Parlement empêchait aussi

obstinément la création de 12 offices de conseiller au
Châtelet. Ses efforts étaient soutenus par ceux des con-

(1) Ainsi lorsque F. de Loynes et J. de La Barde furent reçus

comme présidents de la nouvelle chambre, le 20 décembre
1522. A.N. X 1 a 1525, f" 31.

(2) Catalogue, n° 1855. La date du 5 juillet, indiquée par
le Catalogue, est inexacte.

(3) Conseil du 12 mars 1524. A.N. X 1 a 1526, f» 136 r. v.
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seOlers en exercice qui faisaient opposition à la publi-

cation de redit. Aussi, tout le personnel du Parlement

et du Châtelet, dont les intérêts étaient identiques,

s'était-il engagé dans une enquête destinée à rechercher

si cette création était nécessaire pour la prompte ex-

pédition de la justice, motif indiqué dans les lettres

d'édit. Et cette enquête était interminable : malgré les

protestations répétées du roi, on discutait encore au

mois de mai 1522 (1) sur l'opportunité d'interroger cer-

tains témoins ; un an plus tard, l'affaire n'était pas

encore terminée (2). On n'aboutit point, et l'édit ne fut

jamais enregistré.

Néanmoins, l'échec que venait de subir le Parlement

dans les premiers mois de 1522 lui démontrait son im-

puissance, juste au moment où le roi, plus que jamais

pressé par les dépenses militaires, allait multiplier les

créations d'offices.

Certaines de ces créations touchaient directement le

Parlement : c'étaient un neuvième office de maître des

requêtes de l'Hôtel, créé en faveur de Denis Poillot (3),

puis quatre autres en surplus (4), avec quatre huissiers (5)

et enfin un quatorzième maître des requêtes (6). Le

Châtelet recevait aussi de nouveaux officiers : 16 exa-

minateurs et 40 notaires (7), en attendant la création

du bailliage de Paris, qui constituait un démembre-

ment de la juridiction prévôtale (8).

(1) Conseil du 23 mai 1522. A.N. X 1 a 1524, f» 243 r. v.

(2) Conseil du 14 mars 1523. A.N. Xla 1525, f» 131 v.

(3) Edit du mois d'octobre 1521. Catalogue, n° 1433. Lors

de la présentation de cet édit, le Parlement rendit un arrêt or-

donnant qu'il ne serait pas publié.

(4) Edit du mois de juin 1523. Catalogue, n» 1840.

(5) Lettres patentes présentées au Parlement le 30 juin 1523.

A.N. Xla 1525, f° 276. Ces lettres, dont la date précise n'est

pas indiquée, ne sont pas mentionnées dans le Catalogue.

(6) Edit du mois de juin 1524. Catalogue, n» 2029.

(7) Edits du 4 fé\Tier 1522. Catalogue, n» 1479 et 1480.

(8) Edit du mois de février 1523. Catalogue n» 1768. Cet édit

créait un bailli et un lieutenant conservateurs des privilèges

royaux de l'Université de Paris.

/
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D'autres créations portaient sur un plus grand nom-

bre d'offices : dès 1521, tous les greffes des juridictions

royales, affermés jusqu'alors, étaient érigés en offi-

ces (1). L'année suivante, on créait un procureur du roi

dans tous les tribunaux ressortissants du Parlement (2),

puis un lieutenant criminel dans chacun d'eux (3),

et un procureur du roi dans chaque siège de maître des

Eaux et Forêts (4).

Le Parlement, hostile à toutes ces créations, sem-

blait peu disposé à se laisser fléchir par des considéra-

tions financières : il présentait des remontrances pour

la création des procureurs du roi (5) ;
pour les offices

du Châtelet et le bailliage de Paris, il ordonnait des

enquêtes et recevait à opposition les officiers en exer-

cice. Il procédait alors avec lenteur, interrogeait

les opposants et des témoins, écoutait les abondan-

tes plaidoiries de Bochard que nous retrouvons ar-

dent comme toujours à critiquer la politique royale,

dépeignant cette fois de façon dramatique les consé-

quences de ces édits, la vie modeste des officiers du
Châtelet, déjà « contrainctz jeûner sans dévocion»,

et exposés dans l'avenir à périr de misère (6). Et cette

procédure se poursuivait malgré les injonctions répé-

tées du roi qui devait encore une. fois, par l'entremise

du comte de Saint-Pol, faire entendre des menaces (7).

Sous cette pression, le Parlement se déjugeait parfois :

au mois d'avril 1523, après avoir ordonné une enquête

sur la création des lieutenants criminels, il se soumettait

(1) Lettres patentes du 6 juillet 1521. Catalogne, n» 1377.

Le produit du fermage des greffes était de GO. 000 livres qui

étaient consacrées au payement des fiefs et aiunônes et des
gages des officiers de justice.

(2) Edit du mois d'août 1522. Catalogue, n» 1644.

(3) Ordomiance du 14 janvier 1523. Catalogue, n° 1727.

(4) Edit du mois de mai 1523. Catalogue, n» 1825.

(5) Conseil du 22 août 1522. A.N. X 1 a 1524, fo 367.

(6) Plaidoiries du 9 mars 1523. A.N. X la 4871, fo 460 v. à
465 V.

(7) Conseil du 17 mars 1523. A.N. X 1 a 1525, f" 134 r. v.
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à l'ordre de publier sans délai les lettres patentes (1).

Au mois de juillet suivant, celles qui concernaient la

création de quatre maîtres des requêtes, après avoir

été enregistrées avec la condition que les nouveaux of-

fices seraient supprimés par extinction, devaient être

enregistrées une seconde fois « sans aucune restric-

tion ». Et le Parlement, en cédant, se contentait d'in-

diquer dans ses registres qu'il agissait sans «préjudicier

aux modifications mises par cy devant sur lesd.

lettres (2). » Chaque fois, en effet, le Parlement se ré-

signait à l'enregistrement en se contentant de mention-

ner sa désapprobation et la contrainte qu'il avait subie.

Le Parlement était de même obligé de céder sur le

principe de la vénalité des offices. En 1521, il espérait

encore pouvoir lutter avec succès, lorsque, sur la ré-

quisition des gens du roi, il prescrivait d'interroger

les nouveaux pourvus sur les moyens employés par

eux pour obtenir leur office et d'ouvrir une enquête

avant de procéder à leur réception (3). Mais il ne pou-

vait persister dans une semblable rigidité. Le consen-

tement qu'il domiait à la multiplication des offices

impliquait d'ailleurs toutes sortes de trafics, et le roi

ne le dissimulait point, puisqu'il rappelait constam-

ment ses besoins d'argent et qu'il avait même mis le

Parlement au choix entre ces deux alternatives :

fournir 120.000 livres ou consentir à la création de

(1) Conseil du 18 avril 1523. A. N. X 1 a 1525, f 177 r. v.

Comme toujours en pareil cas, le Parlement faisait suivre

la mention d'enregistrement d'une formule indiquant sa désap-

probation et la contrainte qu'il subissait.

(2) Premier arrêt du 3 juillet 1523. A.N. Xla 1525, f» 279 v.

Le 18 juillet, le roi faisait dire au Parlement qu'il trouvait sa

décision fort étrange, parce que « la Court et chascun scet la

cause pour laquelle il a faict lad. créacion». A la suite de cette

intervention, la Cour rendait le même jour son second arrêt,

accompagné de la restriction que nous indiquons. Le procédé

était dépourNTi de franchise et d'efficacité. Conseil du 18 juillet

1523. A.N. Xla 1525, P 302.

(3) Arrêt du 14 novembre 1521. A.N. Xla 1524, f" 3.
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20 conseillers. Il était donc impossible de conserver

l'illusion que les offices seraient attribués aux candidats

les plus méritants, et le Parlement faisait remarquer,

non sans amertume, qu'il était très difficile de trou-

ver des personnages suffisants, « qui voulsissent bail-

ler argent pour parvenir ausditz offices (1)». Aussi, le

plus souvent, préférait-il fermer les yeux sans pousser

trop loin une enquête, dont le résultat eût été de révéler

le parjure commis par le récipiendaire et la ruine des

traditions judiciaires. C'est ainsi qu'en 1522, lorsque

N. Hurault, présenta des lettres de provision, les gens

du roi, après une information sommaire qui avait révé-

lé des tractations auxquelles avait été mêlé Raoul

Hurault, général des finances, déclaraient qu'ils ne

voulaient plus enquérir sur les moyens employés par

le candidat, et la Cour décidait de le recevoir si ses ca-

pacités étaient suffisantes (2).

Il fallait que le scandale fût flagrant pour que le

Parlement essayât quelque résistance : tel était le

cas pour Ch. de Louviers qui avait payé 3.800 1. t.,

dont il produisait la quittance, et abandonné son office

de conseiller en Bretagne ; de même pour J. Meigret,

qui avait fourni 2.000 écus. La Cour, qui était au même
moment engagée dans l'affaire des vingt conseillers, dé-

cidait de ne pas les recevoir (3), persistait pendant cinq

mois dans ses décisions malgré plusieurs interventions

du roi (4), et se résignait enfin, lorsqu'il lui fallut céder

sur la création de la nouvelle chambre. De Louviers

était reçu le 27 mai et Meigret le 2 juillet 1522 (5).

(1) Lettre du Parlement à François I^', du 27 mai 1522. A. N.
Xla 9324 A, n» 101.

(2) Conseil du 8 jan\aer 1522. A.N. X 1 a 1524, fo 48 r. v.

(3) Conseil du 28 mars 1522. Ibid. fo 174 v.

(4) Lettre de François I^r au Parlement, du 3 avril 1522.

Malgré cette lettre, le Parlement décidait de demeurer in deli-

beratis. Conseil du 24 avril 1522. Ibid. f» 213 v. 214.

(5) Ces réceptions étaient imposées par des lettres patentes

du 2 mai et du 16 juin 1522. Ibid, f» 246 et 284 v.
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Depuis ce moment, le Parlement se montra constam-

ment docile. De son côté, le roi, en affirmant que les

sommes versées lui étaient seulement prêtées, ména-

geait ses scrupules, ce qui rendait la soumission plus

facile : on recevait ainsi les vingt conseillers nouveaux,

sur le compte desquels aucune illusion n'était possible,

Cl. des Asses, qui avait payé 3.000 écus (1), Delage qui

en avait payé 2.000(2). On recevait de même les can-

didats aux autres offices de judicature, un bailli de

Sens (3) et un sénéchal de Ponthieu (4). C'était la ruine

des traditions judiciaires, une atteinte grave à sa va-

leur et à sa dignité que le Parlement était contraint

d'accepter.

n finissait par consentir de même aux expédients

de toutes sortes que le roi lui soumettait : malgré son

souci constant de conserver l'intégrité du domaine et

des ressources qu'en tirait le Trésor, il enregistrait un

grand nombre d'actes ordonnant des aliénations. Bien

que le roi avouât que, si les édits n'étaient pas publiés,

« ne se trouveroit gens qui voulsissent mectre ne em-

ployer leurs deniers (5),» le Parlement ne semble pas

avoir cherché à tirer parti de cet aveu pour faire valoir

le prix de son approbation et agir sur la politique fi-

nancière. Il suffisait que le roi insistât sur 1' « inconvé-

nient irréparable » qui résulterait du moindre retard (6),

pour obtenir l'enregistrement. Dans les cas les plus

(1) Conseil du 28 août 1522. A. N. X 1 a 1521, P 375, r. v.

(2) Conseil du 11 jan\aer 1524. A.N. XI a 1526, fo 51 r. v.

François I^r reconnaissait la vente de ces deux offices en donnant

aux nouveaux conseillers des lettres de dispense où s'étalait

le récit de la négociation.

(3) De La Forest, reçu le 31 août 1523. A.N. Xla 1525, P 368.

(4) J. Blondel, reçu le 11 décembre 1523. A.N. Xla 1526,

fo 22.

(5) Lettre de François I^r au Parlement, du 4 octobre 1521.

B.N.N. ac. 8452, n° 183.

(6) Ibid.
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urgents, il envoyait Semblançay (1) qui parlait de la

détresse du Trésor et dont la parole était toujours plus

agréable aux parlementaires que les lettres brutales de

François I®'".

Ainsi, les aliénations se succédaient depuis les débuts

de la crise financière : en 1519, le comté de Bcaufort,

engagé pour 62.000 1. t. (2), puis 200.000 1. t. de do-

maines divers (3) ; en 1521, c'était une nouvelle alié-

nation de 187 . 500 1. (1), puis une autre de 100 . 000 1. (5) ;

l'année suivante, 200.000 1. et 30.000 1. (6), sans comp-

ter la sceau du Châtelet (7) ni les greffes de la prévôté

de Paris vendus 50.000 1. t. à N. de Neufville (8).

Le Parlement se contentait d'insérer dans les formules

d'enregistrement certaines réserves traditionnelles con-

cernant les places fortes voisines des frontières, qui de-

vaient rester aux mains du roi, et les bois de haute

futaie, qu'il était interdit de couper (9).

C'était seulement quand il s'agissait d'opérations

dont le caractère anormal alarmait l'esprit toujours

craintif des parlementaires que ceux-ci faisaient quel-

que résistance : les négociations du roi avec la veuve du
grand maître de Boisy, dont l'héritage avait été snisi

et versé à l'Extraordinaire des guerres, provoquaient

(1) Conseil du 12 mai 1.519. A.N. Xla 1521, f» 188 v. 189.

Conseil du 30 septembre 1521, A.N. Xla 1523, f» 370 v. 371.

(2) Lettres patentes du mois de mai 1519. Catalogne, r\° 1035.

(3) Lettres patentes du l^r mai 1519. Catalogue, n» 1005.

(4) Id. du 29 mai 1521. Le Catalogue, ne mentionne pas ces

lettres patentes.

(5) Ces lettres patentes sont mentionnées dans une lettre de

François I«'r au Parlement du 4 octobre 1521.B.N.N. ac. 8452,

J\° 183. Elles sont omises au Catalogue.

(6) Lettres patentes du 3 février 1522 et du l^r juin 1522. Ca-
talogue, noi472 et 1573.

(7) Lettres patentes du 26 novembre 1521. Catalogue, n" 1439.

(8) Lettres patentes du 2 juin 1522. Le Catalogue ne mention-
ne pas ces lettres patentes,

(9) Notamment pour l'enregistrement des lettres patentes
du 3 février 1522.
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des défiances. Le roi ayant proposé d'abandonner en

échange aux héritiers les seigneuries de Montmorillon,

Sézanne et plusieurs droits domaniaux, les gens du

roi s'opposèrent à l'enregistrement de ce contrat, bien

qu'il s'agît en définitive d'une simple affaire d'aliéna-

tion (1). Des remontrances furent présentées au roi

concernant . le fait des aliénations, remontrances inu-

tiles après lesquelles on procéda à une enquête sur la

valeur des domaines concédés. Au mois d'août 1522,

le Parlement, sans enregistrer les lettres, finissait, ce

qui revenait au même, par accorder aux héritiers la

jouissance des biens en question (2).

De même, on fit quelques difficultés pour l'enregis-

trement des lettres du 13 juin 1522 qui ordonnaient la

saisie de tous les joyaux possédés par les chapitres,

notamment de la grille d'argent qui entourait le tom-

beau de Saint-Martin à Tours, en échange desquels on

engageait pour 240.000 1. t. de biens domaniaux (3).

Le Parlement montrait le danger qu'il y avait à s'em-

parer d'objets consacrés au culte, l'impression fâcheuse

que cet expédient produirait sur l'esprit public. Mais

le roi répondait que sa décision était irrévocable, et

que c'était son exécution plutôt que la formalité de l'en-

registrement qui risquait d'émouvoir le peuple. C'était

faire peu de cas de l'intervention parlementaire. La

Cour, comme toujours, se résignant, ordonna l'enre-

gistrement sans «approuver aucunement le contenu

ausd. lettres (4). »

Ainsi, après quelques essais de résistance, à la fin

de l'année 1521 et dans les mois suivants, la soumis-

sion du Parlement était devenue complète. Contraint

(1) Lettres patentes du mois d'octobre 1520. Catalogue,

noi263. Les sommes saisies se montaient à 50.000 écus s.

et 5 s. t. auxquels il fallait ajouter 201 marcs, 5 onces, 5 gros

de vaisselle d'or, d'une valeur de 28.710 1. t.

(2) Arrêt du 19 août 1522. A.N. Xla 1524, P 363 v. 364.

(3) Catalogue, n° 1584.

(4) Arrêt du 27 juin 1522. A.N. X 1 a 1524, f» 273 v. 274.
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par l'autorité royale, il se résignait et couvrait de son

approbation les actes qu'il blâmait le plus comme fa-

vorisant le gaspillage dans l'administration financière,

déconî^idérant la justice et imposant aux sujets des

charges injustifiées.

C'est que, dans cette procédure de l'enregistrement, le

Parlement, puissance seconde, ne pouvait soutenir

jusqu'au bout le rôle qu'il s'attribuait de conseiller

et de tuteur du roi. Il devait prendre sa revanche le

jour où les procès de Semblançay et des autres fi-

nanciers lui seraient soumis, et où son action devien-

drait plus libre, dans un domaine exclusivement

judiciaire.

Mais au moment même où, vers 1523, le Parlement

se faisait plus souple, l'autorité royale de son côté,

semblait devenir moins pesante. François I^i", au mi-

lieu des périls qui menaçaient le royaume, consacrait

toute son activité aux négociations diplomatiques et

à la préparation des opérations militaires. Il compre-

nait la nécessité de maintenir la paix intérieure en

ménageant tous ceux qui possédaient quelque autori-

té morale ; en particulier, il comptait beaucoups ur le

Parlement pour assurer sa victoire sur le connétable

de Bourbon et régler la succession conformément à ses

intérêts ; ce concours lui était nécessaire pour vérifier

les comptes des gens de finances, suprême ressource

imaginée pour sauver le Trésor royal, et Louise de Sa-

voie attendait elle aussi, pendant sa régence, le secours

de tous les grands corps de l'Etat pour la conseiller et

assurer l'exécution de ses ordres.

Aussi, entre le roi conciliant et le Parlement assagi,

les mois qui précédèrent la grande crise de 1525 sem-
blaient-ils annoncer un accord. Plus de querelles pous-

sées à l'extrême, plus de remontrances ni d'entraves

sournoises d'une part, plus de menaces violentes de
l'aoïtre. Nous trouvons un témoignage de ces sentiments

dans la décision que le roi faisait connaître au Parle-
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ment par sa lettre du 31 mars 1524 (1). C'était une

sorte d'amende honorable relative à la vénalité des

offices qui inquiétait tant le Parlement : il s'excusait

en invoquant les nécessités de la défense du royaume
;

il avouait que ces pratiques nuisaient à la bonne admi-

nistration de la justice et que les candidats aux offices

n'étaient pas « si ca|)ables que ceulx que l'on eust

peu trouver» autrement. Il abondait dans le sens du
Parlement et semblait même dépasser la mesure. Pour

l'avenir, il déclarait vouloir renoncer à ces pratiques

et revenir au système traditionnel des élections,

puisqu'il ordonnait d'établir des listes de candidats,

parmi lesquels il choisirait tous les officiers, présidents

et conseillers du Parlement, lieutenants des baillis et

des sénéchaux et autres. Il reportait d'ailleurs le mérite

de cette décision sur Louise de Savoie qui l'aurait

sollicitée et qui, par cette œuvre de justice, aurait

obtenu du ciel une guérison quasi miraculeuse.

Cette palinodie était en vérité surprenante. Mais

quelque versatile que fût François I^^", nous ne la con-

sidérons pas comme une fantaisie passagère et encore

moins comme une contrition durable. Il était trop

passionnément autoritaire pour sacrifier jamais la plus

petite partie de son pouvoir. Il se résignait simplement

aune concession opportune, parce qu'elle pourrait con-

tribuer à un rapprochement profitable entre lui-même

sa mère et le Parlement, et cette concession lui coûtait

d'autant moins qu'il ne devait jamais tenir sa promesse.

Malgré cet apaisement, le Parlement n'en jugeait

pas moins sévèrement la politique financière du roi.

Dans les remontrances qui furent adressées à Louise

de Savoie le 10 avril 1525, où sont exposés tous les griefs

accumulés pendant dix années, une large part était

faite aux abus qui créaient le déficit et aux moyens

(1) Lettre de François I^r au Parlement, du 31 mars 1524.

A.N. X 1 a 1526, f° 210 r. v. Le Parlement pour donner à cet

engagement plus de solennité, ordonna de transcrire cette lettre

dans le registre du Conseil.
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employés pour le faire disparaître, à toute cette admi-

nistration financière, qui n'avait pour objet que d'ac-

cabler le peuple sans ménager non plus les officiers,

dont le retardement des gages n'était pas le moindre

grief des parlementaires.

Ces critiques résumaient l'expérience de toute cette

période pendant laquelle le Parlement avait dû taire

ses véritables sentiments sur le gouvernement du royau-

me. Nul doute que cette fois, l'expression n'en fût sin-

cère et qu'il ne fût disposé à tenter une réaction le jour

où les circonstances y seraient favorables.



CHAPITRE VI

Les comptes des financiers.

Jean Prévost et Semblançay.

En 1523, la situation financière était plus grave que
jamais : la guerre, qui durait depuis deux années, ne

prenait pas une tournure favorable : il fallait se protéger

en Navarre, à Fontarabie, préparer une expédition

pour reconquérir le Milanais et, dans les derniers mois,

la fuite du duc de Bourbon nécessitait de nouveaux
efforts sur toutes les frontières. Or, la crise financière

était à son comble : les recettes prévues pour cet exer-

cice étaient de 3.193.807 1. 7 s^ 3 d., pour un program-

me de dépenses de 8.650.333 1. 18 s. 10 d. augmenté
encore à tout instant par des besoins imprévus.

Bibliographie des sources. — Les pièces originales des
procédures dirigées contre les financiers ont, pour la plupart,

disparu, mais nous en possédons des copies du XVI^ siècle,

copies de pièces isolées ou recueils d'extraits des registres du
Parlement.

Pour la reddition de comptes de G. Prudhomrae et de J,

Prévost, nous nous reportons spécialement au Trésor des Char-

tes, A.N. J 958, où nous trouvons deux séries d' «Extraits des

registres de la Chambre du Conseil» et des Copies contempo-
raines des lettres patentes qui conféraient aux commissaires
leurs pouvoirs.

Pour Semblançay, il existe à la B.N. Fr. 2940 et 2941, deux
recueils de copies du XVle siècle, qui contiennent les princi-

pales pièces de la procédure, les correspondances échangées à
cette occasion et le texte des pouvoirs attribués aux commis-
saires.

Ces documents financiers ont été généralement négligés dans
les grands recueils de copies. A la B.N., le ms. Fr. 16544 con-

tient ime bonne copie, datant du XVIIIe siècle, des mss. 2940
et 2941 . Quelques unes des lettres ont été publiées par P. Clé-

ment '.Trois drames historiques, et par P, Paris, Etudes sur Fran-
çois Je'.
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Le roi, qui aurait voulu ne rencontrer aucun obsta-

cle à la réalisation de ses projets militaires et diploma-

tiques, qui conservait le souvenir de la bataille de La
Bicoque, perdue par Lautrec à cause des retards ap-

portés à l'envoi de la solde destinée aux Suisses, et ce-

lui des circonstances difficiles dans lesquelles il devait

implorer les financiers pour obtenir d'eux les avances

nécessaires, avait fini par reconnaître à l'épreuve les

défauts de l'organisation financière du royaume, ceux

des méthodes xîomme ceux du personnel qui les appli-

quait. Après avoir fait preuve d'une certaine tolérance

à l'égard des officiers de finances, il en vint à exagérer

leur responsabilité en leur imputant la détresse des

années présentes, comme le prouvent les mesures dont

nous verrons le détail, ainsi que le témoignage de Louise

de Savoie dans son Journal : « L'an 1515, ,1516, 1517,

1518, 1519, 1520, 1521, 1522, sans y pouvoir donner

provision, mon fils et moi fcusmes continuellement des-

robés par les gens de finances (1). »

Là est le point de départ de la réforme générale de

l'administration qui fut réalisée dès 1523 avec la créa-

tion du Trésor de l'Epargne, qui devait établir l'unité

de comptabilité et anéantir en même temps la puis-

sance de l'oligarchie financière (2). Mais il s'agissait

aussi de faire rendre leurs comptes à tous les officiers

de finances et de récupérer ce dont ils étaient rede-

vables, et à cette préoccupation essentielle qui apparaît

dans les actes royaux, s'ajoutaient peut-être l'espoir

de confiscations opportunes ainsi que le désir de se dé-

barrasser d'un personnel dont les services étaient jugés

trop onéreux pour le Trésor, On institua donc des com-
missions financières et judiciaires chargées de liquider

la situation des comptables, et leurs opérations devaient

(1) GuiCHENON. Histoire générale de la Maison de Savoie
T- II, p. 464.

(2) Cette réorganisation financière et ses conséquences ont
été étudiées dans le travail si remarquable de Jacqueton sur
Le Trésor de VEpargne sous François /«'.
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durer, au milieu de toutes sortes de péripéties tragiques,

jusqu'en 1542.

Toutes ces commissions étaient composées, dans une

proportion variable, d'officiers de finances et de parle-

mentaires. Ces derniers toutefois y tinrent toujours

la première place, dans la commission de 1523, dont

Guillart dirigeait toutes les opérations, comme dans

celle de 1528, qui siégea pendant quatorze ans à la

Tour Carrée et qui était même effectivement incorporée

au Parlement.

Le 17 janvier 1523, une première commission était

constituée avec Ch. Guillart, quatrième président au

Parlement, Gilles Berthelot, troisième président à la

Chambre des Comptes, Eustache Luillier et J. Brinon,

maîtres des comptes, P. Michon, clerc auditeur, et

Pierre Le Duc. La chancelier Duprat pouvait d'ailleurs

collaborer avec eux. La prépondérance numérique des

gens de finances correspondait sans doute à l'objet de

cette commission qui était surtout chargée d'un tra-

vail de vérification. L'intention du roi était bien de

faire entrer de l'argent dans le Trésor : il était surtout

préoccupé.de l'entretien des armées qui avaient absor-

bé depuis deux ans tous les deniers provenant des em-

prunts et autres ressources occasionnelles. Il prescri-

vait à ses commissaires d'examiner les comptes des

officiers comptables, changeur du Trésor, receveurs

généraux des finances, trésorier des guerres, commis à

l'Extraordinaire des guerres et de tous ceux qui, à des

titres différents, s'étaient entremis dans la recette

des deniers casuels, pour les « arrester et affiner...

de tout le temps qu'ilz ont à compter d'icelles charges

jusques à présent. » Les comptables auraient à pro-

duire leurs états, acquits et décharges à l'appui de leurs

opérations pour que, leur situation à l'égard du Trésor

étant établie, on pût poursuivre le recouvrement des

parties dont ils seraient débiteurs. Pour éviter toute

échappatoire, il était spécifié que les comptables qui

ne pouvaient recouvrer certaines de leurs décharges

12
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y pourvoiraient en portant les dépenses correspondantes

sur un état qui, après certification d'un secrétaire en

finances, leur tiendrait lieu d'acquit. Toutes les sommes

ainsi obtenues devaient être versées au trésorier de

l'Extraordinaire des guerres (1).

Ces opérations étaient celles qui incombaient habi-

tuellement à la Chambre des Comptes, mais la désigna-

tion d'une conmiission spéciale était destinée à les

accélérer, en même temps que l'intervention des gens

de justice permettait de les étendre et de prendre au

besoin des mesures de répression. Cette création avait

été résolue par le Conseil des finances, auquel assis-

taient Semblançay et les généraux des finances qui

n'étaient pas visés eux-mêmes par cette première dé-

cision, bien qu'ils dussent être les principales victimes

des enquêtes suivantes. Et nous pouvons nous deman-

der s'ils avaient sincèrement approuvé cette opération,

se croyant personnellement à l'abri de tout reproche,

ou s'ils cédaient, non sans déplaisir, à la volonté du roi,

du Bâtard de Savoie et de Bonnivet, tout en prévoyant

les dangers qui en résulteraient pour eux .

Quatre jours plus tard, l'archevêque d'Aix, Pierre

Filleul, était adjoint à. la commission (2), et le 5 février

1523, de nouvelles lettres venaient préciser les pouvoirs

des commissaires en délimitant leurs attributions vis-

à-vis de la Chambre des Comptes. Leurs opérations

étaient en outre étendues à d'autres comptables non

visés par les premières lettres,' à Babou, notamment,

qui avait été anciennement trésorier de l'Extraordi-

naire des guerres, au trésorier et au receveur général de

Milan (3). Enfin, le 12 mai suivant, le Bâtard de Savoie,

qui était spécialement chargé dans le Conseil du roi, de

(1) Lettres patentes du 17 janvier 1523. Catalogue, n^ 1730.

(2) Lettres patentes du 21 janvier 1523. Ces lettres sont omi-

ses au Catalogue.

(3) Lettres patentes du 5 février 1523. Catalogue, n» 1750.
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la direction des affaires financières, recevait les mêmes
pouvoirs que les autres commissaires (1).

Ceux-ci s'assemblaient dès le 29 Janvier et faisaient

comparaître plusieurs des comptables visés dans leur

commission : Jacques Charmolue, changeur du Trésor,

Jean Ruzé, Jean Sapin, Jean Lallemant et Guillaume

Prudhomme, receveurs généraux d'Outre-Seine, de

Languedoïl, de Languedoc et de Normandie, Jean

Groslier, trésorier du duché de Milan, Lambert Meigret,

et Jean Prévost (2), qui étaient spécialement recherchés

comme trésoriers de l'Extraordinaire des guerres, l'un,

de 1516 jusqu'au mois de février 1522, et l'autre depuis

cette dernière date, Odoart Hennequin, contrôleur

général d'Outre-Seine, et Gilbert Fillol, contrôleur de

Languedoc (3). 11 n'y avait que deux défaillants, Jac-

ques Acarie et Jean Grossier, titulaires d'offices se-

condaires. Tous les comparants déclaraient consentir

à la production de leurs comptes, mais soupçonnant

les intentions malveillantes des commissaires, ils pro-

testaient à l'avance contre ces vexations renouvelées

à plusieurs reprises depuis le début du règne (4).

Mais les commissaires ne firent rien de ce qu'on at-

tendait d'eux : il semble bien que plusieurs des affaires

évoquées n'aient pas été suivies ; d'autres comptes.

(1) Lettres patentes du 12 mai 1523. Ces lettres sont omises

au Catalogue.

(2) Jean Prévost, dont nous aurons à nous occuper plus par-

ticulièrement, était originaire de Montrichard et allié à Sem-

blançay. Il débuta dans l'administration financière comme
clerc de FI. Robertet, devint secrétaire du roi en 1519, payeur

du Grand Conseil, trésorier de l'Extraordinaire en 1522, gref-

fier du Parlement de Dijon en 1523 et du Bailliage de Touraine,

puis général des finances de Guyenne.

(3) Extrait des registres de la Chambré du Conseil du 29

janvier 1523. A.N. J 958. Ce document indique un certain

Philibert Fillol. Or, nous ne connaissons aucim officier de fi-

nances de ce nom. Il s'agit évidemment de Gilbert Fillol.

(4) Guillaume Prudhomme ne comparut qu'à partir du 1^'

juillet 1528.
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ceux de Charmolue et de Ruzé, qui avaient manié de

grosses sommes pendant les années précédentes, étaient

encore en l'état à la fin de 1525. Quant à ceux de Guil-

laume Prudhomme et de Jean Prévost, leur examen

traîna en longueur pendant plusieurs années et n'abou-

tit jamais (1).

Au bout d'une année, le roi constatait la stérilité

de cette entreprise, les comptables, au lieu d'obéir,

ayant cherché des excuses. Il insistait encore auprès

des commissaires pour qu'ils exécutent leur tâche sans

que personne pût se soustraire à leurs décisions, les

autorisant à procéder par prise de corps, saisie de

biens, et suspension d'offices, contre les officiers qui

refuseraient de produire leurs comptes, et leur donnant

toutes les facilités nécessaires pour effectuer des véri-

fications auprès des baillis ou des élus (2).

Pour l'affaire de Prudhomme, les commissaires, à

force d'insistance, finirent par obtenir la production

de ses comptes depuis 1518 jusqu'au 30 septembre 1523,

mais leurs efforts furent vains pour avoir ceux du tri-

mestre suivant, et lorsqu'au mois de mai 1525, ils

eurent fait ajourner Prudhomtne par huissier, celui-ci,

qui était particulièrement en faveur auprès de la ré-

gente, venait justement d'être nommé trésorier de

l'Epargne en remplacement de Babou, et occupait l'em-

ploi le plus élevé dans l'administration financière. Ce

fut Louise de Savoie qui répondit à l'exploit de l'huis-

sier, en interdisant de donner aucune suite à ces ajour-

nements jusqu'à ce qu'elle en eût ainsi ordonné (3).

Et son protégé ne fut pas autrement inquiété.

En ce qui concerne Prévost, les incidents se multi-

plièrent : lorsque les commissaires voulurent examiner

(1) Les procédures dirigées contre Prudhomme et Prévost
sont les seules que nous ayons pu retrouver.

(2) Lettres patentes du 5 avril 1524. Catalogue, n» 1999.

(3) Lettre de Madame aux commissaires, du 18 mai 1525,
déjà citée.
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les comptes de l'Extraordinaire des guerres depuis le

jer février 1522, date de son entrée en charge, ils se

heurtèrent à des difficultés de toutes sortes : Prévost

était en compte avec les généraux des finances et avec

ses clercs qui étaient en mission auprès des armées,

en Suisse et en Italie ; il plaidait avec les uns et avec

les autres, avec J. Sapin, notamment, pour une somme

infime, dont l'attribution retardait toujours l'arrêté

de ses comptes (1) ; d'autre part, l'état de ses recettes

était encore imprécis parce que, pour régulariser cer-

taines opérations dont le montant n'était pas encore

arrêté, il avait délivré à l'avance à certains comptables,

des quittances en blanc, qui ne pouvaient par suite,

figurer dans son état.

Les commissaires montraient cependant les intentions

les plus conciliantes : ils ne demandaient, pour com-

mencer, qu'un état indiquant seulement le montant des

sommes payées par Prévost, payements dont il

avait nécessairement conservé les traces, en lui offrant

des délais pour recouvrer ses acquits réguliers et pré-

senter son compte sous une forme définitive. Les pre-

miers délais assignés pour présenter cet état étant

expirés sans que rien ait été produit, les commissaires

insistaient et Prévost alléguait toujours de nouvelles

excuses : un jour, il promettait de fournir la copie d'un

état qu'il avait remis au roi et qui contenait précisé-

ment tous les renseignements désirables, mais deux

jours après, il venait s'excuser sur ce qu'il n'avait pu

recouvrer cet état, déclarant que tout son travail était

à reprendre. Et c'étaient toujours de nouvelles protes-

tations, touchant l'incertitude des renseignements ainsi

fournis, l'impossibilité où il serait de les signer et de se

soumettre à aucune peine au cas où ils seraient erronés.

Ces tergiversations ne pouvaient être attribuées qu'au

désordre extrême de son administration ou, ce qui est

(1) L'affaire était encore pendante en 1527. A.N.Xla 1530,

fo 75.
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plus vraisemblable à son intention d'éviter une red-

dition de comptes dangereuse (1).

Le 31 juillet 1523, les commissaires résolus à aboutir,

ordonnaient à Prévost de dresser son état jusqu'à la

date du l*^'' juillet 1523, de le signer et d'en affirmer

l'exactitude. Pour toutes les opérations en cours, pour

celles dont les acquits n'étaient pas régularisés, il

indiquerait seulement les sommes reçues et payées

par lui. Et on lui assignait le 8 septembre comme der-

nier délai pour satisfaire aux conditions stipulées dans

cette ordonnance (2).

Mais à cette date, Prévost avait trouvé une nouvelle

échappatoire : le 27 septembre, il écrivait de Blois qu'il

avait été appelé auprès de la régente par un ordre au-

quel il n'avait pu se soustraire : « Je suis fort desplai-

sant, ajoutait-il non sans ironie, que je n'ay pu pran-

dre congié de vous, et encores plus que je n'ay sa-

tisfaict à votre appoinctement (3)».

Les commissaires ripostèrent par une sommation de

produire son état sous peine d'amende et de saisie

de ses biens ; de là une nouvelle protestation désespérée

de Prévost dépeignant sa situation critique entre les

commissaires qui le harcelaient et Madame qui voulait

le faire amener à Blois « pieds et poings liés (4). »

Il finissait cependant par fournir l'état demandé qui

se soldait par une grosse somme à son crédit. Aussi, le

roi, grandement déçu, intervenait-il pour recommander

aux commissaires de l'examiner soigneusement et de

le contrôler avec les acquits correspondants, afin de

(1) « Ce Prévost n'a pas la conscience nette », écrit M. Spont

{Semblançay, p. 230), après un examen attentif de son passé.

(2) Extrait des registres... du 31 juillet 1523. A.N. J 958.

(3) Lettre de J Prévost aux commissaires, du 27 septembre

1523. Extrait des registres., , A.N. J 958.

(4) Commission décernée par les commissaires le 2 octobre

1523, et lettre de J. Prévost aux mêmes, du 5 octobre 1523.

Jbid,
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voir si finalement Prévost ne serait pas lui-même rede-

vable de quelque somme (1).

Tout était alors à recommencer pour obtenir des

états en forme accompagnés des quittances à l'appui.

Toute l'année 1524 se passa à renouveler les injonc-

tions adressées à Prévost et en vaines discussions, si

bien que, le 28 juin 1525, de guerre lasse, les commis-

saires rendaient un arrêt le condamnant à une amende

de 500 livres, à la saisie de ses biens et à l'emprisonne-

ment si, dans un délai de six semaines, il n'avait pas

satisfait aux ordonnances précédentes (2). Mais les cir-

constances étaient plus que jamais favorables à Pré-

vost, car Louise de Savoie, sa protectrice, était en situa-

tion d'intervenir en sa faveur (3). Elle écrivait aux com-

missaires pour tempérer leur rigueur et solliciter encore

de nouveaux délais (4).

On temporisait donc encore jusqu'au 4 décembre,

mais alors les commissaires ordonnaient l'arrestation

de Prévost qui serait mis à la Conciergerie jusqu'à ce

qu'il ait obtempéré à l'arrêt du 28 juin. L'affaire allait

devenir comique : trois jours après, l'huissier Bachelier

chargé d'appréhender Prévost, le rencontrait au Palais,

sur le perron de la Chambre des Comptes et l'y consti-

tuait prisonnier ; mais celui-ci protestait, ayant à pré-

senter aux Comptes une requête et des lettres patentes.

Tout en résistant, il entraînait jusqu'à la porte l'huis-

sier qui le tenait au collet. Ce scandale ayant attiré

l'attention, un conseiller des Comptes vint ouvrir la

(1) Lettre du roi aux commissaires, du 17 décembre 1523.

Extrait des registres. ... A. N. J 958.

(2) Arrêt du 28 juin 1525. Ibid.

(3) Dès l'origine des procédures, au mois de mars 1523-, J.

Prévost était apparu comme couvert par la protection du roi.

Au moment même où on lui demandait des comptes, Fran-

çois 1er le chargeait d'une mission de confiance auprès de la

Chambre des Comptes, où Prévost tenait en son nom les pro-

pos les plus insolents. A.N. Zla 172.

(4) Lettre de Louise de Savoie aux commissaires, du
30 août 1525. Extrait des registres... A.N. J 958.
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porte : Prévost s'y glissa, tandis qu'un huissier de la

Chambre la refermait au nez de Bachelier qui ne put

que jurer et tempêter en vain. Requis une seconde fois

par les commissaires d'avoir à exécuter sa commission,

il revenait à la charge, mais alors, c'était la Chambre

des Comptes qui le faisait arrêter pour le punir de ses

jurements. Il fallut l'intervention des commissaires

pour obtenir la mise en liberté de Bachelier et la li-

vraison de Prévost qui fut enfin arrêté et incarcéré à la

Conciergerie (1).

Les lettres patentes du 23 novembre qu'il avait ap-

portées devaient d'ailleurs le mettre à l'abri de ces

poursuites : la régente y déclarait que le Conseil du roi,

après avoir examiné l'affaire, accordait à Prévost un

délai de huit mois, après lequel seulement, l'arrêt du

28 juin pourrait être exécuté (2). Contre l'autorité

théoriquement souveraine des commissaires, on dres-

sait une autorité supérieure devant laquelle ceux-ci

devaient s'incliner. Néanmoins, ils ne désarmaient pas

complètement, et, bien que Madame trouvât « fort

estrange » que l'on eût osé arrêter son protégé, ils ac-

cordaient à Prévost, pour toute satisfaction, la per-

mission de tenir prison chez lui, à Paris, sous la sur-

veillance de l'huissier Bachelier.

Pendant plusieurs mois, ils s'obstinèrent, et Prévost

venait d'être investi de la charge de général de Guyen-

ne (3) qu'ils le conservaient encore à leur disposition,

avec défense de sortir de Paris. Situation étrange, qui

ne devait prendre fin qu'en 1526, sur l'ordre exprès

du roi (4). Alors, en effet, les circonstances étaient de-

venues moins favorables pour les actes d'autorité des

(1) Procès-verbal de l'huissier Bachelier. Extrait des regis-

tres. . . A. N. J 958. Ordonnance du Parlement, du 7 décem-
bre 1525. A.N.Xla 1529, l» 31,32.

(2) Lettres patentes du 23 novembre 1525. Catalogue, n°

18506.

(3) Les lettres patentes du 23 novembre 1525 font allusion

à cette nomination dont nous ne connaissons pas la date exacte

(4) Conseil du 20 octobre 1526. A.N. X 1 a 1529, f» 451 v.



DES FINANCIERS 185

commissaires. Et on n'entendit plus jamais reparler

de la reddition de comptes de Jean Prévost. Par contre,

nous retrouverons ce dernier siégeant parmi les com-

missaires chargés de liquider la succession de Semblan-

çay, ce qui prouve la confiance dont il n'avait pas cessé

de jouir auprès du roi (1).

Il était naturel que cette affaire, si étrange à certains

points de vue, fût interprétée à contre-sens par l'opi-

nion publique (2). On supposa que les rigueurs dont

Prévost avait été la victime étaient concertées entre le

roi et les commissaires pour obtenir des révélations

contre Semblançay. C'était se méprendre sur les inten-

tions de tous, car l'accord ne devait jamais exister entre

eux, pas plus en faveur de Prévost que contre Semblan-

çay.

Si Louise de Savoie était inquiète des dispositions

manifestées par les commissaires, la Chambre des Comp-
tes leur était franchement hostile. Pendant les premiers

temps, elle les avait tolérés, espérant leur disparition

prochaine ; un moment, elle avait obtenu de la régente

la promesse de leur suppression, mais, ce projet n'ayant

pas abouti, les gens des Comptes avaient décidé de re-

vendiquer l'examen des affaires en instance devant la

commission. En mars 1525, ils avaient ajourné Char-

molue et Ruzé et engagé contre eux une de ces procédu-

res compliquées à travers laquelle les comptables

réussirent à échapper aux deux juridictions (3). En
même temps, la Chambre des Comptes trouvait des

(1) Louise de .Savoie, en apprenant que, malgré les lettres

patentes du 23 novembre, Prévost avait été arrêté ec maintenu
en prison, écrivait le 27 décembre, aux eonmiissaires une let-

tre de protestation assez vive. Il est probable que la libération

de Prévost fut la conséquence de cette intervention. La lettre

de Louise de Savoie est transcrite dans l'Extrait des registres..

A.N. J 958.

(2) Journal d'un bourgeois de Paris, p. 185.

(3) Requête de J.Ruzé du 4 décembre 1525. A.N. Xla 152».

fo 26 V. 27.
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occasions de décrier les commissaires qu'elle accusait

d'impuissance et même de complicité avec les financiers,

leurs parents : leur zèle n'était qu'une feinte destinée

à consolider leur crédit, semblable à celles dont usent

les bateleurs pour assembler le peuple. On attaquait

même plus précisément G. Berthelot qui aurait inventé

cette commission pour satisfaire son ambition person-

nelle. Et on parlait de sommes fabuleuses, de 20 mil-

lions qui, en une seule année, auraient passé entre les

mains des deux comptables et dont ils auraient conservé

la plus grande partie. Grossières exagérations, mais qui,

venant d'hommes bien informés comme le président

Briço)met et J. de Badonvillier, devaient troubler

l'opinion publique et même influencer ceux qui avaient

la direction des affaires (1).

Aussi, l'activité de la coiiunission opérant dans de

telles conditions était-elle restée vaine,bien que des pou-

voirs étendus lui aient été attribués et qu'elle ait reçu

à plusieurs reprises des encouragements du roi.

Mais, en même temps que le roi insistait auprès de

ses commissaires, au début de l'année 1524, il engageait

une nouvelle affaire dont l'importance lui sembla méri-

ter la constitution d'une commission particulière : il

s'agissait de l'examen des comutes de Semblançay.

Celui-ci, depuis 1518, avait la direction générale des

finances ordinaires et extraordinaires du royaume par

dessus les trésoriers et les généraux spécialisés chacun

dans leur charge. C'était lui qui devait coordonner les

états particuliers et assurer l'équilibre des recettes et

des dépenses. On s'adressait à lui dans les circonstances

critiques pour trouver les ressources nécessaires, et il

devenait le metteur en œuvre de cette politique d'expé-

(1) Discours de Briçonnet et de Badonvillier. Conseil du 13

décembre 1525. A . N. X 1 a 1529, f» 36 v. à 39. Louise de Savoie

fait également allusion à cette opposition dans une lettre adres-

sée aux commissaires, du 18 mai 1525. Extrait des registres...

du 23 mai 1525. A.N. J 958. Enfin, l'attitude de la Cliambre

des Comptes dans l'affaire de J. Prévost fut significative.
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dients sans lesquels on ne pouvait subsister. Grâce à son

crédit personnel, à ses alliances de famille qui l'appa-

rentaient à toute l'aristocratie financière, à ses rela-

tions avec les banquiers étrangers, il apparaissait alors

comme l'homme indispensable, le sauveur de l'Etat,

et cela principalement depuis 1521, dans les années de

détresse où il avait été appelé à rendre de tels services.

Au début delà campagne, lorsque l'argent manquait

pour lever des armées, lorsque les Impériaux assié-

geaient Mouzon et Mézières, le roi et sa mère lui avaient

adressé des supplications en montrant la situation cri-

tique des affaires. Madame mettait en lui sa « der-

nière espérance (1)». En septembre 1521, le roi lui de-

mandait 136.500 livres, faute de quoi l'armée ne pou-

vait avancer (2). Plus tard, il s'agissait de sauver

Lautrec à Milan (3), et Madame le suppliait de faire

plus que le possible pour sauver « la personne, l'hon-

neur et Testât» du roi (4), qui, de son côté, promettait

à Semblançay de « ne l'oublier jamais et en faire telle

recongnoissance envers vous que vous aurez cause

d'estre bien comptant (5)». Et, dans les années suivan-

tes, c'étaient de nouvelles demandes, accompagnées

de nouveaux témoignages de gratitude : en 1523, on

comptait que Semblançay avait assuré quatre fois le

salut de Fontarabie, en le suppliant de l'assurer une

cinquième (6). Et les services qu'on implorait ainsi

(1) Lettre, de Louise de Savoie à Semblançay, du 11 mai

1521, transcrite dans un mémoire de Semblançay du 9 août

1524. Procédure contre Semblançay, P 26 à 30 v. B.N. Fr.

2940.

(2) Lettre de François 1er à Semblançay, du 24 septembre

1521. ifeid. fo 1 V. 2v.

(3) Lettre du même au même, sans date. Ibid. fo 3.

(4) Lettre de Louise de Savoie à Semblançay, du'25 septem-

bre 1521. Mémoire de Semblançay cité plus haut.

(5) Lettre de François I^r à Semblançay, (octobre 1521).

Procédure contre Semblançay, f" 3 v. B.N. Fr. 2940.

(6) Lettre du même au même, du 23 février 1523. Ibid. fo 7 r. v.
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n'étaient pas ceux qu'on pouvait exiger d'un simple

officier de finances : c'était sa fortune personnelle,

son crédit et celui de ses amis qu'on le priait d'employer.

Peu importait la régularité des comptes ; il fallait

de l'argent, et le roi n'hésitait pas à couvrir Semblançay

en garantissant à l'avance toutes ses opérations :

« Ne vous souciez de riens, car je vous... garantiray

de toutes choses (1). »

Ce qui achevait de compliquer la situation, c'est que

Semblançay s'occupait en même temps des affaires

de Louise de Savoie et que la distinction n'était ja-

mais bien nette entre les comptes du roi et ceux de

Madame.
Pendant les premières années de la guerre, Semblan-

çay avait fait un certain nombre de payements dont le

total atteignait presque 2 millions de livres. Il avait

fourni à J. Testu, receveur général de Languedoc,

47.359 1. 12 s. 1 d. t., à L. Meigret, trésorier de l'Ex-

traordinaire des guerres, 911.625 1. 16 s. 6 d. t., à J.

Prévost, successeur de ce dernier, 74.925 l.t., à J. Sa-

pin, receveur général de Languedoïl, 310.432 1. 1 s.

11 d. t., et à G. Ruzé, trésorier de Louise de Savoie,

230.000 1. t., soit au total 1.574.342 1. 10 s. 6 d. t.,

somme pour le remboursement de laquelle il avait re-

çu le 28 février 1522 un acquit qu'il lui fallait ensuite

échanger contre des deniers comptants (2). Mais, de-

puis cette date, Semblançay avait fait de nouvelles

avances : 4 . 500 1. 1. à L. Meigret, 211 . 526 1. 1. à J. Pré-

vost, 70.000 1. t. destinées à Fontarabie, 3.000 1. t.

à Monsieur de Vendôme, 42.600 1. t. à J. Sapin, et à

l'Extraordinaire, plus 33.000 1. t. à Madame et 20.000

1. 1. payées en son nom à l'abbé d'Ainay, soit 384 . 626 l.t.,

ce qui faisait pour son compte une dépense totale de

1.958.968 1. 10 s. 6 d. t.

(1) Lettre du même au même, du 27 août 1521. B. N. Fr.

2940, fo 1 r. V.

(2) L'acquit était exactement de 1.574.342 L 17 s. 5 d. t.
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Mais en même temps, Semblançay avait reçu par

versements successifs, une partie du montant de son

acquit de 1522, laquelle somme s'élevait à 662.994 1.

3 s. 3. d. t. (1), plus 10.000 1. t. remboursées sur les

70.000 1. t. de Fontarabie. D'autre part, il avait en-

caissé trois annuités de la pension de Naples payée par

le roi d'Espagne, soit 600.000 1. t. Enfin, il avait reçu

pour le compte de Louise de Savoie certaines sommes se

montant à 160.267 1. 7 s. 7 d. t. (2). Sa recette totale

était ainsi de 1 .433.261 1. 10 s. 10 d. t.

La réalité d'aucune de ces opérations n'étant contes-

table, Semblançay se trouvait donc créancier de

525.706 1. 19 s. 8 d. t. qu'il prétendait devoir en partie

aux banquiers italiens de Lyon.

Mais, en l'absence d'une comptabilité régulière, la

situation n'en était pas moins obscure et toutes ces

opérations méritaient d'être soumises à un contrôle

sérieux, ne fût-ce que pour arrêter séparément le

compte du roi et celui de Madame.
Deux difficultés pouvaient alors surgir : le roi avait

fait don à sa mère des 600.000 1. t. de la pension de

Naples ; d'autre part, les 230 .000 1. 1. versées à G. Ruzé
l'avaient été par l'ordre de celle-ci. Sur quel compte ces

(1) Le total des sommes remboursées à Semblançay diffère

suivant les états remis par lui aux commissaires. Le premier

en date, celui du 13 octobre 1523, indiquait 702.993 1. 12 s.

9 d. t. (Procédure contre Semblançay, f° 25 v. à 27 v. B . N. Fr.

2941). Le second, daté du 7 juin 1524, indiquait 662.993 1. 12

s. 9 d. t. {Ibid. fo 18 v. à 22), et le troisième, daté du 23 juin

1524, 662.994 1. 3 s. 3 d.t. (Ibid. P 39 à 46). Ce dernier chiffre

n'aj^ant jamais été contesté par les adversaires de Semblançay
et étant accompagné de toutes les précisions désirables, doit

être tenu pour exact.

(2) Là encore, les chiffres ne sont pas les mêmes dans les

différents états présentés par Semblançay. Celui du 20 décem-
bre 1.523 indiquait 101.097 I. 8 s. 3 d. t. (Ibid. f» 28 à 30) .

Celui du 23 juin 1524, 160. 23Î) 1. 10 s.9 d t. (Ibid. fo 46 v. à

49), et celui du 9 août 1524, 160.267 1. 7 s. 7 d. t. (Procédure

contre Semblançay, f" 36 à 42. B.N.Fr.2940). C'est ce dernier

chiffre que nous devons adopter.
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deux opérations devaient-elles figurer ? Suivant la

solution adoptée, Semblançay pouvait se trouver dé-

biteur envers Madame, ce qui ne changeait d'ailleurs

rien à sa situation considérée dans son ensemble, puis-

que sa créance sur le roi serait augmentée d'autant.

Dès 1523, cette reddition de comptes semblait ne pas

devoir beaucoup tarder : le nouveau système d'admi-

nistration financière qu'on inaugurait devait mettre

fin à ces méthodes empiriques et réduire à rien le rôle

attribué jusqu'alors à Semblançay. En même temps, le

roi manifestait une certaine mauvaise humeur à son

égard : il le supposait redevable de grosses sommes en-

vers le Trésor et tout retard apporté dans les versements

qu'il exigeait était considéré comme une fraude.

Semblançay semblait désormais compris parmi les

« gens de finances» qui « dérobaient» le roi, et ce der-

nier le menaçait le 2 août, de s'en prendre à sa personne

« de sorte que je donneray à congnoistre à mes serviteurs

que je ne vucil plus estre trompé (1). »

Semblançay ne voyait pas ces changements sans mau-
vaise humeur, et bien qu'il sût parfois se montrer

souple dans les cas difficiles, il ne crut pas opportun de

dissimuler.

C'est qu'il se sentait sûr de lui, aucune opération

frauduleuse ne pouvant lui être imputée, soit qu'il

n'en eût point à se reprocher, soit que les traces en

aient disparu ; d'autre part, à défaut de la reconnais-

sance qu'on lui avait tant de fois promise pour ses

services antérieurs, il comptait sur l'indigence du Tré-

sor public qui ne pouvait se passer de ses prêts,

sur ses attaches de famille, qui liaient à ses intérêts

tout le monde de la finance et les principaux corps

de l'Etat. Le seul danger qu'il entrevoyait dans

une reddition de comptes, c'était la difficulté de recou-

vrer sa créance, en raison de son énormité, alors qu'il se

trouvait lui-même débiteur envers Louise de Savoie.

(1) Lettre de François 1^' à Semblançay, du 2 août 1523.

Procédure contre Semblançay, fo 7 v. 8 v. B.N. Fr. 2940.
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Mais il comptait pour se tirer d'affaire, sur un artifice

consistant à confondre le compte du roi avec celui de

sa mère, rapprochement qui finirait par se solder à son

profit.

Or, en tout cela, le jugement de Semblançay s'éga-

rait : la dépendance dans laquelle il tenait le roi devait

justement provoquer chez ce dernier le désir de s'af-

franchir. Quant aux méthodes qu'il voulait appliquer

à sa reddition de comptes et qu'il s'obstinait à imposer,

tout cela ne devait aboutir qu'à m.écontenter ses juges

et à provoquer de graves soupçons sur sa conduite.

Le 13 octobre et le 20 décembre 1523, Semblançay
présentait deux états séparés faisant ressortir sa situa-

tion envers le roi et Louise de Savoie : les 230 . 000 livres

de Ruzé figuraient sur le premier, la pension de Naples

sur le second. Il ressortait de ces deux états que Sem-
blançay était créancier du roi pour 913.948 1. 17 s.

3 d. t. et débiteur envers Madame de 708 . 097 1.8 s. 3 d.

t., ce qui laissait à son actif une somme de 205.851 1.

9 s. t., sans tenir compte des nouvelles avances faites

par lui, dont le total se montait à 279.026 1. t. (1)

Ce résultat n'était pas de nature à satisfaire le roi

s'il avait réellement espéré que cette clôture de comptes

dût tourner à son profit. Semblançay, d'autre part,

affirmait son désir de procéder à une liquidation pour

mettre fin aux insinuations qui couraient à son sujet (2).

Aussi, le 11 mars 1524, une commission était-elle

instituée, composée du président Ch. Guillart, de J. Sal-

lat, maître des requêtes de l'Hôtel, J. de Badonvillier,

maître des comptes, P. Michon et G. Tertereau, au-

diteurs aux comptes. Ces commissaires étaient chargés

de vérifier la situation de Semblançay à l'égard du roi

et de Louise de Savoie, d'après les acquits produits par

lui et les écritures des officiers comptables, afin de pro-

(1) Procédure contre Semblançay, f° 25 v. à 27 v, et 28 à
30. B.N. Fr. 2941.

(2) Déclaration de Semblançay le 2 mai 1524. Ibid. fo 5 v.
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céder à la clôture de ces comptes. L. Meigret, ancien

trésorier de l'Extraordinaire des guerres et Th. Ra-

pouel étaient désignés comme procureurs du roi et de

Louise de Savoie (1). Enfin, de nouvelles lettres, du

20 octobre suivant, attribuaient à la commission des

pouvoirs judiciaires qui n'étaient pas nettement spé-

cifiés dans les précédentes (2).

Ces commissaires n'étaient pas du goût de Semblan-

çay qui considérait Sallat et Tertereau comme ses

ennemis, de même que Badonvillier qui avait, paraît-il,

exprimé le désir de le faire pendre. Mais, les commissai-

res, hésitant à se prononcer sur la demande de récusa-

tion, la transmettaient au roi qui la rejettait comme un

artifice destiné à « délayer lad. commission », re-

quête irrecevable au fond dans une affaire d'examen

de comptes, où on ne pouvait alléguer de suspicion

contre personne. Et pour prémunir les commissaires

contre de nouvelles chicanes, le roi les autorisait à user

de contrainte envers Semblançay par saisie de ses

biens et par emprisonnement (3).

Le roi semblait d'ailleurs, au même moment, prêt à

exécuter lui-même ces menaces : pour le contraindre à

déposer à la Chambre du Conseil, à Blois, les documents

(1) Lettres patentes du 11 mars 1524, instituant les commis-

saires, (CafaZo^MC, ro 17764). Lettres patentes de Louise de Sa-

voie du 20 mai 1524, désignant les procureurs.(Procédure contre

Semblançay, f» 14 v. 15 v. B.N. Fr. 2940). Lettres patentes

de la même, du 10 juin 1524, confirmant celles du 11 mars pré-

cédent. (Ibid. {0 17 r. v.) Ces lettres ainsi que celles du 20 mai
sont omises au Catalogue.

(2) Lettres patentes du 20 octobre 1524, mentionnées dans
le jugement du 27 janvier 1525. (Procédure contre Semblançay,
fo 77 à 106 V. B.N. Fr. 2941). Ces lettres sont omises au Cata-

logue.

(3) Lettres patentes du 30 mai 1524. (Ibid. fo il à 14 v.). Ces

lettres sont omises au Catalogue. François I^r résolvait ainsi une
question qui devait être réservée aux commissaires, mais il

agissait alors comme source suprême de toute justice et cette

intervention était parfaitement régulière, bien qu'il fût en
même temps partie dans l'affaire.
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financiers détenus par lui, il lui assignait un délai de

trois semaines après lequel il serait mis à la Concierge-

rie (1). Et pour mieux suivre l'affaire, il ordonnait que la

commission se transportât aux Montilz-les-Blois, où

les débats se poursuivirent à partir du 6 juin 1524, jus-

qu'au mois de septembre suivant.

Le recours à de telles méthodes ne s'imposait pas,

car Semblançay ne cherchait pas, comme les autres

financiers, à faire traîner les choses en longueur. Il

présenta volontiers tous les renseignements et docu-

ments qui étaient en sa possession, se bornant seule-

ment à discuter certains points de détail sans impor-

tance pour la conclusion générale de l'affaire. Mais il

mettait à ces démêlés une obstination qui risquait de

lui donner toutes les apparences de la mauvaise foi.

" La première difficulté soulevée par Semblançay con-

cernait sa qualité de comptable. Il prétendait n'avoir

jamais reçu ni commission spéciale qui lui aurait attri-

bué les pouvoirs d'officier comptable, ni aucune avance

du roi, dont il eût à justifier l'emploi, mais il avait agi

comme simple mandataire qui « s'est employé faire

tout le service à luy possible, tant de sa personne, biens

et amys que autrement(2), » faisant lui-même des

avances que le roi lui remboursait ensuite, et ne don-

nant jamais de quittances qu'en son propre nom, pour

régulariser ces remboursements (3). Il se refusait donc

à fournir un compte, mais consentait seulement à

« bailler par estât et escript ce qu'il a mis et reçeu pour

lesd. seigneur et dame (4). « Et il faut voir les ar-

tifices de style dont il se servait pour intituler ses mé-

(1) Lettre de François I^r à Semblançay, du 9 mai 1524.

Procédure contre Semblançay, f» 6 v. B.N. Fr. 2941.

(2) Etat du 23 juin 1524. IfotUfo 39 à 46.

(3) Réponse de Semblançay à Meigret, du 16 juin 1524.

Ibid. fo 31 r. V.

(4) Déclaration de Semblançay du 6 juin 1524. Ibid. f» 15

r. v.

13
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moires, sans employer le terme redoutable de compte

dont on eût pu faire usage contre lui.

Un appointement des commissaires, sans trancher la

question au fond, obligea Semblançay à en user (1),

ce qui ne l'empêcha pas de maintenir jusqu'au bout sa

qualité d' « officier domestique (2). »

On comprend que Semblançay ait discuté cette

qualité de comptable qui aggravait pour lui les ris-

ques d'une condamnation, mais il montrait une obsti-

nation invincible, d'abord à ne pas présenter de comp-

tes distincts pour le roi et Louise de Savoie, et ensuite

à remanier ces comptes de façon que tous les deux se

soldassent à son profit, alors que, dans tous les cas,

même si l'un d'eux le laissait débiteur, le rapproche-

ment des deux comptes lui garantissait une créance

d'environ 500.000 livres.

Le premier état fourni par Semblançay aux commis-

saires, le 7 juin 1524, confondait en effet toutes les

opérations effectuées par lui, et il justifiait cette mé-

thode en alléguant que la bourse du roi ne faisait qu'un

avec celle de Madame, que les dépenses avaient été

ordonnées par eux deux simultanément et qu'en défi-

nitive, la vérification était ainsi rendue plus aisée.

Comme preuves, il apportait les lettres écrites par

Louise de Savoie en 1521 pour le supplier de fournir

de l'argent sans rien épargner, d'où il concluait que

Madame avait consenti à ce que tous ses biens fus-

sent employés au service du roi.

Les commissaires n'admirent pas cette procédure :

ils ordonnèrent de produire deux comptes distincts (3),

ce dont Semblançay fit appel en demandant une enquê-

te. Guillart et Michon s'en furent à Blois trouver le roi

(1) Appointement du 28 juin 1524. Procédure contre Sem-
blançay, fo 67 V. à 69. B. N. Fr. 2941.

(2) Serment prononcé par Semblançay le 9 août 1524. Pro-
cédure contre Semblançay, f» 62 v. 63 v. B.N. Fr, 2940.

(3) Appointement du 18 juin 1524. Procédure contre Sem-
blançay, fo 33 V. 35 v. B.N. Fr. 2941.
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et Madame qui déclarèrent l'un et l'autre que la fortune

personnelle de celle-ci était toujours « au commande-
ment» du roi, mais que leurs bourses n'en étaient pas

moins distinctes et devaient être administrées séparé-

ment (1). En résumé, le roi pouvait toujours emprunter

les deniers qui appartenaient à sa mère, mais ces em-
prunts n'impliquaient pas la confusion des deux caisses,

et une reddition de comptes destinée à régulariser ces

opérations devait nécessairement se faire à part pour

chacun dés deux intéressés.

Restait à établir ces comptes distincts : Semblançay
s'y résigna en couchant sur la recette du roi les 600 . 000

livres de la pension de Naples, et sur la dépense de

Madame les 230 . 000 1. payées à G. Ruzé son trésorier.

La pension de Naples appartenait en effet au roi :

elle était reçue sur ses quittances, et deux états des

finances invoqués par Semblançay, l'un du 1^^ juin

1517, l'autre du 6 juin 1521, en escomptaient le produit

comme devant être employé aux affaires de l'Etat.

Mais, avec ce manque de logique qui jetait le trouble

dans toutes les parties de l'administration, le roi avait

fait don de ces 600.000 1. à sa mère qui considérait

Semblançay comme les ayant reçues pour elle, et comme
tenu de lui en rendre compte. Ces 600.000 1. avaient

été d'ailleurs mises à la disposition du trésorier de

l'Extraordinaire des guerres, entre les mois d'avril et

de décembre 1521, dans ces moments de détresse où le

roi et Louise de Savoie suppliaient Semblançay de les

secourir coûte que coûte. Tout avait été dépensé, y
compris une somme de 107.267 1. 7 s. 7 d. t. qui appar-

tenait également à Louise de Savoie. Le sort de ces

600 . 000 1. était donc très clair. Au surplus, le roi et son

Conseil n'en avaient jamais rien ignoré : les états

des finances auxquels se reportait Semblançay le

(1) Procès-verbal des commissaires envoyés à Blois, des 8-

11 juillet 1524. Procédure contre Semblançay, f" 76 r. v. B.N
Fr. 2940.
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prouvaient, la correspondance de Louise de Savoie

pouvait justifier l'opération, dont ses procureurs ne

contestaient pas davantage la légitimité. La seule ques-

tion à résoudre désormais était de savoir à qui devait

être attribuée cette somme : or Semblançay lui-même, en

se faisant délivrer son acquit de 1.574.342 1., avait

bien considéré que les 600.000 1. fournies par lui ne

provenaient pas des finances du roi, sans quoi il les

aurait déduites du total de ses avances et eût fait ré-

duire d'autant le montant de son acquit. C'était l'ar-

gument de Meigret, contre lequel Semblançay et son

avocat, Emery Lopin, produisaient mémoire sur mé-
moire.

Quant aux 230.000 1. de G. Ruzé, elles avaient été

payées par ordre du roi pour des achats de meubles,

vaisselle et tapisseries destinés à Louise de Savoie.

Semblançay estimait qu'en toute bonne foi, celle qui

avait profité de cette somme était obligée de la rem-

bourser. Mais Meigret lui objectait encore l'acquit

du 28 février 1522, dans lequel ces 230.000 1. étaient

comprises, et il concluait que, si Semblançay avait

ainsi accepté d'être remboursé par le roi, c'était parce

que la dépense devait être portée au compte de celui-ci.

Sur ces deux points, les commissaires rejetèrent la

thèse de Semblançay, et deux appointements, des 6

juillet et 9 août 1524, lui ordonnèrent de porter les

600.000 1. dans la recette de Madame et les 230.000 1.

dans la dépense du roi (1).

Semblançay établit sur ces bases son compte défini-

tif. Pour le roi, il portait en dépense les sommes cor-

respondant à son acquit, soit 1 .574.342 1. 17 s. 5 d. t.,

et en recette, ce qui lui avait été remboursé, soit

662.994 1. 3. s. 3 d. t., ce qui lui laissait une créance de

911.348 1. 14 s. 2 d. t. La recette de Madame compre-
nait les 600.000 1. de Naples, en plus de 160.267 1. 7 s.

(1) Appointements du 6 juillet 1524, (Procédure contre Sem-
blançay, fo 10 à 18 B. N. Fr. 2940), et du 9 août 1524. (Ibid.

fo 62 V. 63 V.).
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7 d. t. déjà portés à son compte (1). Le dépense était

seulement de 53.000 1. t., ce qui laissait Semblançay

débiteur pour la différence, soit 707.267 1. 7 s. 7 d. t.

Pour équilibrer ces deux comptes, Semblançay rap-

pelait que toutes les réserves de Madame avaient été

employées pour les affaires du roi en 1521, qu'il en

avait ainsi disposé d'après les ordres donnés par elle

en termes généraux, il est vrai, mais assez précis pour

ne permettre aucune hésitation, et que le roi lui-même

en avait eu connaissance par l'état du 6 juin de la

même année : il demandait donc que cette somme de

707.267 1. 7 s. 7 d. t. fût portée en dépense dans le

compte de Madame et retranchée en même temps de

celle du roi qui la rembourserait directement à sa mère,

tandis que l'acquit du 28 février serait diminué d'au-

tant. Semblançay rentrait ainsi dans la logique, en sug-

gérant cette solution, qui correspondait exactement

à la réalité et liquidait du même coup sa situation,

en lui reconnaissant une créance de 204.081 1. 6 s.

7 d. t. sur le roi, à laquelle devaient en outre s'ajouter

321 .626 1. 1. des prêts postérieurs au 28 février 1522 (2).

Si ces remaniements n'étaient pas admis et si Semblan-

çay devait être tenu de rembourser lui-même Louise

de Savoie, il demandait l'autorisation de surseoir à ce

remboursement jusqu'à ce qu'il eût été intégralement

payé par le roi.

Aux faits invoqués par Semblançay, aux calculs par

lesquels il faisait ressortir la réalité de sa créance,

Meigret ne trouvait rien à opposer. Il demandait seu-

lement que l'on maintint pour Semblançay l'obligation

de rembourser directement Louise de Savoie, obligation

qui résultait pour lui de ce fait qu'il avait accepté

l'acquit du 28 février dans lequel étaient comprises les

(1) Le chiffre de 161.097 1. 8 s. 3 d. t. indiqué dans l'état

du 20 décembre 1523, était modifié parce que le montant d'un

payement fait par du Tillet avait été l'objet d'une rectification.

(2) Etat du 9 août 1524 déjà cité, complété par celui du 11

août 1524. Ibid. f 84 v. 35 v.
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sommes provenant de la fortune particulière de Ma-

dame. Et Meigret signalait à ce propos la seule irré-

gTilarité imputable à Semblançay : en acceptant cet

acquit de 1.574.000 livres, il avait laissé supposer

que cette somme avait été avancée par lui-même ou

par ses amis et non point prise sur les biens de Louise

de Savoie (1). Le roi, plus affirmatif, déclarait que la

question ayant été expressément posée lors de l'expédi-

tion de l'acquit, Semblançay avait catégoriquement ré-

pondu dans ce sens (2). De son côté, Semblançay pré-

tendait que la réalité avait toujours été connue du roi

et qu'on voulait lui rembourser à lui les deniers fournis

par Madame pour reconstituer entre ses mains cette

réserve particulière (3). Et les documents produits par

lui laissaient en effet supposer que le roi avait toujours

été tenu au courant de ce qui se passait.

D'ailleurs, Semblançay, quand même il eût déclaré

avoir fourni lui-même cette somme, n'en aurait retiré

aucun bénéfice frauduleux. La seule opération incor-

recte qu'on pût lui imputer, s'il avait dissimulé l'origine

des sommes fournies au roi, c'eût été de s'en faire payer

les intérêts, alors qu'il puisait simplement dans la

caisse de Louise de Savoie. Mais ce soupçon était in-

justifié, car toutes ces opérations ne comportaient au-

cun compte d'intérêts, et il ne devait rien lui être payé

en plus de 707 . 267 1. 7 s. 7 d. t. dont il était tenu envers

Louise de Savoie. Pour tous les frais faits par lui dans

l'exercice de sa charge, nous ne rencontrons qu'une seule

opération dont il ait retiré quelque profit, c'est l'en-

caissement des termes de la pension de Naples, sur une

(1) Mémoire de Meigret en réponse aux états précédents.

Ibid. fo 44, 45 V,

(2) Procès-verbal des commissaires envoyés à Blois, déjà

cité.

(3) Mémoire de Semblançay en réponse à celui de Mei-

gret. Procédure contre Semblançay, f° 46, 47 v. B. N. Fr.

2940.
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partie desquels le change laissait un bénéfice de 6

deniers par écu (1).

Ainsi, les procureurs de ses adversaires ne trouvaient

aucune accusation à formuler contre Semblançay :

toute l'opposition qui surgissait entre les parties por-

tait sur la méthode à employer pour liquider ses opé-

rations, plutôt que sur la légitimité de celles-ci. Ni

l'examen des documents produits par Semblançay,

ni l'enquête à laquelle il procéda pour confirmer sa

thèse ne révélèrent rien qui pût le desservir.

Le 27 janvier 1525, les commissaires rendaient leur

jugement définitif (2). Meigret, comme procureur du
roi, était condamné à parachever le remboursement de

toutes les sommes dues à Semblançay sur son acquit

du 28 février 1522, ainsi que ses prêts postérieurs, soit

911.348 1. 5 s. 2 d. t. (3) d'une part, et 219.026 1. t.

de l'autre. Quant aux 70.000 livres envoyées à Fon-

tarabie, dont le remboursement, assigné sur les décimes

de 1523, n'avait produit que 10.000 1., Meigret devait

fournir les contraintes nécessaires pour en terminer

le recouvrement, ce qui assurait au total à Semblançay

une créance immédiatement exigible de 1.190.374 1.

5 s. 2 d. t. 11 devait être également indemnisé des frais

faits par lui pour le recouvrement des sommes qui lui

étaient dues. Par contre, les sommes employées par

lui sur la fortune personnelle de Madame ne devaient

(1) Etat du 23 juin 1524. (Procédure contre Semblançay, P
39 à 46. B.N. Fr. 2941). Cette opération, à supposer qu'elle

eût porté sur les 300.000 écus, aurait rapporté à Semblançay

7.500 1.

(2) Sallat était mort dans l'intervalle, puisque son succes-

seur comme maître des requêtes de l'Hôtel avait été désigné le

17 octobre 1524.

(3) La somme exacte devrait être de 871.348 1. 17 s. 9 d. t.

Cette différence s'explique par l'omission de petites sommes et

surtout par un écart de 40 . 000 1. qui existe entre les divers états

fournis par Semblançay. Cet écart porte sur ie total des som-

mes qui lui ont été remboursées, sans qu'aucune précision a!t

été fournie par lui à ce sujet.
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pas être portées en dépense au compte de cette der-

nière, et Semblançay demeurait chargé de 707.267 1.

7 s. 7 d. t. envers elle ; mais cet arrêté ne deviendrait

définitif que lorsque Meigrct aurait fourni une décharge

du roi régularisant la donation de la pension de

Naples(l).

Les commissaires qui avaient rejeté toutes les de-

mandes de Semblançay lorsqu'ils les considéraient

comme des artifices de procédure, n'hésitaient pas à

lui donner gain de cause sur le fond même de l'af-

faire. La déception devait être complète pour le roi

qui escomptait pour ses finances les restes demeurés

aux mains de ses officiers et qui, dans l'ignorance où il

était de ses propres affaires, avait poursuivi la reddi-

tion de comptes de Semblançay avec une âpreté par-

ticulière, comme s'il en avait espéré un bénéfice ex-

ceptionnel. En effet, l'arrêt qui imposait au roi le rem-

boursement d'une pareille somme était désastreux pour

le Trésor qui n'y pouvait suffire. Le roi n'était pas moins

déçu s'il cherchait dans cette affaire la satisfaction

d'une vengeance : la victoire restait à Semblançay. Or,

parmi toutes les affaires engagées par les commissions

financières, c'était la seule où il ne protégeait pas le

comptable qui était l'objet de la procédure (2).

Ces premières commissions financières avaient donc

abouti jusqu'en 1525 à de médiocres résultats. Le
roi n'avait pas facilité leur tâche, sans doute parce que

les commissaires, de leur côté, n'entraient pas dans

ses intentions : cette mésintelligence provenait-elle

d'un désir d'impartialité ? Peut-être même d'une ten-

(1) Jugement du 27 janvier 1525. Procédure contre Semblan-
çay, fo 77 à 106 V. B.N. Fr. 2941.

(2) L'opinion publique fut également déçue. Nous le cons-

tatons par le Bourgeois de Paris, {Journal, p. 184), qui

ignore tout des opérations de Semblançay, mais qui lui est

cependant hostile comme à tous les gens de finances et qui

le soupçonne d'avoir trompé ses juges en se faisant attribuer

des créances appartenant à des marchands de Paris, ses associés.
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dance dissimulée à l'opposition ? Les dispositions du
Parlement qui avait eu la direction de ces affaires

justifieraient cette dernière hypothèse. Toujours est-il

qu'on ne jugea pas opportun d'engager de nouvelles

procédures. Et les entreprises dirigées contre les gens

de finances devaient rester interrompues jusqu'au jour

où le roi disposerait de moyens plus puissants pour les

faire aboutir conformément à ses intentions.





CHAPITRE VII

L'affaire du duc de Bourbon.

Le procès de succession.

La constitution du domaine des ducs de Bourbon

était le résultat d'une activité continue et d'heureuses

négociations poursuivies pendant deux siècles.

Par son mariage avec Béatrix de Bourbon, Robert

de Clermont, le fondateur de la dynastie, avait réuni

le comté de Clermont-en-Beauvaisis et la seigneurie de

Bourbon qui était érigée en duché-pairie en 1327, au

profit de son successeur, Louis I®^ (1). Avec Louis II,

à la fin du siècle, commençait une série de mariages

profitables : en épousant Anne, dauphine d'Auvergne,

petite-fille du comte de Forez, il s'était fait reconnaître

un droit éventuel à son héritage, le comté de Forez,

avec le Roannais et la seigneurie de Thiers (2). En 1383,

par testament de Jeanne de Bourbon, Louis et Anne
recevaient le comté de Forez (8). En 1400, Edouard de

Bibliographie des sources. — Nous possédons la plus

grande partie des documents originaux qui constituent le dos-

sier du procès de succession. Les registres du Parlement, A.N.
Xla 4871 et 4872, contiennent la série complète des plaidoiries

et certains arrêts de la Cour. Le Trésor des Chartes, A.N. J

956, nous donne les mémoires produits par Louise de Savoie

et nous trouvons dans cette même série, J 953 à 956, ainsi

que dans celle des Chambres des Comptes, P 1355 à 1402,

toutes les pièces et titres relatifs aux domaines des ducs de

Bourbon, testaments, donations, contrats, la plupart en ori-

(1) Lettres patentes de Charles IV, du mois de décembre

1327. A.N. P 1365*. n» 1411.

(2) Contrat du 4 juillet 1368, entre Louis de Bourbon et

Bérault, dauphin d'Auvergne. A.N. P 1367*. no 1569.

(3) Testament de Jeanne de Bourbon, du 19 février 1383,

A.N. P 1370S no 1907.
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Beaujeu, cousin de Louis de Bourbon, lui abandonnait

sa baronnie avec toutes ses terres et revenus en France

et dans l'Empire germanique (1) ; la seigneurie de

Dombes, Trévoux et Villars, rattachés au Beaujolais,

étaient acquis du même coup, et les ducs de Bourbon

se trouvaient ainsi vassaux de l'Empereur comme du
roi de France, fait dont l'importance nous apparaîtra

dans la suite. En même temps, Ijouis acquérait de

ginal, les autres représentés par des copies faites en 1537-38

et en 1560-61, copies collationnées sur les originaux.

Cette affaire ayant par la suite provoqué un vif mouvement-
de curiosité, un grand nombre d'érudits et de juristes ont fait

copier tout ou partie de ces documents, notamment les plai-

doiries, considérées comme des modèles d'éloquence judiciaire

'Joutes les grandes collecti«jns d'extraits des registres parlemen-

taires constituées du XV I" au XVIIIe siècle en possèdent des

copies plus ou moins abrégées Même les copies les plus complètes,

B.N. Fr. 18-444., Sénat, 452, sont dépourvues d'intérêt. Nous
signalerons seulement à la B.N. le ms. Fr. 5108 qui contient

une bonne copie de la première moitié du XYI^ siècle, et les

mss Fr. 5513 et 5514 qui, aux plaidoiries, joignent la copie de

quelques pièces de procédure aujourd'hui disparues.

Une analyse des plaidoiries a été publiée par Antoine de

Laval, le continuateur de Guillaume de Marillac. (G. de Maril-

lac et A. de Laval. Histoire de la Maison de Bourbon. Paris,

1605, 4", publiée dans les Desseins des professions nobles et

publiques). Cette analyse, faite d'après des copies des registres

parlementaires, est trop sommaire, par endroits gravement
fautive et inspirée par le désir de justifier le duc de Bourbon.

Cette publication, plus abordable aux lecteurs inexpérimentés

que les originaux, a été trop souvent consultée par les histo-

riens. Les extraits abondants publiés par Chantelauze en note

de VHistoire des ducs de Bourbon de La Mure, ont été pris dans
les originaux et échappent à ces reproches.

Les récits des historiens les plus proches des événements,

même celui de Pasquier dans les Recherches de la France, 1. VI,

ch. 11, ne sont étayés par aucun document dont nous n'ayons

connaissance et n'ont par suite aucune valeur comme sources

de cette histoire.

(1) Donation faite par Edouard de Beaujeu le 23 juin 1400.

A.N. P 1371S noi956.
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Pierre de Giac la seigneurie de Combrailles (1), et pré-

parait une opération plus fructueuse encore en mariant

son fils Jean avec Marie de Berry, fille du duc Jean.

Le contrat du 27 mai 1400, approuvé par le roi de

France, attribuait aux époux une part de l'héritage

de Jean de Berry, le duché d'Auvergne et le comté de

Montpensier (2). Ce fut seulement plusieurs années

après la mort du duc de Berry, en 1425, que Jean I®'"

entra en possession de ces nouveaux territoires.

Sous Charles I^'", l'unité du domaine était rompue :

il abandonnait le comté de Montpensier et la seigneurie

de Combrailles en apanage à son frère Louis, qui res-

tait pour ces terres vassal du duc du Bourbon (3).

Ses descendants constituèrent la branche des Bourbon-

Montpensier, qui se continua sans interruption jus-

qu'au XVI^ siècle.

Du vivant de Jean II, son frère puîné, Pierre, qui

devait lui succéder, reçut en 1477 du roi Louis XI, son

beau-père, les comtés de Haute et Basse-Marche et

Montaigut-en-Combrailles, provenant de la confisca-

tion de Jacques d'Armagnac (4), tandis qu'en 1481,

sa femme, Anne de France, recevait le comté de Gien (5).

Et c'étaient, plus tard, de nouvelles acquisitions :

la baronnie de Bourbon-Lancy, achetée à Guillaume de

Vergy (6), puis les seigneuries de Cariât et Murât

(1) Acte de vente mentionné dans un reçu donné par Jean

de Bourbon, le 2 mars 1412. A.N.P 1372', n° 2053.

(2) Contrat de mariage deJean de Bourbon et Marie deBerry,

du 27 mai 1400, approuvé par lettres patentes de Charles VI.

A.N. J953.

(3) Lettres patentes de Charles de Bourbon du 13 février

1443 et contrat entre Charles et Louis de Bourbon, même date.

Ibid.

(4) Lettres patentes de Louis XI, du mois de septembre 1477.

A.N. P 1372^, no 2098.

(5) Lettres patentes de Louis XI, du mois de décembre 1481.

A.N. P 13701, no 1858.

(6) Contrat entre Guillaume de Vergy et Pierre de Bourbon,
du 13 décembre 1488. A.N. P 1378i, no 3000.
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et d'autres terres voisines, obtenues par échange avec

Louis et Jean d'Armagnac en 1489 (1). A ce mo-

ment, Pierre était depuis un an duc de Bourbon et

avait réuni ses acquisitions personnelles aux domaines

qui lui provenaient de son frère aîné. C'est cet ensemble

de domaines qui devait, après sa mort, revenir soit

à sa fille Suzanne, soit à un héritier mâle appartenant

à la branche des Bourbon-Montpensier.

Ceux-ci, pour leur part, n'étaient pas restés inactifs :

Louis, par suite de son mariage avec Jeanne, dauphine

d'Auvergne, héritière du Dauphine, des comtés de

Clermont-en-Auvergne et de Sancerre, était entré en

possession de son héritage, le duc Charles lui ayant aban-

donné à titre d'apanage les droits qu'il pouvait avoir

à cette succession (2). Il perdait d'ailleurs Sancerre

quelques années plus tard, mais la vicomte de Châ-

tellerault, acquise par Anne de France en 1505 et

transmise à François de Bourbon-Montpensier (3), pour

qui elle fut érigée en duché, revenait en 1515, par la

mort de celui-ci, à son frère Charles qui l'ajoutait aux

domaines qu'il possédait depuis son mariage avec

Suzanne de Bourbon.

Ce mariage, réunissant les domaines des deux bran-

ches de la famille, Bourbon et Montpensier, constituait

une grande puissance territoriale : duchés de Bourbon,

d'Auvergne et de Châtellerault, comtés de Clermont-

en-Beauvaisis, de la Marche, de Clermont-en-Auvergne,

de Forez, de Montpensier et de Gien, Dauphine d'Au-

vergne, vicomtes de Cariât et de Murât, seigneuries de

Beaujolais, de Combrailles, de Roannais, de Thiers,

(1) Contrat entre Jean et Louis d'Armagnac et Pierre de

Bourbon, du 2 mai 1489. A.N. P 13721, n» 2016.

(2) Par ses lettres patentes du 13 février 1443, citées plus

haut.

(3) Acquise par retrait lignager. Contrat entre Pierre de

Rohan, maréchal de Gié et Anne de France, du 13 mars 1505.

A.N. P 13591, n» 673. Lettres patentes de Louis XII, du 12

septembre 1505, recevant l'hommage d'Anne de France. Ibid.

n° 679.
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Bourbon-Laney, Annonay, La Roche-en-Renier Tout

cela sauf les trois domaines isolés de Clermont, Gien

et Châtellerault, formait un groupe umque, sans en-

claves, correspondant à la région du Massif Central qm

lui donnait une forte unité géographique, puissance

relevant à la fois de l'Empire et du royaume de France

et par sa situation entre les provinces du Nord et celles

dû Midi, constituant pour l'unité de celui-ci une me-

"Te domaine des ducs de Bourbon formait d'ailleurs

un véritable état féodal avec Moulins comme capitale,

siège des administrations judiciaire et financière ;
les

ducs avaient une cour nombreuse, des places fortes et

une petite armée composée de leurs vassaux et Charles

de Bourbon (1) avait ajouté à tous ces éléments de

puissance son autorité personnelle comme connétable,

grand chambrier de France, lieutenant gênerai en

Milanais et en Languedoc.

Cette œuvre laborieuse avait nécessite un grand nom-

bre de conventions et d'actes pubUcs qui déterminaient

la nature de chacune de ces acquisitions et les conditions

auxquelles elles avaient été faites. Ces textes, toujours

compliqués, s'annulant les uns les autres, étaient pro-

pres à justifier des droits contraires et a provoquer des

contestations. Ce sont eux que nous trouvons a 1 ori-

gine du procès de 1522.
• lAon

Parmi ces documents, ceux du mois de mai 1400

sont les premiers qui doivent nous retemr :
ils concer-

(1) Charles de Bourbon-Montpensier, né le 17 février 1490

nxar é avec Suzanne de Bourbon, le 10 mai 1505, Participe à

Tcampagne d'Italie en 1507 et à la ^ataUle ^^^gnadel con.

mande rarmée de Navarre en 1512, et resxste en 1513 a Im

vasion suisse. Connétable depuis le 10 janvier 151a, il par

Te ne à la campagne de Marignan et devient gouverneur du

Xnais. Veuf par la mort de sa femme^^-^^^
^ul^r

le 28 avril 1521. Après sa rupture avec François Pr, il com

Inde l'armée impériale en Provence en 1524, assiste a la

bataille de Pavie en 1525. Tué le 6 mai 1527 a 1 attaque de

Rome, il fut enterré à Gaëte.
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naient une sorte de marché conclu entre le duc Louis

de Bourbon et le roi Charles VI, relativement au maria-

ge projeté entre Jean de Bourbon et Marie de Berry :

le duc promettait le retour du duché de Bourbon et du

comté de Clermont au domaine royal, au cas où « la

droicte ou directe ligne de hoir ou hoirs masles de nous

et de nosd. anffans masles cessast et faillist. » Il en-

tendait par là tout mâle descendant de lui, issu soit

de son fils Jean, soit d'un autre de ses fils, sans aucune

réserve en faveur de la branche aînée (-1). En échange,

le roi consentait à a que le duché d'Auvergne et le

comté de Montpensier, qui avaient été donnés par

Jean le Bon à son fils Jean de Berry, pour lui et ses

héritiers mâles, soient transmis à sa fille Marie de

Berry, qui devait épouser Jean de Bourbon, pour leur

appartenir et passer ensuite à leurs descendants mâles(2).

Le contrat de mariage de Jean de Bourbon avec Marie

de Berry était rédigé dans ce sens le 27 mai 1400 (3).

Enfin, en 1425, Charles VII et Charles de Bourbon con-

firmaient ces conventions au moment de la prise de

possession de ce nouveau domaine (4). Il ressortait

au moins de ces documents que le sort de ces quatre

domaines, duchés d'Auvergne et de Bourbon, comtés de

Clermont et de Montpensier, devait être le même, soit

qu'ils appartinssent aux descendants de Louis de Bour-

bon, soit qu'ils dussent revenir au domaine royal.

Lorsque la présence de deux héritiers, Charles et

(1) Acte de transport fait par Louis de Bourbon au mois de
mai 1400. A.N. J 378, n° 2.

(2) Lettres patentes de Charles VI, du mois de mai 1400. A.
N. J 378. Ces lettres ne doivent pas être confondues avec celles

du même mois, dont il a été question plus haut, par lesquelles

Charles VI ratifiait le contrat de mariage de Jean de Bourbon
et de Marie de Berry.

(3) Contrat cité plus haut.

(4) Lettres patentes de Charles VII, du 14 juillet 1425, de
Charles de Bourbon, du 13 août 1425 et de Marie de Berry,

même dat-e. A.N. J 953.



AcxpjJsU-icns de Robert dcClermoil

LouisH
eJean. T
cJ&anJL

FterreJT

_ Charlesm

+ ^.++ Jïronfiâres de l'Empire

Domaines dclabranchedàMontpenswr

Les bandes blancftes indiquent les

domai/zes acc^uCspardesprincesses

de La. /iimiîie de Bourbon

F^us coafumiers

Paas miyrfc ( decoiUnmo el de
— iJ . droit écrit}

Echelle
-1



Carte des Domaines

de la

Maison de BOURBON

llEUIll Ac<pjîst/tcns de Jiobert deClermaut

^^ — Louùy JZ

^ _ FterreJT

^ _ CharJesm

4. ^^ 4.44.4. F'ronltércs de lEjnpLre

B^ Domaines deïc. branchedàMonlpensi£i

Lesbandes biancftes t/icfifZicnf ^es

do/noùies acyuùspardesprincesses

dela/amiUe de Bourbon

J^t/s coatamiers



LE PROCÈS DE SUCCESSION . 209

Louis, fils de Jean I^^, posa la question d'un partage

des domaines, Louis reçut de son frère en apanage le

comté de Montpensier et la seigneurie de Combrailles

qui restaient sous la suzeraineté des ducs de Bourbon
ainsi que les autres terres, comté de Clermont-en-Au-
vergne et Dauphiné qu'il tenait de sa femme Jeanne,

(1443). En retour il renonçait à tous les droits qu'il

pourrait avoir sur les biens provenant de la succession

paternelle (1). •

Malgré cette convention pourtant très nette et dont

aucun événement imprévu n'avait rendu l'exécution

impossible, Louis de Montpensier, à la mort de son

frère, engageait Un procès contre son neveu, Jean,

procès qui fut apaisé en 1459 par une transaction dont

les clauses étaient exactement conformes aux conven-

tions de 1443.

La situation se compliqua pendant les années sui-

vantes, lorsqu'on supposa que Jean II ne laisserait

aucun héritier mâle et qu'il s'agit de déterminer les

droits des collatéraux. En 1472, dans le contrat de

mariage de Philippe de Savoie avec Marguerite de

Bourbon, celle-ci recevait une dot en argent et renon-

çait sans conditions à toutes prétentions sur l'héritage

de ses parents. Cette renonciation était confirmée

à deux reprises différentes, avant et après le mariage (2),

ce qui semblait exclure définitivement la descendance

de Marguerite, c?est-à-dire Louise de Savoie, qui de-

vait naître de ce mariage.

L'année suivante, le frère de Jean, Pierre II, à l'oc-

casion de son mariage avec Anne de France, prenait

des engagements envers Louis XI, son futur beau-père,

par lettres patentes du 3 novembre 1473 : il reconnais-

(1) Contrat entre Charles et Louis de Bourbon, du 13 février

1443, déjà cité.

(2) Contrat de mariage de Philippe de Savoie avec Margue-
rite de Bourbon, du 6 janvier 1472. A.N. P 1370^, n» 1928.
Ratifications du 21 mars et du 13 avril 1472. A.N. J 953.

14
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sait que tous les domaines possédés anciennement par

la maison de Bourbon comme ceux qui lui venaient

du duc Jean de Berry ou qu'elle tenait en apanage

par d'autres traités, devaient retourner à la couronne,

si le duc Jean II et lui-même mouraient sans laisser

de fils. En revanche, il se faisait reconnaître comme
héritier de Jean II, dans le cas où celui-ci n'aurait aucun

descendant mâle (1). Ces lettres sont très claires en ce

qui concerne les intentions de leur auteur, désireux de

se faire attribuer à tout prix l'héritage de Bourbon. Il

est plus difficile de déterminer s'il reconnaissait la

qualité d'apanage à tous les domaines sans exception

et s'il consentait ainsi à leur retour à la couronne. En-

fin, cette convention était tout à fait douteuse au point

de vue du droit, car Pierre négociait ainsi un héritage

qu'il ne possédait pas et des droits qui appartenaient

à tous les autres membres de la famille de Bourbon aus-

si bien qu'à lui-même. Cet acte était bien fait pour

provoquer dans l'avenir des contestations. De toutes

façons, les acquisitions postérieures des seigneurs de

Beaujeu, le comté de la Marche et Montaigut-en-

Combrailles, donnés à Pierre en 1477, le comté de Gien,

donné à Anne en 1481, Bourbon-Lancy, acquis en 1488,

Cariât et Murât, en 1489, ne pouvaient pas être soumis

aux conditions précédentes et particulièrement les

trois premières pour lesquelles il était spécifié qu'elles

seraient transmissibles à tous leurs descendants mâles

et femelles (2).

Cependant, la mort de Jean II, survenue en 1488,

créait une situation nouvelle et éveillait les ambitions

(1) Lettres patentes de Pierre de Bourbon, seigneur de

Beaujeu, du 3 novembre 1473. A. N. J 953.

(2) Pour la Marche et Montaigut, lettres patentes de Louis

XI du mois de septembre 1477
;
pour Gien, lettres patentes du

même, du mois de décembre 1481 ; pour Bourbon-Lancy, con-

trat entre Guillaume de Vergy et Pierre de Bourbon, du 13

décembre 1488 ;
pour Cariât et Murât, contrat entre Jean et

Louis d'Armagnac et Pierre de Bourbon, du 2 mai 1489, déjà

cités.
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des comtes de Montpensier qui avaient des droits à

faire valoir.

Dès le mois d'août 1488, Pierre de Beaujeu, devenu
duc de Bourbon, était dispensé des engagements pris

par lui le 3 novembre 1473, et recevait le droit de dis-

poser de ses biens à son gré s'il ne laissait pas de fils.

Là-dessus, protestation de Gilbert de Montpensier qui,

comme mâle le plus proche, était appelé à succéder

à Pierre et qui voyait ses droits menacés par la possi-

bilité de tester accordée à son cousin. Par un acte passé

à Chinon le 19 mars 1489, Pierre reconnaissait les droits

de Gilbert en cas d'extinction de sa postérité masculine

et annulait la renonciation faite autrefois par Louis de

Montpensier (1).

A son avènement, Louis XII fournissait une solu-

tion, d'autant plus nécessaire que Pierre II vieillis-

sait, n'ayant qu'une fiUe, Suzanne, pour lui succéder.

Le roi, par lettres du mois de mai 1498, déclarait que le

Bourbonnais étant parvenu aux ducs par mariage,

n'avait jamais constitué un apanage, que les conven-

tions de 1400 et tous engagements des ducs de Bour-

bon consentant à ce que, faute d'héritiers mâles, leurs

domaines retournent à la couronne, étaient annulés :

Suzanne pourrait recueillir la succession de ses parents,

« ensemble leuTs autres hoirs et successeurs descen-

dans d'eulz et de leursd. hoirs et successeurs, tant

masles que femelles, » et il abandonnait en général

pour lui et ses successeurs rois le bénéfice de toutes les

conventions antérieures, «au profit de nred. frère

et cousin et de sad. fille ou filles, ou autres leursd.

hoirs masles et femelles, perpétuellement et à tous-

jours (2). »

Cette concession manquait elleaussi de clarté : la clause

relative à Suzanne réservait la succession aux descen-

(1) Transaction entre Gilbert de Montpensier et Pierre de
Bourbon, du 19 mars 1489. A.N. P 1373', n» 2139.

( 2) Lettres patentes de Louis XII, du mois de mai 1498. A.N.
P 1 372% no 2082.
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dants de Pierre en excluant les Montpensier, tandis que,

parlant des conventions antérieures en général, elle

semblait appeler à la succession les héritiers de toutes

les branches. La question, soulevée lors de l'enregistre-

ment à la Chambre des Comptes et discutée par le

comte de Montpensier, fut résolue par une commis-

sion spéciale, qui estima que la clause relative à Suzanne,

la plus développée et la plus précise, correspondait

exactement aux intentions du roi (1). Des lettres sem-

blables furent expédiées pour le comté de Clermont et

le duché d'Auvergne (2).

Après la mort du duc Pierre, survenue le 8 octobre

1503, toutes ces conventions contradictoires devaient

aboutir à un procès : Charles de Bourbon-Montpensier,

héritier de Gilbert, comme le plus proche parent mâle

du duc décédé, s'appuyant sur l'acte du 2 mars 1489,

intentait un procès, devant le Parlement de Paris, à

Suzanne, à laquelle les lettres de 1498 attribuaient la

succession.

Une solution ingénieuse concilia les prétentions des

adversaires. Après un projet de mariage ébauché entre

Suzanne et Charles d'Alençon, probablement dans

l'intention d'inquiéter Charles de Montpensier et de

lui suggérer la résolution nécessaire, on mariait les

deux prétendants, dont les droits se trouvaient unis

et dont les descendants recueilleraient l'héritage dans

sa totalité, sans se préoccuper des conventions contra-

dictoires désormais caduques. Par contrat de mariage

du 26 février 1505, la duchesse douairière, Anne, don-

nait aux mariés tous ses biens. Suzanne reconnaissait

Charles comme son héritier, à condition qu'au moment
de sa mort elle n'ait pas pris de dispositions contraires,

(1) Extrait des registres de la Chambre des Comptes, du 31

août 1498. A.N. J 953. Cette commission était composée de l'ar-

chevêque de Rouen, de membres du Parlement et de la Cham-
bre des Comptes.

(2) Ces lettres sont mentionnées dans la plaidoirie de Lizet

du 26 février 1523. A.N. Xla 4871, f» 401 à 411 v.
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et Charles lui faisait une donation réciproque à la

même condition (1).

Pendant seize années, l'accord fut complet entre

Anne, Suzanne et Charles qui jouissaient conjointe-

ment de tout l'ensemble des domaines de la maison de

Bourbon par une sorte d'association, dans laquelle les

droits d'aucun des membres n'étaient déterminés, et,

du moins dans les premières années, avec l'assentiment

bienveillant du roi Louis XII, Les dangers de cette

situation étaient réels, car les enfants de Charles et de

Suzanne ne vécurent pas, et la mort d'un des trois co-

propriétaires pouvait à tout instant poser de nouveau
la question de la succession. Toutes sortes de précau-

tions furent prises pour assurer dans cette éventualité

l'exécution du contrat de mariage de 1505. On rédigea

de nouveaux actes, presque tous contradictoires, car,

au lieu de déterminer les droits restés confus, chacune

des parties affirmait les siens pour en disposer en fa-

veur des survivants. Les intentions de tous étaient très

claires, mais ces donations multipliées achevaient

d'embrouiller une situation déjà confuse.

En 1505, Anne de France avait fait un acte confir-

mant la donation réciproque contenue dans le contrat

de mariage de Charles et de Suzanne (2).

Le 15 décembre 1519, Suzanne renouvelait à son

tour cette donation par testament.

Elle mourait le 28 avril 1521 (3), laissant la duchesse

(1) Contrat de mariage de Charles de Bourbon avec Suzanne
de Bourbon, du 26 féviier 1505. A.N. P 1367», n» 1564.

(2) Confirmation faite par Anne de France, duchesse douai-

rière de Bourbon, le 10 mai 1505. A.N. P 13671, n» 1564.

(3) On indique souvent le 23 avril comme date de cett-e

mort, notamment M. Bourrilly, dans son édition des Mémoires de

Martin et Guillaume du Bellay, et de Luçay : La succession du
connétable de Bourbon. Mais la date du 28 avril est précisée

dans le mémoire présenté par Louise de Savoie au Parlement,
art. 115 (A.N. J 956). Cette question de date est d'ime impor-
tance extrême puisque, comme nous le verrons, la validité de
la procédure faite pour Louise de Savoie en dépend.
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Anne en présence de son mari Charles de Bourbon. Et

c'étaient encore de nouvelles donations et de nouveaux

testaments : le l^^" juillet 1521, Anne, après avoir re-

connu Charles comme propriétaire de tous les domaines

de Bourbon, lui donnait en outre tous les domaines ac-

quis par elle conjointement avec son mari défunt,

sur lesquels les droits de Charles n'étaient pas assez

bien établis, la Marche, Gien, Cariât et Murât, Mon-

taigut-en-Combrailles, Bourbon-Lancy, le grenier à

sel de Berre et 27 seigneuries ou châtellenies (1). Le

même jour, elle faisait un testament instituant Charles

comme héritier universel (2). Aux approches de la mort,

elle compléta ces donations : le 26 octobre 1522, elle

rappelait le testament du duc Pierre qui lui transmet-

tait les droits de leur fille Suzanne en cas de prédécès

de celle-ci, et, dans la mesure où, au moment de sa

mort, elle pouvait être considérée comme propriétaire

des domaines de Bourbon, elle transmettait à Charles

tous ses droits (3). Le 6 novembre, nouvelle donation

concernant tous les acquêts et droits qu'elle pouvait

tenir de ses parents, Charles VII et Marie d'Anjou,

Louis XI, Charles VIII, Charlotte de Savoie et Jeanne

de France, sa sœur (4). Enfin, le 12 novembre, l'àvant-

veille de sa mort, elle ratifiait et confirmait encore

par un codicille tous les actes antérieurs, contrat de

nmriage, donation et testament du 1®^ juillet 1521,

donations des 26 octobre et 6 novembre, « et généralle-

ment tous autres contractz qu'elle puist avoir

faictz au prouffict de mond. sgr. le duc. A voullu et

veult que lesd. contractz, donnations, dispositions,

(1) Donation faite par Anne de France, duchesse de Bourbon,

le l«r juillet 1521. A.N. J 954.

(2) Testament d'Anne de France, fait à Chantelle le l^»" juil-

let 1521. A.N. J 956. Ce testament ne doit pas être confondu

avec la donation faite le même jour. L'objet de ces deux actes

était d'ailleurs différent.

(3) Donation du 26 octobre 1522. A.N. J 955.

(4) Donation du 6 novembre 1522. A.N. J 954.
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ratiffications, testamentz et autres choses dessus dé-

clairées... vaillent et sortissent leur plain et entier ef-

fect (1)».

Jamais succession n'avait donné lieu à une telle

abondance de conventions de toutes sortes. Mais leur

effet principal fut d'obscurcir la situation, parce que

les premières reposaient sur des concessions arrachées

aux rois par des princes avides, aux vues courtes, tandis

que les plus récentes avaient laissé subsister cette

étrange situation d'une possession attribuée en même
temps à trois personnes, et qu'on avait négligé de dé-

terminer, au besoin par l'intervention de la justice,

quel était, dans cette trinité, le véritable propriétaire.

La méfiance, qui avait provoqué tant de précautions

de la part des derniers héritiers, ne leur a^vait pas mon-

tré la nécessité de la seule opération vraiment efficace.

Cette méfiance était d'ailleurs justifiée par la décision

de Louise de Savoie qui venait d'engager un procès pour

revendiquer la totalité de la succession en qualité de

cousine germaine et plus proche parente de Suzanne

de Bourbon.

Il est difficile de préciser les raisons qui ont détermi-

né Louise de Savoie. Certains historiens mettent en

avant des motifs sentimentaux. Un seul texte contem-

porain justifierait cette opinion ; c'est une lettre de de

Praet qui écrit à Charles-Quint qu' « il y a eu mal-

contentement entre le roy François et led. de Bourbon,

sinon à cause qu'il n'a voulu espouser M® la régente qui

l'ayme fort (2). » Cette assertion, que ne confirme aucun

autre document, ne semble pas méiiter grande créance :

les historiens contemporains, Amould Le Ferron,

Marillac qui avait vécu dans l'entourage du connétable

et qui travaillait d'après des notes contemporaines du

(1) Codicille du testament d'Arme de France, fait à Chan-

telle, le 12 novembre 1522. A.N. J 954.

(2) Ce texte est cité par Mignet, (Rivalité.., t. II, p. 364), avec

cette simple référence «Archives de Vienne».
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procès de succession, n'y font aucune allusion. Le
continuateur de Marillac, A. de Laval, nous parle

bien d'un projet de mariage entre Louise de Savoie et

Charles de Bourbon, mais ce projet n'était qu'un moyen
pour la mettre en possession des domaines convoités, et

le procès était destiné à contraindre le duc, soit à ac-

cepter cette solution, soit à quitter le royaume en aban-

donnant ses biens, alternatives qui excluaient également

toutes préoccupations sentimentales de la part de

Louise de Savoie. Naturellement, cette idée de ma-
riage semble avoir séduit les historiens suivants, qui

ont donné la première place à cet élément romanesque.

Le premier, Pasquier nous montre dans Louise de

Savoie une amoureuse éconduite et désireuse de se

venger. C'était pour satisfaire cette passion que le

chancelier Duprat aurait conseillé le procès qui devait

aboutir à la ruine du connétable ou au mariage tant

désiré (1). Avec Varillas, le récit des intrigues de Louise

de Savoie se complique de celles de Bonnivet, qw. joue

le rôle du traître. Mais c'est là du roman qui n'a plus

d'historique que l'apparence, et nous aboutissons ainsi

à l'Histoire secrète du connétable de Bourbon, de Baudot

de Juilly, qui transforme toute l'affaire en une aven-

ture galante, dont l'absurdité n'a d'égal que le mauvais

goût.

Ajoutons que le Bourgeois de Paris nous rapporte en-

core un autre bruit, contemporain celui-là, mais dont

l'exactitude ne nous semble pas plus garantie, d'après

lequel il s'agirait de la sœur de Madame, Philiberte de

Savoie, duchesse de Nemours, que Charles de Bourbon

aurait refusé d'épouser (2).

Nous voyons donc cette légende se développer à

(1) Pasquier veut tirer de l'histoire du duc de Bourbon un
enseignement moral pour ceux qui vivent aviprès des rois. Il

semble effectivement se soucier bien peu des faits exacts et de
la réalité historique, notamment lorsqu'il analyse la procédure
et les arrêts de la Cour.

(2) Ed. Bourrilly, p. 126.
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mesure qu'on s'éloigne des événements auxquels elle

se rapporte. Il conviendrait même de la passer sous

silence, si certains ouvrages récents qui la mention-

nent ne risquaient de lui conserver encore quelque cré-

dit (1).

Combien d'explications suffisantes trouvons-nous

dans l'histoire de cette époque ? Et d'abord, la cupidi-

té de Louise de Savoie : même si A. de Laval ne mettait

pas en cause son « humeur avare », il nous suffirait de

rappeler les nombreuses donations qu'elle obtint de

François I®'', depuis son avènement, concessions de

domaines, pensions, rentes prises sur les revenus de

l'Etat, jusqu'aux indemnités payées par le roi d'Espa-

gne en exécution du traité de Noyon. L'histoire dé

Semblançay achève de faire ressortir ce trait de son

caractère. Or, la mort de Suzanne offrait une belle

occasion d'acquérir des domaines étendus, et son em-

pressement à s'en emparer était tel que, sans attendre

l'issue du procès, elle allait se faire attribuer différentes

pièces de l'héritage contesté.

Au-dessus des intérêts personnels, nous avons à

tenir compte des ^'ieilles rancunes qui existaient entre

les princes de Bourbon et ceux d'Angoulême. Pendant

tout le règne de Louis XII, Anne, Suzanne et Charles

de Bourbon avaient vécu étroitement unis, jouissant

auprès du roi d'une faveur qu'ils conservèrent tou-

jours dans l'esprit de sa fille, la reine Claude, et dont

nous trouvons la preuve dans les actes royaux qui

ont été mentionnés précédemment. Pendant ce temps,

Louise de Savoie et ses enfants Avivaient à l'écart, mal

vus à la cour, attendant l'avènement de François I^^

(1) M. Lebey accepte naturelltment les inventions les plus

fantaisistes de Varillas ; M. Lemoanier croit lui aussi aux amours

de Louise de Savoie, bien qu'il attribue à ce fait ime importance

secondaire dans l'affaire de la succession. Pour une fois, le parti

pris de P. Paris, qui justifie systématiquement Louise de Sa-

voie, lui inspire im jugement exact, lorsqu'il nie l'existence de

sa passion pour le connétable.
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qui remettrait les choses en ordre, et en 1517, cette ri-

valité des deux mères avait même provoqué « quelques

gourgous» entre elles (1). A ces rancunes, s'ajoutait

encore l'anirnosité de Duprat qui, disait-on, manifestait

le désir de réduire Charles de Bourbon à la condition

d'un simple gentilhomme avec 4 . 000 livres de rentes (2),

et du Bellay fait mention d'une opinion contemporaine

d'après laquelle l'instance de Louise de Savoie aurait

été engagée « à l'instigation » de Duprat, qui lui servait

d'ailleurs de conseil au point de vue juridique (3).

D'autres considérations, d'ordre politique, poussaient

François I®i" à joindre son action à celle de sa mère,

dont l'initiative servait d'ailleurs toujours les intérêts

de la couronne : le duc de Bourbon, possesseur de la

principale charge militaire et de plusieurs gouverne-

ments, riche et puissant, possédait au cœur du royau-

me le dernier des grands domaines féodaux, d'autant

plus redoutable que sa qualité de prince d'Empire le

faisait vassal de Charles-Quint. Il était avantageux

pour la monarchie de détruire cette puissance si ce

résultat pouvait être obtenu sans danger. Dès 1516,

on avait retiré à Charles de Bourbon le gouvernement

du Milanais et l'année suivante, on lui supprimait ses

pensions (4) qui, malgré quelques promesses d'accommo-

dement, ne lui étaient pas encore rendues en 1523. En
1521, on l'humiliait en le privant du commandement
de l'avant-garde de l'armée royale, contrairement à

toutes les traditions. Pour François 1^', l'occasion du

procès, qu'il fût intenté par sa mère ou par lui, était

une circonstance trop favorable pour la laisser passer,

d'autant plus que les juges seraient ceux du roi, qui

(1) G. de Marillac. Histoire .. Ed. Buchon, p. 167.

(2) Déposition de l'évêque d'Autun, Hurault, dans le pro-

cès criminel, Je 26 octobre 1523. B.N. Fr. 5109, f° 186 v. à 190

(3) Ed. Bourrilly, t. I, p. 263.

(4) Le total était de 64.000 livres, comprenant sa pension

proprement dite, soit 16.000 1., ses gages comme gouverneur
de Languedoc, 24.000 1., et comme connétable, 24.000 1.
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avaient toujours donné la mesure de leur fidélité et de

leur dévouement aux intérêts de la couronne.

Enfm et surtout, il faut considérer la situation

critique des finances royales aux approches de 1523.

L'occasion se présentait de réaliser un de ces expé-

dients plus fructueux que tous les autres, qui per-

mettrait de subvenir pendant quelques temps aux

dépenses militaires. Cette intention était peut-être

prépondérante dans l'esprit du roi toujours préoccupé

de ses intérêts les plus immédiats, et il pouvait en

outre y être encouragé par ceux de ses conseillers

qui avaient la direction des affaires financières.

Avant de conclure, nous devons encore nous deman-

der si François I^^ avait bien l'intention de pousser les

choses à l'extrême : à plusieurs reprises, à la fin du mois

de mai 1523, par l'intermédiaire de Jean d'Albon de

Saint-André et de Louis Des Barres, dans le courant de

juin, par Philibert de Beaujeu et le chancelier de Bour-

bonnais, Popillon (1), puis, dans les derniers jours de

juillet, par La Clayette, qui adressa une lettre au duc (2),

et par Bonnivet, qui fut envoyé spécialement à Montbri-

son (3), il lui faisait entrevoir un accommodement, mais

sans que les négociations aient jamais abouti à un

engagement formel. Enfin, au mois d'août, il aurait

exposé directement à Charles que, si sa mère obte-

nait gain de cause, elle lui restituerait une partie de

l'héritage suffisante pour le satisfaire, et que le procès

était engagé, non pour le dépouiller mais pour trancher

une question de droit, et « ce qu'on en a faict n'a esté

sinon afin que led. de Bourbon fust tousjours plus

obligé à faire service... à la couronne de France et qu'il

(1) Déposition de d'Escars, dans le procès criminel, le 26 no-

vembre 1523. B.N. Fr. 5109, fo 210 v. 211.

(2) Lettre de Charles de Bourbon à La Clayette, du 21 juillet

1523. Ibid. fo 96, 97.

(3) Déposition de l'évêque du Puy, A. de Chabannes, dans

le procès criminel, le 7 septembre 1528. Ibid. f» 6 à 8.
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congneust que le bien qu'il avoit venoit dud. seigneur.

(1)» Chabot garantissait même un peu plus tard au

Parlement que l'intention du roi était de restituer dans

tous les cas la totalité de l'héritage (2).

Mais ces promesses d'accommodement survenaient

bien tard et n'aboutissaient à aucun résultat pratique.

Elles étaient d'ailleurs démenties par tous les actes du
roi qui, comme nous le verrons, n'attendit même pas la

décision de la justice pour disposer de l'héritage. Les

donations faites par lui à Louise de Savoie dès 1522

rendaient toute restitution impossible au moment où

avaient lieu ces pourparlers en vue d'une transaction. Et
enfin, comment croire à sa sincérité, lorsqu'il préten-

dait s'emparer des domaines de son adversaire pour

s'attirer de sa part un surcroît de reconnaissance ?

Le roi intervenait d'ailleurs comme partie dans le

procès : à côté de Louise de Savoie, se prétendant hé-

ritière de Suzanne de Bourbon, il réclamait lui aussi la

succession comme réversible à la couronne par faute de

mâles (3). Les titres des deux demandeurs étaient dif-

(1) Cette promesse aurait été faite par François I^' au duc
de Bourbon au cours de l'entrevue qui eut lieu à Moulins, le 19

août 1523, d'après le témoignage de Chabot qui en faisait le

récit au Parlement le 31 octobre suivant. A.N. X 1 a 1525, f»

417 V. Du Bellay fait aussi mention de l'engagement pris par
François 1er (Ed. Bourrilly, 1. 1., p. 266). Mais ces témoignages
sont postérieurs de plusieurs mois à l'événement, ainsi qu'à la

fuite du connétable. Par contre, le seul document vraiment
contemporain, la lettre écrite par François 1er à Louise de Savoie

au lendemain même de l'entrevue de Moulins (B.N. Dupuy,
211, fo 6, 7), ne fait mention d'aucun projet d'accommodement.
Il est donc très vraisemblable que nous trouvons dans les récits

de Chabot et de du Bellay une version officielle et inexacte des-

tinée à atténuer la responsabilité du roi aux dépens du duc de
Bourbon.

(2) C'était l'opinion personnelle de Chabot, commentant les

déclarations faites par François I^r au duc de Bourbon.

(3) M. Lebey n'a pas fait cette distinction pourtant capi-

tale : il nous dit que l'héritage de Suzanne devait revenir à la

couronne ou, plus directement, à Louise de Savoie. C'est
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férents et les procès furent poursuivis comme si leurs

intérêts eussent été opposés, alors que, comme on le

vit par l'issue du procès, ils étaient en réalité confondus.

Nous distinguerons dans le procès deux pliases :

dans la première, qui s'ouvre au mois d'août 1522, l'hé-

ritage était revendiqué sur Anne et Charles de Bour-

bon
;
puis, survinrent, au mois de novembre suivant,

les dernières donations et la mort de la duchesse, après

quoi Charles resta seul défendeur jusqu'à la fin (1).

L'action de Louise de Savoie avait été engagée len-

tement : après la mort de Suzanne, elle avait envoyé

Jacques de Daillon et d'autres personnages pour pré-

senter ses condoléances à la duchesse Anne, puis des né-

gociations avaient été engagées entre les représentants

de Madame et ceux du duc de Bourbon, Semblançay

d'une part, et le receveur général Sapin, de l'autre (2). Le

13 avril 1522, peu avant l'expiration du délai d'un an

et un jour, Louise de Savoie obtenait des lettres de

complainte. Ces lettres restaient sans exécution, nous

ne savons pour quel motif, car bien que Louise de

Savoie l'ait déclaré dans la.suite, nous ne la supposons

pas assez naïve ou assez mal conseillée pour croire que

l'affaire pût être réglée à l'amiable (3). Au contraire,

Charles de Bourbon avait pris possession de l'héritage

confondre deux points de vue qui, théoriquement, ont tou-

jours été opposés.

(1) Voici les dates des audiences consacrées au procès de suc-

cession : 11 août 1522, plaidoiries de Poyet et deBochard;12

août, Poyet, Bochard, Montholon et Lizet ; 21 août, 11 décembre,

débats sur des incidents de procédure ;26 jan\ier 1523, Montho-

Icn, de Victry et Poyet ; 12 et 19 fé\Tier, Montholi n ; 26 fé\Trier,

16 et 17 mars, Lizet ; 19, 23 et 26 mars, 16 a\Til, Poyet ; 25 juin,

Lizet et Montholon ; 2, 9, 16, 23 et 30 juillet, Montholon ; 6 août,

Montholon, Breslay et Poyet. Le résumé des plaidoiries dorme

par A. de Laval est inexact au point de vue de la chronologie.

(2) Mémoire présenté par Louise de Savoie au Parlement,

art. 121 à 127. A.N.J 956.

(3) Jbid. art. 128. Voir aussi la plaidoirie de Poyet, du 11 août

1522. A.N. XI a 4870, fo 407 v.à 410.
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et se refusait finalement à toute transaction : aussi, le

28 avril 1522, Louise de Savoie obtenait d'autres lettres,

aux termes desquelles la succession de Bourbon lui

était échue et, Charles de Bourbon essayant de s'en

emparer, il était prescrit de la maintenir en possession

en faisant commandement à Charles de lui délivrer

tous les titres, de mettre les biens litigieux dans la

main du roi en cas d'opposition de sa part, d'en faire

faire l'inventaire par le bailli de Montferrand, et d'ajour-

ner l'opposant à comparaître devant le Parlement de

Paris (1). Comme ces lettres ne pouvaient être exécutées

dans le délai d'an et jour à partir du décès de Suzanne,

un délai supplémentaire de six semaines était accordé

pour cette exécution, qui avait lieu le 5 mai au château

de Moulins où Charles de Bourbon, ayant fait opposi-

tion, était ajourné ainsi que la duchesse Anne, à com-

paraître devant le Parlement de Paris, le 15 juin

suivant (2).

Mais, de nouveaux retards survenaient : les négocia-

tions n'étaient pas encore terminées le 28 avril, et nous

ne trouvons pas trace d'une comparution le 15 juin

devant le Parlement. Ce fut seulement le 11 août que

l'affaire s'engagea sur un incident accessoire.

L'huissier ayant appelé à l'audience les rôles du res-

sort du duc de Bourbon, Poyet (3), avocat de Louise de

Savoie, intervint pour empêcher qu'ils fussent appelés

(1) Lettres de complainte du 28 avril 1522. B.N. Fr. 5513.

(2) Procès-verbal du sergent chargé de l'exécution de ces

lettres. Ibid.

(3) Guillaume Poyet, seigneur de Brié et de Grignon, fils

d'un avocat d'Angers, né vers 1473. Avocat au Parlement en

1510, avocat du roi en 1530, président en 1534. Chargé de mis-

sions diplomatiques, négocie en 1537 la trêve de Thérouanne.

Chancelier en 1538, il se signale par la préparation de l'ordon-

nance de Villers-Cotterets et par le procès de Chabot, qu'il

poursuit d'accord avec le connétable de Montmorency. Pour-
suivi lui-même après le retour en grâce de Chabot, il est con-

damné et finit son existence en jouissant de deux abbayes et

en exerçant la profession d'avocat. Mort en 1548.
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au nom du duc, attendu qu'il y avait ajournement en

matière de saisine et nouvelleté pour l'ensemble de

la succession de Suzanne, et que Louise de Savoie, se

prétendant héritière, était seule en droit de faire ap-

peler les rôles.

Cet incident secondaire touchait au fond même du

litige : aussi Poyet et Bochard, ce dernier, avocat de la

duchesse Anne, que nous retrouvons une fois de plus

parmi les adversaires de la politique royale, engagèrent-

ils la discussion, en indiquant sommairement les argu-

ments invoqués par les deux parties en présence.

Poyet exposa qu'à la mort du duc Pierre, légitime

possesseur de tous les domaines composant la succes-

sion, Suzamie, son héritière, en avait joui sans contes-

tation du mois d'octobre 1503 au mois de mai 1505, et

que, durant ce délai, les rôles avaient été appelés à son

nom. C'était à la suite de son mariage avec Suzanne et

comme épouse de celle-ci, que Charles de Bourbon avait

joui de ces domaines et, depuis ce moment, les rôles

avaient été appelés au nom du duc et de la duchesse.

Aussi, à la mort de Suzanne, l'héritage devait-il reve-

nir ab intestato, au parent le plus proche, c'est-à-dire

à Louise de Savoie, sa cousine germaine. Celle-ci se

trouvait donc propriétaire de la succession dont elle

était saisie d'après la coutume générale du royaume, qui

voulait que le mort saisît le vif, et elle déniait à Charles

de Bourbon toute possession naturelle et civile, de

droit comme de fait. Si Charles avait quelque prétention

à faire valoir, il devait engager une action contre Louise

de Savoie. Quant à l'appel des rôles, il appartenait à

cette dernière, comme un droit attaché à la possession

des domaines. L'action de Charles ne pouvait l'en priver,

mais, en attendant la conclusion judiciaire du procès,

on pouvait appeler les rôles en termes généraux, au

nom des deux duchesses.

Les parties adverses pouvaient, il est vrai, invoquer

un testament en faveur de Charles, mais cet acte était

sans effet pour priver de la succession l'héritier auquel
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elle revenait, recta via, ah intestato. Enfin, leur argumen-

tation péchait par défaut de logique, car Charles recon-

naissait sa belle-mère comme usufruitière de tous les

biens, et il s'attribuait en même temps le droit de

faire appeler les rôles en son propre nom.

On pouvait encore objecter à Louise de Savoie que les

lettres de complainte du 28 avril 1522, exécutées le

5 mai, ne l'avaient pas été dans le délai d'un an et un

jour après le décès de Suzanne, ce qui empêchait toute

poursuite de sa part. Mais elle prétendait avoir pris

possession depuis le décès de Suzanne, et c'était à Char-

les, dans ce cas, que revenait l'initiative de toute re-

vendication. Comme il avait troublé Louise de Savoie

dans sa possession, celle-ci avait fait exécuter ses let-

tres de complainte dans l'année même où ce trouble

avait commencé, ce qui leur conservait toute leur va-

leur et excluait la prescription.

Bochard, en deux répliques assez brèves, exposa que

Charles de Bourbon était possesseur de l'héritage d'après

les lettres patentes de mai 1400, aux conditions des-

quelles il se trouvait satisfaire, puisque « du mariaige

dud. Jehan premier jusques à présent, led. de Bourbon

est venu par masles en ligne directe (1).» Anne en

était seulement usufruitière depuis 1503 et, pendarit

tout ce temps, la justice avait été rendue en son nom,

mais les rôles étaient appelés pour le duc, seul seigneur

et propriétaire. Leurs situations respectives ainsi dé-

terminées, on ne pouvait contester qu'ils aient toujours

été en possession des domaines, ce qui faisait commen-
cer au jour de la mort de Suzanne le délai dans lequel

Louise de Savoie pouvait leur contester l'héritage,

délai qui se trouvait dépassé lors de l'exécution des

lettres de complainte du 28 avril. L'action de Louise

de Savoie se trouvait donc injustifiée quant au fond et

irrecevable quant à la forme, et dans le cas présent, il

(1) Plaidoirie de Bochard, du 11 août 1522. A.N.X 1 a 4870,

P 407 V. à 410.
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y avait lieu de continuer d'appeler les rôles au nom du
duc comme auparavant.

La gravité de cet incident de procédure n'échappait

pas aux juges qui décidèrent d'aborder sans délai le

fond même du procès : la Cour ordonna que l'affaire

serait plaidée le lendemain matin, quel que soit le rôle

préparé pour l'audience, après quoi elle prononcerait

sur la question particulière de l'appel des rôles du
duché de Bourbon (1).

Le 12 août, tous les avocats des parties en cause,

Poyet, Bochard, Montholon, pour Charles de Bourbon,
et Lizet, avocat du roi, venaient exposer dans leurs

grandes lignes, d'une façon d'ailleurs quelque peu décou-

sue, les thèses qui s'opposaient sur l'affaire de la

succession en général, requérant que, par provision, la

Cour se prononçât sur plusieurs questions accessoires.

Poyet demandait que les biens litigieux fussent saisis

et des comniissaires nommés pour les administrer,

après quoi il serait fait un inventaire des meubles
ainsi que des titres faisant partie de la succession. Bo-
chard acceptait l'inventaire des titres, mais s'opposait

à celui des meubles. Il demandait d'autre part, d'accord

avec Montholon, un délai jusqu'à la Saint-Martin pour
plaider l'affaire dans tous ses détails.

La Cour rendait le jour même un jugement renvoyant
la suite des plaidoiries à la Saint-Martin, ordonnant que
l'inventaire des lettres et titres serait fait aux dépens
de celui qui le requerrait. Le procureur général et .la

demanderesse recevraient copie de ces pièces. Quant à
l'inventaire des biens, aux qualités des plaideurs et à
l'appel des rôles, les parties étaient appointées au Con-
seil (2).

^

Le 21 août, un incident assez vif survenait, à la suite

de la demande d'inventaire des titres présentée par
Poyet, opération qui nécessitait la désignation de

(1) Arrêt du 11 août 1522. A. N. X 1 a 4870, fo 407 v. à410.
(2) Arrêt du 12 août 1522. Ibid. f» 428,

15
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commissaires. Bochard et Montholoii acceptaient pour

commissaires un président et un conseiller du Parle-

ment, mais exigeaient que la qualité de duc et duchesse

de Bourbon fût attribuée à leurs clients dans les lettres

de commission. D'où une protestation de Poyet qui re-

procha à ses adversaires d'abuser de la mansuétude de

Louise de Savoie qui, au lieu de s'emparer de la succes-

sion, avait préféré procéder par justice (1).

La Cour avait renvoyé l'affaire au Conseil et le 30

août, un nouveau jugement réglait toutes ces questions

subsidiaires. Louise de Savoie recevait le titre de « du-

chesse de Bourbonnoys et d'Auvergne, comtesse de

Clermont, de Forestz et de la Marche, etc.. contredict

et empesché par les défendeurs, » Anne et Charles de

Bourbon auraient le même titre « contredict et empesché

par lad. dem^anderesse quant aud. Charles de Bourbon, »

le tout sans préjudice des droits des parties sur ces

terres. D'autre part, les rôles des domaines de Bourbon

ne seraient pas appelés au Parlement, les plaideurs de-

vant expédier leurs renvois au greffe de la Cour (2).

Cette première passe d'armes était arrêtée dès son

début : l'incident qui l'avait provoquée faisait entre-

voir l'ampleur des débats, et faute d'une préparation

suffisante, on remettait au Parlement prochain la suite

de l'affaire.

Nous voudrions trouver dans ces premiers jugements

une indication sur les dispositions de la Cour à l'égard

des adversaires. Nous pouvons sans nous tromper

y voir une absence complète de parti pris, notamment

dans la décision prise sur les qualités des parties. Sans

se laisser intimider par la situation de Louise de Savoie,

la Cour avait rejeté la plupart des demandes formulées

par elle, la saisie et l'inventaire des biens, prescrivant

seulement l'inventaire des titres, auquel consentaient

les défendeurs. C'était pour ces derniers une garantie

(1) Plaidoiries du 21 août 1522. B.N. Fr. 5514, i° 30 à 34 v.

(2) Arrêt du 30 août 1522. A.N. X 1 a 1524, f» 377 v. 378.
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d'impartialité pour la solution définitive du procès.

Les débats ne reprirent pas à la date fixée : un pre-

mier retard était survenu, puis, le 14 novembre 1522,

la duchesse Anne était morte et, malgré les protesta-

tions de Poyet, Montholon avait obtenu un nouveau

délai jusqu'au lendemain des rois (1). Dans le mois de

janvier, ce furent encore de nouveaux retards provoqués

par l'arrivée à Paris du duc de Bourbon avec des

documents qu'il était nécessaire d'étudier. Et, de délai

en délai, la Cour accordait à Montholon jusqu'au 12

février pour présenter sa défense (2).

Louise de Savoie, cependant, n'était pas inactive :

le 7 octobre 1522, elle faisait hommage au roi pour les

duchés de Bourbonnais et d'Auvergne, lés comtés

de Clermont, Forez, Beaujolais et Marche, les vicomtes

de Cariât et Murât (3), ce qui impliquait de la part du

roi, la reconnaissance de ses droits sur la presque totali-

té de la succession. François I*^^ prenait donc parti, pré-

jugeait, à l'avantage de sa mère et par suite au sien

propre, de la décision des juges.

Aussitôt après la mort d'Anne de France, Louise de

Savoie obtenait encore du roi plusieurs donations prises

sur les biens de la. duchesse : le 26 novembre, elle rece-

vait le comté de Gien, la seigneurie de Creil et l'étang

de Gouvieux (4), puis le revenu de plusieurs greniers à

sel : ceux de Moulins, Montluçon,Bourbon-Lancy, Creil,

Clermont-en-Beauvaisis, Cosne, Gien et Saint-Pierre-le-

Moûtier (5). La première donation, soumise au Parle-

ment y était enregistrée, mais seulement en tant qu'elle

concernait le domaine royal, ce qui réservait les droits

(1) Ploidoiries du 11 décembre 1522. A.N. X 1 a 4871, f 82

V. 83.

(2J Plaidoiries des 27 janvier et 10 fé\Tier 1522. Ibid. fo 276

V. 277 et 336.

(3) Lettres patentes du 7 octobre 1522. Catalogue, n° 23738.

(4) Lettres patentes du 26 novembre 1522. Ibid. n" 1694.

(5) Lettres patentes du 26 novembre 1522. Ibid, n° 1695.
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du duc de Bourbon (1). La seconde n'était pas présentée

à l'enrcgistrenient ; aussi le Parlement n'eut-il pas à

en délibérer.

Le 10 janvier 1523, Louise de Savoie recevait une

nouvelle donation, le comté de Haute et Basse-Marche,

les vicomtes de Cariât et Murât et la seigneurie de

Montaigut-en-Combrailles (2). Mais Montholon fit

opposition à l'enregistrement des lettres patentes

lorsqu'elles furent présentées au Parlement, attendu

que ces terres faisaient partie de l'héritage du duc de

Bourbon. Malgré la réplique de Poyet, qui invoquait

comme précédent l'enregistrement des lettres du 26

novembre, la Cour ordonna que l'opposant soutiendrait

son opposition, ce qui revenait à joindre l'incident au

litige principal portant sur l'ensemble de la succes-

sion (3).

Ces donations successives ne révélaient pas une pen-

sée bien arrêtée : Louise de Savoie avait fait hommage

pour l'ensemble de la succession en qualité d'héritière

universelle de Suzanne. Dans ces conditions, on s'ex-

plique mal ces donations, qui n'avaient de raison

d'être que si la succession était échue au roi. Cette con-

tradiction serait inexplicable si on ne connaissait pas

la confusion d'intérêts qui existait entre le roi et sa

mère. Nous en avons là une nouvelle preuve et nous

sommes d'autant mieux fondés à considérer comme

purement formelle l'opposition qui se manifesta entre

eux au cours du procès. Tous ces actes, au surplus,

indiquaient combien peu le roi se préoccupait des ques-

tions de légalité et son intention de ne pas attendre la

décision de la justice pour disposer de la succession.

Peut-être était-ce le résultat des premières décisions

du Parlement : Louise de Savoie, pendant dix-huit

mois, avait hésité à s'attribuer les domaines de Bour-

(1) Arrêt du 10 décembre 1522. A.N. Xla 1525, fo 24.

(2) Lettres patentes dti 10 janvier 1523. Catalogue, n'' 1721.

(3) Arrêt du 26 janvier 1523, A.N. Xla 4871, f» 249 r. v.
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bon. comptant sans doute sur un succès immédiat au

Parlement. Mais, l'arrêt du 30 août, dont la significa-

tion était claire, l'avait déterminée à cet hommage du
7 octobre, par lequel elle, ainsi que le roi, manifes-

taient leur volonté. Charles de Bourbon ne pouvait s'y

méprendre et devait interpréter en conséquence les

tentatives d'acconunodement dont le roi allait prendre

l'initiative pendant les mois suivants.

C'est dans ces conditions, le 12 février, que s'ouATÏt

le débat sur le fond de l'affaire avec la plaidoirie de

Montholon.

Cette plaidoirie était une réponse aux arguments

développés par Poyet le 12 août précédent, lorsque,

dépassant l'incident des rôles, il avait abordé le fond

de l'affaire. Il nous faut revenir au moins brièvement

sur cette argumentation pour comprendre la riposte

de Montholon.

Po^'et, après avoir indiqué la généalogie de Suzanne

de Bourbon, qui se trouvait seule héritière des ducs,

et celle de Louise de Savoie, sa plus proche parente,

parmi tous les actes relatifs à la succession de Bourbon,

n'en trouvait qu'un seul valable : c'était la renoncia-

tion faite en 1443 par Louis de Montpensier lorsqu'il

avait reçu son apanage, renonciation ratifiée encore en

1505 dans le contrat de mariage de Charles et de Suzan-

ne de Bourbon. Tous les actes que pouvaient invoquer

les défenseurs étaient sans valeur : ainsi la donation

faite par Suzanne dans son contrat, alors qu'elle n'était

pas en âge de contracter, de même que son testament

de 1519. Charles de Bourbon avait d'ailleurs reconnu

cette situation, puisqu'à la mort du duc Pierre, il ne

s'était pas déclaré possesseur de l'héritage et qu'il

avait contracté mariage comme simple comte de Mont-

pensier ; il avait enfin joui des domaines de Bourbon

comme administrateur, ce qui ne lui conférait aucun

droit de propriété. Louise de Savoie possédait donc les

duchés de Bourbonnais et d'Auvergne, les comtés de

Clermont et de la Marche, les seigneuries de Forez et de
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Beaujolais, les vicomtes de Cariât et de Murât, Mon-

taigut, Dombes et autres terres, ainsi que tous les meu-

bles appartenant à la succession. Elle avait même joui

de ces droits « au veu et sceu des parties adverses...

sans débat, contradiction ou empeschement », jusqu'à ce

que celles-ci se soient efforcées de la troubler. Aussi,

demandait-elle à être maintenue en possession conformé-

ment aux lettres du 28 avril 1522, régulièrement ob-

tenues (1).

Montholon présenta deux sortes d'arguments, les

uns tirés des conventions antérieures, les autres des

principes de droit successoral. Parmi les conventions,

il mettait au premier rang les actes de 1400 qui confé-

raient directement un droit à tous les descendants mâles

du duc Jean I^'^, et d'après lesquelles, à la mort du duc

Pierre, Charles s'était trouvé possesseur de la succession.

Celui-ci avait fait alors une complainte en matière de

nouvelleté contre Anne de France à l'occasion de l'hom-

mage prêté par elle au roi, ce qui détruisait toute l'ar-

gumentation de Louise de Savoie d'après laquelle il

n'aurait jamais fait acte d'héritier. Si son mariage avec

Suzanne avait laissé l'affaire en suspens, ses droits,

loin d'être amoindris de ce fait, avaient été confirm.és

par plusieurs actes : contrat de mariage de 1505, spé-

cialement autorisé par Louis XII et testament de Suzan-

ne de 1519. Anne s'était, il est vrai, présentée comme
héritière ab mtestato de sa fille, mais en subordonnant ses

revendications aux dispositions prises par celle-ci et

en abandonnant à Charles tout le profit qu'elle pouvait

retirer de cette qualité. La situation n'avait donc jamais

eu l'ambiguité qu'on lui attribuait : Charles avait

toujours été possesseur et Anne usufruitière. Son droit,

Charles le tenait à la fois des actes de 1400 et de ceux de

1505-1519, ces derniers venant ôter toute l'incertitude

que les premiers laissaient subsister et à laquelle le

(1) Plaidoiries de Poyet, du 12 août 1.522. A. N. X 1 a 4870, f»

420 V. à 428.
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procès inachevé de 1504 n'avait jamais mis fin.

Aux objections des adversaires dirigées contre la

validité de ces conventions, Montholon n'était pas en

peine de répondre. Les actes de 1400 n'étaient pas an-

nulés parla renonciation de 1442, car cette renonciation

générale ne pouvait pas abolir un droit conditionnel,

subordonné à l'extinction de la branche aînée des ducs

de Bourbon, et d'autre part, Louis de Montpensier

n'avait renoncé que pour lui et noii pour ses descendants.

Quant au contrat de 1505, Suzanne, âgée de 13 ans

9 mois, pouvait valablement contracter puisque toutes

les coutumes reconnaissaient les conventions matrimo-

niales conclues avant le mariage.

Si, faisant abstraction de ces conventions, les parties

voulaient s'en tenir aux règles du droit, Montholon,

après une longue incursion dans la loi mosaïque et dans

les XII Tables, considérant les domaines de la maison de

Bourbon comme des fiefs, alléguait les constitutions

féodales confirmées par tous les juristes du Moyen-âge,

d'après lesquelles les femmes ne parvenaient aux fiefs

qu'à défaut de mâles même plus éloignés en parenté.

Passant- ensuite en revue les quatre parties de la

succession, Montholon faisait pour chacune d'elles

l'appHcation des principes précédents : en premier lieu,

les domaines compris dans la donation de 1400 :
Bour-

bonnais, Auvergne, Clermont et Forez, étaient tous, à

des titres différents, des fiefs transmissibles seulement

aux mâles, et toutes les coutumes de ces pays recon-

naissaient d'autre part la vahdité des conventions

matrimoniales, ce qui rendait inattaquable le contrat

de 1400. Les pays de droit écrit. Forez, Beaujolais,

Cariât et Murât, "^devaient, en l'absence de testament,

revenir à l'héritier le plus proche, c'est-à-dire, à la

mère de Suzanne, ou, en cas contraire, être attribués

conformément aux dispositions testamentaires, ce

qui, d'une façon comme de l'autre, les adjugeait à

Charles. Pour les meubles, les arguments étaient iden-

tiques. Enfin, la Haute-Marche, pays coutumier, de-
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vait accompagner le Bourbonnais auquel elle était

unie, ou bien, subir le sort que lui imposait le contrat

de 1505, contrat dont les coutumes de la Marche, ré-

cemment publiées, reconnaissaient la validité.

Enfin, Montholon insistait sur le fait que la com-

plainte de Louise de Savoie, venue après le délai d'un

an, n'était pas recevable, et, pour toutes ces raisons,

concluait à ce que Charles fût maintenu en possession

de tous les droits contestés.

Montholon avait discuté tous les arguments donnés

par Poyet, passant assez rapidement sur la renoncia-

tion de 1443, mais trouvant des arguments décisifs

dans les actes de 1505-1519, et donnant des réponses

péremptoires aux affirmations inexactes de Poyet

relatives à la conduite de Charles, de 1503 à 1505, et

à la prétendue jouissance exercée par Louise de Savoie

depuis la mort de Suzanne.

C'est alors qu'intervint Lizet qui, le 12 août précé-

dent avait déjà annoncé les revendications du roi en

avertissant les parties que « souvent advient que ceulx

qui chassent et lièvent ne prennent la beste, ymo tel

qui n'y pense (1). « C'était en effet pour le roi qu'il re-

vendiquait la totalité de la succession.

Il apportait une discussion juridique, ne s'embarras-

sant pas des questions de droit naturel et d'équité qui,

comme le disait Balde « sont impuissantes, à moins

d'être confirmées par le droit civil et par les coutumes,

à retrancher d'une succession une seule obole. » La so-

lidité de cette argumentation pouvait influencer d'au-

tant plus les juges qu'elle était plus conforme à la

tradition parlementaire qui consistait à protéger les

intérêts de la couronne.

Dans toute son argumentation, il retenait simple-

ment deux actes, la donation de 1400, dont il s'agis-

sait, avant tout, de préciser le sens, et le contrat de

(1) Plaidoirie de Lizet du 12 août 1522. A. N XI a 4870, f»

420 v. à 428.
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1473, qui avait donné à la question une solution défini-

tive.

Cette donation de 1400 ne concernait que les descen-

dants au premier degré, d'après la signification généra-

lement attribuée au terme hoir. Elle consistait simple-

ment dans une préférence attribuée aux enfants de

Jean de Bourbon et Marie de Berry sur ceux que la

duchesse pouvait avoir de spn premier mariage. Quand

même cette disposition se serait étendue encore aux

générations suivantes, la ligne directe qu'elle concer-

nait excluait la branche des Montpensier. Ce terme de

ligne directe ne désignait pas en effet tous les mâles

issus du duc Jean I^^, mais seulement ceux qui, à

cliaque génération, avaient possédé cette qualité d'hé-

ritier direct, c'est-à-dire Charles I^^" et Jean II en la

personne duquel cette ligne directe s'était éteinte. Char-

les de Bourbon représentait une ligne collatérale et

toute autre interprétation aurait été inexacte, à moins

d'admettre que ces mots a ligne directe » n'aient corres-

pondu à aucune intention du donateur.

Cette donation n'avait même jamais eu d'effet, car

le duc Louis II avait toujours conservé les domaines

qu'il avait déclaré donner à son fils Jean, et celui-ci

n'en avait pris possession qu'à la mort de son père,

c'est-à-dire comme héritier universel et non comme béné-

ficiaire de cette prétendue donation. Ces actes de 1400,

auxquels la volonté de leurs auteurs n'assignait qu'une

portée très limitée et qui, dans la pratique, restèrent

sans application, ne pouvaient grever d'aucun droit de

substitution l'héritage qui était advenu à Pierre II.

A défaut des conditions prévues par les conventions

de 1400, aucune partie du domaine des ducs de Bour-

bon n'était par sa nature soumise à des règles qui pus-

sent en quelque façon restreindre la liberté de l'un

d'entre eux au profit des représentants de la branche

des comtes de Montpensier. Charles invoquait pour le

Bourbonnais et les terres qui y étaient rattachées une

règle de transmission masculine : à cela I^izet répon-
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dait que le Bourbonnais, comme tous les autres fiefs,

était à la disposition de son possesseur qui pouvait en

disposer à son gré. Quant à l'Auvergne, elle faisait

partie de l'ancien patrimoine de la couronne, dont elle

ne pouvait être détachée que par une donation en apa-

nage qui ne constituait pas une véritable séparation

et qui devait cesser avec la descendance masculine

en ligne directe. Aussi, sa transmission à Marie de Berry

avait-elle constitué une irrégularité qui avait pris fin

avec la vie de Jean II.

Dans ces conditions, le duc Pierre, en négociant son

mariage avec une fille de France, et recevant à cette

occasion la promesse de toute la succession de Bourbon,

à laquelle il n'avait aucun droit, avait pu, par le con-

trat de 1473, promettre le retour de cet héritage à la

couronne en cas d'absence de descendants mâles, con-

dition qui s'était trouvée réalisée en 1503.

La possession en fief était dès lors éteinte et la sei-

gneurie utile définitivement revenue au roi, qui avait

toujours conservé la directe. Des lettres avaient bien

été obtenues en 1498, dérogeant aux clauses de retour

à la couronne en faveur de Suzanne et de ses descen-

dants, et concédant un usufruit à Anne. Mais ces lettres,

qui modifiaient le contrat de 1473, sans le mentionner,

irrégulières par conséquent et subreptices, étaient sans

valeur, et cela d'autant plus que, sur les trois, une seule,

celle qui concernait le Bourbonnais, avait été enregistrée

à la Cour. Tout cela ne pouvait donc pas annuler le con-

trat de 1473, et le roi conservait son droit intact sur l'héri-

tage. Suzanne n'avait pu le détenir qu'au profit du roi

lui-même. De toutes façons, cette possession avait pris

fin à la mort de Suzanne, de même que l'usufruit d'An-

ne, à la mort de celle-ci ; ainsi, la possession du roi

subsistait seule, contre laquelle les droits des parties

ne pouvaient pas être maintenus.

Quant aux conventions les plus récentes, Lizet les

exécutait d'un mot ; « Parce qu'elles ne servent de
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riens quant au droict du roy, il n'en fera pas récit (1). »

C'était la plus grande habileté, en même temps que le

point faible de son plaidoyer.

Contraint cependant de faire allusion au contrat de

1505. il le considérait comme sans valeur parce que ce-

lui de 1473 avait, avant tous autres, établi les droits du

roi sur la succession et que Pierre avait déclaré vouloir

déroger à toutes les conventions faites « en faveur

d'autres que des descendans du mariaige de sond.

frère», le duc Jean. C'était à ces conditions que la

succession était parvenue à Suzanne, qui n'avait pu

valablement léguer à qui que ce soit des domaines

qui ne lui appartenaient pas et dont elle ne pouvait

disposer. .

Aussi Lizet concluait-il à ce que le roi fût dit seul pos-

sesseur des fiefs considérés comme déjà réunis à la

couronne. Il demandait, au cas où le duché d'Auvergne

en particulier ne lui serait pas immédiatement adjugé,

que le procureur général fût remis dans la situation

où il se trouvait, lorsqu'il fit opposition en 1418, aux

lettres de déclaration d'hommage, et en 1425, aux lettres

de mainlevée du duché, pour que les parties viennent

demander à la Cour leur publication.

Lorsqu'en 1522, l'affaire avait été engagée, Poyet

croyait avoir donné à sa plaidoirie un développement

suffisant. Mais, au mois de mars 1523, la situation était

modifiée, du fait de la disparition de la duchesse Anne

et par suite des répliques de Montholon et de Lizet.

Comme, la première fois, il s'était borné à un examen

sommaire des actes concernant la succession, ne rete-

nant guère que la renonciation de 1443, favorable à

sa thèse et négligeant la critique des documents que

pouvaient invoquer ses adversaires, il s'était aperçu

en cours de route que, sur ces documents se construi-

saient des théories redoutables pour lui-même et que,

(1) Plaidoirie de Lizet, du 20 février 1523. A.N. Xla 4871,

f° 401 à 411 V.
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notamment, le contrat de 1505, déjà épargné par la

critique de Lizet, exigeait de sa part un sérieux effort.

Aussi, consacra-t-il sa réplique des 19, 23, 26 mars et

16 avril à un examen détaillé des quatre actes invoqués

par ses adversaires : donation de 1400, convention de

1473, contrat de 1505 et testament de 1519, avec l'in-

tention d'en démontrer la nullité pour que Louise de

Savoie, en l'absence de toute disposition contraire, se

trouvât appelée à hériter ab intestato.

Au sujet de la donation de 1400, Poyet reprenait na-

turellement les principaux points de l'argumentation du
procureur général. Comme lui, il affirmait qu'elle n'avait

jamais eu d'effet. Il en donnait d'ailleurs une nouvelle

preuve : d'après les termes de la donation, on aurait

dû, à la mort de Jean I^'", diviser entre ses deux fils,

Charles et Louis, les biens qui en provenaient. Le fait

pour Louis d'avoir abandonné la totalité à Charles, de-

venu ainsi héritier universel, équivalait à son annulation.

Enfin, Louis, à trois reprises différentes, y avait expres-

sément renoncé : d'abord en 1443, puis le 25 janvier et le

12 septembre 1474. Comme le procureur général, Poyet

limitait les effets de cette donation à la première gé-

nération issue du duc Jean, sans l'étendre à toute la

série des descendants. Mais il y ajoutait une interpré-

tation personnelle du terme hoir qui désignerait seule-

ment l'héritier universel, hères de sorte que la donation

faite aux trois mâles descendants de Jean, aurait

exigé les trois qualités d'héritier universel, de mâle et

de descendant, qui ne se trouvaient réunies qu'en la

personne de Charles I^^'. Poussant encore la discussion

plus au fond, Poyet critiquait la donation comme
contraire à l'investiture du duché, qui l'affectait

aux héritiers universels de la maison de Bourbon. Elle

était nulle encore parce qu'avant sa mise à exécution,

le donateur avait disposé de ce même domaine en fai-

sant sa deuxième donation au roi et son testament de

1409. Elle était nulle enfin parce que, dans chaque pro-

vince prise à part, les coutumes s'opposaient aux do-
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nations et aux avantages conférés par contrat aux hé-

ritiers présomptifs.

Le contrat de 1505, invoqué par Charles de Bourbon,,

était également frappé de nullité : il était l'œuvre d'une

fille mineure et sa inère, Anne, n'avait aucune qualité

pour l'autoriser à contracter. On ne pouvait pas da-

vantage le considérer comme une disposition causa

mortis, acte interdit par la coutume de Bourbonnais,

comme conséquence du principe « donner et retenir ne

vaut ». Par contre, en souscrivant cet acte, où Suzanne

agissait en qualité de propriétaire, Charles de Bourbon

lui avait reconnu cette qualité, ce qui ruinait toute son

argumentation sur la possession prétendue par lui de

l'héritage du duc Pierre.

Même conclusion pour le testament de 1519, qui

n'était pas vraiment l'œuvre de Suzanne, mais de cer-

tains de ses officiers et auquel elle avait seulement con-

senti. De plus, Suzanne, dans ce testament, passait

sous silence les droits de sa mère, ceux d'un enfant né

postérieurement et décédé avant elle, et elle instituait

un héritier, contrairement aux coutumes des domaines

litigieux. Enfin, ces biens étaient parvenus à Suzanne

grevés par le testament de Pierre d'une substitution en

faveur de la duchesse Anne, substitution contre la-

quelle aucun testament ne pouvait prévaloir.

Quant à la convention de 1473, Poyet se montrait

beaucoup moins empressé à la discuter, car il aurait

eu à combattre les intérêts du roi. Or, c'était seulement

pour la forme qu'il défendait Louise de Savoie contre

les gens du roi. Leurs intérêts étaient en réalité si étroi-

tement liés, qu'il risquait, en détruisant leurs arguments,

de donner des armes à l'adversaire commun. Son rai-

sonnement était d'ailleurs singulier : le contrat, disait-il,

confirmait simplement les dispositions antérieures

d'après lesquelles la succession ferait retour à la cou-

ronne si, à la mort de Pierre, il ne subsistait aucun des-

cendant mâle en ligne directe du duc Louis. Or, en

1503, ce descendant existait en la personne de Charles
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de Bourbon-Montpensier, ce qui rendait la convention

précédente inefficace. L'Auvergne elle-même, qu'on

aurait pu traiter comme un apanage, n'avait pas été

considérée comme telle dans le contrat de mariage

de Jean II avec Jeanne de France. C'était un domaine

qui, comme les précédents, était réversible, à défaut

de mâles, et là encore, la présence de Charles suffisait

à empêcher ce retour.

Poyet n'insistait pas autrement sur ces arguments où

il se trouvait invoquer la donation de 1400, en mon-

trant que Charles, en 1503, répondait aux conditions

imposées par elle. Comment donc nier ensuite que le

bénéfice dût lui en être attribué ? Aller plus loin dans

ce sens eût détruit toute l'argumentation précédente

dirigée contre Charles de Bourbon.

Il concluait, par suite de la nullité de tous ces con-

trats, que tous les domaines étant parvenus à Louise de

Savoie ab intestatn, c'était à elle que la possession de-

vait eji être reconnue. Si toutefois, elle ne pouvait être

considérée comme saisie de la succession, celle-ci de-

vait être séquestrée.

En même temps ou dans les semaines suivantes,

Poyet rédigeait deux mémoires destinés à la Cour. Dans
l'un, il faisait l'historique de chacun des domaines com-

posant la succession, en indiquant dans chacun des

contrats successifs les clauses qui leur étaient applica-

bles. Cet exposé très objectif et qui ne pouvait guère

prêter à la discussion, est intéressant surtout par sa

précision et par les indications chronologiques qu'il

nous fournit. Poyet se proposait d'ailleurs de limiter

les conséquences des donations de 1400 en démontrant,

à l'aide de ces rapprochements de dates, que le Beaujo-

lais et la Marche n'}'^ étaient pas compris et devaient

par suite rester soumis aux règles générales de la suc-

cession des fiefs (1).

(1) a Mémoire pour très haulte et puissante princesse Ma-
dame Loj'se de Savoye, mère du roy, duchesse d'Angoulmois
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L'autre mémoire, consacré à la discussion de ces

faits, reproduisait les arguments contenus dans les

plaidoiries (1). Il dégageait cependant le principe géné-

ral d'après lequel devait être réglée la succession :

Térection du Bourbonnais en duché, en 1327, l'avait

soustrait aux coutumes locales et aux règles de succes-

sion observées jusqu'alors ; un nouveau fief avait été

créé, régi par le droit commun, c'est-à-dire par la

coutume générale du royaume (2), qui admettait l'héré-

dité féminine. Invoquant alors, sans essayer d'ailleurs

de lever cette contradiction évidente, un usage particu-

lier à la maison de Bourbon, qui aurait imposé l'exis-

tence d'un seul héritier pour tous les domaines de pays

coutumiers ou de droit écrit, il réclamait la totalité de

la succession comme devant suivre le sort du Bour-

bonnais. Tout le reste de la discussion était destiné à

démontrer la nullité de toutes les conventions ulté-

rieures et n'avait par suite que la valeur d'un aide-

mémoire. Toutefois, dans cette partie critique, nous

avons encore à relever quelques précisions sur la nature

des domaines, précisions destinées à leur enlever la

qualité d'apanage, qui entraînait la transmission de

mâle en mâle, à défaut desquels la réunion à la cou-

ronne était régulière. Cette qualité n'était admise que

pour l'Auvergne, mais Poyet, avec un désintéressement

explicable, reconnaissait le bien fondé de l'opposition

faite à sa délivrance par le procureur général en 1418,

et déclarait ne pas empêcher son incorporation au

domaine royal.

d'Anjou et de Bourbonnoys, coniesse du Maine et de Forest,

contre Monseigneur Charles de Bourbon, connestable de France, »

non daté, (86 p.), suivi d'un appendice relatif au Forez, au

Beaujolais et à la Marche, (50 p.)- A. N. J 956.

(1) « Mémoires pour Madame Loise de Savoye, mère du roy,

duchesse d'Angoulesme, d'Anjou, de Bourbonnais, d'Auvergne,

contesse du Maine et de Forestz, contre Monseigneur Charles

de Bourbon, connestable de France,» non daté, (117p.)- A.N.

J 956.

(2) Ibid. art. 103.
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Ce fut seulement le 2 juin que Montholon, après avoir

étudié les plaidoiries de ses adversaires, commença

sa réponse qui devait être le dernier mot du duc de

Bourbon.

Il s'agissait pour lui d'établir la validité des actes

critiqués par ses adversaires, de réfuter les objections

de détail innombrables et « copieusement desduictes »,

qui, à mesure que de nouveaux arguments les détrui-

saient, pullulaient comme les têtes de l'hydre.

Pour aboutir, il fallait s'élever au-dessus de cet amas

de chicanes, afin de dégager nettement le sens de ces

conventions et les intentions des contractants : « Sem-

per actenditur mens verisimilis, voluntas et intentio

contra hentium, potius quam verba (1).» Tel était le

principe que Montholon devait appliquer au cours d'une

longue et laborieuse discussion.

Les donations de 1400, obscurcies par tant de sub-

tihtés grammaticales et juridiques, exprimaient très

clairement les intentions de leurs auteurs. Pour la

donation faite à Jean, le duc Louis prescrivait que la

succession irait à tous les mâles descendants de Jean,

tant qu'il en existerait et à quelque degré que ce fût.

Pour la donation faite au roi, il prescrivait que, en

l'absence de mâles, la succession reviendrait à la cou-

ronne. Ces deux actes, faits dans la même intention,

s'éclairaient et se fortifiaient mutuellement, au lieu

de se contredire et de s'annuler. Toutes les difficultés

soulevées à l'occasion du terme hoir, sur la valeur exac-

te d'un ablatif absolu (2), ou sur la puissance disposi-

(1) Plaidoirie de Montholon, du 2 juillet 1523. A. N. XI a

4872, P 580 V. à 593 v.

(2) La discussion soulevée par Pojet, dans sa plaidoirie du

26 mars 1523, ne repose d'ailleurs sur rien puisque les documents

de 1400 sont rédigés en français où on ne connaî. point d'abla-

tifs absolus. La formule que nous trouvons dans la donation

de Louis de Bourbon : « par ainsy que le droicte ou directe li-

gne de hoir ou hoirs masles de nous ou de nosd. anffans masles

cessast et faillist «, (acte de transport fait par Louis de Bourbon
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tive d'une tournure conditionnelle, cessaient devant

l'expression toujours certaine et cohérente de la pensée

du donateur. Nul doute que les conditions stipulées

ne se fussent trouvées réunies en la personne de Charles

de Bourbon, descendant de Jean I®^ en ligne directe,

si on donnait à cette expression son sens normal, qui

excluait toute qualité héréditaire.

La donation faite au roi, en stipulant, à défaut de

mâle, le retour à la couronne, établislsait enfin une

gradation évidente entre les deux adversaires de Char-

les : seuls, les gens du roi pouvaient tirer quelque avan-

tage de cet acte aux dépens de Louise de Savoie, dont

les prétentions se trouvaient dès l'origine réduites à

néant.

D'ailleurs, les droits de cette dernière à la succession

de Jean I®'" se trouvaient encore annulés par la renon-

ciation insérée dans le contrat,de mariage de sa mère
Marguerite, renonciation subordonnée, il est vrai, à

l'existence d'héritiers mâles, mais qui, d'après les cou-

tumes de Bourbonnais et d'Auvergne, devait être con-

sidérée comme pure et simple.

Montholon examinait avec le même esprit et sans

s'attarder à des subtilités la convention de 1473, et

c'était pour des raisons touchant au fond même de cet

acte, qu'il en affirmait la nullité. B indiquait en pas-

sant un grave \'ice de forme de ce contrat, auquel un
seul des deux contractants avait participé (1), et qui ne

pouvait avoir, par suite, que la valeur d'une simple re-

nonciation à un droit à venir. Mais, l'essentiel de ses

objections, c'était l'impuissance de Pierre de Bourbon
à aliéner les droits de son cousin Charles, droits que
celui-ci tenait d'une donation antérieure et qui ne lui

au mois de mai 1400, déjà cité), n'a rien d'un ablatif absolu

et, sans énoncer exactement les principes de la transmission du
fief, n'en est pas moins claire pour cela.

(1) Le contrat était conclu entre Pierre de Bourbon et le

roi Louis XI. Or aucmi représentant de ce dernier n'avait

participé à la rédaction de cet acte-

16
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étaient pas transmis par l'intermédiaire de Pierre :

« nunquam intelligitur quis disponere, nisi de jure sue

et non de jure alterius, ex capite proprio (1). » Les ter-

mes mêmes du traité concordaient avec ce principe :

Pierre y avait, en effet, inséré cette formule restrictive :

« en tant que nous peult ou nous pourra toucher (2), »

ce qui montrait que cette convention était limitée à

ses propres descendants. Il y aurait eu réversion de

fief, prétendaient les gens du roi. Mais cette réversion

nécessitait une sentence qui n'avait jamais été rendue.

Et depuis cette réversion prétendue, Charles de Bour-

bon n'avait-il pas joui depuis vingt ans des héritages

litigieux, au su du roi Louis XII, qui avait même accep-

té son hommage. Cet hommage, ainsi que la série des

actes postérieurs à 1473, actes émanant de la royauté

ou confirmés par elle, tout cela démontrait la persis-

tance des donations de 1400 en même temps que la

nullité de la convention de 1473.

Quant au contrat de 1505, Montholon démontrait

qu'il était irréprochable dans sa forme : la coutume

du Bourbonnais autorisait les filles à partir de 12 ans

à disposer de leurs immeubles par contrat de mariage,

et reconnaissait la validité de toutes les conventions

matrimoniales, notamment, et tel était le cas, les con-

ventions ayant trait à mort. Et, en souscrivant cet

acte, Charles n'avait point reconnu Suzanne comme
héritière des biens de la maison de Bourbon, car celle-ci

ne lui abandonnait pas tel ou tel domaine, mais seule-

ment les droits qu'elle pouvait y avoir, formule dubita-

tive, qui laissait intacte la question de savoir auquel

des deux ces droits appartenaient leur vie durant, mais

les réunissait indiscutablement sur la personne du

survivant : « Et, par ce traicté de mariaige, cessent

(1) Plaidoirie de Montholon du 2 juillet 1523. A. N. XI a

4872, fo 580 v. à 593 v.

(2) Ibid,
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toutes difficultés faictes par partie sur le traicté de
mariaige de Jehan premier. (1)»

Ces conventions avaient trait aux biens situés en
pays coutumiers. Or, on avait essayé de faire ressortir

des oppositions qui auraient rendu l'existence de ces

conventions incompatibles avec le droit coutumier.
Montholon, tout en répondant aux objections de dé-
tail, montrait que la question ne pouvait être résolue
par une application rigoureuse de ce droit : on devait
distinguer parmi les coutumes celles qui, applicables

à la plupart des habitants et aux fiefs d'une province,
étaient insérées au livre des coutumes, et celles qui con-
cernaient seulement les possesseurs du duché ou du
comté. Leur domaine, dont l'étendue dépassait parfois
le territoire soumis à une coutume, était régi, notam-
ment en ce qui concerne la succession, par des règles

traditionnelles, souvent insérées dans l'acte même qui
avait fait la concession du fief ou de l'apanage, c'est-

à-dire, pour le cas présent, dans les donations de 1400.
C'est ce qui autorisait Montholon à énoncer ce principe
valable pour le Bourbonnais, l'Auvergne et Clermont :

« In feudo, valet concessio pro descendentibus masculis
in infinitum (2). »

Pour les pays de droit écrit, où l'usage du testament
était reconnu, le testament de 1519 méritait une atten-
tion particulière : aucune des objections faites à ren-
contre n'était valable et même, à défaut de ce testament,
aucune subtilité n'aurait pu empêcher la succession
d'être dévolue à Anne, soit ab intestato, soit par le pré-
tendu testament du duc Pierre, dont les adversaires
se servaient pour attaquer celui de Suzanne. Anne
avait d'ailleurs pris les précautions nécessaires en fai-

sant par devant notaires une déclaration, par laquelle
elle se portait héritière ah intestato Ae sa fille, au cas où

(1) Plaidoirie de Montholon du 30 juillet 1523. A. N. Xla
4872, fo 614 V. à 626 v.

(2) Plaidoirie de Montholon du 23 juillet 1523. IMd. P 607
à 614 V.
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son testament en faveur de Charles de Bourbon ne

serait pas reconnu valable. Alors, comment nier que ces

droits aient été transmis à Charles par le testament

de la duchesse Anne ?

Aussi, Month(»lon maintenait-il ses conclusions an-

térieures, en ajoutant qu'à défaut de Charles, Louise de

Savoie se trouvait quand même exclue de la succession,

par Anne, pour les pays de droit écrit, et parla couronne,

pour ceux de droit coutumier.

La Cour, après avoir entendu Montholon, ordonnait,

le 6 août, que la suite des plaidoiries serait reportée au

Parlement suivant et que le procureur général du roi

répondrait le lendemain de la Saint-Martin. Cette re-

prise ne devait pas avoir lieu, car, à ce moment même
de graves événements se préparaient.

Cette décision indiquait la résolution de la Cour de

poursuivre jusqu'au fond l'examen du procès, en s'abs-

tenantde toute mesure provisoire qui eût préjugé de la

décision finale. Comme ces mesures, attribution de la

possession à Louise de Savoie, ou même séquestre pur

et simple, n'étaient réclamées que par les demandeurs,

le maintien du statu quo était évidemment favorable

à Charles de Bourbon, ce qui lui permettait de compter

au moins sur l'impartialité des juges.

Et cependant, à la fin du même mois d'août, la Cour

rendait un arrêt de séquestre.

Cette question du séquestre, soulève plusieurs dif-

ficultés. Sans nous arrêter à celles qui concernent l'exis-

tence même de cet arrêt (1), nous ne savons comment

(1) L'existence de cet aiTêt de séquestre ne nous apparaît

pas clairement : nous n'en trouvons pas le texte dans les regis-

tres du Parlement ; il n'est reproduit dans aucun des recueils

de copies d'extraits auxquels nous nous sommes reportés et

nous n'en connaissons pas même la date exacte. Tout pourrait

donc nous faire douter de l'existence de cet arrêt en nous laissant

supposer que le Parlement s'en était tenu à celui du 6 août.

Cependant, Antoine de Laval et du Bellay qui sont toujours

bien informés, le mentionnent expressément, sans compter

d'autres témoignages, celui de Pasquier, par exemple, qui n'a-



LE PROCÈS DE SUCCESSION 245

nous expliquer la conduite de la Cour, qui, ïiprès l'arrêt

du 6 août, dont la signification était si nette, se déjugea

ainsi à quelques jours d'intervalle. Il y a là un problème

vers la solution duquel aucun document probant ne

vient nous guider. Nous trouvons assurément beaucoup

de circonstances favorables à ceHe mesure : les intérêts

de Louise de Savoie, pour laquelle l'arrêt du 6 août

avait constitué une déception et une menace, l'influen-

ce qu'elle exerçait sur les affaires depuis que les lettres

patentes du 12 août lui avaient confié la régence (1) ;

d'autre part la détresse financière du royaume, qui,

à la veille d'une campagne, toutes les ressources nor-

males épuisées, se trouvait réduit à des expédients de

toutes sortes. Quelles qu'aient été les intentions qui

ont provoqué cette mesure, on ne peut nier qu'elle ne

fût profitable pour le Trésor. Tout cela nous suggère des

hypothèses,- mais rien ne nous montre comment tel de

ces besoins ou de ces désirs a pu provoquer la décision

du Parlement. En tous cas, nous devons rejeter, sans

autre examen, l'opinion de Pasquier, qui dit que le

tort fait au duc de Bourbon lui venait non pas du roi

mais du Parlement.

L'importance de cet arrêt de séquestre ne doit pas

nous échapper en ce qui concerne le Parlement, qui

consentait à se déjuger dans une affaire aussi grave.

Joutent rien à notre conviction. Tout bien considéré, nous devons

admettre l'existence de cet arrêt en supposant que le Parlement,

mécontent de céder ainsi à une pression extérieure, ait pris soin

de ne pas l'enregistrer. Les omissions de ce genre étaient en

effet les manifestations habituelles de sa mauvaise humeur. Il

se peut aussi que l'arrêt de séquestre ait été enregistré sur un

des registres secrets de la Cour qui ne nous sont point parvenus.

(1) Dupuy {Traictez concernant Vhistoire de France. Paris,

1654., 40), sans nous dire ce qui justifie son affirmation, nous

expose que Louise de Savoie, ne voulant pas attendre la con-

clusion du procès, pressa la Cour pour faire rendre un arrêt

de séquestre qu'elle obtint dans les derniers jours du mois

d'août, peu de temps avant la fin du Parlement. La moindre

référence ferait bien mieux notre affaire.
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Cette importance n'est pas moindre, si nous considérons

les conséquences de l'arrêt sur la conduite du duc de

Bourbon, car ce fut seulement après en avoir été averti

qu'il prit la résolution définitive de rompre avec le

roi (1).

Le procès de succession se terminait donc avec cette

solution provisoire (2) : la fuite du duc de Bourbon,

l'accusation de lèse-majesté, allaient apporter de nou-

veaux éléments de décision, les seuls dont on tiendrait

compte dans la suite. Mais, bien que le cours des plai-

doiries demeurât interrompu, nous en savons assez par

celles que nous possédons, ainsi que par les mémoires

et les documents produits à la Cour, pour connaître

tous les arguments dont la série semblait d'ailleurs

épuisée, à en juger par les dernières phases des débats.

Pour apprécier aussi exactement que possible les

droits des parties adverses, il faut d'abord laisser de

côté toutes les subtilités et toutes les questions de pro-

cédure qui encombraient l'affaire, pour s'attacher à en

examiner le fond.

Avant tout, il est nécessaire de préciser la condition

des domaines qui composaient la succession : seuls, le

duché d'Auvergne et le comté de Clermont consti-

tuaient des apanages, qualité qui leur fut généralement

reconnue. Les autres doivent être considérés comme
des fiefs, même le Bourbonnais, si nous nous référons,

en ce qui le concerne, aux lettres patentes du mois de

mai 1498. Parmi ces fiefs, nous devons encore distin-

guer ceux qui étaient compris dans la donation de

(1) Les rapprochements chronologiques que nous ferons dans

le chapitre suivant semblent décisifs, et d'ailleurs, le récit de

du Bellay nous conduit aux mêmes conclusions.

(2) Les questions juridiques ne seront examinées désormais

qu'à l'occasion de plusieurs procès intentés dans la suite par

certains héritiers qui ont des prétentions à faire valoir sur la

succession de Bourbon, Jean d'Orléans, archevêque de Toulouse,

Marie de Luxembourg et Louise de Bourbon, princesse de La
Boche-sur-Yon.
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1400 : Bourbonnais et Forez, auxquels il faut joindre

la Marche, dont le sort était joint à celui du Bourbon-

nais ; ceux qui étaient parvenus par une autre voie aux

ducs de Bourbon : Beaujolais, Gien, Murât et Cariât ; et

ceux qui appartenaient spécialement aux comtes de

Montpensier : Montpensier, seigneurie de Combrailles,

comté de Clermont-en-Auvergne, Dauphiné d'Auvergne

et duché de Châtellerault.

Cette distinction a d'ailleurs peu d'importance pra-

tique, puisque le sort de ces domaines, en exceptant

ceux de la dernière catégorie qui n'étaient pas reven-

diqués sur Charles de Bourbon, était réglé par les con-

ventions que nous connaissons. Or toutes les parties

s'accordaient sur ce principe que ces conventions de-

vaient être respectées, si elles étaient valables, et que

peu importait, pour le règlement de la succession, la

qualité de chacun des domaines qui la composaient.

Seule, Louise de Savoie faisait à propos de l'Auvergne

une exception, fondée sur sa nature d'apanage, en rai-

son de quoi elle consentait à ce que le duché fît retour

au roi. Ce n'était qu'à défaut de ces conventions que

les parties invoquaient d'autres principes de régle-r

ment, coutume générale du royaume, droit en vigueur

dans chacime des provinces litigieuses, coutumes ou

droit écrit, et c'est ce qui explique l'effort déployé par

Poyet et par Lizet pour démontrer la nullité de cha-

cune d'elles.

Il n'existait pas en effet de coutume applicable à

tous les fiefs du royaume indistinctement, et d'autre

part, les coutumes provinciales régissaient les fiefs

inférieurs de la province plutôt que le sort de la provin-

ce elle-même, comme Montholon le faisait justement

remarquer dans sa plaidoirie du 9 juillet. Les succes-

sions féodales se réglaient d'après les dispositions con-

tenues dans l'acte de concession du fief, à défaut des-

quelles on appliquait les usages constamment observés

pour le fief.

Aussi fallait-il recourir à la série des actes relatifs
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à la succession de Bourbon, et tout d'abord à la dona-

tion de 1400. Cette donation, ratifiée par le roi, cons-

tituait l'acte de concession qui fixait exactement les

règles applicables tant aux domaines anciens de la

maison de Bourbon, Bourbonnais, Clermont et Forez,

qu'à l'Auvergne, dont la concession se trouvait renou-

velée par son transfert à une nouvelle dynastie prin-

cière. Or, cette donation conférait un privilège aux

mâles issus de Jean de Bourbon, à défaut desquels la

succession devait revenir à la couronne, à moins qu'un

acte postérieur, approuvé de tous les intéressés, ne

vînt expressément modifier cette donation. Les deux

dispositions insérées dans ces actes, donation au roi et

donation à Jean de Bourbon, bien loin de se contredire

et de s'annuler, formaient un tout coordonné, et, si la

première n'indiquait la transmission de l'héritage aux

mâles que d'une façon conditionnelle, la deuxième,

qui seule nous intéresse, contenait une formule par-

faitement claire. On ne saurait admettre non plus l'in-

terprétation du terme hoir proposée par Lizet, ni que

les effets de la donation fussent limités aux descendants

de la première génération, ni que la donation elle-même

fût annulée comme n'ayant jamais reçu d'application.

Enfin, les actes qui ont suivi, comme le testament de

Louis II, destinés à la confirmer, ne pouvaient en

aucune façon la détruire. Cette donation de 1400 ex-

cluait donc définitivement Louise de Savoie au profit

de tous les mâles issus de Jean I®^, ou, à leur défaut, au

profit de la couronne, et tous les efforts faits pour en

démontrer la nullité ne peuvent que nous prouver

l'impuissance de ses adversaires.

Tous les actes suivants avaient pour objet de régler

les droits respectifs des deux branches issues de Jean I®"",

dont les représentants pouvaient invoquer le bénéfice

de cette donation, Bourbons directs et Bourbons-Monl-

pensier.

Par la renonciation de 1443, Louis abandonnait à la

branche aînée la totalité de la succession, mais sans
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renoncer au bénéfice de la donation faite à son père,

bénéfice qui lui était assuré en cas d'extinction des

mâles issus de cette branche. D'ailleurs, le contrat de

Chinon, de 1489, confirmait cette interprétation, en

spécifiant que la renonciation des Montpensier ne

vaudrait plus si la descendance mâle de Charles I®*"

venait à cesser. Il était donc impossible d'attribuer à

cet acte la signification d'une renonciation absolue,

comme le faisait Poyet.

Par contre, la convention de 1473 soulevait, au point

de vue du droit, de graves objections : le duc Pierre y
bouleversait l'ordre successoral établi en 1400, et cela

aux dépens de Louis de Montpensier et sans son appro-

bation. Cette mesure était par conséquent sans effet

en ce qui concernait la branche des Montpensier et

ne pouvait s'appliquer qu'aux héritiers qui tenaient

leurs droits du duc Pierre : l'argumentation de Montho-

lon sur ce point était irréfutable et tout ce que ses ad-

versaires pouvaient lui opposer nous prouve seulement

l'importance qu'ils attachaient à ce document.

D'ailleurs les lettres patentes du mois de mai 1498

supprimaient l'effet de cette renonciation en même
temps qu'elles suspendaient les droits des mâles en

faveur de Suzanne de Bourbon. Lizet et Montholon,

quoique à des points de vue différents, avaient un égal

intérêt à critiquer cet acte, mais les critiques de Lizet

portant seulement sur l'acte lui-même, n'étaient

étayées d'aucune preuve, tandis que Montholon lui

opposait avec raison la donation de 1400 et les droits

des Montpensier, qui ne pouvaient être compromis par

cette décision unilatérale. Mais, dans toutes les hy-

pothèses, il ne restait plus que deux alternatives : si

l'acte de 1498 était valable, les droits de Charles, sus-

pendus pendant la vie de Suzanne, reparaissaient à la

mort de celle-ci. Dans le cas contraire, le testament du

duc Pierre devenait également sans valeur, Suzanne

incapable d'hériter, et c'était dès 1503 que Charles de

Bourbon était entré en possession de l'héritage.
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Quant au contrat de mariage de 1505 et aux testa-

ments de Suzanne et d'Anne, c'étaient autant de pré-

cautions destinées à transférer l'héritage à Charles

dans toutes les hypothèses, quelle que fût la solution

adoptée pour la succession de Pierre II, et spécialement

dans le cas où on aurait voulu la considérer comme
étant ab intestato. Les testaments pouvaient d'ailleurs

paraître nécessaires pour les pays de droit écrit, Forez

et Beaujolais, où l'institution testamentaire était de

règle, et spécialement pour le Beaujolais, qui n'avait

pas été compris dans la donation de 1400. Aussi, tous

ces contrats, rédigés dans la même intention, ne con-

tenaient-ils aucun élément de contradiction qui pût

les annuler réciproquement et, à plus forte raison, aucun

d'eux ne pouvait porter atteinte aux actes antérieurs,

auxquels ils s'adaptaient, pas plus qu'aux droits de

Charles de Bourbon. C'étaient seulement des arguments

de procédure que ses adversaires invoquaient pour les

critiquer : or, les objections faites au contrat de mariage

de Suzanne étaient contraires au principe de droit qui

déclarait valables toutes les conventions matrimoniales,

tandis que l'opinion d'après laquelle Charles de Bourbon

aurait renoncé à ses droits en reconnaissant Suzanne

comme propriétaire de l'héritage, était démentie par

le texte même du contrat. C'était par une suite d'in-

terprétations contraires aux termes comme à l'esprit

de ces actes, que Lizet et Poyet arrivaient à les détruire

l'un par l'autre pour n'en retenir qu'un seul, celui de

1505 et, dans celui-là, un passage unique, qui, détourné

de son véritable sens, aurait permis de conclure que

Charles de Bourbon s'était lui-même privé de tout droit

à la succession.

Nous ne pouvons que nous ranger à l'opinion de

Pasquier lorsqu'il nous dit que ces conventions « es-

toient claires, sans art, sans fard, avec une naïfveté

telle que l'on pouvoit souhaiter en princes non nourris

en la poussière des escoles (1).» Mais il aurait fallu les

(1) Dans ses Recherches de la France, 1. VI, ch. 11.
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considérer avec le désir d'en faire jaillit la lumière et

non pas, comme le firent Lizet et Poyet, en s'efforçant

de tout obscurcir, pour établir dans cette obscurité les

droits de ceux qu'elles avaient exclus.

Si, quant au fond de l'affaire, les droits de Louise

de Savoie étaient mal assurés, la façon dont la procédure

avait été engagée suffisait pour la faire débouter. A la

vérité, elle pouvait, d'après le principe toujours admis

que le mort saisit le vif, déclarer que la mort de Suzanne

lui avait transmis la succession, sans qu'il fût besoin

d'une appréhension de fait de sa part, mais elle affir-

mait, sans aucune preuve à l'appui, que sa possession

pacifique avait été interrompue par les tentatives de

Charles de Bourbon, au mois de juillet 1521, afin de

laisser leur valeur aux lettres de complainte exécutées

le 5 mai 1522. La réalité, c'est que, pendant un an et

huit jours, elle n'avait fait acte d'héritière que pour

négocier amiablement avec ses compétiteurs, ce qui

ne lui donnait aucun titre juridique, et que Charles de

Bourbon était resté pendant tout ce temps paisible

possesseur de la succession. La question de la pres-

cription restait donc intacte. Or, les lettres du 28

avril 1521, si elles avaient été obtenues dans le délai

d'une année, n'avaient été exécutées que sept jours

plus tard, et la vaHdité de cette opération dépen-

dait de la clause qui prolongeait le délai d'exécution.

Cette clause étant elle-même douteuse au point de vue

du droit, on pouvait prétendre que la prescription

était intervenue, d'où résultait la nullité de la pro-

cédure.

En résumé, toutes les raisons de droit et d'équité se

présentaient en faveur du duc de Bourbon. Et nous

en trouvons même l'aveu chez ses adversaires : Lizet,

l'avocat du roi, que nous avons vu contester ses préten-

tions, reconnaissait plus tard, dans une autre affaire,

que Charles « estoit héritier testamentaire et donataire

universel », et qu'il avait légitimement possédé la suc-

cession jusqu'au jour où le roi l'avait confisquée pour
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crime de lèse-majesté (1). Affirmation surprenante dans

la bouche du personnage, mais qui nous éclaire sur la

sincérité des adversaires de Charles.

Remarquons enfin qu'à défaut du duc de Bourbon,

c'était le roi qui àe trouvait appelé à succéder, et non

Louise de Savoie, qui ne justifiait ses prétentions qu'en

choisissant et en interprétant arbitrairement, parmi les

conventions, les textes qui pouvaient la servir.

Telle était, semble-t-il, l'opinion du Parlement, si

nous nous reportons aux jugements rendus au cours

du procès. Et les circonstances dans lesquelles fut

obtenu l'arrêt de séquestre ne nous permettent pas

d'affirmer que cette opinion se fût jamais modifiée.

Abstraction faite de leur valeur documentaire,

ces plaidoiries, dont les auteurs étaient les plus illustres

avocats de l'époque, méritent de retenir notre attention.

Toutes participent également des défauts habituels

à l'éloquence du XVI® siècle : mélange de français et de

latin qui alternent plusieurs fois au cours de chaque

phrase, abus d'une érudition qui mélange les souvenirs

de l'antiquité classique aux textes du moyen-âge, abus

des citations et des références qui allongent intermina-

blement les développements, font perdre de vue la

suite du raisonnement, et encombrent la phrase, qui

devient difficilement intelligible. C'est ainsi que Mon-

tholon fait intervenir dans son prologue Ciccron et

Saint-Bernard, invoque les exemples de Socrate et d'Her-

cule, pour dépeindre son impuissance en face de ses

adversaires. Quand il aborde le fond de l'affaire, il

s'égare dans la loi mosaïque, le plébiscite de Voconius,

les XII Tables et le droit prétorien, et fait appel

au (( philosophe in suis ethicis », pour prouver que les

femmes sont exclues de la succession des collatéraux.

(1) Plaidoirie de Lizet, du 14 janvier 1524, dans le procès

mu entre Jean d'Orléans, d'une part, et Louise de Savoie, le

procureur général et Charles de Bourbon de l'autre. A.N.X la

4873, fo 236 v. 237.
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Les références aux juristes italiens du moyen -âge, si

elles témoignent d'une érudition professionnelle éten-

due, encombrent aussi inutilement la discussion et,

aux réminiscences littéraires qui se multiplient dans

les exordes et dans l'exposé des faits, succède un vain

étalagé de science juridique dans les parties consacrées

à établir et à discuter les principes de droit. Au total,

une masse énorme de connaissances, un abus déplora-

ble d'érudition, commun à tous les hommes de la Re-

naissance, érudition présentée avec un mauvais goût

qui ne laissait rien à en\der aux Sorbonnistes de

Rabelais.

Ces défauts, communs aux trois orateurs, n'étaient

guère compensés chez Poyet : une pensée compliquée,

qui semble se complaire dans le paradoxe, familière

avec toutes les arguties, jusqu'à émettre cette critique

des ablatifs absolus *qu'Antoine de Laval qualifiait

de « plaisante chicanerie, qui serait bien sifflée en pays

où la seule équité naturelle sert de loi, » une discussion

mal ordoimée qui tourne sans cesse sur elle-même,

sans essayer de coordonner ses affirmations successi-

ves, si bien que les contradictions abondent entre ses

diverses interventions et jusque dans le corps d'un

même plaidoyer.

Lizet, du moins, avait introduit dans tout ce fatras

une méthode de discussion plus sévère, des divisions

claires, correspondant aux principaux domaines en

litige et aux arguments qu'il avait à réfuter. L'érudition

chez lui semblait moins pesante et plus familière aussi

avec les classiques : l'orateur citait plus volontiers

Démosthène et Eschine que les docteurs de Bologne et

nous trouvons dans ses phrases, notamment dans l'ex-

orde de sa plaidoirie, le 26 février 1523, je ne sais quoi

de cicéronien que viennent seulement déparer quelques

faiblesses. Son style français n'est pas non plus dépour-

vu d'une certaine ironie savoureuse, lorsque, par exem-

ple, pour nous dépeindre sa situation entre le duc de

Bourbon et Louise de Savoie, il dit que « les parties
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se débattent de la chappe de l'évesque (1),» ou qu'il

nous les montre chassant et levant la bête que lui, qui

n'y pensait point, va attraper (2).

Montholon, lui, avait fait un effort de clarté plus

méritoire encore, pour répondre à l'argumentation

touffue de ses deux adversaires. Il les suivait dans

toutes les discussions de grammaire et de procédure,

opposant une autorité à une autre, sans que son infor-

mation apparût jamais en défaut, mais surtout, il

savait ordonner ses réponses, multipliant ses divisions,

numérotant ses arguments, mettant partout de la lu-

mière dans ces questions intentionnellement obscur-

cies. Cette recherche de la netteté et de la logique est

plus visible encore lorsqu'il passe à l'exposé de sa

cause : nous l'avons vu interpréter largement les tex-

tes, rechercher sans ambiguité la pensée de leurs au-

teurs, s'abstenant le plus possible de citations et de ré-

férences. Il sacrifie comme les autres au goût de son

temps, dans les exordes pompeux, mais l'orateur fleuri,

qui était médiocre, ne tarde guère à disparaître derrière

l'avocat d'affaires, qui était excellent.

(1) Plaidoirie de Lizet, du 26 féviier 1523. A.N.Xla4871,
fo 401 à 411 V.

(2) Plaidoirie de Lizet, du 12 août 1522. A.N.Xla 4870, f»

420 V. à 428.



CHAPITRE VIII

L'affaire du duc de Bourbon

Le procès criminel

Tandis que les avocats plaidaient encore, des évé-

nements se préparaient qui allaient mettre fin au pro-

cès de succession.

Il importe d'indiquer aussi précisément que possible

la suite des faits qui ont précédé le départ du duc de

Bourbon, pour en déterminer le caractère ainsi que la

responsabilité de tous ceux qui furent impliqués dans

le procès.

Les premiers projets de Charles de Bourbon con-

cernaient seulement son mariage avec une des sœurs

de Charles-Quint, Eléonore ou Catherine. Ce fut plus

tard, pendant le procès de succession, lorsqu'il se vit

menacé de perdre ses domaines, qu'il négocia avec

l'Empereur une alliance politique, à laquelle devait

adhérer le roi d'Angleterre.

C'était avant même la mort de Suzanne, à la fin de

Bibliographie des sources. — Le document le plus pré-

cieux pour l'histoire du procès criminel est le manuscrit de la

B.N. Fr. 5109 : Registrum processus criminalis ac aliarum

expeditionum in suprenia Parlamenti ciiria agitatarum contra

et adversus Carolum de Borbonio... anno domini 1527. Ce beau

manuscrit, siir parchemin, orné de deux miniatures, contient

l'expédition originale des procédures, signée du greffier cri-

minel, Malon. C'est à ce texte, complet et correct, qu'il convient

de se référer.

D'autres textes originaux figurent dans les registres du
Parlement, Xla 1525 et 1526, en particulier les comptes-

rendus du conseil du 31 octobre 1523 et des séances royales des

8 et 9 mars 1524. Le Trésor des Chartes, J 957, contient les
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1519 OU en 1520, que des ambassadeurs de l'Empereur,

voyant décliner la santé de la duchesse de Bourbon,

minutes originales de l'interrogatoire d'André CoUin et, à la

B.N., le ras. Dupuy, 480 renferme des copies de pièces dont les

originaux ont disparu.

De tous les événements de cette époque, le procès du duc de

Bourbon est celui qui a provoqué la curiosité la plus vive, et

cette curiosité s'est maintenue pendant deux siècles. Aussi les

documents relatifs au procès ont-ils été copiés un très grand

nombre de fois et toutes les grandes collections de copies con-

tiennent-elles un ou deux volumes consacrés, en tout ou en

partie, au procès criminel. Parmi les plus importants de ces

recueils, nous citerons à la B.N. le ms. Fr. 5107, du deuxième

quart du XVI« siècle, qui nous donne une reproduction in-

complète mais correcte du 5109. Le Fr. 5108, également con-

temporain, ne contient que la première partie du procès. Les

ms. Fr. 16511, 16536, 18445-6, 18448-9, 18450, 23845-6, N. ac.

7155, 7157, Dupuy, 484, beaucoup plus récents, ont des textes

fautifs et fréquemment rajeunis. De même, au Sénat, les ms.

118 et 206, aux A.N., les U 785 et 823, à Chantilly, le ms. 537,

sont pour nous sans valeur. Certains de ces manuscrits ont été

pourtant utilisés par les historiens qui ont sacrifié l'exactitude

du document à la facilité de sa lecture.

Quelques-uns de ces textes ont été publiés par Chantelauze

dans les notes de VHistoîre des ducs de Bourbon, de La Mure.

Seul, le procès de Saint-Vallier a été l'objet d'une pubhcation

intégrale faite par Guiffrey : Procès criminel de Jehan de

Poytiers.

Les documents d'origine anglaise, relatifs aux négociations

du duc de Bourbon avec Charles-Quint et Henri VIII, sont

publiés ou analysés dans la collection des State papers : Letters

and Papers. Foreign and domestic, Henry VIII, Vol. III, part. 2.

D'autres documents du même genre sont publiés par Rymer.

Fœdera, t. XIII, et par Chantelauze (voir ci-dessus).

Quand aux histoires du procès les plus anciennes, toutes

ont été composées, d'après les documents qui nous sont par-

venus. Les meilleures n'auront donc pas pour nous d'avtre mé-

rite que celui de leur exactitude, et nous ne pourrons les consi-

dérer comme de véritables sources. C'est le cas notamment

pour l'étude de Dupuy, publiée dans les Traictez concernant

VHistoire de France (Paris, 1654, 4°). La plus grande circons-

pection s'impose d'ailleurs dans l'utilisation de ces ouvrages,

tous tendancieux, surtout depuis l'avènement des Bourbons,

qui avait donné cette affaire un regain d'actualité.
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avaient parlé de la possibilité d'un mariage (1). De
véritables pourparlers s'engagèrent aussitôt que Suzan-

ne fut morte : au mois de mai 1521, Naturelli, ambassa-

deur impérial, faisait à Charles une offre directe. Celui-

ci, ne voulant prendre aucun engagement, répondit en

se recommandant simplement à son maître (2). Son
intérêt était de préparer lentement cette affaire : mé-
content de certains incidents survenus au cours des

dernières campagnes, pré\ oyant des difficultés pour

le règlement de la succession de Boui'bon, il pouvait

trouver au besoin dans cette alliance matrimoniale un
appui profitable que sa belle-mère, la duchesse Anne,

lui avait peut-être conseillé d'accepter (3). Cependant,

la prudence consistait à ne pas précipiter un événe-

ment préparé en dehors du roi, contre son gré, et à ne

se décider qu'en cas de nécessité évidente. Aussi dans

l'hypothèse d'un accord possible avec François I^^

songeait-il à épouser Renée de France, sœur de la reine

Claude, Philiberte de Savoie, duchesse de Nemours, ou

encore la marquise de Montferrat.

Ce fut seulement au mois d'août 1522, au moment
où l'action judiciaire venait d'être engagée, que les

négociations reprirent, au cours des opérations mili-

taires qui avaient lieu en Picardie : l'armée royale

occupait plusieurs places, notamment Thérouanne,

où se trouvait François d'Escars avec sa compagnie,

tandis que l'armée impériale, qu'accompagnait Adrien

de Croy, seigneur deBeaurain, opérait contre Hesdin (4).

(1) Déposition de Popillon, du 26 novembre 1523. B.N. Fr.

5109, fo 205 à 209.

(2) Déposition de J. Huraiilt, du 2 nov. 1523. Ibid. f» 197, 198.

(3) Même déposition. Toutefois Popillon, dans sa déposition

du 6 novembre (Ibid. 200 à 203 v.), nie que l'influence d'Anne
de France se soit exercée en faveur de ce projet.

(4) Du Bellay, dans ses Mémoires, fait le récit des événements
militaires auxquels nous avons à faire ici allusion. — Adrien
de Croy, seigneur de Beau min. comte de Rœux, premier maître

d'hôtel de Charles-Quint, premier gentilhomnae de sa chambre,

gouverneur de Lille, Douai et Oreliies, mort en 1543.

17
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L'affaire du mariage aurait été traitée à ce moment entre

Beaurain, d'Escars et Philibert de Saint-Romain, sei-

gneur de Lurcy. Bien que d'Escars ait toujours préten-

du avoir ignoré cette affaire et traité avec Beau-

rain seulement de ses intérêts personnels, il est certain

que Lurcy et lui, avaient participé à la négociation (1).

Dès ce moment, il était question d'une alliance poli-

tique, car le mariage, à lui seul, n'eût été qu'une mani-

festation stérile. Aussi, Charles de Bourbon proposait-

il de prendre parti contre le roi de France avec 500

hommes d'armes et 10.000 fantassins (2).

Depuis lors, des événements décisifs s'étaient

produits : François l^"^ avait accepté l'hommage de sa

mère pour les domaines de Bourbon, manifestant ainsi

son intention de régler la succession selon ses intérêts.

Aussi, Charles de Bourbon poursuivait-il ses négo-

ciations : Lurcy faisait plusieurs voyages pour aller

trouver l'Empereur, tandisque Charles recevait Beau-

rain (3) et communiquait ses projets à son entourage.

Rien de décisif cependant, n'avait eu lieu jusqu'au

printemps de 1523 : le connétable avait laissé traîner

l'affaire, tandis que Charles-Quint et Henri VIII discu-

taient sans hâte les conditions d'un accord (4). Mais

alors, les événements se précipitèrent : un incident

(1) Ces faits semblaient établis par les dépositions de Perrot

de Warty, Saint-Bonnet, Petitdé et d'Escars. Us furent l'objet

d'une enquête spéciale faite sur place par Perrot de Warty dans

les derniers jours du mois de décembre 1523 et continuée à Paris

par Sallat et Papillon. B.N. Fr. 5109, fo 250 v. à 256.

(2) Instructions de Henri VIII pour sir Thomas Boleyn, du

mois de décembre 1522 (State papers, n° 2567,V). Ces instructions

contiennent la preuve que d'Escars avait négocié pour Charles

de Bourbon. Il mentait donc, au cours du procès, lorsqii'il

niait avoir eu connaissance de cette affaire.

(3) Déposition de Petitdé, du 4 octobre 1523. B.N. Fr.

5109, P 64 à 66. Déposition de J. Hurault, du 2 novembre
1523. Ibid, fo 193 à 198.

(4) Lettres de Th. BolejTi et R. Sampson à Henri VIII et à

Wolsey, du 14 janvier 1523. State papers, n° 2772 et 2773.
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s'était produit à la cour entre le duc de Bourbon et

François I^r qui semblait au courant du projet de maria-

ge (1). On commençait aussi à entrevoir l'issue du procès

de succession, d'après les donations faites à Louise de

Savoie et certains propos menaçants attribués à Duprat.

Tout cela poussait Bourbon à agir : à la fin du mois

de mai ; il disait à l'évêque du Puy, Antoine de Chaban-

nes, que, ne pouvant espérer une solution satisfaisante,

il allait renvoyer son ordre et son épée pour se retirer

en Allemagne, où 1.000 gentilshommes le suivraient (2).

A d'autres, il faisait entendre les mêmes plaintes (3),

se désespérant d'être mal traité et privé de ses pen-

sions (4). 11 avait, à la vérité, reçu des promesses d'ac-

commodement, mais les tentatives qui pouvaient aboutir

à une solution pratique ayant échoué, il en concluait

que ses adversaires cherchaient seulement à l'abuser.

Un seul témoignage fait exception ; c'est celui de

Lurcy, d'après lequel le procès de succession n'aurait

eu aucune influence sur les décisions du connétable,

parce que le roi avait promis de lui restituer tous

ses biens et même davantage (5). Si nous ignorons les

intentions réelles du roi, qui, vraisemblablement,

n'étaient point telles que Lurcy les indiquait, nous sa-

vons du moins comment Charles les appréciait ; et

cela suffirait, à défaut d'autres témoignages, pour

nous faire rejeter cette opinion.

(1) Lettre des mêmes à Wolsey, du 8 mars 1523. State papers.

no 2879.

(2) Déposition d'A. de Chabannes, du 21 octobre 1523.

B.N. Fr. 5109, f» 155 v. à 163 v.

(3) Déposition de Saint-Bonnet, du 22 octobre 1523. Ibid.

P 163 V. à 168 V.

(4) Interrogatoire de d'Escars, du 2 juillet 1524. Ibid. fo

390 V. à 396.

(5) Nous ne connaissons cette opinion de Lurcy qu'indirec-

tement, par la déposition de Matignon, seigneur de Torigny,

du 8 septembre 1523. B.N. Fr. 5109, f» 2 v. à 4 v. Nous avons

examiné plus haut la qiiestion, en nous plaçant au point de vue

de François I'?'.
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Le duc de Bourbon allait donc activer les négocia-

tions en vue du mariage et d'une alliance politique avec

Charles-Quint et Henri VIII. Les pourparlers avaient

repris à Londres au mois de mai 1523. En même temps,

un nommé Gratien allait trouver l'Empereur de la

part du connétable qui semblait pressé d'aboutir, alors

que ses partenaires auraient -volontiers remis à l'année

suivante leur entrée en campagne (1).

Les deux souverains finissaient cependant de régler

les conditions de leur intervention, de déterminer l'ef-

fectif et les objectifs militaires de leurs armées et les

secours pécuniaires qu'ils accorderaient au duc de

Bourbon (2), condition indispensable pour Charles-

Quint, qui ne voulait agir que si Henri VIII s'y enga-

geait pareillement. Beaurain devait traiter pour les

deux princes en même temps : à la fin de mai, il par-

tait d'Espagne pour Londres, où il devait obtenir l'ad-

hésion complète du roi (3). De là, il gagnerait la Bour-

gogne, muni d'instructions pour traiter au nom des

deux souverains avec le duc de Bourbon (4).

Dans le courant de juin, Beaurain avait envoyé

Lolingham, un de ses agents, à Moulins pour préparer

l'entrevue (5) et tout devait se conclure le mois suivant

à Bourg-en-Brcssc, où Beaurain attendrait le connéta-

ble. Il devait y retrouver J. Knight, un représentant

d'Henri VIII, qui d'ailleurs arriva trop tard au rendez-

vous. Le duc de Bourbon, désireux peut-être de ne

pas sortir du royaume, s'arrêta à Montbrison, entouré

de quelques intimes, J. Hurault, évoque d'Autun, qui

(1) Instructions de Charles-Qnint à Beaurain, du 28 mai

1523. State papers, n° 3154, II.

(2) Instructions de Henri VIII à son ambassadeur Knight,

du mois de juin 1523 (Ibid. n» 3123), de Charles-Quint à Beau-

rain, du 28 mai 1523 (Ibid. n» 3154, I).

(3) Voir note 1.

(4) Instructions de Charles-Quint à Beaurain, du 28 mai 1523

et de Henri VIII au même, sans date. Ibid. n° 3154, 1 et III.

(5) Déposition de Brion, du 23 octobre 1523. B.N. Fr. 5109,

fo 169 V. à 171 V.



LE PROCÈS CRIMINEL 261

s'occupait de toutes les affaires, Antoine de Chabannes,

évêque du Puy, Hector d'Angeray dit Saint-Bonnet,

Jean de Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, d'Espina

l'aîné, Jean de Bavant, François de Tausannes. C'est

là que vinrent le trouver les envoyés impériaux, Beau-

rain, Lolingham, avec J. Du Chastel, secrétaire de Beau-

rain et son barbier. Arrivés mystérieusement le 10

juillet, ils furent conduits le lendemain soir, peu avant

minuit, dans la chambre du connétable (1) qui avait

convoqué Saint-Vallier, Saint-Bonnet, Tausannes, Ba-

vant et un cinquième témoin, Jean de Vitry de La
Lière ou Lurcy.

Beaurain était donc muni d'instructions de l'Empe-

reur et du roi d'Angleterre pour négocier avec le duc de

Bourbon. Ces instructions concernaient plus particu-

lièrement les questions auxquelles s'intéressaient cha-

cun d'eux, celle du mariage avec la sœur de Charles-

Quint, d'une part, la reconnaissance de Henri VIII

comme roi de France et la capture de François I^^

de l'autre. Beaurain apportait aussi une lettre de créan-

(1) Tous les historiens qui ont parlé de l'entrevue de Mont-

brison (notanunent Mignet, Gaiffrey et Chantelauze, éditeur de

La Mire), l'ont fixée au 18 jr.illet, en indiquant comme réfé-

rence la déposition de Saint-Bonnet d-i 24 septembre 1523.

(B.N. Fr. 5109, f" 35 à 42 v.). Or, nous ne trouvons rien de tel

dans cette déposition. Saint-Bonnet dit seulement que Beau-

rain étant arrivé un vendredi, « vers la my-juillet, ainsi qu'il

luy semble », l'entrevue eut lievi le samedi, ce qui est confirmé

par Saint-Vallier. (B.N. Fr. 5109, f» 176 à 180. Dép. du 23

octobre). Mais Saint-Bonnet complète ces indications par un

récit détaillé de son voyage à Glênes, où il arriva huit jours plus

tard, en compagnie de Beaurain. Comme celui-ci écrivait à

Charles-Quint une lettre datée de Gênes, le 22 juillet {State

papers, n" 3194), il est évident que l'entrevue de Montbrison

n'avait pas eu lieu le 18, mais bien le samedi précédent, 11.

D'ailleurs, une lettre écrite par Knight à Wolsey, de Bourg, le

26 juillet {State papers, a° 3203), nous apprend que Beaurain.

arrivé le 7 à Bourg, où L ircy l'attendait, était reparti le même
jour pour Montbrison, d'où il était revenu le 13, accompagné de

Saint-Bonnet. Aucun do ^te ne peut donc subsister en présence

de témoignages aussi précis et concordants.
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ce et deux conventions conclues entre les deux souve-

rains, l'une comprenant, l'autre excluant le connétable.

Ces conventions réglaient le détail de leur coopération :

une armée espagnole opérerait dans le midi de la Fran-

ce, en même temps qu'une armée anglaise, renforcée

de troupes impériales, dans le nord. Le duc de Bour-

bon recevrait le commandement des lansquenets et

100.000 écus de chacun de ses alliés (1).

Tout cela fut discuté par Bcaurain et le duc de Bour-

bon, mariage, opérations militaires, subventions, re-

connaissance de Henri VIII et capture de François I^'.

Ces deux derniers points furent jugés déraisonnables

par Charles de Bourbon, qui finit peut-être par y con-

sentir sur les instances de Bcaurain (2).

D'ailleurs, le connétable n'adhérait pas à la conven-

tion proposée, mais un traité entre lui et l'Empereur

fut rédigé, dans lequel étaient réglées les conditions

de leur accord : l'armée impériale entrerait en campagne

par le Languedoc avant le 31 août, tandis que 10.000

lansquenets seraient mis à la disposition du duc de

Bourbon. Celui-ci épouserait une des sœurs de l'Em-

pereur, Eléonore, veuve du roi de Portugal, on Cathe-

rine, qui recevrait 100.000 écus de dot, le douaire

étant fixé à 15.000 écus de rente. Enfin, le roi d'Angle-

terre enverrait lui aussi une armée en Normandie et

fournirait 100.000 écus (3).

(1) Dépositions de Saint-Vallier, des 23 et 24 octobre 1523.

B.N. Fr. 5109, f» 176 h 185.

(2) Ce consentement nous est attesté par une lettre de Bcau-
rain à Charles-Quint, du 22 juillet 1523 (State papers, n» 3194).

Mais Bcaurain iijoute qu'il ne l'obtint pas sans difficulté et

nous remarquons d'autre part que ce consentement aurait été

purement verbal, car il n'est pas question de reconnaître Henri
VIII comme roî de France dans le traité du 11 juillet. La ques-

tion reste donc douteuse et nous ne connaîtrons pas d'une façon

certaine les intentions du duc de Bourbon, même lorsque, deux
mois plus tard, il s'agira de signer une convention à ce sujet.

(3) Nous ne possédons ni l'original, ni même le texte du traité

du 11 juillet. Nous ne le connaissons que par une analyse dé-
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Tl n'est pas douteux que le duc de Bourbon ait signé

ce traité. Peut-être fit-il même serment de l'observer,

ce qui d'ailleurs n'ajoutait rien à son adhésion qui était

définitive (1).

Peut-être ne le considérait-il pas ainsi : dans les

semaines suivantes, toujours hésitant et disposé à un

retour en arrière, il croyait encore possible de rompre

ces engagements au cas où le roi lui rendrait justice et

considérait son accord avec l'Empereur comme une

précaution qui lui mettrait «deux cordes à son arc (2). a

Cette attitude expectante se manifesta même dans sa

conduite : laissant passer sans se déclarer tous les

délais convenus, il fut finalement prévenu par son

adversaire.

Beaurain partit, emportant le traité signé pour le

taillée qui fut envoyée à Charles-Quint par L. de Pract, de

Londres, le 9 août 1523. La lettre de L. de Praet, conservée

aux archives de Vienne, a été publiée par Chantelauze : His-

toire des ducs de Bourbon, t. ITI, p. 241-2. L'analyse du traité

a été également publiée par Le Glay : Négociations diploma-

tiques... p. 589-590.

(1) Les résultats de l'entrevue de Montbrison sont difficiles

à connaître, par suite du mystère qui l'a entourée et des men-

songes auxquels eurent reco'.irs les assistants pour attémicr

leurs responsabilités.

Contrairement aux affirmations de Saint-Bonnet et de Safnt-

Vallier, il est certain qu'un traité fut rédigé, puisque son exis-

tence nous est attestée par de Praet, qui nous en a laissé l'ana-

lyse.

Quant à la procédure employée i)Our la validation dsi traité,

nous opposons à Saint-Bonnet, à Saint-Vallier et à Hurault,

d'après lesquels le duc de Bourljon n'aurait j)as signé le traité,

les témoignages d'origine impériale, ceux de Beaurain et de

L. de Praet, qui étaient exactement informés. Or, tous deux

attestent que le traité fut signé par lui, et de Praet ajoute que

les deux contractants, après avoir fait serment de l'observer,

le signèrent en double exemplaire.

(2) Déposition de Saint-Vallier, du 23 octobre 1523. B.N.
Fr. 5109, fo 176 à 180, La même impression se dégage de la

déposition de J. Hurault, du 2 novembre 1523. Ibid. fo 193

à 198.



264 l'affaire du duc de bourbon

faire mettre en forme, Saint-Bonnet l'accompagnait

pour suivre les négociations, tandis que Lolingham

allait rendre compte au roi d'Angleterre et Du Chastel

à l'archiduc Ferdinand (1).

Saint-Bonnet accompagna Beaurain seulement jus-

qu'à Gênes, C'est là, si nous nous fions à son témoigna-

ge, qu'il aurait eu connaissance des conventions faites

avec Charles-Quint, et, se refusant à favoriser de telles

entreprises, il laissa Beaurain s'embarquer seul (2).

Nous ignorons les raisons secrètes de sa conduite, car,

ayant assisté à l'entrevue de Montbrison, il était,

quoi qu'il en dît, au courant de toute l'affaire. De
retour à Montbrison avant le 2-1 juillet, il faisait son

rapport au conseil présidé par Hurault, puis au conné-

table lui-même, qui ne lui ménagea pas les reproches (3).

A ce moment, Charles de Bourbon préparait active-

ment la réalisation de ses desseins : déjà, lors de l'en-

trevue de Montbrison, il avait envoyé Peloux à d'Es-

cars pour le tâter au cas où les mauvais traitements

qu'il subissait et la menace d'une spoliation le contrain-

draient à chercher un parti en dehors du royaume (4),

et il y aurait même eu, à ce propos, une altercation

entre eux, d'Escars se montrant trop réservé au gré de

Peloux, qui l'accusait d'avoir compromis son maître

pour l'abandonner au moment critique (5).

En même temps, Charles de Bourbon envoyait en

Savoie, pour négocier le mariage de Mlle de Miolans,

A. de Chabannes, accompagné de Philippe des Escures,

auquel était confiée une mission mystérieuse : il

(1) Déposition de Saint-Vallier, citée ci-dessus.

(2) Déposition de Saint-Bonnet, du 24 septembre 1523.

B.N Fr. 5109, f» 35 à 42 v.

(3) Déposition de Saint-Bonnet, du 22 octobre 1523. Ihid.

fo 163 V. à 168 V.

(4) Déposition de d'Escars, du 14 septembre 1523. Ibid.

fo 70 à 72.

(5) Compte-rendu fait par le premier président de Selve

à la séance royale du 9 mars 1524. A.N, Xla 1526, P 199.



LE PROCÈS CRIMINEL 265

s'agissait sans doute de rencontrer J. Knight, ambas-

sadeur du roi d'Angleterre, qui, n'ayant pu arriver à

temps en Bresse pour y retrouver Beaurain, s'était

retiré en Savoie (1). Pompéran avait été chargé de

lever des troupes (2) tandis que La Lièrc et Lurcy se

rendaient à Lyon. Ce dernier devait aller à Vendôme,

pour concerter avec Matignon et d'Argouges les opé-

rations qui auraient lieu en Normandie. Enfin, les

places fortes, Cariât et Chantelle, étaient pourvues de

vivres et d'artillerie et on y réunissait de petites gar-

nisons (3).

Les projets militaires de Charles se précisaient en

s'adaptant aux préparatifs des adversaires de Fran-

çois I^'. Il attendait seulement pour agir le passage de

l'armée royale en Italie ; alors, 30 . 000 Anglais de-

vaient attaquer, moitié en Normandie, moitié en Picar-

die, tandis que les Impériaux agiraient dans le midi et

en Italie. Lui-même recevrait d'Allemagne 10.000

lansquenets conduits par le comte de Furstemberg et

le comte Félix, qu'il joindrait aux Impériaux pour

prendre l'armée royale à revers. Ces dispositions se-

raient favorisées par de Prie, qui devait occuper Dijon

avec 1 . 000 hommes. Enfin, Charles comptait bien le-

ver lui-même 500 à 600 hommes d'armes, quelques mil-

liers de gens de pied dont Lurcy et La Lière prendraient

le conomandement, sans compter ceux des nobles qui

se déclareraient pour lui et dont le nombre était éva-

lué tantôt à 1.000, tantôt à 1.500 (4-).

(1) Dépositions d'A. de Chabannes, du 7 septembre et du

21 octobre 1523. B.N. Fr. 5109, f 6 à 8 et 155 v. à 163 v. Lettre

de PCnight à Wolsey, du 26 juillet 1523. State papers, n» 3203.

(2) Déposition d'A. de Chabannes du 21 oct. 1523, déjà citée.

(3) Lettre de La Clayette à Lojise de Savoie, du 26 juillet

1523. B.N. Fr. 5109, f» 97 à 98.

(4) Ces indications avaient été données par Lurcy à d'Ar-

gouges qu'on essayait d'entraîner dans l'entreprise et celui-ci

les rapportait dans sa déposition du 8 septembre 1523. B.N.

Fr. 5109, fo 1 à 2 v. Voir aussi la déposition de Saint-Vallier,

du 25 octobre 1523. Ibid. f» 185 à 186.
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Malgré ces préparatifs, le duc de Bourbon n'était

pas encore déterminé à agir : comme il le déclarait à

Saint-Vallier, dès le lendemain de rentre\'ue de Mont-

brison (1), il espérait peut-être un accord avec ses ad-

versaires. En tout cas, il se gardait de toute démarche

irréparable et ces préparatifs n'étaient faits que d'une

façon incomplète, pour l'éventualité encore incertaine

d'une rupture.

D'ailleurs, dans ces derniers jours du mois de juillet,

les pourparlers et les promesses continuaient, toujours

sans résultat pratique. Madame et le roi disaient à La
Clayette qu'ils attendaient seulement la venue du
connétable pour tout arranger (2) et Bonnivet était

chargé d'une dernière démarche à Montbrison, où

il aurait déclaré que l'intention du roi était de faire le

duc de Bourbon plus grand que jamais (3).

L'entourage de ce dernier ne le secondait pas sans

réserves : si La Lière, Lurcy, Peloux, Grossonne, Hu-
rault le poussaient à agir, d'autres semblaient plus

tièdes : Saint-Vallier et d'Espina étaient plutôt par-

tisans d'une entente avec François I®'". Ces tendances

contraires se manifestèrent dans le conseil qui se réunit

au retour de Saint-Bonnet (4), et, dans les semaines

suivantes, les conseillers prêchèrent encore la modéra-

tion. D'ailleurs les plus hardis en paroles se montraient

timides dans l'action : c'était Saint-Bonnet qui aban-

donnait sa mission, d'Escars qui refusait à Peloux son

concours, Hurault qui, au moment le plus critique, se

retirait dans son évêché, Matignon et d'Argouges qui ra-

(1) Déposition de Saint-Vallier, du 24 octobre 1523. B.N.
Fr. 5109, fo 180 à 185.

(2) Lettre de Charles de Bourbon à La Clayette, dvi 21 juillet

1523. Ibid. fo 96, 97.

(3) Déposition d'A. de Chabannes, du 7 septembre 1523.

Ihid. fo 6 à 8.

(4) Le récit de ce qui se passa dans cette réunion est fait

par Saint-Bonnet, dans sa déposition diî 22 octobre 1523. Ibid.

fo 163 V. à 168 V.
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contaient tout à leur confesseur et peut-être A. de

Chabannes lui-même, qui se vanta plus tard d'avoir

fait des révélations à Bonnivet(l). Et les rivalités per-

sonnelles ne manquaient pas non plus, surtout entre

les évêques qui se décriaient l'un l'autre en attendant

le moment de se dénoncer.

Ce manque de décision et de concert préparait un

échec. Le roi recevait des avertissements de tous côtés :

le 26 juillet, La Clayette avisait Louise de Savoie des

préparatifs qui s'accomplissaient (2). L'évêque de

Lisieux, qui avait reçu de Matignon et d'Argouges le

récit de leur entrevue avec Lurcy à Vendôme, s'empres-

sait d'en avertir le grand sénéchal, de Brézé, qui, le

10 août, écrivait au roi, lui faisant connaître en termes

précis, quoique sans nommer personne, les projets de

ses adversaires (3).

Le roi qui avait fait peu de cas des avertissements

de La Clayette, était déjà parti poiu- Lyon en passant

par Moulins, lorsque la lettre du grand sénéchal lui

fut transmise, le 16 ou le 17 août. Ce fut pour lui une

révélation : il stationna quelque peu à Saint-Pierre-le

Moûtier pour attendre ses lansquenets, manda le

grand maître et Saint-Marsault, convoqua à Roanne

d'Aubigny et ses archers (1), puis, ses précautions prises,

il entra bien accompagné à Moulins, où, sans doute le

19, il eut une entrevue avec Charles de Bourbon.

Les deux princes dissimulèrent également leurs pen-

sées : le roi, parlant au duc des entreprises dont il

était averti, fit semblant de n'y point croire et se con-

tenta de lui rappeler qu'il pouvait «lui faire mectre

la teste sur les genoulx )>. Pour achever de le convertir,

(1) Déposition d'A. de Chabannes, du 7 septembre 1523.

B.N. Fr. 5109, f» 6 à 8.

(2) Lettre de La Clayette à Louise de Savoie, du 26 juillet

1523. Ibid. fo 97, 98.

(3) Lettre du grand sénéchal de Brézé à François I^r, du

10 août 1523. B.N. Fr. 5770.

(4) Lettre de François I*^"^ à Louise de Savoie, non datée

B.N. Dupuy, 211, f» 4.
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il aurait même renouvelé la promesse de régler à l'amia-

ble le procès de succession, d'accroître ses pensions et

de r « eslever en honneur... autant qu'il luy estoit pos-

sible (1). » Il promettait enfin de lui abandonner la con-

duite de l'armée lorsqu'il ne la commanderait pas lui-

même, et pour commencer, il insistait afin de l'emme-

ner en Italie, ce qui était d'ailleurs une mesure de

prudence.

Le connétable n'avoua aucun de ses projets. Quant

au voyage d'Italie qui devait les contrecarrer, il invo-

qua des raisons de santé pour retarder son départ d'une

semaine. Cette ruse assez simple dissipa les soupçons

du roi, dont la naïveté lut grande dans toute cette af-

faire. Persuadé « que se n'est poynt faynte ;) et confirmé

dans cette opinion par ses médecins qu'il avait inter-

rogés sur l'état de santé du connétable, il poursuivit

son voyage vers Lyon, où il arriva le 22 août (2).

liC duc de Bourbon temporisait encore : au même mo-

ment, il demandait à l'Empereur un délai supplémen-

taire de huit ou dix jours pour se déclarer (8), tandis

que sa maladie lui fournissait pendant deux semaines

des prétextes pour dissimuler ses projets au roi.

Sitôt arrivé à Lyon, celui-ci avait envoyé à sa ren-

contre Perrot de Warty, chargé de presser son départ.

Ce dernier, après avoir séjourné à Moulins du 25 aa 27

août, repartit avec la promesse du connétable de le

suivre à un ou deux jours d'intervalle. Mais, au lieu

de tenir ses promesses, le duc de Bourbon envoyait

Lurcy en Allemagne pour hâter l'arrivée des lans-

quenets et chargeait Saint-Saphorin de recruter

4.000 hommes de pied dans le pays de Vaud (4). Quand

(1) Déclaration de Chabot au Parlement, le 31 octobre 1523

A.N. Xla 1525, P 417.

(2) Lettre de François I*^'" à Louise de Savoie, non datée.

B.N. Dupuy, 211, fo 6, 7.

(3) Lettre de Knight à Wolsey, du 26 août 1523. State papers,

no 3274.

(4) Déposition de Gilbert Guy de Baudemanche, du 24 sep-



LE PROCÈS CRIMINEL 269

enfin il se décida à partir, ses étapes étaient insigni-

fiantes. Le roi, toujours plus inquiet, renvoya de Warty,

qui rencontra le duc de Bourbon, le 1^^ septembre, à

Saint-Gérand-de-Vaux (1) et l'accompagna jusqu'à La
Palisse, où celui-ci, se déclarant à bout de forces, annon-

ça qu'il allait regagner Moulins.

Cet acte décisif, qui révélait les intentions de Bour-

bon, était provoqué, d'après Du Bellay, par la nouvelle

qu'il venait de recevoir, de l'arrêt ordonnant le sé-

questre de ses biens. Le lendemain, 6 septembre, à

Gayette (2), il av'^ait une entrevue avec Lolingham, Du
Chastel et J. Russel, ambassadeur du roi d'Angleterre

venu pour négocier un arrangement définitif.

Jusqu'alors, en effet, aucune convention ne liait le

duc de Bourbon et Henri VIII, bien que les conditions

en aient été discutées dans les négociations poursuivies

avec l'Empereur et que Beaurain ait été muni d'instruc-

tions pour discuter un accord au nom du roi d'An-

gleterre. Mais rien n'avait été conclu le 11 juillet, par

suite de l'absence de Kniglit, qui seul avait pouvoir

pour traiter.

Henri VIII, voyant que l'affaire n'avait pas abouti

à ce moment, avait envoyé un nouveau négociateur,

J. Russel, pourvu d'instructions et des pouvoirs né-

cessaires. Le traité, qui fut conclu le 6 septembre,

établissait le principe d'une alliance politique entre les

deux contractants et l'Empereur. Il était, pour le reste,

conforme à celui de Montbrison, tant pour l'interven-

tion de l'armée anglaise que pour la subvention de cent

mille écus. Quant à la reconnaissance de Henri VIII

comme roi de France, les parties convenaient de se

soumettre à la décision de l'Empereur (3). Cette der-

tembre 1523. B.N. Fr. 5109, fo 30 v. à 33 v. Lettres patentes

de Charles de Boiiibon, du 2 septembre 1523. Ibid. P 86 v. à 87.

(1) C. de Nenilly-Ie-Réal (Allier).

(2) Com. de Montoidre, c. de Varennes. (Allier).

(3) Ri'ssel était porteur de trois documents, une commission

de Henri VIII l'autorisant à traiter avec le duc de Bourbon,
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nière solution n'était point à l'avantage du roi d'Angle-

terre, car Charles-Quint n'était pas vraisemblablement

favorable à ce projet (1).

La convention étant signée, les trois négociateurs

partirent pour préparer l'envoi des secours, Russel

auprès de Henri VIII, liolingham en Allemagne et

Du Chastel aux Pays-Bas (2).

Cependant, Perrot de Warty, revenu à Lyon, ren-

dait compte de sa mission au roi, qui, seulement alors,

un mémoire contenant les instructions auxquelles il devrait

se conformer et un projet de traité signé par le roi, les deux

premiers documents datés du 2 août et le troisième du 4. (State

papers, n° 3217 et 3225. Le projet de traité est en outre publié

dans Le Glay : Négociations diplomatiques, p. 591-2). Quant

au traité du 6 septembre, aucun doute ne subsiste à ce sujet,

puisque l'original existe à Londres (Miscell. letters Henry VIII,

3^ ser., vol. VIII, n° 20). Le texte se trouve dans Chantelauze :

Histoire des ducs de Bourbon, t. III, p. 242-3.

(1) Cette question de la reconnaissance de Henri VIII comme
roi de France est obscure. L'attitude de Henri VIII lui-même

est contradictoire : il en fait une condition essentielle de son

accord avec le duc de Bourbon (Mémoire du 2 août déjà cité),

au moment même où il ini^ère dans le projet de traité (projet du

4 août), la clause qui fut maintenue dans le traité définitif et

qui ne lui était pas favorable. Cette modération pro\"ient-elle

d'une opposition faite par l'Empereur ou d'un refus catégorique

du duc de Bourbon, qui lui aurait été signifié après l'entre-

vue de Montbrison ? Il est impossible de se prononcer. Notre

Incertitude n'est pas moindre touchant les intentions du duc de

Bourbon : nous avons vu plus haut que Beaurain laissait en-

tendre qu'il avait consenti, le 11 juillet, à reconnaître Henri

VIII comme roi de France. Saint-Vallier l'en acctîsera, dans

sa déposition du 24 octobre. (B.N. Fr. 5109, f 180 à 185).

Nous remarquons, par contre, dans le traité définitif, la sup-

pression d'une clause qui figurait dans le projet de Henri VIII,

clause suivant laquelle le duc de Bourbon aiderait son allié

à recouvrer les droits, titres, terres et possessions détenus sur

lui par François I^r. Cette modification fut évidemment ins-

pirée par le duc, qui refusa de prendre cet engagement, ce qui

fait supposer qu'il n'était pas disposé à reconnaître les droits

d'Henri VIII. Et en fait, il ne les reconnut pas.

(2) Lettre de Lolingham et de Du Chastel à Beaurain, du 9
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vit clairement la situation et prit des mesures appro-

priées : le 5 septembre, à minuit, on arrêtait à Lyon
ceux qu'on soupçonnait d'entretenir des relations avec

le duc de Bourbon, Saint-Vallier, A. de Chabannes, de

Prie et six ou sept autres de moindre importance (1). Le
grand maître, René de Savoie, et le maréchal de Chaban-

nes étaient envoyés, avec des compagnies d'ordonnance,

pour s'emparer de tous les serviteurs du duc et Perrot

de Warty repartait avec mission de lui faire part des

griefs de son maître et de provoquer l'envoi d'un per-

sonnage qui transmettrait ses explications.

Le 7 septembre, de Warty trouvait le duc réfugié

à Chantelle (2) où un conseil fut tenu, auquel assistaient

Hurault, d'Espina, J. de Bavant et Ph. des Escures.

C'était la délibération suprême : il n'était plus temps

de dissimuler, il fallait agir et arrêter un programme

d'action. Mais Charles de Bourbon se montra une fois

de plus incapable de résolution et en proie au plus

complet désarroi. Il décidait de rompre définitivement

avec François I^'', mais ses préparatifs, qui traînaient

depuis si longtemps, n'étaient pas achevés. Rien de

prêt pour l'entrée en campagne ; il fallait renoncer

au plan d'opérations prévu, pour songer seulement

à se défendre. Comme, à Chantelle, les ressources étaient

insuffisantes, on décida de se retirer à Cariât (3), d'où

le duc, au besoin, pourrait s'enfuir hors du royaume.

Ses hésitations avaient abouti à la ruine de tous ses

projets.

Il s'obstinait pourtant encore à négocier, et, sur le

conseil d'Hurault, écrivait plusieurs lettres, insigni-

fiantes d'ailleurs, au grand maître, au maréchal de

Chabannes, à la reine, à Madame, à Marguerite d'An-

goulême, à Duprat, à Robertet, au duc de Lorraine et

septembre 1523. B.N. Fr. 5109, {° 113 v. 114 v. Déposition

de J. Hurault, du 31 octobre 1523. Ibid. fo 191, 192.

(1) Lettre de Lolingham, déjà citée.

(2) Ar. de Gannat (Allier).

(3) C. de Vic-sur-Cère (Cantal).
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à quelques autres (1). Hurault était lui-même désigné

pour accompagner de Warty et porter au roi un mé-

moire, dans lequel la situation était nettement exposée

et où Bourbon résumait ainsi ses conclusions (2) :

« Mais, qu'il plaise au roy luy rendre ses biens, monsgr. de

Bourbon promect de bien servir le roy et de bon cueur,

sans y faire faulte, en tous endroitz où il plaira à mond.

seigneur, toutes et quantes t'ois qu'il luy plaira, et de

cela il en asseure jusques au bout. En tesmoing de ce,

il a signé ces présentes, et qu'il luy plaise pardonner

à ceulx à qui le roy veult mal pour celuy affaire (3), »

Hurault et de Warty partirent ensemble de Chan-

telle, mais à Varennes (4), Hurault prit les devants et

arriva seul à La Pacaudière (5), où il rencontra le grand

maître et le maréchal de Chabannes qui le constituè-

rent prisonnier (6).

Dans la nuit du 7 au 8 septembre, Charles de Bour-

bon partait lui aussi de Chantelle avec une petite trou-

pe de fidèles, manifestant l'intention de se retirer à

Cariât, mais résolu, tant son décoiu-agement était grand,

à sortir du royaume en évitant le chemindirectdeLyon,

où il risquait de faire de mauvaises rencontres. Il

passait par Montaigut (7), La Fayette (8) et Her-

(1) Le texte de ces lettres est reproduit dans le ms. Fr. 5109,

fo 99 à 102 V.

(2) Dépositions de Perrot de Warty, du 15 septembre 1523

(B.N. Fr. 5109, f° 21 à 29 v.), de Grossonne du 4 octobre 1523

{Ibid. fo 66 à 70) et de J. Hurault, du 9 octobre 1523 {Ibid. f»

144 à 146 V.).

(3) Mémoire adressé par le duc de Bourbon à François I®'.

(B . N. Fr. 5109, f° 19). A ce mémoire était jointe une lettre d'envoi

datée de Chantelle,? septembre 1523. {Ibid. P 18, 19). Ces deux

documents ont été insérés par Du Bellay dans ses Mémoires

(Ed. Bourrilly, t. I, p. 268-9).

(4) Varennes-sur-Allier, arr. de La Palisse (Allier).

(5) Arr. de Roanne (Loire).

(6) Déposition de J. Hurault, du 26 septembre 1523. B. N.

Fr. 5109, fo 72 à 76 v.

(7) Montaigut-en-Combrailles, arr. de Riora (Puy-de-Dôme).

(8) Aix-la-Fayette, c. de St-Germain-Lherm (Id.).
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ment (l).De là, il repartait le 8 avec une escorte réduite,

Guynot, Ponipéran et Arnauld, châtelain d'Herment,

pour Latour (2), Saint-Donat (3) et Condat (4). Le 10, ils

étaient à Ruines (5), le 11 à Lugardc (6), où ils abandon-

naient Arnauld, puis, par Serverette (7) et Saint-

Bonnet-le-froid (8), ils atteignaient le Rhône à Vienne

et sortaient du royaume (9).

Deux lettres écrites pendant les semaines suivantes,

taisaient connaître positivement les intentions du duc

de Bourbon et pouvaient servir de base à une action

judiciaire, à défaut des conventions conclues avec

Charles-Quint et Henri VIII, dont on ne pouvait dé-

montrer l'existence. Il écrivait le 9 octobre aux Can-

tons suisses qu'il était résolu à servir l'Empereur et

que son honneur était ainsi à l'abri de tout reproche (10).

Quelques jours plus tard, sa sœur, la duchesse de

Lorraine, avisait François I^^" qu'elle s'était entremise

en vain pour favoriser une réconciliation : son frère

lui avait répondu qu'il était décidé à poursuivre son

entreprise et à ne jamais rentrer en France (11).

Les événements de ces trois années avaient détermi-

né ces résolutions définitives : tous les témoignages,

tous les rapprochements chronologiques, prouvent que

l'origine en est dans l'affaire de la succession. Avant

(1) Ait. de Clermont (Puy-de-Dône).

(2) Latour-d'Auvergne, arr. d'Issoire (Id.).

(3) C. de Latoar-d'Auvergne.

(4) Condat-en-Feniers, c. de Marcenat (Cantal).

(5) Arr. de St-Flour (Id.).

(6) C. de Marcenat.

,
(7) C. de St-Alban-s.-LimanioI (Lozère).

(8) C. de Montfaucon (He-Loire).

(9) Déposition de Saint-Bonnet, du 24 septembre 1523

(B.N. Fr. 5109, £«35 à 42 v.), de Brion, du 25 septembre 1523

{Ibid. fo 44 à 48), et d'Arnauld, châtelain d'Herment, du 29 sep-

tembre 1523 {Ibid. fo 79 v. à 84 v.).

(10) Lettre de Charles de Bourbon aux ambassadeurs des

Cantons, à Berne, du 9 octobre 1523 {Ibid. fo 89, 90).

(11) Lettre de Renée de Bourbon à François I^', du 14 octo-

bre 1523 {Ibid. fo 87, 88).

18
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l'ouverture du procès, il n'y avait eu que de vagues com-

binaisons matrimoniales au sujet desquelles Charles

de Bourbon était hésitant. C'est seulement lorsque le

procès fut engagé qu'il inclina vers le projet proposé

par les ambassadeurs impériaux et qu'il y ajouta l'idée

d'un accord politicjue. Lorsque les intentions du roi

se traduisirent par les donations faites à Louise de

Savoie et par la réception de son hommage, lorsqu'il

eut constaté que les promesses d'arrangement res-

taient vaines, il activa les négociations, mais jusqu'au

mois de juillet 1523, il se refusa à tout engagement

définitif et, môme après avoir traité avec l'Empereur,

il affirmait encore qu'il abandonnerait ses projets au

cas où le roi consentirait à un accord. Sa décision ne fut

irrévocable qu'au moment où il signa le traité de Gayette,

les 6 et 7 septembre, à la nouvelle du séquestre qui

achevait de l'éclairer sur les véritables intentions du

roi et sur la faiblesse du Parlement.

Des rancunes personnelles dirigées contre le roi et

sa famille, une volonté inconsistante dans l'action,

mais toute tendue vers la vengeance, voilà ce que nous

trouvons dans l'âme du duc de Bourbon, à partir du

moment où il se sentit menacé, lorsqu'il écrivait à

François I^^^ sa lettre du 7 septembre 1523, comme,

lorsqu'un an plus tard, il déclarait à Thibault de Ver-

duzan sa résolution de susciter de grandes guerres au

roi et de le mettre au bois comme un sanglier (1).

Aussi, dans ce personnage hautain et concentré, le

sentiment de l'injustice qu'il subissait ne s'élargit-il

jamais jusqu'à lui faire entrevoir d'une façon générale

l'injustice politique ou sociale qui pouvait faire d'autres

victimes, et nous sommes surpris de rencontrer un
témoin qui le présente comme un réformateur des abus

commis par le gouvernement. C'est Henri VIII, qui

écrit que « le duc de Bourbon, n'étant pas satisfait du

(1) Interrogatoire de Thibault de Verduzan, du 9 août 1524.

B.N. Dupuy, no480, î° 26 à 36.
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gouvernement désordonné qui était pratiqué par le

roi de France est très tenté et résolu de réformer et

redresser le3 allures insolentes dudit roi (1). »

Cependant, ni l'attitude du connétable, ni les dé-

clarations de ceux qui l'ont approché ne laissent soup-

çonner autre chose que des griefs personnels. Il est

possible, sans doute, qu'il ait manifesté les sentiments

que lui prêtait Henri VIII, mais dans ce cas, nous se-

rions portés à considérer cette manifestation comme
une manœu^Te, destinée à lui concilier la sympathie

des mécontents. N'était-ce pas la tactique déjà prati-

quée par les adhérents de la Ligue du Bien public ?

Charles de Bourbon l'aurait ainsi reprise pour recruter

des partisans et colorer à leurs yeux, les motifs pure-

ment égoïstes de son entreprise.

Indiquons enfin un élément qu'on ne saurait négli-

ger dans la pensée d'un homme qui nécessairement, con-

sidérait toutes choses du point de vue féodal. Les ducs

de Bourbon, possesseurs d'une partie du Beaujolais

située sur le territoire impérial, étaient vassaux de

l'Empereur en même temps que du roi de France.

Certains actes domaniaux du XV^ siècle montrent mê-

me l'importance qu'ils attachaient à cette qualité (2).

Et cette importance ne pouvait que croître lorsque

Charles se trouvait menacé de perdre tous les domaines

(1) Ce texte, extrait des instructions adressées par Henri

VIII à Th. Boleyn et à Sampson, au mois de décembre 1522,

est cité par Mignet (Rivalité de François I^^, t. I, p. 386) avec

la référence suivante : State papers, t. VI, p. 103 et 104. Cette

référence, insuffisante, ne concerne pas les collections des State

papers, où ce document est résumé très exactement, vol. III,

part. 2, p. 1091, sous le n» 2567, V. Mignet, faute d'avoir cri-

tiqué comme il convenait ce témoignage provenant d'un sou-

verain qui cherchait à exploiter les fautes politiques de Fran-

çois 1er, inj attribue une importance exagérée et interprète

d'une façon inexacte la conduite du duc de Bourbon.

(2) Donation du duc Jean de Bourbon à son frère Pierre de

Beaujeu, du 3 avril 1475 (A.N. J 953), Jean abandonne à son

frère la partie du Beaujolais comprise dans le royaume et se
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qu'il tenait du roi. Aussi l'idée d'une alliance matrimo-

niale et politique avec l'Empereur, même dirigée contre

le roi de France, devait-elle lui sembler plus naturelle

qu'à ceux dont la situation, du point de vue national,

était mieux déterminée.

Le départ de Charles de Bourbon mettait fin au pro-

cès de succession. L'arrêt de séquestre constituait

d'ailleurs une solution provisoire, satisfaisante pour

le roi et sa mère. Il s'agissait alors, puisque l'occasion

s'en offrait, d'engager une action criminelle qui achè-

verait de ruiner cette puissance déjà ébranlée.

Lorsque la lumière commença à se faire dans l'es-

prit de François I^^ sur les projets du connétable, il

eut uji moment de trouble, se sachant en\'ironné d'en-

nemis inconnus, soupçonnant même la trahison d'un

personnage de son conseil à Paris (1), et ignorant de

quel côté pouvait survenir une attaque. Il semblait

alors comme frappé de stupeur, en face des périls qu'il

n'avait point su prévoir. Ce fut le manque d'initiative

de ses ennemis, déconcertés eux-mêmes par la rapidité

des événements, beaucoup plus que les mesures prises

pour leur résister, qui protégèrent les frontières. Et

encore, lorsque les coalisés se furent ressaisis, au mois

d'octobre suivant, le royaume allait-il être exposé aux

plus graves dangers.

Dès les premiers jours, François I^'' avait renoncé

à l'expédition d'Italie, et il demeura à Lyon jusqu'au

mois de novembre où il regagna Blois. En même temps,

il prenait hâtivement des mesures destinées à s'assurer

de la personne des principaux coupables et à se ren-

réserve expressément le Beaujolais impérial; si, à la suite d'un

héritage, cette dernière partie échoit à Pierre, les descendants

du duc Jean conserveront le droit de racheter la partie impé-

riale du Beaujolais.

(1) Avertissement du «Gueldrois» venant d'Angleterre,

au mois de septembre 1523. B.N. Fr. 5109, f° 90 à 92 v. L'au-

teur de cet avertissement est sans doute un espion qui opérait

pour le compte de François I*^^ en Angleterre.
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seigner sur leurs projets. Le 5 septembre, Saint-Vallier,

de Chabannes et de Prie étaient arrêtés à Lyon et trans-

férés aussitôt à Tarare. Une commission, complétée

par des instructions verbales, était adressée à J. Bri-

non, premier président du parlement de Rouen, ainsi

qu'à Guillaume Luillier, maître des requêtes de l'Hôtel,

pour interroger les prisonniers (1). Le 7 ou le 8 septem-

bre, Hurault, pris à La Pacaudière, était également en-

voyé à Tarare. Puis, d'après les premiers résultats de

l'enquête, le roi se décidait, le 11 septembre, h ordonner

l'arrestation du duc de Bourbon liii-même (2). On con-

tirmait d'ailleurs de rechercher ses complices, Pierre

Popillon, chancelier de Bourbonnais, Jean Petitdé,

élu de Bourbonnais, Bertrand Simon, dit Brion, capi-

taine de gens de pied. Saint-Bonnet et Antoine d'Es-

guières de Chérency, hommes d'armes du duc de

Bourbon, étaient arrêtés tous les deux à Saint-Amour (8),

puis Gilbert Guy de Baudemanche, ancien archer du

connétable, et enfin quelques comparses, Jean Gié,

homme d'armes du prince d'Orange, pris à La Lière (4),

où il venait apporter une lettre destinée à Charles de

Bourbon, Robert Grossonne, serviteur du connétable,

qui avait été chargé de différentes missions, Anne Pe-

loux, son maître d'hôtel, dont le neveu, François

Peloux avait eu un rôle des plus actifs.

Des commissions étaient envoyées au loin contre

ceux qu'on supposait coupables : le 14 septembre,

d'Escars était arrêté par de La Trémoille, à Montreuil,

et, dans la nuit du 17 au 18, un messager du roi d'Espa-

gne, nommé Guillaume Coste, était pris à Toulouse

avec plusieurs autres, porteurs de lettres adressées à

Beaurain. Le parlement de Toulouse commençait son

procès ainsi que celui de Georges de L'Hospital, tandis

(1) Lettres patentes du 6 septembre 1523. Catalogue, no 17701.

(2) Lettres patentes du 11 septembre 1523. Catalogue, n° 1900.

(3) C. de La Chapelle-de-Guinchay (Saône-et-Loire).

(4) Comm. de St-Martin-d'Estréaux, c. de La Pacaudière

(Loire).
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qu'il informait contre plusieurs coupables fugitifs (1).

En même temps, on enquêtait dans les domaines du

duc de Bourbon : le gouverneur de Limousin, puis An-

toine de Bourge et Guillaume Rousset, avocats au bail-

liage de Montferrant, interrogeaient le châtelain

d'Herment, qui avait accompagné Charles de Bourbon.

D'après les premières indications recueillies, on pre-

nait quelques mesures de protection urgentes : dès le

21 septembre, le seigneur de Bellegarde, empêchait

la levée des 4.000 hommes recrutés par Saint-Sapho-

rin (2).

A mesure qu'on faisait des prisonniers, les interro-

gatoires commençaient : Brinon et Luillier, à Tarare,

procédaient à une première enquête, mais, leurs pou-

voirs étant trop restreints, des lettres du 10 septembre

conféraient à Brinon le droit de choisir un adjoint,

d'interroger tous les personnages que le roi désigne-

rait, tous ceux qui auraient participé à la conjuration,

d'arrêter tous les coupables et de faire leur procès

jusqu'à sentence définitive exclusivement (3).

Brinon s'adjoignit G. Budé, maître des requêtes de

l'Hôtel, et, en vertu de ces pouvoirs, ils interrogèrent

à Lyon, du 15 septembre au 2 octobre 1523, tous les

prisonniers détenus dans la région, ainsi que Perrot

de Warty, qui était le mieux renseigné sur les événe-

ments des dernières semaines.

Mais le procès lui-même ne devait pas encore com-

mencer cette fois-là. On estimait sans doute que l'af-

faire requérait plus de solennité, de sorte que les pri-

(1) Ordonnances du parlement de Toulouse du 14 décembre

1523 et du 7 janvier 1524. Informations secrètes faites contre

les accusés du 27 décembre au 2 janvier (B.N, Fr. 5109, f°

217 V. à 250 V.) La procédure fut renvoyée dans la suite au

Parlement de Paris qui donna la conclusion de cette affaire

le 8 juillet 1524.

(2) Lettre de LouisDes Barres à François I^', du 21 septembre

1523. B.N. Fr. 5109, f» 84 v. à 86 v.

(3) Lettres patentes du 10 septembre 1523. Catalogue, n°

23786.
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soimiers turent envoyés au chancelier, qui était de-

meuré auprès de la régente et qui, assisté de J. Sallat,

maître des requêtes de l'Hôtel, procéda à de nouveaux

interrogatoires, à Escures-sur-Loire (1), puis à Blois.

Ces interrogatoires éparpillés, qui avaient occupé

tout un mois, permettaient de déterminer trois points

dont la connaissance était le plus urgente : on connais-

sait alors les complices du duc de Bourbon
;
parmi les

principaux, on tenait tous ceux qui étaient restés en

France. Les autres, Lurcy, La Mothe-des-Noyers, Pe-

loux, La Lière, d'Espina, étaient fugitifs et ne don-

naient aucun sujet de crainte. On connaissait les pro-

jets élaborés par eux, projets médiocres, dont l'exécu-

tion n'avait jamais été très avancée : l'armée des lans-

quenets n'arrivait point et de Prie n'était plus en me-

sure de leur livrer Dijon ; l'attaque de Lyon n'avait

jamais été préparée, faute de troupes, et le soulève-

ment de la noblesse dans les domaines de Bourbon

était une légende. Quant aux attentats préparés contre

le roi et sa famille, tout danger était 'lepuis longtemps

écarté, si même quelque chose avait été sérieusement

prévu contre eux. La seule réalité, c'était les 4.000

hommes de Saint-Saphorin, et nous avons vu ce qui

était advenu d'eux. Quant à Charles de Bourbon, dont

la présence à l'intérieur du royaume pouvait être in-

quiétante, on avait la certitude de son départ : fugitif

plus apeuré que dangereux, il n'avait songé qu'à s'en-

fuir et les renseignements fournis par lui dans les pre-

miers jours d'octobre dissipaient tous les doutes.

Tous ces enquêteurs, quelle que fût retendue de

leurs pouvoirs, ne s'occupaient toujours pas d'instruire

véritablement le procès, en déterminant la responsabi-

lité de chacun. C'est que l'affaire devait être confiée

au Parlement de Paris, dans lequel on choisissait des

commissaires chargés de la conduite du procès. Dès le

11 septembre 1523, des lettres patentes adressées à

(1) Com. d'Onzain (Loir-et-Cher).
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J. de Selvc, premier président, J. Sallat, maître des

requêtes, F,, de I.oynes et J. Papillon, conseillers, les

commettaient pour faire le procès de Charles de Bour-

bon, Saint- Vallier, A. de Chabannes, Hurault, de Prie,

et tous autres, coupables d'avoir traité avec les en-

nemis du royaume, tenté de les y introduire, fait des

levées de gens de guerre et conspiré contre le roi. Les

commissaires lavaient pouvoir de soumettre les accusés

à la question extraordinaire et de prononcer la senten-

ce définitive, sauf contre le duc de Bourbon (1). L'af-

faire était ainsi remise à une commission restreinte,

choisie dans le Parlement, dont les membres devaient

offrir toutes garanties pour aboutir au résultat désiré

par le roi.

L'instruction, qui dura du 7 octobre au 28 novembre,
eut lieu non pas à Paris, mais dans le voisinage de la

régente et du roi, à Escures, Amboise et Loches, dont
le donjon était aménagé pour la surveillance des pri-

sonniers. Les commissaires rendaient compte à Madame
de toutes leurs opérations, lui envoyaient le texte des

dépositions, allaient même la trouver pour lui faire part

verbalement des choses les plus secrètes (2). Mais, ils

se tenaient en rapports plus suivis encore avec le roi,

soit directement, soit par l'intermédiaire de Duprat qui

se trouvait à Lyon ou à Moulins. Le roi exigeait des

rapports fréquents pour savoir jusqu'à quel point les

commissaires étaient dévoués à sa personne et à la

chose publique (3). Ceux-ci l'avisaient donc régulière-

ment des résultats obtenus par l'instruction, justi-

fiant les méthodes employées pour obtenir des aveux,

exposant les motifs pour lesquels ils avaient fait in-

tervenir le confesseur de Saint-Vallier plutôt que de

(1) Lettres patentes du 11 septembre 1523. Catalogue n»
17702.

(2) Lettres des commissaires à Louise de Savoie, des 13 et

24 octobre 1523. B.N. Dup'jy, 480, fo 42 à 43.

(3) Lettre du roi aux commissaires, du 20 octobre 1523,

B.N. Fr. 5109, f» 110 v 111
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le soumettre à la question, donnant des nouvelles de

sa fièvre et de son catarrhe (l).Ils avaient même recours

aux médecins du roi, pour faire contrôler les avis de

ceux de Tours chargés d'examiner l'accusé, qui sem-

blaient trop bien disposés à son égard.

Le roi, non seulement suivait l'instruction, mais ne

cessait de faire connaître aux commissaires « la sorte

comment il entend l'affaire (2)». Les premiers accusés

leur avaient été confiés avec des instructions précises

touchant l'objet et l'utilisation possible de leurs pre-

mières déclarations (3). Duprat transmettait des con-

seils sur la façon de les faire parler : de Chabannes, qui

n'aimait pas Hurault, dirait tout ce qu'il en savait

« sans se faire tirer l'oreille » (4), pourvu qu'on pût

soin de le traiter honnêtement et doucement (5). Le

plus souvent, toutefois, les méthodes énergiques étaient

préférées : il fallait « tirer la vérité » aux accusés, par

torture ou autrement (6),

Ce que le roi voulait obtenir, ce n'était pas tant la

preuve de la culpabilité du duc : le fait qu'il était en

armes avec les ennemis du royaume et les deux lettres

que nous avons déjà mentionnées suffisaient à la démon-

trer, et le roi critiquait vivement la méthode des com-

missaires, qui se féhcitaient d'avoir obtenu de Saint-

Vallier le récit de l'entrevue de Montbrison, récit qui

lui semblait sans importance. Il attendait surtout de

l'instruction des indications sur les complices encore

ignorés, sur ceux notamment qui devaient livrer Bou-

(1) Lettre des commissaires à François ï^^, du 7 novembre

1523. B.N. Dupuy,480, f» 46 à 48 v.

(2) Lettre de Duprat aux commissaires, du 2 novembre 1523.

B.N. Fr. 5109, f 108 v. 109.

(3) Lettre de Brinon à Duprat, du 6 octobre 1523. Ibid.

P 107 r. v.

(4) Id. du 7 octobre 1523. Ibid. fo 107 v. 108.

(5) Lettre de Duprat à Babou, du 12 octobre 1523. Ibid. P
109 r. V.

(6) Lettre du roi aux commissaires, du 20 octobre 1523.

Ibid. fo 110 V. 111.
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logne et Thérouanne aux Anglais, avant qu'ils aient

exécuté ces projets, « pour éviter à plus gros inconvé-

nient auquel, la vérité sceuc à heure et temps, on pour-

ra obvier (1).» Il fallait épouvanter les conjurés par

des exemples. Ce n'était pas l'heure de pardonner,

écrivait Duprat, mais celle de « donner exemple (2). »

« L'autre poinct, écrivait le roi... est de donner senten-

ce diffinitive contre les coulpables et icelle prompte-

ment faire exécuter, affin que ceulx qui pourroient

estre d'icelle conjuration, par l'exemple, se retirent de

leur mauvais vouloir, et aussi, pourra advenir, que,

à l'exécution finalle déclaireront les conjurateurs si

auparavant ne l'ont voulu faire (3). » Et il avisait les

commissaires que, dans cette intention, il venait de

faire écarteler à Lyon un homme, sur lequel on avait

saisi des lettres relatives à la conjuration (4). Mais ces

exemples, pour être profitables, devaient être rapides :

le roi ne cessait d'activer les commissaires, trop mi-

nutieux, qui faisaient passer la régularité de la procé-

dure avant les intérêts de l'Eitat et de les gourmander

h toute occasion. « Je vous prometz, écrivait Duprat,

qu'il n'est content de la longueur que on y tient (5). »

L'affaire était privilégiée, on pouvait négliger les

« solempnitez » accoutumées (6). Le roi n'épargnait

pas même les menaces : a Vous entendez assez comment
nous en prandroit et si, aurions cause nous plaindre de

votre longueur (7). »

Pour obtenir plus de diligence, on envoyait à Loches

le sénéchal d'Angoumois, J. de La Rochebeaucourt,

(1) Voir la note précédente.

(2) Lettre de Duprat aux commissaires, du 2 novembre
1523. B.N. Fr. 5109, f° 108 v. 109.

(3) Lettre de François I^r aux commissaires, du 1er novembre
1523. B.N. Fr. 5109, f» 111, 112 v.

(4) Voir note 2.

(5) Ibid.

(6) Lettre de François I®', aux commissaires du 20 octobre

1523. Ibid. P 110 V. 111.

(7) Voir note 8.
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et J. Brémont de Balanzac, maître d'hôtel, chargés,

moins de domier aux juges le « confort nécessaire »

que de les stimuler (1). Le roi désignait les principaux

coupables : Saint-Vallier et d'Escars qui « savent tout »

et qu'il prescrivait de traiter « en sorte que mal...

ne nous en advienne (2). ;> Insistant sur le cas de Saint-

Vallier, il ne trouvait aucune raison de lui pardonner,

u en ceste affaire... auquel ne fault procéder froide-

ment, ains virilement et vertueusement, et n'espargner

ceulx qui ont esté si meschans, lasches, desloyaulx,

perjures et traistres, d'avoir sceu la menée qui se faisoit..

sans icelle nous révéler (3). »

Les commissaires ne se soumettaient pas sans résis-

tance à ces injonctions. Nous ignorons quels étaient

leurs sentiments personnels sur le fond de l'affaire ;

peut-être manquaient - ils de docilité parce qu'ils

étaient opposés par principe au système des commis-

sions judiciaires exceptionnelles
;
peut-être avaient-ils

une certaine complaisance envers les accusés ; c'est

plutôt ainsi que l'interprétait le roi, et sa réponse au

sujet de Saint-Vallier concernait évidemment une

tentative faite par les commissaires en vue d'obtenir

son pardon.

Ils se préoccupaient surtout, au lieu de juger l'af-

faire eux-mêmes, de la renvoyer au Parlement tout en-

tier, sous prétexte, en lui donnant plus de publicité,

d'encourager le peuple à résister aux entreprises diri-

gées contre le roi (4). Cette proposition, qui ne semblait

pas faite pour aboutir à une solution rapide et énergi-

que, reçut du roi l'accueil que l'on pouvait prévoir-

ai Nous ne trouvons bon, écrivait-il le l^^^ novembre,

(1) Lettre de François I^r aux commissaires, du 15 octobre

1523. l^.N. Fr. 5109, f° 110.

(2) Lettre de François I", du l^r novembre 1523, citée plus

haut.

(8) Ibid.

(4) Lettre des commissaires à Duprat, du 3 novembre 1523.

B.N. Dupuy, 480, fo 44 r. v.
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actendu le temps et affaires telz qu'ilz sont, ce que

nous mandez de renvoyer le tout en nostre Parlement.

Et ne fault plus user de ces parolles envers nous que

par ce moyen chacun congnoistra la faulte d'icelluy

de Bourbon, car elle est trop évidente et congneue,

et si aucun la veult ignorer, fault conjecturer qu'il

est hors de sens ou a intelligence avec luy. Nous vous

avons choisiz et esleuz à faire led. procès pour le savoir,

prendhommie et singulière foy que avons à vous, faictes

en façon que nous congnoissons par effect que estes

telz que jusques icy vous avons estimez et ne nous

donnez à congnoistre que, par pusillanimité, vous

voulez descharger dud. affaire... Et par ainsi donnez

nous à congnoistre le zelle que avez au bien de la chose

publique, et quant ne vouldricz promptcmcnt procéder

à ce que vous mandons, faictes le nous entendre et en

voz lieux y pourverrons d'autres et au surplus, advi-

serons que aurons à faire (1 ). »

Les commissaires nullement ébranlés répondirent

en maintenant leur proposition. Ils estimaient qu'il

n'était ni « convenable ni raisonnable « de juger à eux

quatre le procès de dix personnages, dont le moindre

était « gentilhomme et d 'estât a. Saint-Vallier, cheva-

lier de l'Ordre, ne pouvait être jugé sans quelque solen-

nité, et même la Tournelle ne se croirait pas qualifiée

pour le faire. Enfin, les confiscations ne seraient pas

assurées pour le roi si le procès n'était pas remis au

Parlement ou au Grand Conseil, et ils demandaient au

chancelier une nouvelle décision pour collaborer avec

lui et l'une de ces deux cours (2). C'était un refus très

ferme de juger l'affaire. Aussi, en attendant, et bien que

le procès fut en état, les commissaires faisaient traî-

ner l'instruction sans tenir compte des ordres du

roi.

liCS résultats étaient pourtant décisifs. Parmi les

(1) Lettre de François I^r, du 1er novembre 1523, déjà citée.

(2) Lettre des commissaires à Duprat, du 7 novembre 1523.

B.N. Dupuy, 480, P 46 à 48 v.
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seize prisonniers, il y en avait trois, Jean Gié, Anne

Peloux et Robert Grossonne, qui n'apparaissaient pas

suffisamment chargés pour être poursuivis. Mais la

culpabilité des autres était évidente.

Saint-Vallier avait commencé par tout nier, en af-

firmant qu'il ne connaissait aucun des projets de Char-

les de Bourbon (1). Mais les interrogatoires de Brion et

d'Anne Peloux le contraignirent aux aveux. Il recon-

nut d'abord avoir séjourné à Montbrison au mois de

juillet précédent et avoir reçu plus tard, à Lyon, des

communications transmises par Lurcy et La Lière.

Mais, lorsque les commissaires insistaient, il avait des

crises de larmes et sa douleur s'épanchait dans une

lettre à Madame où il proclamait son innocence (2).

Brinon avait envoyé Saint-Bonnet à Loches pour le

convaincre, mais, malgré ces nouvelles accusations par-

faitement précises, il niait toujours avoir assisté à l'en-

trevue nocturne du 1] juillet ; le 22 octobre il persis-

tait dans ses dénégations au cours d'une confronta-

tion. Mais cette méthode était insoutenable : le len-

demain et les jours suivants, il se laissa aller à faire

des aveux complets, donnant un récit détaillé des négo-

ciations poursuivies avec Beaurain. Pour s'excuser, il

prétendait avoir, aussitôt après le départ de celui-ci,

fait des reproches au duc de Bourbon, et obtenu de lui

la promesse d'abandonner son entreprise. Il était parti

à Lyon aussitôt après, et n'avait rien révélé au roi parce

qu'il était persuadé que l'affaire n'aurait point de suites.

Il évitait d'ailleurs de charger personne, ne désignait

aucun de ceux qui avaient vu Beaurain, et affirmait que

les autres accusés ignoraient toutes les machinations

du connétable (3).

(1) Déposition de Saint-VaUier, du 7 septembre 1523. B.N.

Fr. 5109, f° 8 v. 9.

(2) Mentionnée dans l'interrogatoire de Saint-Vallier, du 12

octobre 1523. Ibid. f 146 v à 153 v.

(3) Interrogatoires des 22, 23, 24 et 25 octobre 1523. Ihid.

P 168 V. et 173 à 186. Ces interrogatoires sont à rapprocher
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Ces aveux, nous l'avons v^u, ne satisfaisaient pas le

roi qui voulait surtout des révélations sur les complices

et recommandait .de les obtenir par la torture ou autre-

ment (1). Ce n'était pas la bonne volonté qui manquait

aux commissaires pour y parvenir, mais l'accusé était

atteint d'une fièvre quarte, et les médecins le trouvaient

trop usé pour le soumettre à la question. On se con-

tenta de lui dire que le roi jugeait ses aveux insuffi-

sants ; on insista à deux reprises pour connaître exac-

tement le rôle de Lurcj% de La Lière et de Peloux,

ainsi que les projets dirigés contre la personne du roi,

mais toujours inutilement, car Saint-Vallier le 26 no-

vembre persistait dans ses dénégations (2). Sa compli-

cité n'en était pas moins établie d'une façon assez com-

plète pour justifier une condamnation.

11 était plus malaisé de déterminer la culpabilité de

d'Escars, bien qu'on entrevît son intervention dans

toute l'affaire : il était des premiers qu'avait dénoncés

Matignon, et P. de Warty tenait de Charles de Bour-

bon lui-même qu'il était au courant de ses projets.

Bien plus, Peloux laissait entendre qu'il en avait été

l'instigateur (8). On l'accusait, ainsi que Lurcy, d'.avoir

entamé les pourparlers de mariage pour le duc de Bour-

bon, au cours de la campagne de Picardie, en 1522,

sans en fournir toutefois aucune preuve. Enfin, le

connétable, dans leur dernière entrevue, le 25 juin

1523, lui aurait parlé de son procès qui semblait en

voie d'accommodement. D'Escars reconnaissait avoir

reçu à Vendal, vers le 10 juillet, Peloux venu pour

des lettres de rémission qui furent accordées à Saint-Vallier au

mois d'août 1527 et dans lesquelles sa conduite est exposée avec

détails. Catalogue, n» 2745.

(1) Lettre de François I", du 20 octobre 1523. B.N. Fr

5109, P 110 V. 111.

(2) Interrogatoires des 6 et 26 novembre 1523. Ihid. fo 198

à 200 et 211, 212.

(3) Compte-rendu fait par le premier président de Selve

à la séance royale du 9 mars 1524. A.N. XI a 1526, P
199.
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solliciter son concours, au cas où le roi voudrait dé-

pouiller le connétable, mais il avait refusé de participer

à aucune entreprise de ce genre, et il affirmait avoir

fait transmettre des conseils de modération par l'in-

termédiaire de Popillon, Dans la suite, il avait échan-

gé avec ce dernier une correspondance, dans laquelle

il était question du duc de Bourbon en termes mysté-

rieux, mais il prétendait avoir voulu se cacher de lui

et non du roi. Et, en l'absence des lettres, il était im-

possible de connaître la vérité sur ce point. En résumé,

il niait avoir jamais su quoi que ce soit d'une conjura-

tion, ni même des projets de mariage avec une prin-

cesse étrangère, et sur ce point, d'autres témoignages,

ceux de Saint-Vallier et de Popillon, le disculpaient

également. Il semblait donc bien avoir été un des prin-

cipaux acteurs des premières machinations et au moins

complice du reste ; telle était l'opinion du roi, mais on

n'en possédait aucune preuve, si bien que les commis-

saires restaient indécis sur son cas (1).

Pour de Prie, les conjectures étaient moins précises

encore : d'Argouges le désignait comme un des plus

compromis, en lui imputant le dessein de livrer Dijon

aux armées impériales. Lui-même, dès son premier in-

terrogatoire, avouait que, trois mois auparavant,

Charles de Bourbon lui avait annoncé son mariage

avec la sœur de l'Empereur, mais il l'en aurait blâmé et

il affirmait avoir été trop mal considéré par le conné-

table pour recevoir ses confidences. Il n'avait rien

dit au roi, croyant que le projet de mariage ne se réa-

liserait pas. Et, pendant toute l'instruction, il persis-

ta dans ces déclarations, sans qu'on pût lui opposer

aucune preuve. Bien plus, les autres accusés, Hurault,

Saint-Vallier, Brion, le déchargeaient, en affirmant qu'il

n'avait jamais été parmi les intimes du connétable, si

bien que les commissaires ne trouvaient contre lui

d'autres charges que celles qui ressortaient de ses aveux,

(1) Lettre des commissaires à Diiprat, du 7 novembre 1528,

déjà citée.
•
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Saint-Bonnet était plus gravement compromis : il

' connaissait de longue date les sentiments du duc de

Bourbon et la préparation de son mariage. Il avait

assisté à l'entrevue de Montbrison, puis, accompagné

Beaurain jusqu'à Gênes. Enfin, il avait suivi le conné-

table pendant les journées décisives des 6, 7 et 8 sep-

tembre, où on avait parlé d'attaquer Lyon et d'organi-

ser la résistance à Cariât, après, quoi il s'était retiré

chez lui sans avertir le roi de toutes ces démarches.

Saint-Bonnet avait spontanément avoué tous ces faits,

en essayant de se racheter aux dépens de ceux qu'il

dénonçait. En effet, dans son premier interrogatoire,

il avait parlé des négociations poursuivies par Beaurain

à Montbrison, et plus tard, il faisait le récit détaillé de

l'entrevue, ce qui confondait Saint-Vallier et le con-

traignait aux aveux. Il ne ménageait personne, ni

Hurault qui avait toujours soutenu la cause de l'Em-

pereur, ni les fugitifs, Bavant, d'Espina et Tausannes.

Pour se disculper, il présentait son retour de Gênes

comme une preuve de fidélité envers le roi, laissant

supposer qu'il n'avait pas eu jusque là, connaissance

des conventions préparées. Or, le récit de l'entrevue

de Montbrison fait par Saint-Vallier prouvait que

tous les assistants connaissaient le détail du traité.

Mais, à défaut d'une franchise parfaite, Saint-Bonnet

pouvait espérer qu'on lui tiendrait compte de sa demi-

trahison, d'avoir contrecarré les négociations du duc

de Bourbon et contribué à démasquer ses compli-

ces.

Brion, qui n'avait pas quitté Charles de Bourbon

pendant les derniers mois, avait été au courant de

toutes les machinations sans rien en révéler : il con-

naissait la mission de Beaurain et avait vu Lolingham.

Il savait que Lurcy avait été chargé de hâter l'arrivée

des lansquenets. Enfin, dans les derniers jours, La
Lière et Peloux avaient parlé devant lui des attaques

dirigées contre le royaume en lui proposant de recruter

des gens de pied. Il disait pour sa défense, avoir refusé
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cette mission et se défendait d'avoir jamais entendu
parler d'un attentat contre le roi.

Petitdé était bien informé des événements les plus

anciens : il avait connaissance des négociations de
Thérouanne et des voyages faits par Lurcy, mais pré-

tendait avoir ignoré toutes les machinations secrètes

et notamment l'affaire du mariage avec une sœur de
l'Empereur. Comme Saint-Bonnet l'accusait d'avoir

accompli une mission auprès de Charles-Quint, avec

Gratien, dans les derniers jours du mois de juillet, il

expliquait qu'il s'agissait simplement d'une lettre

adressée par le connétable au général des finances de

Languedoc, pour obtenir le payement de sa pension.

Les charges relevées contre d'Esguières et Baude-
manche étaient moins graves : d'Esguières, ayant sui-

vi Charles de Bourbon du 5 au 8 septembre, avait à ce

moment entendu parler des projets d'invasion du royau-

me, mais jamais d'une conspiration contre le roi. Quant
au second, chargé, dans les premiers jours de septem-

bre, d'une mission auprès de Saint-Saphorin pour le

payement des 4.000 hommes de pied, il avait toujours

cru que cette levée se faisait pour le compte du roi.

Popillon avait toujours su, du vivant même de Su-

zanne, que Charles de Bourbon songeait à épouser une
sœur de l'Empereur. Au mois de janvier 1523, il en

avait reçu la confirmation accompagnée de nombreuses
réticences et depuis, il prétendait n'avoir rien su de
toutes ses entreprises, bien que d'Escars affirmât lui

en avoir parlé récemment et que leur correspondance

mystérieuse fût un fait incontestable.

Quant aux deux autres accusés, l'instruction, com-
mencée au parlement de Toulouse, n'avait rien révélé

de très grave : Guillaume Coste, messager du roi d'Es-

pagne avait rapporté de Bourg une lettre adressée par
Lolingham et Du Chastel à Beaurain ; quant à Georges
de L'Hospital, qui était clerc, son plus grand tort

était d'être le frère de Jean, car il n'avait participé ni

de près ni de loin à la conjuration.

19
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Mais, parmi les accusés, les deux évêques étaient

peut-être les plus coupables.

L'évêque d'A'utun, Hurault, avait eu le rôle le plus

important auprès du duc de Bourbon pendant les deux

derniers mois et ne faisait pas difficulté d'avouer les

relations étroites qu'il entretenait avec lui. Appelé

à Montbrison, il y était resté depuis les premiers jours

de juillet jusqu'au 24, s'occupant de toutes les affaires.

Depuis, il était venu retrouver Charles à Moulins et

avait assisté aux événements décisifs, à La Palisse et

à Chantclle, d'où il était parti avec Perrot de Warty,

porteur des messages adressés au roi. De tout cela il

convenait volontiers, tout en niant avoir jamais rien

su de la conjuration : il n'avait entendu parler ni de la

présence de Beaurain à Montbrison, ni de missions

envoyées en Espagne ou en Allemagne. C'était nier

l'évidence. Aussi Brinon fit-il conduire à Loches deux

témoins chargés de le confondre, Saint-Bonnet, qui

le présentait comme « ayant fort à cœur » le parti de

l'Empereur, et A. de Chabannes, qui ne ménageait

guère son collègue et l'accusait d'avoir mal conseillé

le connétable.

Après le récit fait par Saint-Bonnet des événements

de Montbrison, Hurault finit par avouer qu'il avait eu

connaissance du voyage de Beaurain et de la mission de

Saint-Bonnet à Gênes, 11 avait même reçu en confes-

sion les confidences les plus détaillées de Charles de

Bourbon, confidences qu'il finit par révéler, lorsque

les commissaires, à force d'arguments théologiques,

lui eurent démontré qu'il ne s'agissait pas d'une con-

fession sacramentelle (1). Le connétable lui avait fait

part de son mécontentement contre le roi, de ses rela-

tions avec l'Empereur et de ses projets de mariage.

Enfin, il savait que Lolingham et un ambassadeur du

roi d'Angleterre étaient venus le 6 septembre à Gayette.

(1) Lettre des commissaires à Duprat, du 3 novembre 1523.

JB.N. Dupuy, 480, fo 44 r. v.
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Il s'efforçait d'ailleurs de réduire l'importance de ces

événements : le duc de Bourbon n'avait pris aucune

résolution ferme, il n'avait d'intelligences avec aucun

prince ni avec aucune ville du royaume. Au reste,

Hurault prétendait avoir toujours prêché la concilia-

tion, aussi bien dans le conseil tenu au retour de Saint-

Bonnet que dans celui du 7 septembre, et avoir tenté de

dégager sa responsabilité en sollicitant la mission au

cours de laquelle il avait été arrêté. Malgré ces atté-

nuations, cette responsabilité apparaissait plus évi-

dente et plus graA^e que celle d'aucun autre accusé.

Son grand ennemi, de Chabannes, avait reçu lui

aussi pendant plusieurs mois les confidences de Charles

de Bourbon. En mai, il avait été mis au courant de ses

projets de départ ; en juillet, il avait accompli une mis-

sion en Savoie, au cours de laquelle il avait appris ce

qui se préparait. Au retour, il avait été informé des in-

telligences avec l'Empereur, des voyages de Beaurain,

de La Lière, Lurcy et Peloux et des levées de troupes

auxquelles Pompéran devait procéder. Mais le duc de

Bourbon, subissant l'influence d'Hurault, n'aurait

pas tardé à le tenir en défiance et de Chabannes re-

vendiquait d'autre part le rôle de traître, prétendant

avoir rapporté à Bonnivet, les nouvelles recueillies par

lui en Savoie, et aux consuls de Lyon, les plans d'atta-

que de Pompéran.

Peut-être eût-on pu relever d'autres charges contre

tous les accusés, mais pour celles-là seulement, des

preuves suffisantes avaient été réunies. Tous, en effet,

à l'exception de -Saint-Bonnet et de Chabannes, avaient

cherché à se disculper mutuellement, imputant tout

aux fugitifs, Lurcy, Peloux, La Lière, La Mothe-des-

Noyers, Saint-Saphorin, qui eux, apparaissaient peut-

être plus coupables que de raison.

Aussi, le 7 décembre, les commissaires procédaient-

ils à une dernière délibération sur le cas des principaux

accusés, pour savoir si l'instruction devait être close.

Pour Saint-Vallier, l'affaire était assez claire pour être
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jugée, mais on décidait de le mettre à la question

pour obtenir de nouveaux détails sur les complices de

l'entreprise et sur le rôle de Peloux, La Lière et Lurcy.

Contre Popillon, on ne trouvait rien de plus que les

faits avoués et on entrevoyait la possibilité de l'absou-

dre. Pour les deux évêques, le nécessaire étant fait, il ne

restait qu'à obtenir commission du pape pour les

renvoyer devant une cour d'Eglise. Pour Saint-Bon-

net, de Prie, de Baudemanche, d'Esguières et Brion,

l'instruction était achevée. Seule, l'affaire de d'Escars

n'était pas encore assez claire : il convenait d'attendre

les interrogatoires de Saint-Vallier, de Petitdé et de

Popillon : il n'y avait contre lui, pour le moment, que

des soupçons insuffisants, même pour le soumettre à la

question (1).

Pendant ces dernières opérations, le roi, comprenant

qu'il ne triompherait pas de la résistance des commis-

saires, et qu'à les contraindre, il risquait de ne point

obtenir la condamnation des accusés, s'était adressé

au Parlement tout entier.

TiC 23 octobre 1523, il avait envoyé Philippe Chabot

à Paris, avec une lettre de créance et des lettres paten-

tes ordonnant au Parlement de reprendre ses séances

dès le lendemain de leur présentation (2). Le 31 octobre,

Chabot accompagné de l'archevêque d'Aix, lieutenant

du gouverneur de l'Ile-de-France, comparut devant la

chambre des vacations, où il fit un long récit des évé-

nements militaires et de l'affaire du duc de Bourbon,

Depuis trois semaines, les revers se succédaient à la

frontière du nord où la situation devenait grave :

Anglais et Impériaux attaquaient la Picardie, où ils

avaient forcé le passage de la Somme : Bray, Roye et

Montdidier étaient tombés, ce qui compromettait la

(1) « Délibéracion des procès de Sainct-Vallier, Popillon,

d'Escars, des évesques d'Ostun et du Puy et autres prisonniers »,

du 7 décembre 1523. B.N. Fr. 5109, f» 216, 217 v.

(2) Lettres patentes du 23 octobre 1523. Catalogue, n°

1914.
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sécurité de Paris (1). Le roi, ne voulant pas paraître

indifférent à ce péril, faisait savoir qu'il eût été de

retour depuis longtemps, si sa présence à liVon n'avait

été indispensable ; d'ailleurs, il était sur le point de

regagner Paris, où il était « délibéré de s'en venir expo-

ser sa vie, et veult vivre et mourir avec ceulx de cested.

ville de Paris et les défendre (2). « Au reste, il avait pris

toutes les mesures nécessaires : le duc de Vendôme,

déjà gouverneur de Picardie, venait de recevoir le gou-

vernement de Paris et de l'Ile-de-France, pour concen-

trer la défense de toutes les provinces du nord. On lui

adjoignait Claude de Lorraine et Jean d'Orval, gouver-

neur de Bourgogne et de Champagne, le grand sénéchal

de Normandie et Jacques de Daillon, seigneur du

Lude, avec toutes leurs troupes, auxquelles on ajou-

tait des corps de réserve : gens d'armes et de pied, de

l'artillerie, des poudres, en outre de 10.000 Suisses

que le roi avait envoyé quérir. Le roi priait le Parlement

ainsi que la municipalité de Paris de « conseiller led.

duc de Vendosmoys et adviser tous les moyens qu'il

serôit possible pour pourveoir à la défense du pays,

pour la conservation du roj^aume et de Testât dud.

seigneur (3). »

Le roi tenait surtout à ce que la Cour fût instruite

des origines de la guerre, qu'il présentait de la façon la

plus tendancieuse pour rejeter tous les torts sur le

duc de Bourbon. Lorsque François I^^ était parti

pour rejoindre l'armée, il aurait fait connaître à l'Hôtel-

de-Ville de Paris son intention de laisser Charles de

Bourbon comme lieutenant général du royaume. Il

aurait eu également la résolution, dont il devait lui

(1) Le Journal d'un Bourgeois de Paris nous donne quelques

précisions sur ces événements : Bray avait été pris en octobre,

Roye le 24, Montdidier le 28. Ancre avait été pris et brûlé.

Les habitants de Conipiègne, Senlis et Clermont refluaient sur

Paris, par crainte de l'envahisseur.

(2) Déclaration de Chabot au Parlement, le 31 octobre 1528.

A.N. Xla 1525, P 416 v.

(3) Ibid,
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faire part à Moulins, de lui augmenter ses pensions et

de lui rendre le commandement de l'armée ainsi que

l'héritage contesté par Louise de Savoie, le procès

n'ayant pour objet que de trancher le point de droit et

de rendre le connétable plus attaché à son service.

A ces bons procédés, le duc de Bourbon avait répondu

en nouant des relations avec les ennemis du roi, l'Em-

pereur et le roi d'Angleterre : il voulait « mettre la

main sur le collet» du roi, l'emprisonner à Chantelle

et le livrer à Henri VIII. La famille royale serait ex-

terminée, Madame mise en lieu sûr
;
quant aux enfants,

« ilz en fcroient des pastez. » Enfin, un projet de par-

tage du royaume était préparé entre le duc et ses

alliés, d'après lequel Henri VIII deviendrait roi de

France et Charles de Bourbon régent.

Chabot confirmait la réalité du projet de mariage

avec la sœur de l'Empereur, projet dont il indiquait

toutes les conditions financières, ajoutant même que

l'évêque Hurault les avait fiancés à Montbrison.

Au cours de l'entrevue de Moulins, le roi s'était en

vain efforcé de modifier les intentions de son adver-

saire. Mais sa franchise, ses promesses d'accommode-

ment, son appel à la loyauté traditionnelle des ancêtres

de Charles, s'étaient heurtés à une obstination qui se

dissimulait sous des apparences de fidélité. Depuis, de

nouveaux avertissements étaient parvenus au roi, et,

tandis qu'il s'efforçait de hâter le départ du connétable,

des gentilshommes de son entourage, Saint-Vallier et

de Prie, les évêques du Puy et d'Autun le trahissaient

en faisant connaître à Moulins tout ce qui se passait

à Lyon, jusqu'au jour où le duc s'enfuit hors du royau-

me, alors que, « si led. de Bourbon fust allé devers le

roy, il n'eust eu aucun mal ne desplaisir, ains le roy

luy eust faict et faict faire le plus grant honneur que

jamais prince eut, car il ne demandoit que à le retirer

et à luy oster son mauvais vouUoir (1). »

(1) Déclaration de Chabot au Parlement. A.N. Xla 1525,fo 418
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Même après cet éclat, le ' roi avait encore fait des

efforts pour aboutir à une réconciliation. Par l'inter-

médiaire de la duchesse de Lorraine, qui était venue

à Lyon, il avait offert au connétable un sauf-conduit

et des otages comme garantie. Il avait envoyé succes-

sivement deux négociateurs, Ymbault et Petitdé.

Mais toutes ces démarches prouvaient que « led. de

Bourbon est plus ostiné qu'il ne fut oncques(l))). Il ne

cessait pas en effet ses menées au pays de Ferrette et en

Allemagne, où il réunissait de grosses compagnies d'Alle-

mands et des lansquenets, avec lesquels il se trouvait alors

à deux lieues de Langres, brûlant et gâtant tout le pays.

Ce n'étaient point là ses seuls crimes : toutes les

« robberies et pilleries » faites par les aventuriers dans

le royaume depuis un an l'avaient été « par l'ordonnan-

ce et commandement dud. de Bourbon, qui entrete-

noit les capitaines desd. advanturiers et leur donnoit

argent... ainsi que ung gentilhomme qui estoit à luy

a déposé..., et qu'il y a plus de huit moys entiers que la

paix eust esté faicte entre le roy et l'Empereur et le roy

d'Angleterre, à l'honneur et proffict du roy et soulai-

gement de son royaume, n'eust esté l'intelligence et

grant fiance que lesd. Empereur et roy d'Angleterre

avoient aud. de Bourbon (2). »

Plusieurs choses doivent nous surprendre dans cet

exposé : d'abord l'insistance avec laquelle le roi ré-

clamait l'intervention du Parlement dans les affaires

publiques, alors qu'il s'y était toujours opposé précé-

demment, d'autre part, les explications fournies sur

son séjour à Lyon et la promesse de venir promptement

diriger la défense de Paris, promesse dont les événe-

ments ultérieurs montreront l'absence de sincérité (3),

(l)Déclaration de Chabot au Parlement. A.N. Xla 1525,fo 419.

(2) Ibid.

(3) En effet, François I^r n'était pas disposé à suivre Chabot,

puisqu'il était encore à Lyon trois semaines plus tard, nî à

venir à Paris, puisqu'en quittant Lyon, il se dirigea vers Blois

où il passa tout l'hiver.
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enfin, l'importance essentielle que prenait l'affaire du
connétable de Bourbon, dont le récit n'avait été annon-

cé que comme une explication accessoire.

C'est que, dans ces circonstances critiques, c'était une

nécessité de ménager l'opinion publique et en particu-

lier, de se concilier le Parlement qui avait déjà plus

d'une fois exprimé son mécontentement : aussi, lui

offrait-on cette participation aux affaires publiques,

avec des explications sur tous les points où la politique

royale pouvait être critiquée. Enfin, il s'agissait surtout

pour le roi, de justifier sa conduite dans l'affaire de

Bourbon : l'attitude du Parlement dans le procès de

succession n'avait pas été pour lui plaire ; celle des

quatre commissaires ne lui semblait pas moins suspec-

te. Pour s'assurer de la docilité des parlementaires dans

le procès criminel, pour se concilier par leur entremise

l'opinion publique, il fallait que la Cour fût convaincue

de son bon droit et qu'elle réprouvât les crimes du con-

nétable. De là, ce plaidoyer, où Chabot travestissait

les intentions de son maître en parlant des pouvoirs

de lieutenant général que le duc de Bourbon n'avait

jamais reçus (1) et d'un arrangement avec Madame,

(1) Les paroles de Chabot étaient précises : c'était à l'Hôtel-

de-Ville de Paris, pendant la visite au cours de laquelle Fran-

çois 1er vint prendre congé de la municipalité parisienne, qu'il

aurait fait connaître cette décision. Or, ni le Registre des délibé-

rations du Bureau de la Ville de Paris, ni le Bourgeois de Paris

ne font la moindre mention de cette déclaration. Par contre,

d'après le récit plus minutieux de Versoris {Le livre de raison

de M^ Nicolas Versoris, Mémoires de la Société de l'histoire de
Paris, t. XII, p. 125), François I^r aurait annoncé qu'il laissait

le gouvernement des affaires publiques à sa mère, « soubz la-

quelle mons. de Bourbon feroit pour le réaulme ce qu'il seroit

trouvé estre affaire par raison.» Ainsi, on aurait réservé au duc
de Bourbon non pas les fonctions de lieutenant général, mais
une situation mal définie, dans laquelle il aurait été subordonné
à Louise de Savoie, sa plus grande ennemie. Et cela même ne
fut jamais réalisé, puisqu'aucun acte royal, aucune offre, même
indirecte, ne montrent que François I^^ ait essayé d'exécuter

ce projet avant son départ de France, alors que toutes ses pré-
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alors que le roi lui-même était partie à ce procès et

qu'il avait laissé prononcer l'arrêt de séquestre.

En revanche, combien de faits imaginaires étaient

imputés à Charles de Bourbon, depuis les prétendues

fiançailles de Montbrison, jusqu'aux pillages des aven-

turiers, à la prolongation de la guerre et aux vengean-

ces atroces préparées contre le roi et ses enfants. Tout

cela, personne n'était autorisé à l'affirmer, aucune

preuve ne devant en être fournie au cours du procès.

Cette argumentation, dont la maladresse était peut-

être le fait de Chabot plutôt que de François I«',

se trouvait surtout déplacée au Parlement, où chacun

était exactement informé sur cette affaire. La réponse

du président Baillet le prouva bien.

Celui-ci. faisait savoir que la Cour acceptait de re-

prendre ses audiences. Elle remerciait le roi de son bon

vouloir envers la ville de Paris et affirmait la loyauté

de tous les officiers, résolus de «vivre et mourir en

ceste foy », remémorant les circonstances où le peuple

de Paris, aux temps de Saint-Louis et de Louis XI,

avait donné des témoignages touchants de sa fidélité.

L'abondance de cette dissertation historique préparait

le réponse faite au récit de l'affaire de Bourbon, réponse

dont il faut peser les termes et apprécier les réticences :

a II déplaist à la compagnie, dit le président, et à chacun

d'eulx, de ce qu'il a esté si mal conseillé de prandre autre

party que celluy du roy et de quoy il a creu si légière-

ment son conseil. Et que les choses sont matières gran-

des et de grosse importance, à quoy la Court ne scau-

roit pourveoir, et que lesd. présidens et conseillers sont

tous prestz de faire et accomplir le vouUoir du roy (1). »

cautions étaient prises et que Louise de Savoie était régulière-

ment investie de la régence. Si Chabot était de bonne foi en par-

lant comme il le faisait le 31 octobre, c'était sans doute le roi

lui-même qui l'avait mal renseigné, afin d'induire le Parle-

ment en erreur et de charger davantage le duc de Bourbon.

(1) Déclaration du président Baillet à la séance du 31 octobre

1523. A.N. Xla 1525, t° 420.
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Et ce fut tout. Ces paroles exprimaient à peine un blâ-

me à l'adresse du connétable. En tout cas, le Parle-

ment n'éprouvait pas l'indignation que semblaient

mériter ces atroces accusations.

Chabot promit de transmettre ces paroles au roi et

de séjourner lui-même à Paris, au moins jusqu'à l'arri-

vée du duc de Vendôme, demandant encore une fois

au Parlement son secours et ses conseils.

Le Parlement s'employait cependant de tout son

zèle à la défense du royaume : ainsi, le 5 novembre,

aussitôt après la reprise des audiences, une assemblée

était tenue en Chambre du Conseil, à laquelle assis-

taient le duc de Vendôme, les gens d'Eglise, la munici-

palité de Paris et quelques notables. On y décidait de

lever 2.000 hommes de pied pour résister aux armées

anglaises et de faire mettre les fortifications en état

de défense. Les frais, évalués à 16.000 1., devaient être

couverts par une contribution fournie par tous les

habitants, privilégiés ou non, à laquelle le Parlement

voulut participer. Dans tout cela, d'ailleurs, pas la

moindre allusion à Charles de Bourbon, contre lequel

le Parlement s'abstenait toujours de manifester sa ré-

probation (1).

C'est dans ces conditions que le procès fut renvoyé

au Parlement. Le roi qui, le l^'" novembre 1523, re-

poussait cette solution (2), ordonnait le renvoi le 20

décembre suivant (3). Les lettres patentes, dans les-

quelles on invoquait précisément les motifs qu'avaient

déjà fait valoir les quatre commissaires, indiquaient

qu'il était convenable de juger « en grosse compagnie »,

une affaire aussi importante pour la chose publique.

C'était cette fois le Parlement entier qui rendrait la

sentence définitive pour tous les accusés. Le roi avait

dû céder, soit devant l'obstination des commissaires,

(1) Conseil du 5 novembre 1523. A.N. Xla 1526, f" 2 v. 3.

(2) Lettre de François I^' aux commissaires, du 1^' novembre
1523. B.N. Fr. 5109, f» 111, 112 v.

(3) Lettres patentes du 20 décembre 1523. Catalogue n° 17736,
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qui risquait de faire échouer l'entreprise, soit devant le

mécontentement de la Cour, qui, nous l'avons vu,

ne s'était guère dissimulé.

Le 23 décembre 1523, les accusés étaient transférés

de Loches à Paris (1) et le procureur général, après

avoir reçu communication du procès, présentait ses

réquisitions : Saint-Vallier, coupable de haute-trahi-

son et de lèse-majesté, devait être privé de sa dignité

de chevalier de l'Ordre, de ses fiefs, qui seraient réunis

à la couronne, ainsi que de ses autres biens, qui seraient

confisqués ; il serait soumis à la question pour indiquer

ses complices et finalement décapité. D'Escars, con-

vaincu d'avoir eu connaissance de toute l'affaire, sans

en avoir rien révélé, serait également soumis à la ques-

tion pour obtenir de plus amples révélations. Le
confesseur du duc de Bourbon serait interrogé, après

quoi le procureur général prendrait contre d'Escars,

de Prie, Popillon, Saint-Bonnet, Brion, d'Esguières et

Baudemanche telles conclusions que de raison. Quant

aux autres, Lurcy, Jean de Vitry de La Lière, Peloux,

Antoine d'Espina, de Tausannes, Beaumont, Bav^ant, de

Guerre et des Escures, ils seraient arrêtés, sinon ajournés

à comparaître et leurs biens saisis. Enfin, les conclusions

à prendre contre Charles de Bourbon seraient présen-

tées à l'audience qui aurait lieu en présence du roi et

des pairs. (2)

Il n'était pas question des deux évêques. Mais, le

29 décembre, Lizet, avocat du roi, venait requérir qu'ils

soient contraints, par saisie de leur temporel, à obtenir

rescrit du Pape leur désignant des juges et que le roi

soit prié d'intervenir pour en hâter l'expédition. Ces

juges d'Eglise feraient le procès sur le délit commun,
avec le concours de deux conseillers clercs appartenan t

(1) Compte-rendu, fait par le premier président, de Selve à

la séance royale du 9 mars 1524. A.N. Xla 1526, f» 198 v.

(2) Réquisitions du procureur général Roger. B.N. Fr.

0109, fo 256 V. 257 v.
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à la Cour et à la charge du cas privilégié qui ressortis-

sait du Parlement (1).

En même temps, un des accusés allait être mis hors

de cause : c'était Saint-Bonnet, qui avait bien mérité,

par ses dénonciations, les lettres de rémission que le

roi lui accordait, en feignant d'accepter les justifica-

tions qu'il avait présentées. Mais la Cour, se réservant

d'examiner l'affaire, décidait d'y pourvoir ultérieure-

ment (2).

Le procès approchait de sa solution : après avoir

pris connaissance d'une enquête conduite par Perrot

de Warty, qui démontrait l'existence de relations mys-

térieuses entre d'Escars et Lurcy, après avoir procédé

à des interrogatoires récapitulatifs, la Grand Chambre

commençait à délibérer pour rendre ses arrêts (3).

Le 16 janvier 1524, était rendu l'arrêt concernant

Saint-Vallier : conformément aux réquisitions du pro-

cureur général, il était privé de tous ses honneurs, con-

damné à la peine de mort et à la confiscation et devait

être soumis à la question extraordinaire (4). L'arrêt

était aussitôt transmis par Mathieu de Longuejoue

au roi, qui fit annoncer l'arrivée du chancelier muni

d'instructions spéciales (5).

Les réquisitions prises par le procureur général contre

les fugitifs, auxquels on ajoutait le nom de Jean de

(1) Déclaration de l'avocat du roi, Lizet, du 29 décembre 1523-

B.N. Fr. 5109, fo 257 v. 258 v.

(2) Lettres patentes du mois de décembre 1523. Catalogue

n° 23802. La Cour faisait inscrire sur ces lettres cette simple

mention : « lecta in Curia 29^ die decembris 1523. » L'arrêt du 29

décembre est transcrit dans les registres criminels. A.N. X2a
76, fo 26 V.

(3) Le nombre des juges, qui était de 23 à l'audience du 8

janvier 1524, ne varia pas beaucoup dans la suite : aux 4 com-

missaires qui avaient fait l'instruction, s'adjoignaient les pré-

sidents Baillet et Le Viste, Budé, maitre des requête-î de

l'Hôtel et 16 conseillers.

(4) Arrêt contre Saint-Vallier. B.N. Fr. 5109, f» 268 v. 269.

(5) Compte-rendu fait par le premier président, déjà cité,

fo 198 V.
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L'Hospital, lui étaient de même accordées par un se-

cond arrêt (1). Enfin, on entérinait les lettres de rémis-

sion de Saint-Bonnet, qui était élargi à condition de ne

pas sortir de Paris (2), condition supprimée trois jours

plus tard (3).

Cela fait, on examinait les autres affaires pour les-

quelles on attendait l'issue du procès de Saint-Vallier.

Pour d'Escars, bien que l'accord n'ait pu s'établir sur

ce point entre les juges, on décidait de ne pas le sou-

mettre à la question, avant l'exécution de Saint-Val-

lier, dont on attendait d'autres révélations, et qu'on

ait interrogé différents témoins (4). Pour Popillon, on

attendait de même l'exécution de Saint-Vallier, ainsi

que la comparution d'un nommé Martin Cuirot, con-

fesseur de Charles de Bourbon, qui, par malheur, mou-
rut avant d'avoir été interrogé (5). Quant à de Prie,

l'avis général fut qu'il «ne se trouvoit grandement

chargé, et que l'on le pourroit mectre en une maison et

ung huissier avec luy», jusqu'à l'exécution de Saint-

Vallier. Il fut donc envoyé en dehors de Paris dans la

maison du Cours-la-Reine, oii l'existence ne lui était

pas trop dure (6).

Puis, les arrêts se succédaient : le 23 janvier, un ar-

rêt ordonnait l'élargissement de Baudemanche (7).

Le 27, d'Esguières et Brion étaient condamnés à l'amen-

de honorable et à trois années de prison dans un châ-

teau, avec l'interdiction de servir dans les compagnies

(1) Arrêt contre Jean de Vitry et 9 autres accusés. B.N. Fr.

5109, fo 269 r. v.

(2) Arrêt concernant Saint-Bonnet. Ibid. f" 269 v. 270.

(3) Nouvel arrêt concernant Saint-Bonnet, du 20 janvier

1524. Ibid. fo 272 v.

(4) Arrêt concernant d'Escars. Ibid. î° 272.

(5) Arrêt concernant de Prie et Popillon. Ibid. {° 272 v.

273, et procès-verbal de l'huissier Bachelier. Ibid. fo 280 v. 281.

(6) Arrêt contre de Prie et Popillon, déjà cité. Voir aussi le

compte-rendu du premier président, fo 199 v.

(7) Arrêt concernant Baudemanche. B.N. Fr. 5109, fo

273 v.
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d'ordonnance du roi (1). Le 30, un arrêt identique à celui

du 16, était rendu contre un second groupe de fugitifs :

l/ouis et Jacques de Vitry de la Lièrc, Pompéran, Simon

l'huissier, le seigneiu* de Varennes, René deBrosse,comte

de Peilthièvre, Nicolas de Vercle, Ponthus de Saint-

Romain, Charles de Tocques, seigneur de La Mothe-des-

Noyers et Pierre d'Espina. Enfin, Guillaume Coste était

condamné à tenir prison, tant qu'il plairait au roi (2).

Avant de procéder outre, il fallait exécuter l'arrêt

rendu contre Saint-Vallier (3). Le roi, pour presser

les choses, avait envoyé à la Cour Duprat accompagné

de Charles de Luxembourg, comte de Ligny, pour pro-

céder à r « exauctoration » du condamné, qui était cheva-

lier de l'Ordre. Mais, le 17 février, Saint-Vallier était

malade et incapable de supporter la question. La Cour

voulait surseoir à toute exécution de l'arrêt : malgré

l'insistance de Duprat. il fut décidé qu'on présenterait

seulement la question à Saint-Vallier, après quoi le

condamné serait exécuté. Charles de Luxembourg, le

président Le Viste, six conseillers, accompagnés du

greffier criminel, et deux gentilshommes, se rendirent

donc à la Tour Carrée, où ils trouvèrent Saint-Vallier

alité. On lui annonça qu'on allait procéder à sa dégra-

dation, ce qui provoqua de sa part des objections et

finalement, un refus d'accepter le collier qu'on lui

présentait. Le Viste dut insister pour qu'il se le laissât

mettre autour du cou, après quoi, lecture fut donnée

de l'arrêt et le collier retiré par Charles de Luxembourg.

Cette première délégation partie, seize juges se pré-

sentèrent et firent préparer les brodequins pour la

question. Saint-Vallier protestait de nouveau qu'il ne

pouvait rien ajouter à ses précédents interrogatoires,

et la menace de la question ne put lui arracher aucun

(1) Arrêt contre d'Esguières et Brion. B.N. Fr. 5109,fo 274, 275

.

(2) Arrêt contre Louis de Vitry et 9 autres accusés. Ibid. fo

275 r. V., et arrêt contre G. Coste. Ibid. fo 278 .

(3) Le procès-verbal des interrogatoires de Saint-Vallier, du
17 février 1524, est compris dans le ms.Fr. 5109, fo 283 v. à 286.
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aveu supplémentaire. Les juges cédèrent alors le place

au confesseur ; mais une nouvelle tentative de leur

part n'eut pas plus de succès.

Saint-Vallier fut alors sorti de sa prison, hissé sur

une mule et conduit à la place de Grève. Il était déjà

monté sur l'échafaud, lorsqu'un archer survint, qui

apportait une lettre missive du roi et des lettres pa-

tentes contenant la grâce du condamné (1). Ces lettres,

données à la requête de Louis de Brézé, ordonnaient

que Saint-Vallier, au lieu d'être décapité, serait enfermé

pour la vie entre quatre murailles, dans lesquelles se-

rait pratiquée une étroite ouverture pour lui passer sa

nourriture. Le greffier s'en fut communiquer ces lettres

au premier président, qui ordonna de les hre au peuple

présent et de reconduire ensuite le condamné dans sa

prison (2). Les lettres furent ensuite examinées par la

Cour qui en ordonna l'exécution (3), mais leur effet

ne tarda pas à être modifié par une nouvelle lettre du

roi, prescrivant de laisser provisoirement Saint-Vallier

dans sa prison habituelle (4).

Tel était le résultat auquel aboutissaient cette en-

quête laborieuse et les efforts répétés du roi : deux des

prisonniers étaient élargis, deux autres condamnés à

des peines dérisoires; Saint-Vallier, qui méritait un

traitement sévère, recevait sa grâce. Seul, le malheureux

Coste, agent inconscient et obscur, était frappé d'une

peine que son imprécision rendait redoutable. Quant

aux autres accusés, le Parlement ne semblait pas dis-

posé à prononcer de condamnations.

A vrai dire, la responsabilité en incombait au roi,

qui graciait certains condamnés, aussi bien qu'aux juges

qui ne condamnaient guère, mais le roi, qui croyait

(1) Lettres patentes du mois de février 1524. Catalogue n»

1980.

(2) Conseil du 17 février 1524. A.N. Xla 1526. f° 95 v.

(3) Arrêt du 18 fé^Tier 1524. A.N. X2a 76, f° 91 r. v.

(4) Lettre de François I^r au Parlement, du 20 février 1524.

B.N. Fr. 5109, f° 286 v. 287.
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certaines exceptions justifiées, voulait que tous les

autres coupables fussent frappés rigoureusement, et il

s'indignait de la mansuétude du Parlement à leur égard.

Il en vint à estimer une intervention nécessaire : le

26 février 1524, il annonçait son arrivée prochaine à

Paris, avec l'intention de faire connaître certaines cho-

ses à la Cour, en interdisant de prononcer jusque là,

aucun arrêt. Il communiquait en même temps une

lettre de Charles de Bourbon, qui s'intitulait lieutenant

général de l'Empereur, pour encourager les juges, par

cette nouvelle preuve de sa culpabilité et de son obs-

tination (1).

Les 8 et 9 mars 1524, avaient lieu au Parlement

deux séances royales.

Le roi était accompagné du chancelier Duprat, de

quatre pairs de France, les ducs d'Alençon et de Ven-

dôme, les évêques de Langres et de Noyon et de la plu-

part des grands officiers, le Bâtard de Savoie, grand

maître, le duc de Longueville, grand chambellan, Louis

de Brézé, grand sénéchal de Normandie, le maréchal

de Montmorency, Louis de La Trémoille, premier cham-
bellan et Philippe Chabot. Les huit maîtres des requê-

tes étaient présents, ainsi que les présidents de Selve,

Baillet, Le Viste et 25 conseillers (2). Le 9 mars, nous

remarquons la présence de l'évêque de Châlons et de

trois autres conseillers, en remplacement de l'évêque

de Langres et de 3 maîtres des requêtes, qui ne sont

plus mentionnés. La séance du 8 mars fut une assem-

blée de la Cour des Pairs consacrée exclusivement au
procès du diic de Bourbon : l'assemblée était déjà

réduite par suite de l'absence forcée de plusieurs pairs,

(1) Lettre de François I^' au chancelier, du 26 février 1524
Lettre de Charles de Bourbon à l'amiral Chabot, du 17 février

1524. B.N. Fr. 5109, f» 288 v. 289 v.

(2) Nous donnons cette liste d'après le registre du Conseil.

A.N. Xla 1526, f" 130 r. v. Elle diffère de celle qui est don-
née dans le ms. 5109, {° 290 v., mais nous ne savons à laquelle

il faut accorder la préférence.
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et d'autre part, tous les clercs se retirèrent au moment
de la délibération, puisqu'il s'agissait d'une affaire cri-

minelle. Le 9, c'était un lit de justice, consacré à

l'examen de tout le procès, ainsi qu'à certaines ques-

tions d'un autre ordre.

Le premier jour, les gens du roi avaient commencé
par présenter leurs réquisitions contre le duc de Boiu*-

bon, réquisitions qui jusqu'alors avaient été différées.

Lizet, après avoir remontré les crimes dont l'évidence

ressortait de toute l'instruction, concluait à ce qu'il

fût déclaré rebelle, transfuge et coupable de lèse-ma-

jesté, sans autre forme de procès, attendu la notoriété

du fait, et condamné à être décapité, avec confiscation

de tous ses biens. Mais, s'il plaisait au roi de montrer

quelque bienveillance, au lieu de le déclarer coupable

sans débats, il demandait que l'accusé fût pris au

corps ou au moins ajourné et poursuivi par défaut,

pour qu'il soit procédé à une instruction régulière, à la

suite de laquelle la Cour ferait droit aux précédentes

réquisitions (1).

Nous ignorons les détails de la délibération qui suivit,

et si une opposition quelconque se manifesta entre le

roi et les juges. Toujours est-il que l'arrêt rendu était

rédigé du point de vue le plus modéré. La Cour pre-

nait acte, sans conclure, des informations faites contre

Charles de Bourbon « sur les factions, eonjuracions,

eonspiracions et trahisons par luy et ses complices

faictes et commises contre la personne du roy et de son

royaulme, » ainsi que de la lettre écrite par lui à Bonni-

vet, et elle ordonnait qu'il serait pris et amené à la Con-

ciergerie, faute de quoi il serait ajourné à comparaître.

Cependant, tous ses biens et titres seraient inventoriés

et saisis pour être mis en la main du roi (2).

A la séance du lendemain, on entrait dans le vif du

sujet. Le roi prenait lui-même la parole pour rappeler

(1) Réquisitions de l'avocat du roi, Lizet, présentées le 8

mars 1524. B.N. Fr. 5109, f» 290 v. et suiv.

(2) Arrêt du 8 mars 1524. Ibid.
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ce qui avait été fait au sujet de Saint-Vallier et deman
der « ce qui avoit esté délibéré à l'encontre du seigneur

Descars, Pierre Popillon, messire Emard de Prie,

Brion et Esguières, disant led. seigneur que s'estoient

choses qui touchoient grandement sa personne et plus

toute sa chose publique, et que l'on en devoit faire pu-

gnicion de telz et semblables cas de sorte que chacun y
print exemple (1). ^j

Le premier président, de Selve, répondit par un ré-

cit suffisamment détaillé de ce qui avait été fait à la

Cour depuis le moment où les quatre commissaires

avaient apporté le procès, discutant les charges re-

cueillies contre chacun des accusés, pour mieux faire

ressortir les motifs d'après lesquels le Parlement s'était

décidé, ne cherchant pas, au surplus, à l'excuser, com-

me s'il n'avait entrevu aucune intention de critique

dans les paroles du roi.

Ce fut Duprat qui commença l'attaque par cette

interruption : « Et de leurs biens, les avez-vous point

confisquez ? »

Il fut répondu que non, parce qu'il s'agissait d'une

« relégacion, et que, en termes de droict, en relégacion

n'y a point de confiscacion. »

Le roi reprit alors la parole pour faire entendre ses

plaintes, disant « que l'on devoit, en telz cas et en telz

affaires, qui concernent de si près sa personne et tout

son royaulme, y regarder autrement que l'on ne fait

en une matière civile, et que lesd. Desguières et Brion,

quant ilz furent prins et amenez à Lyon, ilz pensoient

bien estre penduz et estranglez, et qu'il ne voulloit

tollérer telles voyes, et qu'il entendoit faire venir de ses

cours de Parlement et autres lieux, ainsi qu'il advi-

seroit, plusieurs bons et gros personnaiges par lesquelz,

en la compaignie des susd., il feroit reveoir led. procès,

et que cependant lesd. prisonniers ne bougeassent où

(1) Discours de François I^', à la séance du 9 mars 1524.

A.N. Xla 1526, f» 198 r. v.
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ilz estoient (1). » Passant à une autre affaire, le chan-

celier, puis le roi, reprochèrent encore à la Cour son oppo-

sition à la réception des quatre maîtres des requêtes

et des vingt conseillers nouvellement créés, et ils la

maltraitèrent fort, le roi déclarant comme conclusion

générale « que l'auctorité que sa court avoit n'est

que de par luy, et que ce n'estoit pas un sénat de Rom-
me (2).»

Cette fois, le roi ne sollicitait plus de sa Cour des

arrêts qu'elle refusait de rendre : il avait décidé la

révision du procès et, ce qui devait être surtout sensi-

ble aux parlementaires, leurs arrêts seraient revisés

par des juges provenant des cours inférieures.

On peut d'ailleurs se demander si la bienveillance

que la Cour témoignait aux accusés n'était pas à ce

moment soutenue par des intrigues mystérieuses. Dans
les premiers jours du mois de juillet 1524, on arrêtait

à Châtcaumeillant (3) un serviteur du duc de Bourbon,

nommé André Collin, qui semblait accomplir des be-

sognes suspectes et ne tarda pas à faire des révélations

surprenantes: pendant les quatre mois précédents, son

maître lui avait confié trois missions successives, pour

solliciter en faveur de ses complices et transmettre

diverses communications à ses partisans. H dénonça

ainsi plus de soixante-dix personnes, pour la plupart

des nobles de Bourbonnais et d'Auvergne, des servi-

teurs de la maison de Bourbon, et aussi quelques per-

sonnages éminents, comme Semblançay, la princesse

de La Roche-sur-Yon, le duc d'Albany et même La
Clayette, qui avait cependant donné au roi des preuves

de fidélité. Dans son premier voyage, qui avait eu lieu

au début du mois de mars, il serait venu trouver .à Paris

plusieurs conseillers du Parlement favorables au duc de

Bourbon, pour leur recommander Chabannes et de

(1) Second discours de François 1er. A.N. xia 1526, P 200.

(2) Troisième discours de François I»'. Ibid. f» 200 v.

(3) Ar. de St-Amand (Cher).
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Prie : il aurait vu ainsi Arnaud Luillier, Guillaume

Bourgoing, conseillers au Parlement, Louis Guillart,

évêque de Tournay, fils du président Guillart, Froma-

ger, avocat ou procureur, de La Chesnaye, secrétaire

du roi, ainsi qu'un certain Guillaume La Forest, indiqué

comme conseiller au Parlement, bien que nous n*y

connaissions personne de ce nom (1). Tous ces person-

nages lui auraient fait part de leur bienveillance envers

le duc de Bourbon et de leur intention de favoriser

autant que possible les accusés : Louis Guillart promet-

tait d'intervenir auprès de son père et d'un autre con-

seiller, Thomas Pascal, tandis que Collin recevait les

meilleures nouvelles de de Prie, que Bourgoing visi-

tait tous les jours, et de Chabannes qu'on se proposait

de faire bientôt sortir de la Bastille (2).

On voit par là combien de complicités le duc de Bour-

bon aurait possédées, au moment même où étaient

prises les décisions définitives. Mais nous ne pouvons

nous prononcer sur l'exactitude de ces révélations :

Collin se rétracta aussi facilement qu'il avait dénoncé,

et toute l'enquête, les multiples confrontations aux-

quelles on procéda, achevèrent l'effondrement de ce

véritable roman. Il semble que cet individu, plus

fainéant que dangereux, n'avait reçu en réalité aucune

mission du connétable, mais il serait venu trouver

ceux qu'il supposait attachés à la maison de Bour-

bon, en leur communiquant des nouvelles plus ou

moins imaginaires, pour vivre à leurs dépens en abu-

sant de leur confiance, si bien que toute cette histoire

fantastique se réduirait à une suite de misérables es-

croqueries.

(1) Nous ne connaissons qu'un Biaise de La Forest, remplacé

après décès le 10 juin 1523.

(2) Les minutes des interrogatoires d'André Collin et de

l'enquête faite sur ses révélations sont conservées aux Ar-

chives Nationales : J 957. Les interrogatoires qui nous inté-

ressent le plus, ceux qui concernent la complicité des membres

du Parlement, sont ceux du 29 août 1524, fo 77 v. à 92 v.
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Que devons-nous donc retenir de ses relations avec

des parlementaires ? Peu de chose, sans doute, car il

n'est pas probable qu'aucun d'eux se soit compromis

comme le prétendait CoUin ; mais il serait intéressant

de savoir s'ils se sont laissé aborder par lui et s'ils lui

ont témoigné quelque bienveillance, en apprenant qu'il

s'agissait d'un serviteur du connétable. Cette attitude

serait au moins vraisemblable de la part de Guillaume

Bourgoing, ancien lieutenant de Saint-Pierre-le-Moûtier

et protégé de la duchesse de Bourbon (1).

Cependant, le Parlement, après avoir subi les repro-

ches du roi, montra moins d'activité encore à la pour-

suite d'un procès dont les arrêts étaient sujets à révi-

sion. Aussi, pendant les semaines suivantes, se contenta-

t-il de prendre connaissance de sept lettres écrites par

Charles de Bourbon, dans lesquelles celui-ci manifes-

tait son attachement au parti de l'Empereur (2).

Dans le même temps, un huissier, chargé d'ajourner

les fugitifs visés dans les arrêts des 16 et 30 janvier,

s'était rendu au domicile de tous les accusés pour y
faire les ajournements(3), tandis que J. de Surie ac-

complissait la même formalité à l'encontre de Charles

de Bourbon, en exécution de l'arrêt du 8 mars : la

lecture des lettres de commission, l'ajournant à com-

paraître les 4, 11 et 18 juin, était faite devant le châ-

(1) Cette bienveillance était particulièrement évidente dans

une lettre écrite par Anne de France au Parlement, pour re-

commander un procès de Guillaume Bourgoing, le 13 juin 1521.

A.N. Xla 9322, noi91.

(2) Lettres de Charles de Bourbon à l'amiral Chabot, du 29

fé\Tier 1524, à Hugues de Moncade, du 4 mars 1524, à « Messire

SpignoUe», au comte de Flisques, à l'ambassadeur de Charles-

Quint à Gênes, au duc de Gènes. Lettres patentes de Charles

de Bourbon, lieutenant général de l'Empereur, du 9 mars 1524.

Lettre de Charles-Quint à Charles de Bourbon, du 10 novembre

1523. B.N. Fr. 5109, f 298 v. à 303, 343 v. à 345 v., 356 v. à

357.

(3) Procès-verbal de l'huissier Bachelier, des l^' février-17

mars 1524. Ibid. f» 303 à 340 v.
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.

teau de Moulins et sur les places de la ville, puis à

Lyon, sur le pont du Rhône, pour que l'avis en fût

transmis au pays d'Empire (1).

A partir des dates fixées par ces ajournements, le

Parlement pouvait prononcer les défauts contre les

compagnons de Charles de Bourbon, qui naturellement

ne se présentèrent point. C'était l'objet de sept arrêts

successifs, les 4, 5, 18 et 26 avril 1524 (2).

Le roi, de son côté, ne se pressait pas de réaliser les

projets qu'il avait annoncés le 9 mars. Ce fut seulement

le 16 mai qu'il envoya au Parlement des lettres paten-

tes ordonnant de lui adjoindre 19 nouveaux juges pour

le procès des complices du connétable : c'étaient Bar-

thélémy Robin, président, P. de L'Hospital, A. Du So-

lier, A. Durand et J. de Mansencal, conseillers au

parlement de Toulouse, F. de Belcier et J. de Calvimont,

présidents, P. de Ciret, de La Chassaigne, F. de Ben-

quet et B. de Moncault, de Bordeaux, J. Brinon, pré-

sident, J. Feu, J. Le Sueur, T. Postel, Le Lieur, Ma-

gnac ou R. de Croismare, de Rouen, .\. Du Bourg,

du Grand Conseil, ou J. Bailly, rapporteur à la chan-

cellerie, et le président de Bretagne.

Les motifs invoqués pour cette adjonction étaient d'ail-

leurs inattendus : aucune allusion aux arrêts déjà rendus,

mais on indiquait la nécessité de remplacer plusieurs con-

seillers lays récusables (3). Il est vrai que, dans une lettre

missive jointe à cet envoi, le roi, s'exprimant plus fran-

chement, ordonnait de reviser le procès et de ne rien pu-

blier avant de lui avoir soumis toutes les conclusions (4).

(1) Procès-verbal de J. de Surie, des 18 avTil-3 mal 1524.

B.N. Fr. 5109, f» 347 v. à 352.

(2) Un arrêt du 4 avril, un du 5, deux du 18 et trois du 26.

B.N. Fr. 5109, f 341 v. à 343, 352 à 353, 355 v. à 356 v. Ces

arrêts sont également insérés dans le registre criminel : X2a
76, fo 116, 126 et 149 v.

(3) Lettres patentes du 16 mai 1524. Catalogue, n° 17782.

Ces lettres y sont datées du 17 mai.

(4) Lettre de François I^r au Parlement, du 16 mai 1524

B.N. Fr. 5109, P 359.
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Les accusés naturellement protestèrent contre cette

révision qu'ils trouvaient «fort estrange», n'ayant ja-

mais «oy... dire que l'on revist ce que la Court a fait. » (1)

Quant à la Cour, où il n'avait été fait aucune objec-

tion en présence du roi, elle se montra moins docile

pour se conformer à ses ordres. Ce fut le procureur

général qui manifesta cette opposition, en disant qu'il

fallait, au lieu d'obtempérer, remontrer au roi les

graves conséquences de son acte. Il fut conclu que les

arrêts rendus ne seraient pas révisés. Quant aux procès

qui restaient à examiner, la Cour désignerait trente de

ses membres pour les achever, « et au jugement et

décision d'iceulx, seront appeliez et assisteront les

commissaires commis par le roy (2). » Il n'est pas même
certain que cette assistance impliquât une collabora-

tion effective des commissaires. En tous cas, pour sau-

vegarder sa dignité et l'indépendance de ses jugements,

le Parlement n'hésitait pas à résister ouvertement.

Il fut ainsi fait : les 19 commissaires qui se présentè-

rent ne furent pas tous ceux qui étaient désignés dans

les lettres patentes : Durand, de Toulouse, semble avoir

été remplacé par Pantaléon Joubert, de Calvimont,

président de Bordeaux par J. Minut, et le président

de Bretagne par F. de Saint-André. Magnac, de Rouen,

et Du Bourg, du Grand Conseil, ne siégèrent pas non

plus. Nous savons que les nouveaux venus assistèrent

aux audiences des 3 et 8 juin, des 2, 7, et 8 juillet, mais

nous ignorerions la part prise par eux aux délibérations,

si le Bourgeois de Paris ne nous apprenait pas qu'ils

ne voulurent rien faire à l'encontre des premiers

juges (3). Cela explique que l'issue du procès ne

différa pas sensiblement de ses débuts.

On procéda ainsi aux derniers interrogatoires et à

(1) Rémission accordée à Et. Du Mas, cousin de d'Escars,

par lettres patentes du mois de mai 1526. B.N. Fr. 5109, f"

420. Ces lettres sont omises au Catalogue,

(2) Conseil du 20 mai 1524. Ibid. f» 360 v. à 362.

(3) Ed. Bourrilly, p. 161,
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l'examen des procès de Popillon, G. de L'Hospital,

de Prie et d'Escars, sans obtenir d'eux aucun nouvel

aveu. Ils déclaraient avoir tout ignoré des projets du
connétable : d'Escars n'avait jamais eu de relations

avec Beaurain sinon pour un échange de domaines en

Picardie ; sa correspondance mystérieuse avec Popil-

lon était destinée à l'informer de ce qui se passait

entre le roi et le duc de Bourbon et ce n'était un secret

pour personne qu'un échange d'exphcations devait

avoir lieu entre eux, bien que certains ménagements
fussent nécessaires pour ne pas froisser le connétable.

La lumière ne se faisait donc pas, et il s'en fallut de

peu que d'Escars lui-même n'échappât aux juges. Le
11 juin, avec l'aide d'un de ses cousins, Et. Du Mas, il

avait désarmé ses gardiens, essayant même d'étouffer

l'un d'eux, et s'était enfui de la Conciergerie jusqu'à

la Seine, où il fut rattrapé dans un bateau qui l'em-

portait (1). Après cette aventure, il était soumis, le

2 juillet, à tous les préparatifs de la question, mais les

juges n'obtenaient de lui que de grands soupirs, beau-

coup de larmes et l'aveu qu'il n'était pas un nouvel

Aristote (2).

Le roi s'impatientait, cependant, des lenteurs de la

procédure : il écrivait lettre sur lettre, pour dire de se

hâter, sans tenir compte des maladies des juges ni des

autres prétextes qu'on invoquait pour retarder la

solution (3). Il ordonnait même, par lettres patentes

du 2 juin 1524, de continuer en son absence la procédure

contre Charles de Bourbon et de prononcer les défauts

(1) Ces faits sont exposés dans les lettres de rémission accor-

dées à Et. Du Mas et à Caillart de Lusson, serviteur de d'Escars.

Deux de ces lettres sont datées de mai 1526, deux autres du 4
août 1526. B.N. Fr. 5109, fo 420 à 432 v.. Ces quatre lettres

sont omises dans le Catalogue

(2) Interrogatoires des 3, 4, 7 et 8 juin et du 2 juillet 1524.
B.N. Fr. 5109, f» 375 v. à 386 et 390 v. à 396.

(3) Lettre de François 1er au Parlement, du 31 mai 1524.

Jbid. fo 374 r. v.
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requis contre lui (1), se réservant seulement d'assister

au jugement définitif (2).

Mais les juges ne se pressaient pas davantage : Char-

les de Bourbon avait été ajourné pour le 4 juin, et le 27,

rien n'avait encore été fait. Il fallut l'arrivée du ma-

réchal de jMontmorency, chargé de faire connaître le

mécontentement du roi, pour que le premier défaut

fût prononcé (.3). Les autres suivirent dès lors réguliè-

rement, le 5 juillet et le l^r août (4).

Quant aux derniers procès en cours, les juges pre-

naient les décisions finales : le 2 juillet, ils ordonnaient

que de Prie et Popillon seraient élargis, à condition

de demeurer dans un ville désignée par le roi, et que

leurs biens saisis leur seraient délivrés (5), ce qui équi-

valait à un acquittement. Le 7, un arrêt identique était

rendu contre d'Escars, qui était en même temps con-

damné à rester confiné dans une ville pendant deux

ans, comme punition de sa tentative d'évasion (6).

Le lendemain, G. de L'Hospital était rendu à l'évêque

de Clermont, qui devait désigner les vicaires chargés

de lui faire son procès (7). Le sort des prisonniers était

ainsi réglé, à l'exception des deux évêques, dont le cas

ne relevait pas du Parlement, et de Petitdé, dont le

procès n'avait pas été poursuivi. Ce dernier, en effet,

avait été chargé d'mie mission auprès du duc de Bour-

bon. Il avait dû mériter ainsi sa grâce, bien que nous

n'ayons conservé aucune trace des lettres qui la lui

auraient accordée.

Enfin, le 13 août 1524, le procureur général deman-

(1) Lettres patentes du 2 juin 152-1. Catalogue n» 2014.

(2) Lettres de François I^r au Parlement des 10 et 14 juin

1524. B.N. Fr. 5109, f» 387, 388.

(3) Arrêt du 27 juin 1524. Ibid, f» 388, 389 v.

(4) Arrêts des 5 juillet et 1er août 1524. Ibid. fo 397 et 403. Ces

trois arrêts de défaut sont également insérés dans le registre

criminel X2a 76, f» 214, 215 v. et 264.

(5) Arrêt du 2 juillet 1524. B.N. Fr. 5109, f» 396, 397.

(6) Deux arrêts du 7 juUlet 1524. Ibid. P 397 v. et 398 v.

(7) Arrêt du 8 juiUet 1524. Ibid. P 399 v. 400 v.
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dait qu'on lui accordât le profit des défauts prononcés

contre tous les fugitifs, en les déclarant criminels de

lèse-majesté, trahison et rébellion envers le roi et le

royaume et en les punissant comme tels. Cette fois,

la Cour rendait un arrêt impitoyable, mais inefficace.

Philibert de Saint-Romain, seigneur de Lurcy, était

condamné à être traîné sur une claie à la place de Grève,

puis décapité, après quoi, son corps, mis en quatre mor-

ceaux, serait exposé aux portes de la ville et sa tête

portée à Lyon au bout d'une lance. Tous les autres de-

vaient être décapités au pilori, les corps pendus à

Montfaucon et les têtes exposées aux portes de la ville.

Tous les biens des condamnés seraient confisqués. Seul,

Jacques de Vitry de La Lière, qui était d'Eglise, serait

remis à son juge ordinaire à la charge du cas privilé-

gié (1). 11 ne restait plus, pour terminer l'affaire, qu'à

conclure dans le procès de Charles de Bourbon lui-

même, pour lequel on attendait le bon plaisir du roi.

On devine l'effet produit par les arrêts des 2 et 7

juillet sur l'esprit du roi, qui, après avoir ordonné la

révision des arrêts précédents, voyait acquitter les

derniers accusés, y compris d'Escars, qu'il considérait

comme un des principaux coupables.

Ce fut une explosion de colère : il écrivait dès le 10

juillet, qu'il avait trouvé la décision des juges « fort

estrange et mesmement l'eslargissement des dessusd.

prisonniers, veu le temps où nous sommes.» Il dé-

fendait de les mettre en liberté, « en sorte qu'ilz ne

puissent eschapper. Et n'y faictes faulte, sur voz vies. »

Il n'épargnait d'ailleurs pas les menaces, en annonçant

son départ pour Lyon, et qu'au retour, il ferait sa-

voir de ses nouvelles à la Cbur (2).

La Cour était décidée à résister : le 12 juillet, elle

dépêchait Pierre Clutin avec deux des nouveaux com-

missaires, Robin et Minut, chargés d'expliquer au

(1) Arrêt du 13 août 1524. B.N. Fr. 5109, fo 407, ^08.

(2) Lettre de François !«' au Parlement, du 10 juillet 1524.

Ibid. fo 400 V. 401.
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roi les motifs de ses décisions. En même temps, elle

écrivait que les prisonniers ne seraient pas élargis

sans son ordre, mais qu'elle avait décidé de prononcer

et publier tous les arrêts « pour obvier au murmure du

peuple, à ce qu'on ne puisse dire que la Court dénye

ou dissimule justice (1).»

Le roi répondit par de nouveaux ordres et de nou-

velles menaces. «A ce que nous voyons, écrivait-il,

estes délibérez de persévérer en votre erreur, et pré-

férer voz voulentez particulières à notre honneur,

service, et au bien de tout le royaulme, voulans déclai-

rer que vous avez faict justice et que la voulons em-

pescher. » Il défendait de prononcer les arrêts et d'élar-

gir les prisonniers, sous peine d'une pimition qui ser-

virait d'exemple aux autres (2).

Quelques jours plus tard, François !«' partait vers

Lyon, pour suivre les opérations militaires qui devaient

se terminer à Pavie. L'affaire en restait là pour le

moment : de Prie et d'Escars demeuraient en prison, tan-

dis que Popillon mourait à laBastille le 15 août 1524 (3).

Le Parlement avait donc jusque là, maintenu sa

volonté contre celle du roi. L'instruction lui avait dé-

montré que les projets de mariage et d'entente avec

l'étranger préparés par Charles de Bourbon étaient les

conséquences du procès, par lequel il était menacé de

perdre son héritage, et des déceptions auxquelles

avaient abouti toutes les promesses d'accommode-

ment. De même que le Parlement s'était longtemps

refusé à donner au procès civil une solution prématurée,

il ne s'était pas laissé influencer par les accusations

formulées par le roi avec une exagération évidente.

Aussi tous les juges auxquels successivement avait

(1) Ces passages de la lettre du Parlement sont insérés dans

la réponse du roi.

(2) Lettre de François I^' au Parlement, du 18 juillet 1524.

B.N, Fr. 5109, f» 401 v. 402.

(3) Ordonnance du Parlement, du 16 août 1524. Ihid. f»

408 r. V. De Prie et d'Escars ne furent élargis que le 23 mai 1525.
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été remise l'affaire, les quatre commissaires du début

comme le Parlement tout entier, et enfin l'assemblée

du Parlement et des dix-neuf nouveaux commissaires,

s'étaient refusés à prononcer les condamnations impi-

toyables qu'on attendait d'eux. Parmi les accusés, ils

infligeaient aux uns des peines dérisoires, tandis qu'ils

accordaient aux autres l'absolution, comme s'ils avaient

excusé leur faute, réservant toute leur sévérité pour

les fugitifs, indifférents à ces rigueurs.

Il est certain que, dans le royaume, une partie au

moins de l'opinion publique avait apprécié de la même
façon le procès intenté par Louise de Savoie et la con-

duite du duc de Bourbon, qui fut généralement consi-

déré comme \me victime.

La réalité de ce sentiment nous apparaît dans la

lettre écrite le 12 juillet par le Parlement, qui se décla-

rait obligé d'élargir les prisonniers « pour obvier au

murmure du peuple. » Elle nous apparaît aussi dans une

chanson, d'origine flamande, qui fut très populaire

en France pendant un demi-siècle :

« Que dictes-vous en France de Monsieur de Bourbon

Que l'on tient en souffrance à tort et sans raison.

Est-ce pour le salaire qu'il vous a bien servi ?

j

Car son père et son frère en sont morts vaillamment,

Soustenant la querelle et party des Françoys :

Pour toute récompense, a perdu Bourbonnoys. »

Quant aux graves accusations portées contre lui par

le roi, on en faisait prompte justice :

« Qui veult mal à son chien la rage lui mect sus (1).»

D'autres chansons, où le sentiment populaire s'ex-

prime d'une façon aussi nette, lui sont également sym-

pathiques, celle-ci par exemple, dans laquelle tous les

torts sont rejetés sur Duprat :

« Pour user de ta sorcerye,

(1) E. Picot. Chants historiques français du XVI^ siècle. \oiT

aussi B.N. Fr. 2200.
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Tu feiz au roy chasser Bourbon,

Duquel le conseil était bon ;

Il nuysoit à ta mengerye (1).»

Les plus malveillants envers le duc de Bourbon se

contentent de déplorer les mauvais conseils auxquels

il aurait obéi : Versoris nous montre les regrets du
« commun peuple de France », après le départ de celui

qui lui était g moût propice par sa sagesse, prouesse

et vertu (2). » Quant aux gentilshommes, il devait exis-

ter un sentiment de solidarité entre eux et cet illustre

représentant de l'aristocratie féodale. Ce sentiment put

s'exprimer librement en 1525, dans le désarroi qui suivit

le désastre de Pavie, et alors, nous voyons des compa-

gnies de gendarmes acclamant le duc de Bourbon et le

demandant comme roi (3).

D'ailleurs, un royaliste fervent et d'esprit réfléchi,

S. Mareau de Villefranche, référendaire général du
duché de Milan, recherchant les origines de cette af-

faire, rappelait le procès de succession et l'arrêt de

séquestre, qui avait désespéré Charles de Bourbon en

le déterminant à se retourner vers Charles-Quint (1).

Cette relation, on le voit, avait été saisie par tous

les contemporains, et le roi s'était en vain efforcé de

réagir contre cette opinion. C'était un grief de plus ajou-

té à toutes les causes de mécontentement antérieures,

et les événements allaient fournir au Parlement l'occa-

sion de le manifester.

(1) Champollion-Figeac. Captivité du roi François /er. Paris.

1847, 4°, p. 375.

(2) Le livre de raison de M^ Nicolas Versoris, p. 130.

(3) Conseil des 15 et 29 mars 1525. A.N. Xla 1527, fo 204

et 270 V.

(4) Traité de La prise et délivrance du roi, par S. Mareau de

Villefranche (Cimber et Danjou. Archives curieuses, t. II p.

255, 256). L'auteur, qui connaît mal les faits, dit que le duc de

Bourbon envoya des négociateurs à Charles-Quint à cause de la

mise de l'héritage sous séquestre. L'erreur est manifeste, mais

elle nous montre combien l'opinion publique était disposée à

excuser la conduite du connétable.





CHAPITRE IX

La réforme de l'Eglise et les Hérésies

La réception du Concordat avait détourné le Par-

lement du problème de la réforme ecclésiastique qui,

depuis longtemps, préoccupait les esprits, ou plutôt,

elle avait mis au premier plan un des aspects de cette

question, puisque partisans et adversaires du Concor-

dat prétendaient également restaurer la discipline de

l'Eglise française. Après cette crise, on allait se préoccu-

per plus que jamais de cette réforme disciplinaire et

dogmatique. Les tendances de certains théologiens

français et l'influence des événements qui s'accomplis-

saient en Allemagne devaient concentrer sur les ques-

tions de dogme l'attention générale, mais le Parlement

ne négligeait aucun détail des affaires ecclésiastiques.

Bibliographie des sources. — La plupart des documents

relatifs aux affaires religieuses dans lesquelles est intervenu

le Parlement, se trouvent dans les archives parlementaires, dis-

persés dans les séries indiquées précédemment, et en particu-

lier dans celles du Conseil et des Plaidoiries. C'est là où aboutis-

sent notamment toutes les affaires relatives aux réformes d'or-

dres religieux. La série des arrêts crinainels, X2a 76, nous inté-

resse plutôt pour les causes d'hérésie.

Dans ce dernier cas, où intervient la Faculté de Théologie,

les documents d'origine universitaire aideront à faire connaître

le rôle et les dispositions du Parlement : d'abord le recueil de

Duplessis d'Argentré : Collectio jiidiciorum de novis errorihus,

puis le registre des procès-verbaux de. la Faculté de Théologie,

conservé à la B.N. N. ac. 1782, dont certains passages ont

été publiés par L. Delisle, dans sa Notice sur un registre..., et

dont la publication intégrale a été entreprise par A. Clerval :

Registre des Procès-verbaux de la Faculté de Théologie de Paris.

Paris, 1917, 8°. T. I, 1505-1523.

Nous devons également recourir aux textes publiés par Fé-

ret dans La Faculté de Théologie de Paris et ses docteurs les plus

célèbres. Ces textes sont extraits des «manuscrits de Saint-
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Pendant les dix premières années du règne de Fran-

çois I^r comme au temps de Louis XII, avant comme
après l'enregistrement du Concordat, le Parlement

était toujours convaincu de la nécessité d'une réforme

de l'Eglise : il ne se dissimulait pas plus les scandales des

élections que les abus des nominations faites par le roi

et les inconvénients de la commende, qui aggravait

encore les défauts du régime concordataire ; il voyait

l'anarchie monastique, les biens des couvents dilapidés,

les querelles et les procès opposant entre eux les reli-

gieux d'un même monastère et les couvents d'un même
ordre, comme chez les Cordeliers et les Dominicains ;

il déplorait les abus financiers, tolérés dans la pratique

avant le Concordat et rétablis expressément dans le

nouveau régime. Ces abus, qui s'étaient multipliés

depuis la mise en pratique du Concordat, justifiaient

après coup les appréhensions de la Cour et son oppo-

sition au moment de l'enregistrement.

Cette réforme de la discipline, le Parlement aurait

voulu la réaliser d'après les principes de la Pragmatique,

exactement appliqués, avec le concours des juridictions

séculières : il voulait établir des élections régulières,

exemptes de simonie et d'intrigues, conférer la direc-

tion du clergé à des évoques choisis dans les chapitres,

Sulpicc», indication bibliographique très insuffisante, qu'il

nous a été impossible de compléter.

Pour l'affaire de Briçonnet et des théologiens de Meaux,

dont nous entrevoyons ici les origines, nous utilisons la publi-

cation de Génin, Lettres de Marguerite d'Angoulême, 1521-1559,

ainsi que l'ouvrage de T. Duplessis : Histoire de VEglise de

Meatix, Paris, 1731, 4f>, 2 v., tendancieuse et parfois dépourvue

de logique, mais nourrie de documents puisés dans les archives

épiscopales et complétée par de nombreuses pièces justificatives.

Enfin, quelques témoignages contemporains, le Journal d'un

Bourgeois de Paris,dont les informations sont généralement exac-

tes pour les affaires religieuses, les lettres d'Erasme, la Corres-

pondance des réformateurs dans les pays de langue française, pu-

bliée par Herminjard, nous fournissent des renseignements pré-

cieux sur l'état de l'opinion publique à l'égard du Parlement et

sur sa politique religieuse.
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a des abbés issus des monastères, gardiens de la disci-

pline. Ces principes, conformes aux traditions de

l'Eglise de France, n'étaient pas la cause de sa déchéan-

ce, comme Duprat voulait le faire entendre, mais au

contraire, de leur application exacte dépendait sa ré-

génération, dont le Concordat augmentait la diffi-

culté.

L'œuvre à laquelle le Parlement s'appliquait, était

donc essentiellement conservatrice, puisqu'il allait

rechercher dans le passé les principes dont il voulait

s'inspirer. Conservateur, il l'était encore lorsqu'il re-

fusait de développer les principes contenus dans la

Pragmatique qui pouvaient conduire au schisme :

l'Eglise devait trouver sa stabilité dans mie sujétion

légitime au Saint-Siège et aux conciles universels.

Sur la nécessité de cette réforme comme sur ses ob-

jets, le Parlement était d'accord avec tous les esprits

éclairés, avec le roi, avec les théologiens et les huma-

nistes. Les divergences ne pouvaient se produire que

sur les méthodes et sur les limites de l'œuvre à accom-

plir.

Dans son domaine, le Parlement s'était appliqué

sans relâche à réaliser la réforme de la discipline, mais

encombré par la procédure dans les causes bénéficiales,

qui aboutissaient rarement, entravé par les interventions

du roi, recommençant constamment la réforme des

mêmes monastères bientôt déréglés, il pouvait cons-

tater que les résultats, médiocres pour le clergé régu-

lier, étaient nuls en ce qui concernait les séculiers.

Cette longue stérilité de la réforme disciplinaire de-

vait orienter les esprits vers les questions d'enseigne-

ment et de doctrine. Les humanistes, Erasme, Lefèvre

d'Etaples, Budé, s'y employaient activement, mais le

Parlement semblait beaucoup plus réservé que pour

les questions de discipline : le travail d'édition et de

traduction des textes religieux pouvait donner nais-

sance à des nouveautés dangereuses, et, dans les der-

nières années de la période que nous étudions, l'exem-

21
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pie de Luther allait accroître encore cette défiance. Le

Parlement, très attaché lui-même à l'orthodoxie,

subissait en outre l'influence de la Faculté de Théologie

qui, fidèle à la scolastique comme aux théories galli-

canes, se présentait pourtant comme la gardienne des

traditions religieuses et rassurait ainsi le Parlement sur

la légitimité de son attitude. Aussi, un homme tel que

Béda, toujours attaché aux vieilles méthodes, repré-

sentant la corporation universitaire, au nom de laquelle

il prenait la défense des doctrines éprouvées contre les

fantaisies individuelles, se trouvait-il en harmonie

avec tous les désirs du Parlement, réformateur en ma-
tière de discipline, mais traditionaliste en matière de

croyance.

Il est vrai qu'au témoignage de certains contempo-

rains, le Parlement aurait été divisé sur la question de

l'humanisme : on cite volontiers Guillaume Budé,

maître des requêtes de l'Hôtel (1), les conseillers Louis

Ruzé (2) et François de Loynes (3), que recomman-

daient aux partisans des études nouvelles leurs travaux

et leurs relations avec Jean Colet, avec Nicolas Bérauld

et Erasme. Le premier président, de Selve, aurait lui-

même mérité leurs faveurs, puisqu'en 1524, Lefèvre

lui dédiait son édition des Psaumes. Mais le même de

Selve n'avait-il pas reçu en 1523, la dédicace de VApo-

logia in Martinum Lutherum, de Lambert Deschamps,

ouvrage de tendances étroitement conservatrices.

Quant aux précédents, à supposer que leurs tendances

d'humanistes pussent les entraîner à prendre le parti

(1) Ce jugement sur G. Budé pourrait s'appuyer sur certains

passages du De asse et sur sa correspondance avec Erasme.

(2) Pour Ruzé, voir notamment des lettres, de N. Bérauld à

Erasme, des 16 mars 1518 et l^r juillet 1519 (Herminjard : Cor-

respondance... 1. 1, p. 34 et 54), et une lettre d'Erasme à de Loynes

publiée dans VOpus epistolarum (Bâle, 1529, fol. ), p. 40.

(3) Pour Fr. de Loynes, voir les deux lettres de N. Bérauld,

où son nom est associé à celui de Ruzé, et la correspondance

qu'il écliangeait avec Erasme, Opus... p. 29 et 40.
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des novateurs, leur cas eût constitué une exception

parmi les parlementaires : tous les contemporains in-

sistent en effet sur l'unanimité de la Cour dans toutes

les questions qui touchaient en quelque façon aux scien-

ces religieuses : en 1524, Gérard Roussel écrivait de

Meaux que les mesures dirigées contre les imprimeurs

étaient prises «cunctis calculis (1)». « Integer ferme

senatus a parte stet opposita (2) », ajoutait-il plus tard,

attestant ainsi que l'opinion parlementaire faisait

preuve d'une cohésion aussi grande que possible dans

une compagnie aussi nombreuse. Ce serait plutôt Lizet

qui nous semblerait exprimer l'opinion moyenne du

Parlement, Lizet toujours prêt à signaler les erreurs et

à solliciter des mesures de répression, consultant la

Faculté de Théologie, s'efforçant d'assurer la collabo-

ration des théologiens et des magistrats pour la défen-

se de l'orthodoxie, et qui, plus tard, devenu premier

président, allait s'attirer les haines et les injures des

réformés.

Mais, à côté du Parlement, le roi, en relations avec

un groupe d'humanistes aux idées plus hardies, notam-

ment avec sa sœur et les réformateurs de Meaux, con-

sidérait d'un point de vue tout différent cette affaire

de la réforme ecclésiastique. Lui aussi, il comprenait

la nécessité d'une réforme disciplinaire et il était prêt,

comme nous le verrons, à encourager le Parlement dans

cette œuvre, mais il considérait le Concordat comme de-

vant servir de base pour cette réforme, et la soumission

de l'Eglise à l'autorité royale comme la condition de

son succès. Quant à la réforme de l'enseignement et

au renouvellement de l'activité littéraire et philoso-

phique, ses idées étaient trop conformes à celles des

humanistes de son entourage pour ne pas s'y être ac-

commodées, et les négociations qu'il poursuivait en

(1) Lettre de Gérard Roussel à G. Farel, du 6 juillet 1524.

Herminjard : Correspondance, t. I.

(2) Lettre de Gérard Roussel à Œcolampade, du 24 août

1524. Ihid.
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1517 avec Erasme pour l'attirer en France, nous le

montrent désireux de collaborer à cette œuvre de

renaissance. Il était en vérité moins hardi lorsqu'il

s'agissait d'une réforme dogmatique, ainsi d'ailleurs

que la plupart de ses intimes : ceux-là, en effet, de-

vaient reculer devant les conséquences extrêmes de

leurs principes. Ainsi, Erasme finissait par se confiner

dans l'humanisme catholique, Lefèvre s'attachait à son

œuvre d'évangélisme dans le sein de l'Eglise, Briçonnet,

tout suspect qu'il fût, donnait des preuves de son ortho-

doxie en condamnant expressément Luther, et, dans

la correspondance échangée entre lui et Marguerite

d'Angoulêmc, nous trouvons surtout des idées sub-

tiles qui sont prétextes à raffinements littéraires, de

petites hardiesses toutes théoriques, dont leurs au-

teurs aimaient à s'exagérer la portée.

C'était donc aller vm peu loin que d'affirmer, comme
le faisait Marguerite d'Angouiême, que « le roi et Mada-

me ont bien délibéré de donner à congnoistre que la

vérité de Dieu n'est point hérésie (1), » ou qu'ils étaient

«plus que jamais... affectionnés» à la réformation de

l'Eglise (2), ce qui semblait attribuer à François I'^'

des intentions précises de réforme dogmatique. Si

hardi qu'il fût en pensée, si enclin à favoriser les har-

diesses des réformateurs, François I^^ reculait lui aussi

devant les réalisations, devant la création d'une Eglise

nouvelle, qui pourrait troubler la société et dont l'avé-

nement ruinerait l'œuvre laborieuse et profitable du

Concordat. Les audaces religieuses de François I^*"

seront toujours arrêtées par des considérations poli-

tiques, et sa conduite, pendant tout son règne, sera un

compromis entre sa sympathie pour les idées nouvelles

et la crainte d'un bouleversement qui ruinerait l'Egli-

se de France.

(1) Lettre de Marguerite d'Angouiême, duchesse d'Alençon,

à Briçonnet, antérieure au 22 novembre 1521. Herminjard :

Correspondance...

(2) Lettre de lamême au même, du mois de décembre 1521 .Ibid.
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Ces dispositions sont bien indiquées à la fin de la

période qui nous intéresse, par Zwingli, dans la préface

du De vera et falsa religione, lorsqu'il recommandait à

François I^^ de ne pas conserver auprès de lui tous les

partisans de l'Evangile, mais de les envoyer répandre

leur enseignement, sans crainte que leur prédication

trouble la paix, comme cela s'était produit en Allema-

gne. François I^^ trouvait en effet son plaisir à vivre

dans un milieu où s'agitaient tant d'idées nouvelles, où
se complaisait sa curiosité toujours en éveil. Sa satis-

faction était d'accord avec ses intérêts, puisqu'en

même temps il ne favorisait pas la propagande et se

tenait en garde contre les bouleversements sociaux,

dont la crainte lui était inspirée par les événements

d'Allemagne (1).

Aussi le roi, orthodoxe par politique, mais sympa-

thique aux idées nouvelles, allait-il se contenter de pro-

téger les écrivains les plus audacieux contre leurs per-

sécuteurs, le Parlement allié à la Faculté de Théologie.

Il est vrai que cette attitude de François I^^ ne persis-

tera pas sans défaillance pendant tout le règne :

parfois il encouragera la répression, lorsque la nécessi-

té s'imposera d'un rapprochement politique avec le

pape ou avec Charles-Quint ; sa politique religieuse

variera avec les événements, avec les impressions re-

çues et aussi avec l'influence de ceux qui l'approche-

ront. Nous aurons à étudier chacune de ces variations

et même à rendre compte des sentiments contradictoi-

res qui parfois coexistaient dans son esprit, pour les

mettre en regard de la politique uniformément rigide

du Parlement.

Pendant les premières années du règne, jusqu'à

1521, alors qu'aucun danger n'était encore apparent,

l'activité du Parlement s'employa surtout à la réforme

des ordres monastiques. En 1515, nous voyons réfor-

mer les Dominicains du Mans, les Carmes de Paris,

(1) La préface du traité de Zwingli date du mois de mars 1525.
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l'abbaye de N.-Dame-de-Chaage, celle de Saint-

Père-en-Vallée, les monastères de femmes d'Yerres et

de Jarcy ; en 1516, Saint-Pierre de Lagny et l'abbaye

de Saint-Calais ; en 1517, les Dominicains de Saint-

Omer et d'Arras, et N.-Dame de Preuilly. En 1518, on

s'occupe seulement de Sainte-Croix de Paris, l'année

suivante, de Saint-Germain d'Auxerre et des Francis-

cains de Reims ; en 1520, de l'hospice des Quinze-Vingts

et du collège de Bourgogne. En 1521, nous trouvons

encore les Dominicains de Paris, N.-Dame-de-la-Victoi-

re de Senlis et l'abbaye de Poissy. Pour 1522, il est

question seulement de Saint-Pierre-aux-Nonnains de

Reims. Mais, en 1524, l'œuvre de réformation repre-

nait avec plus d'activité : on s'occupait de N.-Dame-de-

la-Victoire de Senlis, où l'intervention du Parlement

était plus malaisée, parce qu'il s'agissait d'un de ses

membres, Arnoul Ruzé, abbé commendataire, qui

plaidait contre ses moines (1). On réformait aussi

l'abbaye de Feniers et plusieurs monastères de femmes,

Saint-Jean-au-Bois, Saint-Pierre de Reims, Chelles,

Montmartre, Mallèvre, Gif (2).

Le plus souvent, le Parlement intervenait pour assis-

ter les évêques qui avaient entrepris cette régénération

de l'Eglise régulière. Etienne de Poncher, évêque de

Paris, le cardinal de Luxembourg, au Mans, Germain de

Ganay, à Orléans, Robert de Lenoncourt, à Reims,

s'y appliquaient dans leurs diocèses. Certains abbés,

les provinciaux des ordres de Saint-François ou des

Dominicains faisaient de même dans leurs monastères

respectifs. Ailleurs, c'étaient les religieux eux-mêmes

qui voulaient imposer à leurs supérieurs ou aux abbés

commendataires le respect de la règle. Et tous avaient

recours au Parlement qui, outre son autorité morale,

(1) Arrêt du 28 novembre 1524. A.N. Xla 1527, P 15 v. 16.

(2) Commission donnée par le Parlement à trois conseillers,

le 11 août 1524. A.N. Xla 1526, f» 316. Arrêt des 16 et 31 dé-

cembre 1524. A.N. Xla 1527, P 36 v. 37, et 67 v. à 69.
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disposait de la puissance matérielle par l'intermédiaire

des baillis et de leurs lieutenants et qui ne ménageait

pas davantage ses efforts.

Les cas qui se présentaient étaient des plus divers :

il s'agissait le plus souvent de monastères où toute

vie régulière avait disparu, comme chez les Domini-

cains du Mans, a le plus scandaleux » de tous les couvents

du royaume (1), dont les biens étaient dissipés, les

vases sacrés et les ornements vendus, dont les religieux

vivaient dans les auberges de la ^Hlle, tandis que le

prieur s'emparait des aumônes pour entretenir dans

le monastère, des femmes de mauvaise vie, si bien

que le ^^caire chargé de la réformation devait faire

appel à 200 hommes armés pour imposer l'exécution

de ses ordres. A l'abbaye d'Yerres, des religieuses ré-

formées, venues de Fonte\Tault, étaient injuriées, la

grille, placée par ordre de l'évêque de Paris pour mainte-

nir la clôtm-e, était jetée dans un étang, et, pour entra-

ver l'action des réformateurs, lui procès était engagé

devant l'archevêque de Sens (2). Ces désordres s'ag-

gravaient souvent de querelles entre les moines, riva-

lités personnelles, revendications contre leurs supé-

rieurs, comme au collège de Bourgogne, dont les bour-

siers étaient privés par le principal des bénéfices de

leur fondation (3). Ailleurs, ces procédures n'avaient

d'autre objet que d'opposer des obstacles insiu-monta-

bles aux tentatives de réforme et, à la faveur des ap-

pels poursuivis devant des juridictions variées, les dé-

sordres se perpétuaient pour le plus grand profit des

intéressés. Tout s'unissait ainsi pour faire renaître,

(1) Plaidoiries du 4 janvier 1515. A.N. Xla 4858, f 132

V. à 135.

(2) Plaidoiries du 3 mai 1515. A.N. Xla 4859, f° 22 à 26 v.

Lettres de la reine Claude au Parlement, du 13 janvier 1516

et de Marguerite d'Angoulême, du 14 janvier 1516, A.N. Xla

9322, no 91 et 93.

(3) Plaidoiries et arrêt du 12 janvier 1520. A.N. Xla 4865,

fo 160 à 164 V.
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sans cesse les difficultés et pour éterniser ce problème

de la réforme monastique : au bout de trois ans, on

n'avait pas encore abouti au monastère de Sainte-

Croix de Paris, non plus qu'à Saint-Pierre de Lagny
après cinq ans. Et cette entreprise, que les réformateurs

voulaient générale et prompte, n'avançait pas, parce

que les premiers intéressés se complaisaient dans le

désordre et se montraient impatients de la règle.

Le Parlement cependant montrait une rigueur in-

flexible pour réprimer ces abus. Toujours, il soutenait

les réformateurs, approuvait leurs décisions, ordon-

nant aux baillis de prêter main forte à l'exécution de-

leurs ordonnances. Il s'efforçait de mettre fin aux pro-

cédures inutiles en annulant les appellations. Pour em-

pêcher la ruine des bâtiments, il faisait saisir les re-

venus des abbés, même lorsque ceux-ci étaient de hauts

dignitaires, comme l'évêque d'Orléans, à Saint-Père

de Chartres, ou le cardinal de Clermont, à Saint-Pierre

de Lagny. Contre les supérieurs indignes, il pronon-

çait la suspension, faisait enfermer à Montmartre

l'abbesse et la trésorière de Saint-Pierre-aux-Nonnains

de Reims, lesquelles ne furent réintégrées dans leur

monastère que deux ans plus tard, sous la surveillance

de religieuses réformées de Chelles, et à condition de se

conformer strictement à la règle des monastères ré-

formés de Saint-Benoît (1 ). Il faisait enlever un peu ru-

dement sept religieuses d'Yerres, qui se plaignirent

même d'avoir été emmenées de force, battues, et

transportées hors de l'abbaye dans un tombereau à

ordures.

Le plus souvent, le Parlement, pour faire aboutir

ces réformes, en confiait le soin à quelques personnages

qui allaient sur place se rendre compte des désordres,

prescrivaient les réformes et les sanctions nécessaires,

faisaient le devis des réparations et élaboraient un
règlement nouveau. Il suffisait alors au Parlement de

(1) Arrêt du 31 décembre 1524, déjà cité.
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]e sanctionner et de régler par des arrêts tous les conflits

judiciaires qui pouvaient entraver son application. Les

personnages choisis comme réformateurs étaient soit

des ecclésiastiques, auxquels les supérieurs de l'établis-

sement déréglé donnaient vicariat, et dans ce cas, les

préférences du Parlement se portaient volontiers sur les

prieurs des Célestins, des Chartreux ou de Saint-Martin-

des-Champs, soit sur des conseillers du Parlement qui,

disposant du bras séculier, pouvaient agir plus éner-

giquement ; et certains d'entre eux, tels que J. Mes-

nager, s'étaient fait une sorte de spécialité de cette

œuvre de réforme monastique. Cette seconde méthode

semble avoir été adoptée de préférence dans les cas

difficiles, sans doute pour obvier aux atermoiements,

contre lesquels les vicaires ecclésiastiques étaient

moins bien armés. Nous voyons même parfois ceux-ci

demander l'assistance d'un commissaire parlementaire,

comme au monastère de Sainte-Croix, où N. Brachet

fut adjoint aux abbés de Saint-Victor et de Livry, aux

prieurs de Saint-Martin et des Célestins pour parache-

ver la réforme. Et depuis 1518, le Parlement, peut-être

impatient d'en finir, adoptait presque exclusivement

cette dernière méthode.

Dans cette œuvre réformatrice, le Parlement était

toujours soutenu par François I^r et par son entourage.

Toute la famille royale intervint pour presser les ré-

formes d'Yerres et de Jarcy ; les lettres de Marguerite

d'Angoulêrae, de la reine Claude et de Louise de Sa-

voie se joignaient à celles du roi pour signaler les scan-

dales qui désolaient ces deux monastères, pour deman-

der une intervention énergique qui procurerait au

royaume le bénéfice «des bonnes prières et oraisons

qui seront faictes par les religieuses réformées (1)».

Et Marguerite savait trouver des paroles d'une grâce

(1) Lettre de la reine Claude au Parlement, du 5 septembre

1515. A.N. Xla 9322, n» 78. Les autres lettres de la reine et

de Marguerite d'Angoulême se succèdent jusqu'au 14 jan%'ier

1516. Ibid. n° 79, 91 et 93.
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touchante pour remercier le Parlement de ses efforts.

Dans l'esprit du roi, ces encouragements prenaient la

forme d'une œuvre générale, méthodiquement pour-

suivie, surtout dans les années 1520 et 1521. Il expri-

mait son intention de « faire universellement réformer

les religions et couvens» du royaume (1), tandis qu'il

ordonnait au grand aumônier de restaurer tous les

établissements charitables (2), en indiquant la nécessi-

té d'une collaboration entre ces deux autorités pour

aboutir à des résultats (3).

li'accord était donc complet entre le roi, le Parle-

ment et les prélats réformateurs, et cependant, cette

œuvre sembla se ralentir dans les dernières années de la

période que nous étudions. Depuis 1522, on s'occupa

moins fréquemment au Parlement de la réforme monas-

tique. Peut-être se sentait-on las, après le redouble-

ment d'énergie que nous avons observé depuis 1518,

de CCS efforts toujours stériles et de ces recommence-

ments perpétuels. Peut-être aussi les premiers symp-

tômes de l'hérésie luthérienne révélaient-ils l'existen-

ce d'un nouveau mal, autrement grave que le désordre

monastique, et la nécessité de réunir contre lui toutes

les forces disponibles.

Dès 1519, les premiers livres luthériens étaient si-

gnalés à Paris et répandus dans le monde des lettrés (4).

L'année suivante, la Sorbonne intervenait dans le

conflit théologique en examinant la doctrine de Luther

qu'elle condanmait le 15 avril 1521, au moment même
où Glareanus écrivait que la personne et l'œuvre

des réformateurs étaient très favorablement appréciés

par les savants (5). Depuis lors, publications, traduc-

(1) Lettres de François I<^' au Parlement, des 7 et 8 décembre

1520. B.N. N. ac 8452, n» 150 et 151.

(2) Lettre du même au même, du 26 avril 1521.1bid. n° 170.

(3) Id. du 6 septembre 1521. Ibid. no 137.

(4) Lettre de Pierre Tschudi à Beatus Rhenanus, du 17 mai

1519. Herminjard : Correspondance...

(5) Lettre de Glareanus à Myconîus, du 7 avril 1521. Jbid.
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tions, sermons, se multipliaient, d'inspiration propre-

ment luthérienne, tandis qu'à Meaux, Lelë\Te et ses

disciples s'employaient à la diffusion de l'Ecriture et

à la propagande évangélique. Aussi, le Parlement,

d'accord avec la Sorbonne, allait-il frapper les uns et

les autres, jugés également dangereux pour l'orthodoxie.

L'initiative de cette politique n'appartient pas au

Parlement. Ce fut le roi qui, par un mandement du

18 mars 1521, lui prescrivit de contrôler les éditions

publiées par les Ubraires, en sorte qu'aucun ouvrage ne

fût imprimé sans l'approbation de la Faculté de Théo-

logie (1). Le Parlement obéissait d'ailleurs avec em-

pressement : il semble que, dès le 18 mars, un arrêt

était rendu dans ce sens (2). Peu après, la Faculté à

son to\ir, après avoir fait connaître sa décision doc-

trinale sur les enseignements de Luther, demandait le

concours du roi et du Parlement pour enrayer le dé-

veloppement du mal. Elle adressait une requête à la

Cour et, le 6 mai, décidait de faire une démarche auprès

des gens du roi pour leur demander de poursuivre la

répression (3).

Ainsi, se manifestait la collaboration des plus

hautes autorités du royaume, autorité doctrinale et

Glareanus s'appelait en réalité Henri Loriti ;
il était originaire

du canton de Claris.

(1) Mandement de François I^' au Pariement, du 18 mars

1521. Catalogue, n° 1341.

(2) M. Imbart de La Tour {Les origines de la Réforme, t. III,

p. 207), date cet arrêt du 13 juin 1521 et cite à l'appui deux ré-

férences : Xla 1523, P 310 et le Journal d'un Bourgeois de Parts,

p. 101. Or, la première nous reporte à un arrêt du 1" août, dont

nous verrons plus bas la portée, et la deuxième à la publica-

tion par cri public de ce même arrêt. Cette date du 13 juin

est donc évidemment inexacte. Toutefois, l'existence d'une

prohibition générale nous est attestée par le témoignage des

contemporains, et l'arrêt du 1^' août se réfère à un arrêt an-

térieur, du 18 mars 1521, qui semble bien être celui qui nous

(3) Procès-verbaux de la Faculté de Théologie. B.N. N. ac.

1782, fo 69.
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pouvoir judiciaire, unies sous la direction du roi, afin

d'exercer sur la pensée un contrôle efficace. Sorbon-

nistes et parlementaires étaient en cela fidèles à leurs

traditions. Quant à François I^r, sa détermination nous

semblerait inexplicable si nous ne la rapprochions pas

de certains événements politiques contemporains :

le pape, en 1520, avait condamné Luther ; en 1521,

au moment où la guerre, depuis longtemps prévue

entre François I^r, Charles-Quint et Henri VIII allait

éclater, il était opportun de lui donner un témoignage de

bonne volonté, en prohibant dans le royamne la pro-

pagande luthérienne, mesure générale à laquelle le

roi pouvait paraître consentir sans s'engager irrévo-

cablement dans la voie de la persécution, puisqu'il en

pouvait tempérer les applications. Pour une fois, le

roi s'accordait avec le Parlement, mais cet accord,

déterminé par des convenances politiques, n'était pas

destiné à tenir dans la pratique.

L'arrêt du Parlement fut aussi strictement appliqué

que possible : de nombreuses délibérations relatives

aux privilèges d'imprimerie en font foi, et en 1524, mal-

gré les lettres patentes du roi permettant d'imprimer

les Paraphrases d'Erasme sur les évangiles de Luc et

de Marc, il décidait que cette autorisation serait su-

bordonnée au jugement de la Faculté de Théologie (1).

Ce fut, dans les années suivantes, un des principaux

obstacles à la diffusion des idées nouvelles. Parmi les

évangélistes, Gérard Roussel attribuait à cette mesure

du Parlement l'inaction des réformateurs et la stérili-

té de l'érudition théologique. 11 déplorait l'échec des

efforts tentés pour en obtenir l'abrogation ; situation

sans remède, tant que durerait l'accord entre la Sor-

bonne et le Parlement (2). L'opinion publique elle-

(1) Arrêt du 7 janvier 1524. A.N. Xla 1526, P 48 r. v

Les lettres patentes dont il s'agit, datées du l^r a\Til 1523, ne

sont pas mentionnées au Catalogue.

(2) Lettre de Gérard Roussel à G. Farel, du 6 juillet 1524.

Herminjard : Correspondance...
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même eût été impuissante contre ces deux autorités coa-

lisées : « Reclamabunt episcopi, reclamabunt doctores,

reclamabunt scholae, assentiente populo, occurret

Senatus. Quid faciet homuncio adversus tôt leones ? (1) »

C'était d'ailleurs une illusion que de compter sur l'opi-

nion publique, qui aurait plutôt soutenu l'action du
Parlement et de la Sorbonne.

Quant aux réformateurs les plus radicaux, ils insis-

taient sur les mêmes faits, mais avec une âpreté plus

grande. N. Le Sueur signalait «l'aveuglement déplo-

rable )) de la Sorbonne et du Parlement (2), tandis que

François Lambert, qui déjà, avait rompu avec l'Eglise,

invectivait également les évêques, les moines et les

parlements « qui se mêlent de porter des jugements

sur la vérité de Dieu, et qui favorisent les écoles des faux

théologiens ». Et il avertissait les membres de « ces y
exécrables institutions du royaume de l'Antéchrist»,

qu'il ne faisait pas plus de cas de leurs décisions « que

du fumier et des ordures (3) ».

Peu de temps après que l'arrêt du 18 mars 1521 eût

été rendu, l'occasion se présentait d'agir contre des

livres Ivithériens, dont la présence était signalée par

la Faculté de Théologie : La Détermination de Luther

et les Aycanea (?) germanorum, oii se trouvaient expri-

mées des opinions contraires à la détermination du 15

avril précédent. Sur une requête adressée par la

Faculté, le Parlement ordonnait que tous les exemplai-

res de ces livres fussent déposés au greffe et les in-

terdictions faites précédemment aux imprimeurs,

rappelées par cri public, ce qui eut lieu le 3 août

suivant (4).

( 1 ) Lettre de Gérard Roussel à Œcolampade, du 24 août 1524

Herminjard : Correspondance.,.

(2) Lettre de N. Le Sueur à G. Farel, du 15 mai 1524. Ibid.

(3) Préface du Cantique des cantiques, adressée à François

Jer, de Strasbourg, au mois d'août 1524.

(4) Arrêt du 1" août 1521. A.N. Xla 1523, fo 310. Journal

d'un bourgeois de Paris, éd. Bourrilly, p. 101,
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Les menaces n'empêchaient pas la diffusion des

écrits dangereux. En mars 1522, le concile provincial

de Paris en signalait plusieurs autres, deux particulière-

ment, qu'on vendait dans toute la ville et jusqu'au

Palais : Contra papisticas leges sacerdotibus prohibentes

matrimoniunit et un traité de Carlstadt, De celibatu

et viduitate. Les censures ecclésiastiques étant ineffica-

ces, il réclamait l'intervention du Parlement qui in-

terdit l'impression et la vente de ces deux libelles et

prescrivit une enquête sur leur introduction dans Pa-

ris (1).

Au même moment, nouvelle affaire, à propos de la

publication faite par J. Merlin, pénitencier de Paris,

d'une traduction d'Origène. Cette œuvre, suspecte aux

orthodoxes, avait attiré l'attention de la Facult'^, qui

en avait extrait des propositions douteuses, tandis

qu'on imprimait une réfutation anonyme : Dyalogi

contra defensorem Origenis. La Faculté avait insisté

auprès du Parlement, pour obtenir l'autorisation de

vendre ces dialogues, et le 6 juin, Béda et Merlin com-

paraissaient devant la Cour, qui ordonnait à Merlin de

formuler ses réponses pour les faire examiner par la

Faculté, assistée de deux conseillers du Parlement.

L'affaire serait alors soumise aux gens du roi et à la

Cour qui prendrait une décision (2). La Faculté tarda

jusqu'au 19 août 1526 pour faire connaître ses conclu-

sions, et nous ne savons pas quelle fut l'issue de ce

conflit (3), mais cet incident nous montre l'étroite sur-

veillance exercée par les gardiens de l'orthodoxie, et la

volonté du Parlement de contrôler lui-même l'action

de la Faculté de Théologie.

(1) Arrêt du 22 mars 1522. A.N. Xla 1524, f» 145 r. v. M.
Imbart de La Tour (Les Origines de la Réforme, t. III, p. 171),

dit que le Parlement renouvelle le 22 mars son arrêt du 13 juin

précédent. Nous avons vu que l'existence de ce dernier arrêt

est incertaine. Quant à celui du 22 mars, il ne contient aucune

prohibition générale.

(2) Arrêt du 6 juin 1522. A.N. Xla 4870, P 198 v.

(3) Duplessis d'Argentré : Collectio... t. II, p. X.
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La lutte cependant changeait de caractère : l'année

1523 nous montre une recrudescence d'activité de la

part des partisans des idées nouvelles, à laquelle les

défenseurs de l'orthodoxie répondirent en modifiant

leurs méthodes de répression.

De tous côtés, en effet, on signalait l'existence de

livres luthériens, les uns importés d'Allemagne, les

autres, traductions ou commentaires, imprimés clan-

destinement en France. Et enmême temps, des luthériens

se révélaient, Arnauld de Brouosse (1), un moine Augus-

tin, dont les prédications faisaient scandale à Paris,

Sébiville, qui prêchait à Grenoble, tandis qu'un petit

groupe se formait à Lyon. D'autre part, l'activité

des théologiens réunis à Meaux, autour de Briçonnet,

commençait à produire ses résultats : la traduction du

Nouveau Testament de Lefèvre était publiée pendant

l'été, accompagnée de préfaces dans lesquelles l'auteur

indiquait la nécessité d'un contact intime entre les

fidèles et les livres saints, théorie plus que jamais sus-

pecte aux conservateurs. Mazurier, Caroli, Michel

d'Arande prêchaient eux aussi, allant faire au loin des

prosélytes, à Bourges et à Alençon.

A voir les choses de près, il y avait loin des doctrines

évangéliques de Meaux à celles de Luther, et Briçon-

net précisait ces divergences en condamnant, par ses

décrets synodaux du 15 octobre 1523, les innovations

en matière de doctrine et de culte. Mais ces divergences

n'étaient pas nettes, en l'absence de sectes constituées

qui permissent d'établir une classification entre leurs

adhérents, et, dans l'agitation générale des esprits, cer-

tains passaient d'un groupe à l'autre, comme Farel

qui, juste à ce moment, allait au Luthéranisme, tandis-

que d'autres, effrayés de leur audace, se rétractaient.

(1) Ce personnage est désigné par Duplessis d'Argentré

(T. I, pp. II et 403, t. II, pp. I,XX et 233), sous le nom d'Ar-

noldus de Bornossio, tandis que nous trouvons les formes Brou-

essio et Brouossio, dans les procès-verbaux de la Faculté de

Théologie. B.N. N. ac 1782, f» 99 v. 100.
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Aussi les contemporains, distinguant difficilement,

parmi tous ces réformateurs, les modérés des radicaux

étaient-ils surtout frappés par les dangers que toutes

ces innovations faisaient courir à la tradition catholi-

que.

Jusqu'alors, on s'était attaqué seulement aux écrits.

Mais la méthode se révélait inefficace, à considérer le

développement de la propagande luthérienne. Désor-

mais, on s'en prit aux individus, pour couper le mal à

la racine, et le Parlement, toujours d'accord avec la

Sorbonnc, commença par un érudit en renom, Louis de

Be.rquin, traducteur d'Erasme, de Luther et de Hutten.

Berquin était-il luthérien, ou simplement humaniste

et érasmien ? La question importe peu, pour nous qui

nous plaçons au point de vue du Parlement : ce qui

nous intéresse, c'est que le Parlement le tenait pour

un des sectateurs de Luther, et que les traductions

faites par Berquin, ainsi que la découverte des livres

de Luther saisis chez lui, autorisaient cette opinion (1).

Nous remarquons d'autre part que Berquin était gran-

dement apprécié de François I^r et que ce procès était

une manifestation dirigée contre la cour et les faveurs

dont y jouissaient certains humanistes suspects.

C'était d'ailleurs plus qu'une manifestation, car on

(1) La question est réellement insoluble, les ouvrages de Ber-

quin ayant disparu à l'exception d'un seul, la Farce des théolo-

gastres, dont l'authenticité est d'ailleurs contestable. Encore,

même avec des éléments plus solides,, faudrait-il éviter de

donner de Berquin une définition trop rigide, car il serait né-

cessaire de compter avec l'évolution d'un esprit mêlé à un mou-
vement d'idées aussi intense.

M. Imbart de La Tour, après avoir fait l'inventaire de ce qui

concerne la doctrine de Berquin, arrive à quelques conclusions

au delà desquelles il serait peut-être imprudent d'aller. {Les

origines de la Réforme, t. III, livre II, ch. I). Toutefois, il né-

glige presque complètement la correspondance d'Erasme et ses

relations avec Berquin. Ces textes éclairent curieusement la

personnalité de celui-ci et nous le feraient volontiers considérer,

du moins dans ses dernières années, comme se rapprochant

d'Erasme plutôt que de Luther.
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examinait en même temps les œuvres de Lefèvre

d'Etaples, et avec lui, étaient menacés tous les théolo-

giens de Meaux. L'affaire de Berquin n'était que le

prélude d'une entreprise plus vaste dirigée contre

tous les novateurs.

L'affaire fut engagée le 13 mai 1523, à la suite d'une

perquisition opérée chez Berquin, à la requête du pro-

cureur général. On y avait trouvé de nombreux livres

dont on fit trois parts : d'abord, les œu\Tes de Berquin

lui-même, VApoîogiu, Epistola apoîogetica. Liber con-

tinens rationes Lutheri,.,Le débat de piété et superstition,

De usu et efficacia missae et plusieurs petits manuscrits,

parmi lesquels le Spéculum theologastrorum, ensuite

des traductions faites par lui d'ouvrages luthériens, le

Liber continens rationes propter quas Luther us.., relatif

aux démêlés de Luther avec Léon X, la Tryade ro-

maque, le Paradis du pape Jules, la Catholique du pape

et de Moyse, enfin un grand nombre de traités de Lu-

ther, de Mélanchton et de Carlstadt, parmi lesquels le

De captivitate babylonica Ecclesiae, ]eDe abroganda missa

privata et les Loci communes (1).

Il y avait là, trois cas distincts : en premier lieu, il

fallait décider si les écrits de Berquin contenaient ou

non des erreurs avérées
;
quant aux traductions, aucune

hésitation n'était possible, puisque les œuvres de

Luther étaient déclarées hérétiques, et que l'intention

de Berquin de travailler à leur diffusion était évidente ;

dans le dernier cas enfin, la question de doctrine ne se

posait pas davantage, puisqu'il s'agissait d'auteurs

condamnés ; c'était une simple question de fait qui se

rattachait à la répression de la propagande luthérienne.

C'étaient donc les deux premiers cas qui pouvaient

entraîner les plus graves conséquences, et ce fut en

particulier sur la question des opinions personnelles

de Berquin, que se porta l'attention des juges.

(1) Voir le détail de l'inventaire dans Daplessis d'Argentré ;

Collectio... t. II, p. XI à XIII.

22



8âÔ LA RÉFORME DE l'ÉGLISE

Pour examiner ce point, on ordonna que les livres

saisis seraient communiqués à la Faculté de Théologie

en présence de deux conseillers, A. Verjus et J. Le
Verrier. Berquin serait présent pour commenter ses

écrits et rectifier toute erreur d'interprétation, après

quoi, la Faculté adresserait ses conclusions à la Cour (1).

Quant au développement de la propagande luthé-

rienne, dont l'activité de Berquin était un symptôme
inquiétant, il importait de prendre dés mesures urgen-

tes ; Lizet, qui semble avoir été le promoteur de cette

affaire, en conférait a\'ec Béda, pour le stimuler et

resserrer la collaboration de leurs groupes respectifs (2),

et la Cour, sur sa requête, ordonnait aux libraires de

déposer au greffe tous les livres de Luther (3).

Cependant, on examinait à la Sorbonne les écrits de

Berquin, en même temps que ceux de Lefèvre et d'Eras-

me, et cela, malgré les interventions du roi, qui s'effor-

çait d'éviter une condamnation doctrmale. Il tenait

surtout à dissocier Lefèvre des autres auteurs suspects,

et h le mettre hors de cause, en interdisant de pour-

suivre l'examen de ses œuvres sans les communiquer

en même temps au chancelier. Il protestait contre

certaines accusations dont avait été l'objet Michel

d'Arande pour des sermons prononcés à la cour. Il

faisait enfin transmettre au doyen d'énergiques aver-

tissements au sujet des enquêtes dirigées contre les

théologiens de Meaux.

Malgré cela, la Faculté se hâtait de condamner une

à ur«e les œuvres de Berquin, écrits originaux et tra-

ductions, et le 26 juin, la sentence générale était rendue,

dans laquelle tous ces livres étaient déclarés impies

et contaminés par l'hérésie luthérienne. Comme con-

clusion, Berquin était qualifié de propugnator acerrimus

Lutheranae impietatis,

(1) Arrêt du 13 mai 1523. A.N. Xla 1525, f» 203 v.

(2) Procès-verbaux de la Faculté de Théologie. B.N. N. ac.

1782, fo 93 V.

(3) Arrêt du 8 juillet 1523. A.N. Xla 1525, P 286.



ET LES HÉRÉSIES 339

La Faculté avait devancé le roi : celiii-ci après avoir

autorisé l'examen des livres de Berquin et déclaré qu'il

n'entendait protéger aucun hérétique (1), écrivait le

24 juin pour défendre de procéder à cet examen, dont le

chancelier et plusieurs autres seraient chargés (2), mais,

lorsque la lettre fut présentée, la procédure était ter-

minée et il ne restait plus qu'à la transmettre au Par-

lement avec les livres saisis.

Lizet, le 8 juillet, y fit connaître les conclusions de la

Faculté, auxquelles il doima toute son approbation, et

qui furent appuyées par les autres avocats du roi ainsi

que par les conseillers les plus enclins à la sévérité. Les

conclusions furent approuvées aussitôt, et on décida

de les communiquer à Berquin, pour savoir s'il voulait

maintenir les opinions exposées dans ses livres ou les

rétracter (3). Nous ne connaissons pas les réponses de

Berquin, mais assm*ément il persista dans ses affirma-

tions, puisque, le l^^" août, le Parlement, après avoir

vu ses livres ainsi que les réponses faites par lui aux
deux commissaires, et l'avoir fait comparaître lui-même,

ordonnait de l'enfermer à la Tour Carrée (4).

Le Parlement ne détournait pas cependant son at-

tention de Lefèvre. En attendant la décision de la Fa-

culté sur son cas, il interdisait la vente de se^ Commen-
taires sur les quatre évangiles. Mais le roi intervenait

encore une fois, et le 11 juillet, on présentait des lettres

patentes évoquant cette dernière affaire au Grand Con-

seil (5). Le Parlement ne devait plus avoir à s'en occu-

per.

(1) Lettre de François I^r à la Faculté de Théologie, du 9

juin 1523. Citée par Féret : La Faculté de Théologie...

(2) Lettre de François !«=' à la Faculté de Théologie, du 24
juin 1523. Ibid. Voir aussi les procès-verbaux de la Faculté de

Théologie, B.X. N. ac. 1782, fo 96. Le procès-verbal souligne à

ce propos le changement d'attitude déconcertant de François I^'.

(3) Arrêt du 11 juillet 1523. A.N. Xla 1525, fo 292 v.

(4) Arrêt du 1er août 1523. Ibid. fo 321 v.

(5) Ces lettres patentes doivent dater des premiers jours du
mois de juillet 1523. Elles sont omises au Catalogue.
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Le 5 août, il rendait son arrêt définitif dans l'affaire de

Berquin : on retenait seulement deux faits, les plus

graves, la composition et la traduction de livres, « par

lesquels l'on prétend icelluy Berquin ensuir et défendre

les hérésies et doctrine réprouvée de Maistre Martin

Leuther. » Sans se faire juge sur la question de doctrine,

on le renvoyait à l'évêque de Paris, qui lui ferait son

procès avec l'assistance de deux conseillers du Parle-

ment et de docteurs de la Faculté de Théologie (1).

Le roi, qui avait échoué auprès de la Sorbonne, inter-

venait alors de nouveau. Par lettres patentes du 5 août

1523, il évoquait l'affaire de Berquin au Grand Conseil,

qui entendrait les représentants de la Sorbonne et ju-

gerait en présence du chancelier (2). Ces lettres étaient

apportées à la Cour par le capitaine Frédéric, le 8 août,

au moment même où Berquin venait d'être livré à

l'évêque. Encore une fois, le roi intervenait trop tard.

On remontra donc au capitaine que la Cour ne pouvait

plus disposer de l'accusé et qu'il fallait s'adresser à

l'évêque de Paris, mais elle lui offrait d'écrire au roi

pour exposer toute l'affaire et l'excuser de ne pas avoir

accompli sa mission. I^e capitaine refusa, disant qu'il

avait charge de ramener lui-même Berquin auprès du
roi et qu'il en serait fait ainsi (3).

Finalement, Berquin fut délivré, et il ne devait jamais

être question de son procès au Grand Conseil. Le même
jour, on brûlait devant N.-Dame les livres qui avaient

été saisis (4). Ce fut là, le seul résultat de toute l'affaire.

(1) Arrêt du 5 août 1523. A.N. Xla 1525, f» 327. Plusieurs

renseignements donnés sur cette affaire par M. Imbart de La
Tour sont à rectifier. C'est le 13 mai et non le 15 juin que fut

ordonnée la communication des livres de Berquin à la F'aculté

de Théologie. C'est le 5 août et non le 8, qu'on prescrivit de

le délivrer à l'évêque de Paris ; l'arrêt du 8 août constatait

simplement que Berquin relevait à ce moment de la justice

épiscopale.

(2) Lettres patentes du 5 août 1523. Catalogue, n° 1879.

(3) Conseil du 8 août 1523. A.N. Xla 1525, P 330 v.

(4) Journal d'un bourgeois de Paris, éd. Bourrilly, p. 142,
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Ces éi'énements avaient montré l'accord complet

qui existait entre le Parlement et la Sorbonne pour

s'opposer à toute réforme dogmatique. Magistrats

et théologiens n'avaient pas craint de viser un protégé

du roi, et peut-être l'avaient-ils fait intentionnellement,

pour protester contre les faveurs dont les réformés

jouissaient à la cour. C'avait été un véritable conflit,

dont le roi avait eu peine à sortir victorieux, et encore

le Parlement n'attendait-il, pour prendre sa revanche,

qu'une occasion où la vigilance du roi serait en défaut.

Quant à ce dernier, il avait agi avec la mollesse entre-

coupée de brusquerie qui lui était habituelle. Bien qu'il

fût très favorable à Berquin et désireux de le sau-

ver, il était intervenu, comme s'il avait hésité à faire

violence au Parlement, toujours trop tardivement,

et en se défendant de vouloir soutenir un héréti-

que.

Dans le même temps, une autre affaire, celle d'Ar-

nauld de Brouosse, mettait une fois de plus en évidence

cet accord qui régnait entre la Cour et les théologiens.

Sa prédication hérétique avait été dénoncée à la Fa-

culté, ce qui provoqua des colères et des calomnies

de la part de ses partisans. Lizet, chargé par le roi

de faire une enquête, se montra nettement favorable à

la Faculté et provoqua l'envoi d'une députation qui

devait la justifier auprès du roi (1).

Peu après, une nouvelle affaire d'hérésie était sou-

mise au Parlement. C'était celle de Guibert, ermite de

l'ordre de Saint-Paul, un singuUer personnage, qui

vivait dans une austérité rigoureuse, mais dont la doc-

trine semblait moins irréprochable que les mœurs.

Touché par le luthéranisme, peut-être soumis à l'in-

fluence des réformateurs de Meaux, dont il était voisin,

il professait les idées exprimées dans le De abroganda

missa privata, remplaçait la messe par la lecture de

(1) Procès-verbaux de la Faculté de Théologie. B.N.N. ac-

1782, fo 100 v.
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l'Evangile, condamnait la prière pour les morts et

l'usage de payer pour faire dire des messes.

Poursuivi devant l'official de Paris et l'inquisiteur de

la foi, il appelait de la sentence de bannissement pronon-

cée contre lui. Le Parlement semblait disposé à l'indul-

gence : Lizet lui-même, prenait acte de ce que Guibert ré-

tractait les erreurs dont la preuve était faite, et il se

contentait de lui imposer une réparation suivie d'une

retraite dans un monastère bénédictin. Cette modération

était fréquente dans les cas d'hérésie où le coupable ne

s'était livré à aucune propagande, et nous pouvons mettre

en parallèle l'animosité avec laquelle on avait poursuivi

Berquin, dont la propagande pouvait être dangereuse.

Nous n'avons pas la sentence définitive du Parlement,

mais il est certain qu'il ne se montra pas plus rigoureux

que Lizet ne l'avait été (1).

Cette fermeté intimidait les réformateurs. Certains

d'entre eux reculaient devant les persécutions : « Caro

exhorrescens crucem», écrivait Gérard Roussel pour

justifier son inaction (2). Malgré la bienveillance du roi

et de son entourage, les obstacles paraissaient insur-

montables et le découragement grandissant, alors

qu'au même moment, dans les milieux suisses et alle-

mands, Œcolampade, Farel, Zwingli, plus libres, les

poussaient en vain à l'action (3). Cette timidité pou-

vait même faire illusion sur les progrès des idées de ré-

forme, qui continuaient malgré tout leur chemin : An-

toine Papillon, Pierre de Sébiville, à la fin de 1524, an-

nonçaient la décadence du mouvement évangélique (4).

Pendant ce temps, le Parlement et la Faculté de

Théologie s'enhardissaient jusqu'à s'attaquer au groupe

(1) Plaidoiries de Bochard et de Lizet suivies d'un arrêt, du

26 novembre 1523. A.N. X2a 76, fo 3 à 14 v.

(2) Lettre de G. Roussel à G. Farel, du 24 août 1524. Her-

minjard : Correspondance...

(3) Ibid. Voir aussi dans le même recueil une lettre de J.

Canaye à Farel, du 13 juillet 1524.

(4) Lettres d'Antoine Papillon à Zwingli, du 7 octobre 1524,

et de Sébiville à Coct, du 28 décembre 1524. Ibid.
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de Briçonuet, à Lefèvre et à ses disciples. Dès 1523,

une enquête, puis des poursuites avaient été entamées

par la Faculté contre Mazurier et Caroli, et toute l'école

de INIeaux semblait visée dans la condamnation pro-

noncée contre les c articles de Meaux ». Caroli et Mazurier

appelaient au Parlement de ces poursuites, qui ne ren-

traient pas dans les attributions de la Faculté. ISIais

le Parlement était d'accord avec la Sorbonne et Lizct

s'y employait contre les accusés. Aussi la crainte

les fit-elle céder, et tous deux se rétractèrent au début

de 1.724(1).

Mais l'affaire n'était pas close : au mois de juillet

suivant, Roussel nous apprend que le Parlement avait

décidé l'arrestation de quatre habitants de Meaux, par-

mi lesquels Mazurier, qui s'échappa, tandis qu'un des

prisonniers était amené à Paris poiu- y être brûlé (2).

Ce dernier était sans doute Jacques Pavanes, qui d'ail-

leurs, s'étant rétracté, se tira d'affaire avec une amende

honorable (3). Quant à Caroli, il appelait encore en

septembre des condamnations qui l'avaient atteint, et le

Parlement ordonnait qu'il comparaîtrait devant la

Faculté, assisté de trois conseillers, pour confesser ou

nier les propositions relevées contre lui (4).

Le Parlement visait encore plus haut : la Faculté de

Théologie, alarmée par la publication du Nouveau

Testament de Lefèvre d'Etaples, avait rendu, dès 1523,

un décret interdisant les traductions de l'Ecriture (5),

et le concile provincial de Paris avait pris des conclu-

sions analogues. Le Parlement était aussi disposé à

poursuivre l'affaire que le roi à s'y opposer. Déjà, par

(1) Lettre de G.Roussel àrG.Farel, du 6 juillet 1524. Ibid'

Procès-verbaux de la Faculté de Théologie. B.N.N. ac. 1782»

fo 127 v.

(2) Lettre de G. Roussel à G. Farel. du 6 juillet 1524. Déjà

citée.

(3) Crespin : Histoire des Martyrs,.. Ed. de 1619, 1. II, f° 99.

(4) ConseU du 7 septembre 1524. A.N. Xla 1526. f» 359 v.

(5) Ce décret avait été lu le 25 mars 1523. Procès-verbaux de

la Faculté de Théologie. B.N.N. ac. 1782, P 106.
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lettres patentes du 31 juillet 1523, il avait évoqué au

Grand Conseil l'action engagée à ce sujet par la Faculté

(1). L'année suivante, nouvelle intervention plus éner-

gique : il faisait déclarer à la Cour par le maître des

requêtes, Dauvet, qu'il interdisait toute délibération

sur les œuvres de Lefèvre, « lequel est fort estimé

tant en son royaume que dehors », et qui était l'objet

d'une haine injustifiée de la part des théologiens. Le roi

se réservait de soumettre la question à des hommes de

science désignés par lui. C'était une menace adressée

a la Faculté, qui serait ainsi dépossédée de son autorité

dogmatique (2). Le Parlement affirma qu'il n'avait

jamais eu les intentions qu'on lui attribuait et n'alla

pas plus loin pour cette fois. Mais il n'attendait encore

qu'une occasion pour reprendre l'affaire, ce qui se

présenta avec l'invasion de la Provence et les prépa-

ratifs de l'expédition d'Italie, qui retenaient le roi loin

de Paris.

En juillet 1524, IcParlement faisait informer contre

Lefèvre, Roussel, et même contre Briçonnet, l'ami et

le protégé de la duchesse d'Alençon(3), et à la suite de

scandales qui s'étaient produits à Meaux, prières à la

Vierge lacérées, images brûlées, le Parlement s'était

décidé à agir en ajournant Briçonnet et Lefèvre pour

le mois de mars 1525 (4).

En même temps, désireux de donner à son action

une base plus solide, le Parlement publiait le 5 février

1525, un arrêt défendant l'impression des œuvres de

Luther, ordonnant de déposer au greffe les exemplaires

déjà existants, interdisant les traductions et même les

(1) Ces lettres patentes ne figurent pas au Catalogue. Elles

sont mentionnées dans une lettre de François I^r au Parlement,

du 4 août 1526. A.N. Xla 1529, f» 351.

(2) Communication faite par Dauvet au Parlement, le 26
avril 1524. A.N. Xla 1526, f» 188 v. 189.

(3) Lettre de G. Roussel à G. Farel, du 6 juillet 1524. Déjà citée.

(4) Lettre de Sébiville à Coct, du 28 décembre 1524. Déjà
citée. Sur cette recrudescence d'activité des réformateurs, voir

T-Duplessis: Histoire de VEglise de Meaux, 1. 1, livre IV.
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commentaires des livres sacrés, ainsi que l'exposé de

toutes les doctrines non conformes aux traditions de

l'Eglise. Cet arrêt devait être publié par toutes les

juridictions du royaume (1).

Le Parlement reprenait ainsi à son compte les pro-

hibitions déjà formulées par les autorités ecclésiasti-

ques, et il le faisait avec une ampleur sans précédent,

qui attestait l'étendue de ses plans de répression. Mais

parmi les novateurs, nul doute qu'il visât plus spéciale-

ment ceux de Meaux et ceux qui, à la Cour, les proté-

geaient.

Par un hasard imprévu, le désastre de Pavie, sur-

venant quelques jours plus tard, devait mettre le

Parlement dans la situation la plus favorable pour dé-

velopper librement son action.

Dans tous ces événements, la politique religieuse du

Parlement s'était affirmée. Là encore, il voulait main-

tenir la tradition, n'acceptant comme réforme que

l'application plus stricte des règlements en vigueur,

ainsi que cela se pratiquait dans les réformes d'ordres

religieux, ne faisant aucune distinction, distinction

d'ailleurs difficile à établir, entre luthériens et évan-

gélistes, s'attaquant de préférence aux plus notables,

sans tenir compte de la protection royale qui les cou-

vrait. Bien plus, le Parlement et la Sorbonne semblaient

même particulièrement désireux de s'en prendre aux

théologiens de Meaux, dont ils connaissaient les atta-

ches avec la Cour, à ce foyer de propagande, le plus

dangereux de tous, et nous les avons vus s'enhardir à

mesure que le roi était moins en mesure d'intervenir

dans le conflit (2). Et ces dispositions d'esprit nous

(1) Journal d'un bourgeois de Paris, p. 232-3. Nous n'avons

pas trouvé mention de cet arrêt dans les registres du Parlement.

(2) Nous nous trouvons ici en contradiction avec M. Imbart

de La Tour, qui voudrait démontrer que le Parlement était divisé

et hésitant à soutenir la lutte {Les origines de la Réforme, t. III,

livre II, ch. II). Il constate assurément l'accord étroit qui

existait depuis le début entre la Faculté de Théologie et le Par-
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font prévoir pour les années suivantes des événements

plus graves, comme le procès de Briçonnet et ceux de

Berquin.

Peut-être y avait-il, dans l'esprit des parlementaires

une secrète intention d'agir sur la volonté du roi, en

lui montrant le danger auquel de telles complaisances

pouvaient entraîner l'Eglise. Le Concordat, en re-

mettant au roi le choix des chefs du clergé, lui avait at-

tribué la responsabilité de la direction religieuse de

son peuple. Si tous les évêques devaient ressembler à

Briçonnet, c'en serait fait de l'orthodoxie. Puisque le

régime concordataire s'imposait comme une nécessi-

té, c'était une obligation pour le Parlement, de ne pas

ménager au roi les avertissements.

lement, accord maintenu par les partisans les plus décidés de

là répression, Béda, d'une part et Lizet de l'autre, mais en même
temps, il nous cite, parmi les parlementaires, des représentants

de la culture nouvelle, Fr. de Loynes, le premier président, de

Selve, et, n'hésitant pas à généraliser, il conclut que « le Parle-

ment gardait les yeux fixés sur le souverain» (p. 226), dont les

dispositions furent en somme favorables aux réformateurs, du

moins jusqu'en 1524.

Nous ne pouvons nous décider, entre ces deux affirmations,

d'ailleurs contradictoires, que par un examen précis des faits

sur lesquels elles reposent.

Assurément, nous constatons l'accord étroit qui imissait

la Sorbonne et le Parlement, accord sur lequel M. Imbart de

La Tour nous donne des précisions nombreuses et indiscutables.

Mais nous avons déjà remarqué que l'existence d'un parti

plus libéral est beaucoup moins évidente. Quant à généra-

liser avec M. Imbart de La Tour, au point de dire que le

Parlement subordonnait son action aux intentions du roi,

nous né pourrions nous y résoudre sans aller à rencontre des

faits les plus certains, tels que nous les observons notam-

ment dans le procès de Berquin et dans les affaires de Meaux.

Il est évident que cet accord a existé seulement lorsque le roi

imposait de force au Parlement le respect de sa volonté, ou

bien lorsque, par un de ces revirements subits, qui le poussaient

de la tolérance à la rigueur, il inclinait pour un temps vers la

répression que la Cour avait toujours pratiquée. Mais alors

n'était-ce pas l'opposé de cette soumission spontanée ou

voulue dont nous parle M. Imbart de La Tour ?
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Ces avertissements étaient vains, car le roi avait fait

preuve jusqu'alors d'une continuité de pensée sur

laquelle les contingences politiques semblent n'avoir

eu prisé que d'une façon passagère. C'était à peine

si, en 1521, certains de ses actes avaient été en harmo-

nie avec ceux du Parlement. Mais depuis, il avait cons-

tamment favorisé les réformateurs, et combattu leurs

adversaires, parlementaires et théologiens.

Mais l'action du roi était, elle aussi, le plus souvent

vaine. Comme le constatait Gérard Roussel, dans ce

royaume, où le roi semblait tout puissant, sa volonté

se brisait devant certains grands corps de l'Etat qui

n'étaient, en théorie, que les ser\nteurs du prince, mais

qui se faisaient contre lui les gardiens de la tradition.

Malgré François I^^, le Parlement poursuivait la ré-

pression de l'hérésie, et de Grassaille, quelques années

plus tard, lui en attribuait tout le mérite : « Invaluisset

in regno pestifera Lutheri heresiarchae secta, nisi

parlamenta Franciae... valide obstitissent (1). »

(1) Regalium Franciae libri duo- Lyon, 1538, 8«
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Les événements qui se sont produits pendant les

dix premières années du règne de François I®^ prépa-

raient une transformation complète de la monarchie :

c'était la conclusion du Concordat, qui mettait l'Eglise

de France sous la main du roi, c'étaient les crises fi-

nancières toujours plus graves, qui imposaient une re-

fonte de l'administration, une crise nationale, qui op-

posait au roi le plus puissant de ses vassaux, une crise

religieuse enfin, qui, ruinant l'unité de la foi, troublait

les relations de l'Eglise avec le pouvoir laïque.

Parmi ces événements un petit nombre seulement

semblent avoir été voulus et préparés par François I®'.

Celui-ci, préoccupé surtout par ses entreprises exté-

rieures et par le développement de la puissance im-

périale, attentif aux affaires d'Italie ainsi qu'à cette

grave question de Flandre et d'Artois, jamais résolue

depuis quarante ans, ne cherchait guère à s'assurer

dans son royaume que des ressources financières et

la stricte discipline nécessaire à l'accomplissement de

ces desseins vraiment royaux.

François I^r n'avait d'ailleurs ni l'esprit assez ferme

ni la volonté assez suivie pour s'appliquer à une trans-

formation systématique de la société et des institutions.

Nous observons à tout instant, pendant ces dix années,

les effets de cette insuffisance de la volonté, insuffi-

sance que ne parvenaient pas à compenser, dans les

moments critiques, les éclats de sa colère. De là, la

discontinuité de son action dans l'affaire du Concordat,

l'indifférence surprenante avec laquelle il accueillit

l'arrêt du 24 juillet 1517 et laissa la question en sus-

pens pendant plusieurs mois. Il était aussi hésitant

dans des cas d'ailleurs moins graves, comme la publi-

cation de l'ordonnance des Eaux et Forêts, qui fut
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longtemps différée, et la création de nouveaux con-

seillers au Châtelet, où le Parlement, en s'obstinant,

eut finalement gain de cause. Mais aucune de ces dé-

faillances n'égale celle dont le procès des complices

de Bourbon fut l'occasion, lorsque François I®^, après

avoir tenté de les faire juger par une commission, se

résigna à les traduire devant le Parlement au risque

de les voir tous acquitter. Il cédait même à une timi-

dité véritable, lorsque, redoutant de provoquer des

colères, il préférait ruser avec la Cour. L'affaire des

annates, au moment de la publication du Concordat,

les mensonges de Duprat, lorsqu'il en interprétait le

texte et la dissimulation de la bulle du 1®^ octobre

1516, tous ces procédés peu courageux, évidemment

concertés entre le roi et son chancelier, ne dénotaient

pas une grande assurance de la part du souverain.

Aussi, cette apparence d'unité que présente l'œuvre

de François I®^ tient-elle moins à sa volonté réfléchie

qu'à son humeur brutale et à un instinct de l'autorité

qui le poussait en toutes choses. Elle tient surtout à

la présence de ses collaborateurs, de Duprat, de Ro-

bertet, du Bâtard de Savoie, esprits positifs et fermes

qui, appliquant leur activité au gouvernement inté-

rieur de l'Etat, imposaient une certaine méthode aux

décisions royales.

Assurément, le Concordat était une œuvre prémé-

ditée de la part de François 1®^ qui, sans saisir le dé-

tail des questions ecclésiastiques, avait du moins voulu

faire sa paix avec le pape et s'assurer la libre disposi-

tion des bénéfices. Plus tard, à l'occasion du procès de

Berquin, le roi, en soustrayant le prisonnier aux arrêts

du Parlement et de la Sorbonne, avait pris une ini-

tiative contraire à toutes les règles jusqu'alors appli-

quées à la répression de l'hérésie. Mais, la part des

contingences restait grande dans les autres événements ;

la crise financière de 1523, en imposant toutes sortes

d' « inventions de deniers », avait abouti à des résul-

tats qui dépassaient de beaucoup les prévisions de



CONCLUSION 851

chacun : le généralisation des créations d'offices et des

emprunts faits aux villes, la création du Trésor de l'É-

pargne, les poursuites engagées contre les gens de fi-

nances, enfin et surtout, l'affaire de la succession de

Bourbon, étaient les conséquences lointaines de la pé-

nurie du Trésor. Et dans cette affaire de Bourbon elle-

même, quelle n'était pas la part des contingences,

puisque, conduite avec une égale imprévoyance par

le connétable et par le roi, elle ne s'était décidée en

faveur de ce dernier que par suite de l'irrésolution de

son adversaire. D'ailleurs, si François I^r a remporté

d'autres victoires aux dépens des traditions et des

corps qui jouissaient de quelque indépendance dans

la monarchie, c'était au hasard des résistances qu'il

rencontrait çà et là, dans l'Eglise, dans l'Université,

au Parlement, et seule, la répétition de ces événements

donnait quelque apparence de continuité à la pensée

qui les dirigeait.

De même que cette volonté était incohérente, les

résultats étaient nécessairement incomplets : pas de

plan d'ensemble dans la réorganisation des finances qui

était seulement amorcée, le droit ancien en matière

d'offices, ébranlé sans qu'aucune formule nouvelle y

ait été définitivement substituée, la ruine de l'aristo-

cratie financière tantôt activée, tantôt suspendue par

des faveurs individuelles, et même en matière de foi,

un perpétuel flottement entre le principe de la répres-

sion, qui inspirait l'édit de 1523 sur l'imprimerie, et

celui de la tolérance auquel Berquin devait son salut.

Avec toutes ces restrictions nous pouvons cependant,

au point où nous sommes parvenus, indiquer un cer-,

tain nombre de résultats positifs d'une très grande

importance pour l'avenir de la monarchie.

Par le Concordat, l'Eglise perdait son existence in-

dépendante : elle cessait de former dans l'Etat une

société à part, du moment où le roi pouvait disposer de

ses richesses et tenir en main toutes les autorités ecclé-

siastiques. Peut-être plus encore que cette mainmise
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du roi sur les dignités, l'accord conclu entre lui et le

pape laissait entrevoir un avenir de soumission com-

plète ; ce système d'entente ouvrait en effet la voie à

d'autres conventions par lesquelles succomberaient

une à une les immunités respectées par le Concordat :

décimes et autres redevances, privilèges d'élire, tout

cela était désormais à la disposition du roi, et l'Uni-

versité qui, jusqu'alors, avait trouvé son indépendance

dans la rivalité de ces deux pouvoirs, se sentait plus

particulièrement atteinte.

La politique financière de François I^^", même par ses

expédients les moins systématiques avait aussi contri-

bué à fortifier le pouvoir royal, en lui évitant l'obli-

gation de demander le vote de subsides nouveaux à

des assemblées d'Etats ; en particulier, les emprunts

faits à la ville de Paris préparaient l'organisation d'un

système de crédit qui, bien pratiqué, permettrait d'é-

viter les aléas auxquels étaient soumises les finances

publiques.

Les dernières conséquences de cette politique étaient

d'ailleurs de soustraire le roi à la tutelle des gens de

finances. La commission du 17 janvier 1523, simple ex-

pédient destiné à récupérer leurs restes^ aboutissait en

réalité à l'examen des comptes des personnages les

plus importants. En 1525, Semblançay, victorieux en

apparence, était déchu de sa puissance et l'affaire ne

devait plus s'arrêter, du moment où le roi comprenait

les profits matériels et autres qu'il pouvait en obtenir.

Une autre opération de même nature, la prisé de

possession de l'héritage de Bourbon, avait été troublée

par des résistances qui l'avaient conduite hors des bornes

d'mie simple opération fiscale. Mais la ruine du duc de

Bourbon fit plus qu'accroître les ressources ordinaires

du roi ; elle lui livrait une région restée en dehors de

son influence, achevait la continuité territoriale du

royaume et faisait disparaître le dernier grand état

féodal qui avait suryécu à ceux du XV^ siècle.

Enfin, parmi les résistances qu'il avait rencontrées,
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le roi avait brisé celle du Parlement, qui émettait cette

prétention, commune à tous les gens de robe, de pos-

séder avec leurs offices une partie de la puissance pu-

blique et le droit d'intervenir dans les affaires de l'Etat.

Si on n'y avait pas pris garde, c'était une féodalité

nouvelle qui se serait ainsi créée à la faveur des théories

parlementaires sur les droits traditionnels de la Cour.

Or le roi avait imposé à ses officiers cette théorie que

toute puissance émanait de lui seul, que « l'auctorité

que sa Court avoit n'est que de par luy », et qu'il en-

tendait lui commander « comme à ses subjectz et ser-

viteurs. » Aucun corps n'avait à se constituer gardien

de la tradition et lui-même pouvait à son gré créer ou

supprimer des offices. De là, la portée très étendue des

créations d'offices, inspirées, il est vrai, par des be-

soins d'argent immédiats, mais où était en jeu le prin-

cipe même de l'autorité royale.

Dans toutes ces circonstances, François I^r avait

pris l'habitude d'agir conformément à ce principe

exprimé par lui à plusieurs reprises qu'il était « roi

comme ses prédécesseurs», véritable formule d'ab-

solutisme aussi nette que telles autres qu'on cite vo-

lontiers comme provenant de ses successeurs. Et nous

voyons ainsi s'effriter tous les fondements de l'ancien-

ne société : l'idée de contrat entre pouvoirs différents,

celle de tradition limitant l'autorité souveraine, celle

de coutume ayant force de loi, auxquelles se substi-

tuait le principe de l'omnipotence royale s'apesan-

tissant sur des sujets égaux dans la soumission. Ainsi,

s'effaçaient tous les corps qui, aux siècles précédents,

avaient vécu sur ces principes périmés, l'Université

et l'Eglise gallicane, les cours souveraines et les der-

niers représentants de l'aristocratie féodale.

Dans tous les événements que nous avons examinés,

le Parlement avait eu l'occasion d'intervenir, soit

pour l'enregistrement des édits royaux, soit comme au-

torité judiciaire, puisqu'un grand nombre de cas

avaient nécessité l'intervention de la justice. Le plus

23
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souvent, le Cour s'était trouvée en opposition avec

l'autorité royale. Ici, il était conduit par ses tendances

étroitement conservatrices, par son attachement aux
principes de gouvernement combattus par le roi, par

la conformité d'intérêts qui le liait à toutes les puis-

sances menacées par le développement de l'absolutis-

mes. Successivement, nous l'avons vu défendre les in-

térêts de l'Eglise et ceux de l'Université atteints par

le Concordat, ceux de la bourgeoisie menacée par les

créations d'offices, du peuple tout entier accablé de

charges. Il s'était associé à la Faculté de Théologie

pour maintenir l'intégrité de la foi. Il n'avait pas hé-

sité à juger impartialement les affaires de Semblançay

et du duc de Bourbon malgré la pression qui s'exer-

çait sur lui.

Cette opposition du Parlement, nous l'avons cons-

taté, fut rarement heureuse : s'il réussit à rendre un
arrêt favorable à Semblançay et à ménager les par-

tisans du duc de Bourbon, la plupart des conflits se

terminèrent pour lui par des échecs qu'il essayait en

vain, comme dans l'affaire du Concordat, de couvrir

par des affirmations de principes inefficaces.

Cette impuissance du Parlement tenait à ce que son

action n'était dirigée par aucun principe. Son idéal

de gouvernement ne lui apparaissait pas assez nette-

ment pour qu'il s'obstine à y conformer la politique

royale et pour qu'il estime qu'aucun sacrifice n'était

trop grand pour y parvenir. Sans doute, voyons-nous

parfois apparaître dans ses déclarations la notion de

l'intérêt public, comme lorsqu'il critiquait l'ordonnance

des Eaux et Forêts, « contraignante la liberté de ces

hommes qui... payent tailles, impostz et subsides.»

Cette même idée revient chaque fois qu'il est question

des excès des gens de guerre, contre lesquels on doit

protéger le peuple qui, supportant toutes les charges

de l'Etat, a droit à la sécurité et à la paix. De ces prin-

cipes, aurait pu sortir toute une doctrine de gouverne-

ment. Mais les parlementaires n'avaient point la pen-
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sée assez audacieuse pour en faire aucune application

générale en dehors des cas précis auxquels on les ap-

pliquait.

Cette action, exclusivement conservatrice, était

d'ailleurs, par sa nature même, vouée à un échec. Les

désirs du Parlement n'allaient pas au-delà du maintien

des institutions ou du rétablissement d'un état de cho-

ses antérieur. Très caractéristiques sont sous ce rap-

port les remontrances de 1525, où la politique de Fran-

çois I^^^ est critiquée par des rapprochements avec celle

de ses prédécesseurs, où il n'est question que de re-

mettre en application les ordonnances antérieures. Il

n'y a pas, dans tout ce programme parlementaire

même l'apparence d'une idée nouvelle. C'était ignorer

de parti pris les changements que le temps imposait

à la société et la nécessité d'y adapter les institutions.

Conunent donc être surpris de ce que ces changements

aient eu lieu malgré le Parlement et contre lui ?

Remarquons encore que, dans l'état d'inachèvement

des institutions monarchiques, la situation du Parle-

ment était mal définie. Il prétendait en vérité détenir

une part de l'autorité souveraine et représenter la

tradition monarchique immuable en face de la per-

sonne changeante du souverain, tandis que celui-ci le

considérait comme une puissance subordonnée, char-

gée de l'exécution de ses ordres. Or, aucune de ces

conceptions opposées n'était justifiée par un texte

ni par un précédent : l'intervention du Parlement dans

les affaires de l'Etat dépendait de circonstances telles

que l'humeur du prince ; le droit de remontrances n'é-

tait lui-même qu'un usage dépour^'xi de sanction. D'ail-

leurs, le Parlement se souvenait toujours de ses origi-

nes qui faisaient de lui la Cour du roi, le défenseur na-

turel de ses droits. Aussi, impuissant à maintenir ses

propres prétentions, finissait-il par céder devant l'in-

transigeance du roi. Atteint jusque dans ses préroga-

tives judiciaires, où sa situation n'était pas mieux assu-

rée qu'en matière politique, il se laissait dicter des ar-
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rets, déposséder par des évocations ou par la création

de commissions exceptionnelles.

Plus que tous les autres, les gens du roi se trouvaient

dans une situation fausse. Tantôt, représentants de la

tradition monarchique, ils se plaçaient au point de vue

du droit pour s'opposer aux actes arbitraires du souve-

rain, comme dans l'affaire du Concordat. Tantôt,

simples agents du roi, ils se bornaient à faire connaître

à la Cour ses volontés. D'où des voltes-faces, surprenan-

tes pour qui ne connaîtrait pas l'origine de leurs offices,

qui leur retiraient en partie l'autorité qu'ils pouvaient

exercer sur le Parlement.

Le Parlement, dépouvu de moyens d'action, manqua
également de prévoyance : comme s'il ignorait l'exis-

tence d'un danger unique pour tous ceux que menaçait

l'extension de l'autorité royale, il se porta au secours

de chacune des victimes sans essayer de coordonner

leur résistance. L'affaire du Concordat en est un exemple

frappant. Pendant près d'une année, le Parlement ne

fit rien pour associer son action à celle de l'Eglise de

France et de l'Université qui étaient cependant dispo-

sées à protester. Ce fut au dernier moment, alors que la

décision était prise de publier le Concordat, que les

protestations furent encouragées, mais trop tardive-

ment pour aboutir à autre chose qu'à compromettre les

opposants.

En réalité, le Parlement était faible parce qu'il était

égoïste et qu'il avait peur du roi. Trop souvent, le souci

de ses propres intérêts déterminait seul sa conduite. Il

craignait l'exécution des menaces dont le roi, dans ses

colères, était prodigue : l'emprisonnement des oppo-

sants, comme cela se produisit en 1522, lorsque trois

conseillers furent enfermés à la Bastille pour avoir pré-

senté des remontrances à Duprat, la création d'un par-

lement à Poitiers, qui aurait démembré son ressort,

ou sa propre transformation en une cour ambulante

que le roi ferait « troter après lui comme ceulx du
Grant Conseil». Le roi avait même parlé de dissoudre
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le Parlement de Paris, pour répartir les conseillers entre

les parlements provinciaux, ou d'en créer un nouveau

à Orléans ; sans doute, ce projet avait-il été sur le

point d'être réalisé en 1518, lorsque La Trémoille an-

nonçait à la Cour l'exécution d'ordres secrets, au cas où

le Concordat ne serait pas enregistré. Et les parlemen-

taires entrevoyaient la perte de leurs offices, qui eût

été pour eux plus cruelle que la déchéance de l'institu-

tion parlementaire. Aussi se persuadaient-ils aisément

que, dans l'intérêt général, le Parlement devait subsis-

ter, même avec une diminution d'autorité et ils cé-

daient, sans se douter que le roi eût été en peine de se

passer de la Cour et qu'il savait habilement agir sur

l'esprit timoré de ses magistrats.

Le Parlement, par son obstination, réussissait bien

à user la volonté du roi, il faisait même parfois bonne

contenance devant ses violences épistolaires, mais il

était incapable de soutenir l'assaut des colères éclatan-

tes. Les scènes qui ont marqué le lit de justice du 5 fé-

vrier 1517, la réception des conseillers envoyés pour

protester contre l'admission du Bâtard de Savoie aux

audiences de la Cour, ou l'entrevue d'Amboise, au

mois de février suivant, tout cela éteignait pourun temps

l'ardeur belliqueuse des conseillers, qui se résignaient

alors à toutes les capitulations.

Les mêmes faiblesses se retrouvent d'ailleurs dans

la conduite des autres adversaires de François I^r.

Manque de solidarité, impuissance provenant de ce que

la situation de chacun était mal définie. L'Université

en 1518, agit tardivement et sans se concerter avec les

représentants de l'Eglise gallicane ; aussi, son action se

borna-t-elle à une protestation et à quelques manifes-

tations stériles. Le duc de Bourbon, quoi qu'on en ait

dit, ne songea jamais au bien public et s'abstint au

moment d'organiser un vaste soulèvement. Les finan-

ciers possédaient bien, à défaut de droits reconnus dans

l'administration du royaume, un pouvoir de fait, puis-

qu'ils détenaient l'argent, c'est-à-dire les moyens d'exis-



358 CONCLUSION

tence du gouvernement, mais, loin de se sentir tous

menacés le jour où l'un d'eux succomberait, chacun s'ef-

forçait de profiter de sa ruine, et, en attendant, nous

les voyons se dénoncer l'un l'autre, tout prêts, comme
Prévost, à siéger dans les conmiissions chargées de vé-

rifier les comptes.

Aussi, après tant d'échecs subis en commun, le Par-

lement et ses alliés finissaient-ils, dans les années qui

précèdent 1525, par reconnaître leur impuissance. Le

Parlement s'efforçait bien encore de sauver l'intégrité

de la foi et les commissaires chargés de vérifier les comp-

tes de Semblançay étaient résolus à prononcer une

sentence équitable, mais la plupart des résistances

qui avaient été jusqu'alors opposées au roi avaient cessé.

Non seulement le Parlement semblait résigné au Con-

cordat, mais il acceptait sans discussion tous les édits

fiscaux, créations d'offices, impositions et inventions

de toutes sortes. La transformation des institutions

monarchiques dans le sens de l'absolutisme semblait

désormais une nécessité inéluctable.

Il ne restait plus au Parlement que la liberté d'appré-

cier en silence les événements. Nous retrouvons, dans

les célèbres remontrances du 10 avril 1525, rédigées

lorsque la catastrophe de Pavie lui eut rendu le droit de

se faire entendre, le jugement qu'il portait sur l'histoire

des dix années précédentes.

Il y constatait les progrès de l'hérésie qui commen-

çait à se répandre parmi les « simples gens », phénomè-

ne déjà sensible à Meaux. Cette contagion n'était pos-

sible que par la protection qui couvrait les hérétiques

les plus notoires : le Parlement rappelait le cas de

Berquin, « tiré des prisons par puissance extraordinai-

re et absolue » ; il signalait la tolérance dangereuse dont

on usait pour « aucunes personnes constituées en grans

estatz et dignitez ecclésiastiques, coulpables ou véhé-

mentement suspectz desdictes hérésies», désignant

ainsi clairement Briçonnet et peut-être même Margueri-

te d'Angoulême. Tous ces symptômes étaient redouta-



CONCLUSION 359

blés pour l'unité de la foi chrétienne ainsi compromise
avec la complicité du roi qui en était le défenseur atti-

tré (1).

L'Eglise de France était atteinte par l'application

du Concordat, source de « graiis et infiniz maulx et

abuz », qui faisait choisir comme évêques des « gens
incongneuz et indignes, contre le vouloir et consente-

ment» des églises (2). Hérésie, décadence du clergé,

c'étaient là les causes profondes des malheurs qui affli-

geaient le royaume.

Mais toutes les parties de l'administration étaient

également perverties par les interventions arbitraires

du roi et les faveurs prodiguées à son entourage.

La justice était soumise à un régime de « violences,

impressions et contradictions. » Le Parlement, en qui

résidait la plus haute autorité judiciaire, se voyait dic-

ter ses arrêts ou interdire leur exécution. L'arrêt de

séquestre de la succession de Bourbon, les conditions

dans lesquelles avaient été jugés ses partisans, de

même que les moyens employés pour soustraire Ber-

quin et Prévost à une condamnation étaient contraires

à la notion de droit. Et en outre de ces scandales, com-

bien d'autres interventions abusives de l'autorité sou-

veraine troublaient le cours régulier de la justice, évoca-

tions, commissions spéciales dont la multiplication por-

tait atteinte même à la juridiction des baillis et des

sénéchaux, usage du committimus, entreprises du

Grand Conseil, qui s'attribuait une sorte de contrôle

sur toute l'administration judiciaire, jusqu'à interdire

au Parlement de recevoir les appels provoqués par

ces procédures irrégulières (3). C'était tout le système

judiciaire qui était vicié, en même temps que les prin-

cipes qui réglaient le recrutement de son personnel

(1) Art. II. — Ces remontrances sont insérées dans le regis-

tre du Conseil, X 1 a 1527, fo 321 v. à 329 v.

(2) Art. III.

(3) Art. VI, VII, XII et XIII.
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étaient atteints par les créations d'offices, par la con-

fusion des offices clercs et des offices lays, et surtout par

la vénalité, pratique avouée, bien que « fort honteuse

et contraire à la vertu de justice (l). »

Dans les finances du royaume, régnaient le désordre

et l'improbité. Tailles et crues de gabelles détournées

de leur destination, donations faites sur les aides qui

cessaient d'être disponibles pour les besoins du royau-

me et même sur les finances extraordinaires qui, pour-

tant, n'avaient été ordonnées que pour couvrir des

dépenses urgentes et exceptionnelles (2). Pour subvenir

aux besoins du Trésor, il fallait EJors recourir à des

expédients, les uns sacrilèges, comme la mainmise sur

les richesses des églises, les autres pernicieux pour

l'administration du royaume comme les créations d'of-

fices, ou écrasantes pour le peuple comme les anticipa-

tions de tailles, qui aboutissaient en fait à un accrois-

sement notable de l'impôt (3). Tout cela pourtant, ne

profitait qu'à un petit nombre de personnages indignes :

l'improbité était générale de la part des financiers,

dont « aucuns d'eulx ont si avant proffité qu'il ne se

peult celer, eu esgard aux petiz gaiges qu'ils ont...

aux grans estatz train et despense qu'ilz tiennent, aux

acquisicions et sumptueux bastimens par eulx faitz,

gros mariages de leurs filles et parentes, qui sont tous

vrais tesmoignages de leur gouvernement larrecins

et pilleries, redondans du tout à la fouUe du pouvre

peuple, destruction de la gendarmerie et corruption des

bonnes mœurs (4). » Cette corruption n'était égalée

que par celle des gens de cour qui vivaient de pensions

et dont le luxe grandissant était alimenté par la subs-

tance du peuple (5).

La force même du royaume était compromise par

(1) Art. IX, X et XI.

(2) Art. XXV, XXVI et XXX,
(3) Art. IV, XXIII et XXIV.
(4) Art. XXVIII.
(5) Art. XIV et XXXIII.
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ces abus financiers : la gendarmerie mal payée avait

perdu sa discipline et était abandonnée par les gentils-

hommes. Cette décadence devait la conduire à la dé-

faite (1).

Lorsqu'il notait ces symptômes de décadence des

institutions monarchiques, le Parlement se laissait aller

à désigner ceux qu'il considérait comme responsables.

S'il accusait souvent les conseillers du roi, il émettait

aussi d'une façon détournée, des appréciations sévères

sur le compte de ce dernier et il en venait parfois, dé-

couvrant tout à fait sa pensée, à condamner les abus

d'une « puissance extraordinaire et absolue (2). » Et,

comme les rancunes du Parlement étaient tenaces, on

pouvait prévoir qu'il profiterait du désastre de Pavie

et de l'absence du roi pour les manifester.

(1) Art. XVIII, XIX et XX.
(2) Art. II.
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livre. Nous avons jugé qu'il était inu-

tile de les faire figurer dans l'in-

dex.

Fumée (Adam), seigneur des

Roches, maître des requêtes,

96, 135, 136. 138, 159 n.

Furstemberg (Comte de), 265,

Gaëte, 207 n.

Ganay (Germain de), évêque

d'Orléans, 326.

Gaure (Comté de), 156.

Gayetie (Allier), 269, 274, 290.

Gênes, 261 n., 264, 288, 290,

309 n.

Giac (Pierre de), 205.

Gié (Jean), homme d'armes,

277, 285.

Gié (Maréchal de). Voir Ro-
han (Pierre de).

Gien (Comté de), 205 à 207,

210 et n., 214, 227, 247. —
Grenier à sel, 227.

Gif (S.-et-O.). Abbaye, 326.

GJareanus. Voir Loriti.

Gouffier (Adrien), cardinal, 86

et n., 143.— (Artus), seigneur

de Boisy, grand maître, 69 et

n., 94, 98, 99, 170. — (Guil-

laume), seigneur de Bonnivet,

amiral de France, 178, 216,

219, 266, 267, 291.

Gouvieux (Oise). Etang, 227.

Grand Conseil, 21, 51, 56, 58,

59, 61, 83 n., 116, 179 n., 284,

339, 340, 344, 356, 359.

Grassaille (Ch. de), 347.

Gratien, ser\-iteur du duc de

Bourbon, 260, 289.

Green (François), seigneur de

Saint-Marsault, 267.

Grenoble (Isère), 335.

Gringoire (Pierre), 34.

Groslier (Jean), trésorier de

Milan, 179.

Grossier (Jean), officier de fi-

nances, 179.

Grossonne (Robert), 266, 272 n.,

277, 285.

24



âw ÎNDÏ5X

Guerre (Barthélémy de), 299.

Guibert, ermite, 341, 342.

Guillart (Charles), président, 51,

83, 95, 133 n., 163, 177, 191,

194, 308. — (Louis), évêque

de Tournay, 308.

Guyenne. Généralité, 179 n.,

184.

Guymier (Cosme), 37 et n., 38,

39, 42, 77 n., 78 n., 125 n.

Guynot, 273.

Harcourt (Collège d'), 136.

Hennequin (Odoart), contrô-

leur général, 179.

Henri VIII, roi d'Angleterre, 6,

109, 255, 256 n., 258 et n., 260

et n., 261, 262 et n., 264, 265,

269 et n., 270 et n., 273,

274, 275 et n., 290, 294, 295,

332.

Herment (P.-de-D.), 272. —
Châtelain. Voir Arnaiild.

Hesdin (P. de-C), 257.

Hom (Félix, comte de), 265.

Hue (Guill.), doyen du chapitre

de Paris, 130, 132, 138.

Hurault (Famille), 51. — (Jac-

ques), général des finances,

52. — (Jacques), évêque

d'Autun, 218 n., 257 n., 258

n., 260, 263 n., 264, 266, 271

et n., 272 et n., 277, 280, 281,

287, 288, 290, 291, 292 n., 294.

— (Nicole), conseiller, 52, 168.

— (Raoul), général des fi-

nances, 52, 168.

Hutten (Ulrich de), 336.

Ile-de-France. Gouvernement,
293.

Issoire (P.-de-D.), 48 n.

Italie, 24, 47, 48 n., 50 n., 54,

56, 58 n., 64, 73, 79, 83, 116,

145, 150, 181, 207 n., 265,

268, 276, 344, 349.

Jarcy (S.-et-O.). Abbaye, 326,

329.

Jean le Bon, 208.

Joubert (Pantaléon), conseiller

au parlement de Toulouse,

311.

Joyenval (S.-et-O.). Abbaye,142.

Jules II, 33.

Jullian (P.), avocat, 131, 137.

Justice (Collège de), 136.

Knight (J.), 260 et n., 261 n.,

265 et n., 268 n., 269.

La Barde (Jacques de), conseil-

ler, 164 n.

La Bicoque. Bataille, 150, 176.

La Chassaigne (de), conseiller

au Parlement de Bordeaux,

310.

La Cliesnaye (Jean de), secré-

taire, 308.

La Clayette (Aymar de Chante-

merle, bâtard de), 219 et n.,

265 n., 266 et n., 267 et n.,

307.

La Fayette (P.-de-D.), 272.

La Forest (de), bailli de Sens,

169 n.

La Forest (Biaise de), conseiller,

308 n.

La Forest (Guill. de), conseiller

(?), 308 et n.

Lagny (S.-et-M.). Abbaye, 326,

328.

La Haye (Jean de), conseiller,

92, 93 et n., 94, 95 n.

La Lière (Allier). Château, 277.

— (Jacques de), (Jean de),

(Louis de). Voir Vitry.

Lallemant (Jean), receveur gé-

néral, 179.

La Marthonie (Mondot de), pre-

mier président, 54 et n., 55

n., 57 n., 58 et n., 71 et n,, 73

et n., 81 et n.
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Lambert (François), 333.

La Mothe-des-Noyers (Seigneur

de).VoirTocques (Charles de).

Langres (He-Marue), 295. —
Evêque.VoirBoudet (Michel).

Languedoc, 262. — Généralité,

289. — Gouvernement, 207,

218 n.

La Pacaudière (Loire), 272, 277.

La Palisse (Allier), 269, 290.

La Platièrc (Imbert de), évêque

de Nevers, 52.

La Rochebeancourt (J. de), sé-

néchal d'Angoumois, 282.

La Roche-en-Renier (H®-Loire),

207.

La Roche-sur-Yon (Princesse

de). Voir Bourbon-Montpen-

sier (Louise de).

La Tour (P.-de-D.), 273.

Lairan.Concile, 77, 80, 81, 84,85,

103, 106 n., 108, 111, 112,

122.

La Trémoille (Louis de), pre-

mier chambellan, 115, 117,

118, 120, 121, 122 et n., 123,

144, 162, 277, 304, 357.

Laurag^ais (Comté de), 156, 157.

Lautier ( J. de), avocat, 128,

131, 139 et n.

Lautrec (Seigneur de). Voir Foix

(Odet de).

Lavernade (Pierre de), maître

des requêtes, 159 n.

Le Coq (FanUlle), 51. — (Jean),

conseiller, 67. — (Nicole),

conseiller, 66.

Le Duc (Pierre), 177.

Lefèvre d'Etaples (Jacques), 321.

322, 324, 331, 335, ,337 à

339, 343, 344.

Le Lieur, conseiller au parle-

ment de Rouen, 310.

Le Lièvre (Jean), avocat du roi,

57, 61, 90, 91, 118 et n.,

119 n., 120, 121.

Le Maire de Belges (Jean), 43,

44.

Le Maistre (Xicole), conseiller,

91.

Le Mans (Sarthe). Abbaye, 325,

327.

Le Moine (Collège du Cardinal),

136.

Lenoncourt (Robert de), arche-

vêque de Reims, 326.

Léon X, 47, 77, 79, 82, 88, 106 n.,

337.

Le Puy (H^-Loire). Evêché.

Voir Chabannes (Antoine de).

Le Roux (Simon), scribe de

l'Université, 137.

Le Sueur (Jean), conseiller au

parlement de Rouen, 310.

Le Sueur (N.), 333 et n.

Le Femer (Jean), conseiller,338.

Le Viste (Antoine), président,

51, 141, 300 n., 302, 304.

L'Hospital (Georges de),277,289,

312, 313. — (Jean de), 289,

301. — (P.), conseiller au

parlement de Toulouse, 310.

Lille (Xord), 257 n.

Limoges (H^-Vienne). Evêché,

140 n.

Limousin. Gouverneur, 278.

Lisieux (Calvados).Evêque, 267.

Livry (S.-et-O.). Abbaye, 329.

Lizet (Pierre), avocat du roi,

9, 24 n., 63 et n., 142, 143 n.,

154 n., 155 et n., 212 n.,

221 n.. 225, 232 et n., 233,

2.34, 235 et n., 236, 247 à 251,

252 n., 253, 254 n., 299, 300 n.,

305 et n., 323, 338, 341, 342 et

n., 343, 346 n.

Loclws (I.-et-L.), 280, 282, 285,

290, 299.

Loire, 116.

Lolingham, agent de Henri VIII.

260, 261, 264, 269, 270 et n.,

271 n., 288 à 290.
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Lomagne (Vicomte de), 60.

Londres, 260, 263 n.

Longueil (Famille de), 51.

Longuejoue (Mathieu de), maî-

tre des requêtes, 300.

Longueville (Duc de), grand

chambellan. Voir Orléans

(Claude d').

Lopin (Emery), avocat, 196.

Loriti (Henri), dit Glareanus,

330 et n., 331 n.

Lorraine (Antoine, duc de),

62, 63, 271. — (Claude de),

293. — (Duchesse de). Voir

Bourbon-Montpensier (Renée)

.

Louis (Saint), 38, 297.

Louis XI, 22, 35, 36, 51, 104,

119, 120, 205 et n.. 209, 210 n.,

214, 241 n., 297.

Louis XII, 17, 22, 25, 26, 27 n.,

33, 35 à 37, 40, 43, 45 à 47,

64, 70, 85, 94, 108, 145, 149,

206 ^., 211 et n., 213, 217,

230, 242, 320.

Loumers (Charles de), conseiller,

168.

Loynes (François de), conseil-

ler, 24 n., 82 n., 83, 91, 95,

98, 99 et n., 101 n., 102 n.,

104 et n., 106, 115, 117 et

n., 164 n., 280, 322 et n.,

346 n.

Lugarde (Cantal), 273.

Luillier (Arnaud), conseiller,

308.

Luillier (Eustache), maître des

comptes. 177.

Luillier (Guill,), maître des

requêtes, 277,' 278.

Lurcy. Voir Saint-Romain (Phi-

libert de).

Luther, 322, 324, 330 à 332,

335, 336 et n., 337, 338, 340,

344, 347.

Luxembourg (Charles de), com-
te de Ligny, 302.— (Marie de),

246 n. — (Phil. de), cardinal,

évêque du Mans, 71, 84,

143, 326.

Lyon (Rhône), 71, 81, 189, 265,

267, 268, 270 à 272, 276 à

280, 282, 285, 288, 291, 293,

294, 295 et n., 306, 310, 314,

315, 335. — Archevêché,

132, 143. — Assemblée, 41.

Madame.Yoh Savoie (Louise de).

Madrid (Traité de), 9.

Magnac, conseiller au parle-

ment de Rouen, 310, 311.

Maine (Comté du), 61, 239 n.

Mallèvre (S.-et-O.). Abbaye,326.

Malon (Nicole), greffier, 255 n.

Mansencal (Jean de), conseil-

ler au parlement de Toulouse,

310.

Mantes (S.-et-O.). Grenier à sel,

56 à 58.

Marche (Comté de), 205, 206,

210 et n., 214, 226 à 229, 231,

232, 238, 239 n., 247.

Mareau de Villejranche (Sé-

bastien), 317.

Marie (P.), abbé de Joyenval,

142.

Marignan. Bataille, 71, 72, 109,

145, 207 n.

Marin de Marcé, 58.

Matignon (Jacques de), 259 n.,

265 à 267, 286.

Mazurier (Martial), 335, 348.

Meaux (S.-et-M.), 320 n., 323,

331, 335, 337, 338, 341, 343

à 345, 346 n., 358.

Médicis (Julien de), duc de

Nemours, 62.

Meigret (Jean), conseiller, 52,

168. — (Lambert), trésorier

de l'Extraordinaire, 52, 179,

188, 192, 193 n., 196, 198 et

n., 199.

Melanchton (Phil.), 337.
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Mmno (Btienne),archevêque de

Bari, légat, 144 et n.

Merlin (J.), pénitencier de Pa-

ris, 334.

Mesnager (Jacques), conseiller,

91, 329.

Mézières (Ardennes), 187.

Michon (Pierre), auditeur des

comptes, 177, 191, 194.

Mignon (Collège de), 136,

Milan, 187. — (Duché de),178.

Milanais, 47, 149, 175, 207 et

n., 218.

Minut (Jacques), président au

parlement de Bordeaux, 311,

314.

Miolans (Mademoiselle de), 264.

Moncade (Hugues de), 309 n.

Moncault (Bertrand de), con-

seiller au parlement de Bor-

deaux, 310.

Monnart (J.), procureur de

l'Université, 128, 137.

Montaigne (J.), 22.

Montaigu (Collège de), 136.

Montaigut-en-Combrailles(P.-de-

D.). Seigneurie, 205, 210

et n., 214, 228, 230, 272.

Montbrison (Loire), 219, 260, 261

n., 263 n., 264, 266, 269, 270

n.,281, 285, 288, 290, 294, 297.

Montdidier (Somme), 292, 293 n.

Montfaucon, gibet, 314.

Montferrand (P.-de-D.). Bail-

liage, 48 n., 222.

Montferrat (Marquise de), 257.

Montholon (François de), avo-

cat, 20 n., 142, 221 n., 225 à

232, 235, 240 et n., 241, 242

et n., 243 et n., 244, 247, 249,

252, 254.

Montilz-les-Blois (L.-et-C), 193.

Montluçon (Allier). Grenier à

sel, 227.

Montmartre (Seine). Abbaye,

326, 328.

Montmorency (Anne de), maré-

chal de France,222 n.,304,313.

Montmorillon (Vienne). Seigneu-

rie, 171.

Montpensier (P.-de-D.). Comté,

205, 206, 208, 209, 247. —
(Maison de). Voir Bourbon-

Montpensier.

Montreuil (P.-de-C), 277.

Montrichard (L.-et-C), 179 n.

Mont- Saint-Quentin (Somme).

Abbaye, 59 n.

Mortagne-en-Tournésis (Nord),

156.

Morviller (Famille de), 51.

Moulins (Allier), 207, 220 n.,

222, 260, 267 à 269, 280, 290,

294, 310. — Grenier à sel, 227.

Mouzon (Ardennes), 187.

Murât (Cantal). Vicomte, 205,,

206, 210 et n., 214, 227, 228

230, 231, 247.

Myconius (Oswald), 330 n.

Nampont (P.-de-C), 94.

Nantouillet (S.-et-M.), 48 n.

Naples (Pension de), payée par

Charles-Quint, 189, 191, 195,

196, 198, 200.

Narbonne (Collège de), 136.

NatureUi (Philibert), ambas-

sadeur de Charles-Quint, 257.

Navarre, 150, 175, 207 n.— Roi.

Voir Albret (Henri II d').

Navarre (Collège de), 136.

Nemours (Duché de), 62.

Neufville (Nicolas de), greffier,

170.

Nevers (Nièvre). Evêque, 52.

Nicolaï (Jean), premier prési-

dent de la Chambre des Comp-
tes, 83.

Normandie,2Q2, 265.—Grand sé-

néchal. Voir Brézé (Louis de).

Notre-Dame, église de Paris, 85,

340.
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Notre-Dame, abbaye de Preuil-

ly (S.-et-M.), 326.

Notre - Dame - de • Chaage (S.-et-

M.), abbaye, 326.

Notre-Dame-de-la-Victoire, ab-

baye de Senlis (Oise), 326.

Noyon (Oise). Evêque, 304. —
Traité, 73, 217.

Occam (Guill. d'), 43.

Octavien, empereur romain, 22.

Œcolampade (Jean), 333 n.,

342.

Olivier (Jacques), premier pré-

sident, 73, 83, 92, 95, 121 et

n., 128 et n., 133 n.

Orchies (Nord), 257 n.

Origène, 334.

Or/éans (Loiret), 117, 139, 357.—

(Claude d'), duc de Longuevil-

le, grand chambellan, 304. —
Evêque, 328. — (Jean d'),

archevêque de Toulouse, 246

n., 252 n. — (Jeanne d'), 62,

74, 156 n.

Orval (Jean d'). Voir Albret

(Jean d').

Pamiers (Ariège). Evêché, 140 n.

Panorme, jurisconsulte, 38.

Papillon (Antpine), maître. des

requêtes du Daupliin,342 et n.

Papillon (Jean), conseiller, 258

n., 280.

Parent (J.), notaire, 123.

Paris, 6, 64, 119, 120, 157, 184,

200, 227, 258 n., 276, 280,

292, 293 et n., 295 et n.,

296 n., 297 à 299, 301, 304,

307, 325, 326, 328, 330, 335,

343, 344. — Bailliage, 165,

166. — Concile, 334, 343. —
Evêque, 52, 83, 327, 340 et

n. — Municipalité, 6, 11, 149

n., 157, 158, 293, 298, 352. —
Officiai, 342. — Prévôté

170. — Université, 72 et n.,

84 et n., 85, 96, 97, 118, 119,

124, 125 et n., 126 et n.,

127 et n., 128 et n., 129 et n.,

130 à 132, 136, 139, 143, 144,

165 n., 351 à 354, 356, 357.

Parlement de Paris (1).

Pascal (Thomas), conseiller, 308.

Patarin (Claude), président au

parlement de Dijon, 138.

Pavanes (Jacques), hérétique,

343.

Paine. Bataille, 50 n., 145,207 n.,

315, 317, 345, 358, 361.

Pays-Bas, 270.

Peloux (Anne), maître d'hôtel

du duc de Bourbon, 277,

285. — (François), 264, 266,

277, 279, 286, 288, 291, 292,

299.

Petit (G ill.), archevêque de

Bourges, 140.

Petitdé (Jeai), élu de Bourbon-

nais, 258 n., 277, 289, 292,

295, 313.

Philippe le Bel, 34, 44.

Picardie, 150, 257, 265, 286,

292, 293, 312.

Pise. Concile, 35, 36, 41, 42.

Platon, 23.

Phitarque, 23, 31.

Poillot (Denis), maître des re-

quêtes, 165.

Poissy (S.-et-O.). Abbaye, 326.

Poitiers (Vienne), 161, 356.

Poitiers (Jean de), seigneur de

Saint-Vallier, 7, 256 n., 261

et n., 262 n., 263 n., 264 n.,

265 n., 266 et n., 270 n., 271,

277, 280, 281, 283, 284, 285

et n., 286 et n., 287, 288, 291,

292 et n., 294, 299, 300 et

n., 301, 302 et n., 303, 306.

(1) Même obserration que pour^

François I*''. Voir note 1, page 369
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Pompée, 31, 32.

Pompéran (Seigneur de), 265,

273, 291, 302.

Poncher (Famille de), 51. —
(Etienne de), évêque de Pa-

ris, 52, 141, 326. — (Fran-

çois de), conseiller, 52.

Popillon (Pierre), chancelier de

Bourbonnais, 219, 257 n.,

277, 287, 289, 292 et n., 299,

301 et n., 306, 312, 313, 315.

Postel (Thomas), conseiller au

parlement de Rouen, 310.

Pot (Phil.), conseiller, 98.

Poyet (Guill.), avocat, 9, 143,

221 n., 222 et n., 223, 225 à

229, 230 n., 232, 235 à 239,

247, 249 à 251, 253.

Praet (Louis de), ambassadeur

de Charles-Qcint, 215, 263 n.

Pragmatique sanction de saint

Louis, 38. — de 1438, 33, 35,

36, 37 et n., 40, 41, 43, 44, 53,

71, 72, 77, 79 à 81, 82 et n.,

84, 85, 87 à 91, 97 à 99, 100

et p., 102 à 105, 108, 109, 112

à 114, 117, 119, 120 à 123,

126, 128, 129 et n., 131, 140,

141 et n., 142 à 145, 147 et

n., 320, 321.

Preuilhj i'&.-eX-M.). Abbaye, 326.

Prévost (Jean), conseiller, 161

n.

Prévost (Jean), trésorier de

l'Extraordinaire, 175 et n.,

179 et n., 180 et n., 181, 182

et n., 183 et n., 184, 185 et

n., 186 n., 188, 358, 359.

Prie (Aimar de), 265, 271, 277,

279, 280, 287, 292, 294, 299,

301 et n., 306, 308, 312, 313,

315 et n.

Provence, 50 n., 207 n., 344.

Prudhomme (Guill.), receveur

général, 175 n., 179 et n.,

180 et n.

Prudhomme (Pierre), conseiller,

83, 91, 95, 133 n.

Quinze- Vingts, hôpital, 326.

Rabelais, 253.

Rapouel (Thomas), serétaire de
la Chambre, 192.

Reims (Marne). Abbayes, 326,

328.

Rhenanus (Beatus), 320 n.

Rhône, 273, 310.

Richer (Jean), maître des comp-

tes, 59 n.

Rieux (H®-Garonne). Bvêché,

140 n.

Roannais (Seigneurie de), 203,

206.

Roanne (Loire), 267.

Robert (Antoine), greffier, 123.

Robertet (Florimond), secrétaire

des finances, 162, 179 n.,

271, 350.

Robin (Barthélémy), président

au parlement de Toulouse,

310, 314.

Rodez (Comté de), 60.

Roger (Guill.), procureur géné-

ral, 90, 299.

Rohan (Pierre de), seigneur de

Gié, 206 n.

Rome, 43, 47, 80 à 82, 87, lOO

à 102, 104, 105, 125, 131,

142, 143, 207 n,

Rouen (Seine-Infér.). Archevê-

que, 212 n.— Parlement, 159.

Roussel (Gérard), 323 et n.,

332 et n., 333 n., 342 et n.,

343 et n., 344 et n., 347.

Rousset (Guill.), avocat, 278.

Roye (Somme), 292, 293 n.

Ruines (Cantal), 273.

Russel (J.), 269 et n., 270.

i?MS^ (Amoul), conseiller, 326.

—

(Famille), 51, 52. — (Guill.),

trésorier de Madame, 188,
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189, 191, 195, 196. — (Jean),

conseiller, 52. — (Jean), avo-

cat du roi, 143, 161 n. —
(Jean), receveur général, 52,

179, 180, 185 et n. — (Jean-

ne), 50 n, — (Louis), conseil-

ler, 322 et n.

Sacaley (Etienne), conseiller

au parlement de Toulouse,

138.

Saint-Amour (S.-et-L.), 277.

Saint-André (François de), con-

seiller aux Grands Jours de

Bretagne, 311.

Saint-Benoit (Ordre de), 328.

Saint-Benoit-sur-Loire (Loiret).

Abbaye, 48 n., 145.

Saint-Bernard, église, à Paris,

126 n., 131, 135.

Saint-Bonnet (Hector d'Ange-

ray, dit ), 258 n., 259 n., 261

et n., 263 n., 264 et n., 266

et n., 273 n., 277, 285, 288 à

292, 299, 300, 301 et n.

Saint-Bonnet-le-froid (H®-Loire)

,

273.

Saint-Calais (Sarthe). Abbaye,

56. 58, 59 n., 326.

Saint-Dmat (P.-de-D.), 273.

Sainte-Croix, abbaye, à Paris,

326, 328, 329.

Saint- Eloi, église, à Paris, 131.

Saint-François (Ordre de). Voir

Franciscains.

Saint-Gelais (Mellin de), premier

maître d'hôtel, 135, 136.

Saint- Gérand-de- Vaux (Allier),

269.

Saint-Germain (S.-et-O.), 162.

Saint-Germain,a.hha.ye, à Auxer-

re, 326.

Saint-Jean-au-Bois (Oise). Ab-

baye, 326.

Saint-Jean-au-Mont (P.-de-C).

Abbaye, 141.

Saint-Marsault (Seigneur de).

Voir Green (François).

Saint-Martin, abbaye, à Tour»,

171.

Saint-Marlin-des-Champs, ab-

baye, à Paris, 329.

Saint-Omer (P.-de-C), 326.

Saint-Paul (Ordre de), 341.

Saint-Père-e7i- Vallée, abbaj'e, à

Chartres, 326, 328.

Saint-Pierre, abbaye, à Lagny,

326, 328.

Saint-Pierre-aux-Nonnains, ab-

baye, à Reims, 326, 328.

Saint-Pierre-l€-Moûtier(SièvTe),

267. — Grenier à sel, 227.

Saint-Pol (Comte de). Voir

Bourbon-Vendôme (François

de).

Saint-Romain (Philibert de),

seigneur de Lurcy, 258, 259 et

n., 261 et n., 265 et n., 266 à

268, 279, 285, 286, 288, 289,

291, 292, 299, 300, 314. —
(Ponthus de), seigneur de

Lurcy, 302.

Saint-Saphorin, 268, 278, 279,

289, 291.

Saint-Siège, 70, 79, 80, 82, 104,

105, 141, 145, 148, 321.

Saint- Vallier (Seigneur de).

Voir Poitiers (Jean de).

Saint- Victor (Ordre de), 329.

Sallat (Jean), maître des re-

quêtes, 191, 192, 199 n., 258

n., 279, 280.

Sampson, 258 n., 275 n.

Sancerre (Comté de), 206.

Sapin (Jean), receveur général,

179, 181, 188, 221.

Savoie (Charlotte de), 214. —
(Duché de), 264, 265, 291. —
(Louise de), mère de Fran-

çois I", 11, 50 et n., 54 n.,

58 n., 60, 61, 72, 73 n., 83,

94, 145, 157, 161 et n., 172,
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173, 176, 180 et n., 182, 183 et

n., 184, 185 et n., 186 n., 187

et n., 188 à 191, 192 et n.,

194 à 199, 208 n., 209, 213 n.,

215, 216, 217 et n., 218, 220

et n., 221 et n,, 222 à 224,

226 à 230, 232, 236, 237, 238

et n., 239 n., 241, 244, 245 et

n., 247, 248, 251, 252 et n.,

253, 259, 265 n., 267 et n.,

268 n., 274, 280 et n., 285,

294, 296 et n., 297 n., 316,

324, 329. — (Philibert de),

50 n. — (Philiberte de), du-

chesse de Nemours, 60, 62,

74, 157, 216, 257. — (Philip-

pe de), 209 et n. — (René,

bâtard de). 46 n., 50 et n., 91

à 97, 156, 178, 271, 304, 350,

357.

Sébiville (Pierre de), 335, 342 et

n., 344 n.

Séguier (Jean), conseiller au

parlement de Toulouse, 138.

Séguier (Louîs),conseiller, 158.

Seine, 312.

Selve (Jean de), premier prési-

dent, 9, 83, 91, 162, 264 n.,

280, 286 n., 299, 304, 306, 322,

346 n.

Setnblançay (Jacques de Beau-

ne, seigneur de), 10, 11. 46 n.,

50 et n., 52, 150, 151, 170, 172,

175 et n., 178, 179 n., 185,

' 186,187 et n., 188, 189 et n.,

190 et n., 191 et n., 192 et

n., 193 et n., 194 et n., 195 et

n., 196 et n., 197, 198 et n.,

199 et n., 200 et n., 217, 221,

307, 352, 354, 358.

Sentis (Oise), 293 n., 326. —
Evêque, 83.

Sens (Yonne), 48 n. — Arche-

vêché, 48 n., 52, 141, 145,

327. — Bailliage, 169.

Serverette (Lozère), 273,

Seyssel (Claude de), 9, 24, 26,

27, 30, 41.

Sézanne (Marne), seigneurîe,171.

Sigault (V.), 43.

Simon (Bertrand), dit Brlon,

260 n., 273 n.. 277, 285, 287,

288, 292, 299, 301, 302 n.,

306.

Simon, huissier de salle du duc

de Bourbon, 302.

Socrate, 252.

Somme, 292.

Sorbonne. Voir Faculté de Théo-

logie.

Souvigny (Allier). Prieuré, 56,

57, 59.

« Spignolle rt, 309 n.

Strasbourg (Bas-Rhin), 333 n.

Suffolk (Duc de), 67.

Suisse, 50 n., 181.

Suric (Jean de), huissier, 309,

310 n.

Synode de 1510, 35, 41.

Tabart, abbé, 141, 142.

Tarare (Rhône), 277, 278.

Tausannes (François de), 261,

288, 299.

Tende (Comté de), 50 n.

Tertereau (Guîll.), auditeur des

comptes, 191, 192.

Testa (Jean), receveur général,

188.

Thèbe (Vidal de), régent à l'uni-

versité de Toulouse, 138.

Thérouanne (P.-de-C), 108, 222

n., 257, 282, 289.

Thiers (P.-de-D.), seigneurie,

203, 206.

Thucydide, 23.

Thumery (Jean de), conseiller,

67.

Tocques (Charles de), seigneur

de La Mothe-des-Noyers, 279,

291, 302.

Toulouse (H^-Garonne), 94,
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277. — Parlement, 134 n.,

141, 159, 277, 278 n., 289.

Touraine. Bailliage, 179 n. —
Gouvernement, 50 n.

Tour Carrée, au Palais, à Paris,

302, 339.

Tournai/, 108.

Tours (I.-et-L.), 189, 281. —
Archevêque, 72 n. — Officiai,

143.

Toussaints, abbaye, près d'An-

gers, 143.

Trajan, empereur romain, 22,

• 32.

Trévoux (Ain). Seigneurie, 204.

Troyes (Aube). Evêché, 140 n.

Tschudi (P.), 880 n.

Turquan (Famille), 51. — (Ro-

bert), conseiller, 158.

Urbain VI, 112.

Valin (J.), avocat, 131.

Valois (Duché de), 62.

Varennes (Allier), 272. — (Sei-

gneur de), 302.

Vaud (Pays de), 268.

Veignolks (J. de), notaire, 123.

Vendal, 286.

Vendôme (L.-et-C), 265, 267. —
(Duc de). Voir Bourbon-Ven-
dôme (Charles de).

Venise, 24, 26, 116.

Vérole (Nicolas de), 302.

Verduzan (Thibault de),274 et n.

Vergy (Guill. de), 205 et n.,210 n.

Verjus (André), conseiller, 24 n.,

82 n., 91, 98, 99 et n,, 101 n.,

102 n., 104 et n., 106, 115,

117 et n., 158,338.

Vespasien, empereur romain,31

.

Viau (S.), 58.

Victry (de), avocat, 221 n.

Vienne (Isère), 273.

Villars (Ain), seigneurie, 50 n.,

204.

Villers-Cotterets (Aîsne). Ordon-

nance, 222 n.

Vio (Thomas de), 42.

Viole (Jean), conseiller, 67.

Vitry (Jacques de), de La Lière,

302, 314. — (Jean de), de

La Lière, 261, 265, 266, 279,

285, 286, 288, 291, 292, 299,

301 n. — (Louis de), de La
Lière, 302 et n.

Voconius, 252.

Wariy (Perrot de), 258 n.,

268 à 271, 272 et n., 278, 286,

290, 300.

Wolsey (Thomas), cardinal, 258

n., 259 n., 261 n., 265 n.,

268 n.

Xénophon, 28.

Yerres (S.-et-O.). Abbaye, 326 à

329.

Ymbault, 295. •

Zwingli, 325 et n., 342 et n.
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